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Photographie 1 : Piste du Grand-Paradis, Champéry, avril 2012 

Photographie 2 : Canon monofluide sur la piste du Grand-Paradis, Champéry, avril 2012 

Photographie 3 : Lac 1730, Avoriaz, printemps 2011 

Photographie 4 : Canon bifluide sur la piste du retour Prodains, Avoriaz, printemps 2007 
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Ne verse pas une eau avant d'en avoir trouvé une autre.  

Proverbe tibétain 

 

 

 

C’est quand le puits est sec que l’eau devient richesse 

Proverbe français 
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A mon grand-père.
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INTRODUCTION GENERALE 
 

Développement touristique et pratique de l’enneigement 

Dans la première partie du XIXème siècle, le tourisme en montagne se concentrait 
presque exclusivement en saison estivale. Avec l’organisation par le Club Alpin 
Français des premiers concours internationaux de ski, en 1907 à Montgenèvre et en 
1908 à Chamonix, la pratique du ski deviendra peu à peu un véritable phénomène 
social. Mais c’est bien le tourisme et non le ski qui a présidé à la naissance des 
premières stations. Ainsi, d’anciens villages se transforment en stations, comme le 
village de Morzine ou celui des Gets en France, mais encore Champéry et Montana 
en Suisse. Ce sont les stations dites de première génération. Ces stations sont 
généralement situées à des altitudes inférieures à 1200 m. De nouvelles stations se 
sont créées ex-nihilo au niveau des alpages (altitudes comprises entre 1600 et 
1800 m), par exemple les stations de Courchevel ou Des Deux Alpes. Dans les 
années 1950-1960, de grands projets d’aménagement des montagnes naissent, et 
de grandes installations de remontées mécaniques font leur apparition. L’essor du 
tourisme de « masse » dans les années 1960 pousse les promoteurs à proposer de 
nouvelles offres touristiques ; ce sont les stations intégrées de 3ème génération, 
comme Le Corbier, Les Menuires en France, et Thyon 2000 en Suisse. Certaines 
stations poussent même le modèle encore plus loin en proposant une offre tout ski, 
où la circulation des voitures dans la station est interdite, comme Avoriaz, La Tania, 
100 % piétonnes en France et Wengen et Riederalp en Suisse (Knafou, 2004 ; 
Dérioz et Bachimon 2009). La France possède la plus grande superficie des 
domaines skiables européens (28 %) juste devant la Suisse (20 %). En termes de 
fréquentation touristique, la France occupe là encore la première place avec 
54,6 millions de journées skieurs en 2007/2008 contre 28,7 millions pour la Suisse 
(Vanat, 2008).  Cette offre touristique n’a cessé de se développer et ne cesse de 
croître. 

Aujourd’hui rares sont les stations qui ne possèdent pas au moins un canon à neige. 
La production de neige est un système qui s’est fortement banalisé ces dernières 
années et fait partie intégrante de l’offre de ski proposée par les stations.  La 
production de neige consiste à prélever de l’eau selon différents modes 
d’approvisionnement (eau potable, retenue collinaire, cours d’eau…) et de pulvériser 
cette eau dans un air froid. Les cristaux ainsi produits se déposent aux pieds des 
canons et sont ensuite étalés sur les pistes progressivement par les dameuses. La 
France n’est pas la destination qui possède le plus de surfaces enneigées 
artificiellement (23 % du domaine skiable contre 33 % en Suisse et 59 % en Autriche, 
ODIT France, 2009). Ces valeurs donnent une information sur la place de 
l’enneigement dans le tourisme hivernal et l’activité ski des stations de montagne. 
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La ressource en eau, entre abondance et pénurie 

Pendant longtemps, la ressource en eau a été considérée comme inépuisable, les 
régions de montagne étant souvent assimilées aux châteaux d’eau des plaines 
environnantes. L’évaluation de la ressource a donc souvent été mise de côté dans 
les choix d’aménagement des stations. Mais depuis quelques temps, des situations 
de pénurie apparaissent. Ainsi, en Haute-Savoie, des stations ont été confrontées à 
ce manque d’eau et ont dû faire appel à des camions citernes pour 
l’approvisionnement en eau potable ; ce fut le cas aux Gets en 2006. Ces pénuries 
d’eau sont potentiellement le résultat du développement touristique des stations et 
des choix réalisés par celles-ci. La situation est paradoxale puisque la ressource est 
considérée comme inépuisable et se renouvelle constamment mais que 
parallèlement des situations de pénurie existent. Les questions liées à la 
problématique de manque d’eau se posent surtout depuis l’essor de la production de 
neige il y a quelques années. En effet, auparavant les stations de montagne 
développaient moins d’activités autour de la ressource. Depuis l’essor du tourisme de 
neige et l’augmentation de la population, le poids des différentes activités augmente 
sur la ressource en eau. Ainsi, la consommation d’eau observée sur la saison 1999-
2000, pour les 119 stations équipées du bassin Rhône Méditerranée et Corse, est de 
10 millions de m3. Ce volume représente 19 % du volume annuel prélevé par les 
collectivités correspondantes, pour leur usage d’eau potable (EuroRiob, 2006). Mais 
l’approvisionnement en eau dépend d’un certain équilibre entre l’environnement, la 
technique, les activités socio-économiques et les aspects politiques. Si cet équilibre 
est rompu et que la ressource est insuffisante pour satisfaire tous les usages, des 
situations de conflits peuvent se produire. 

 

La gestion de l’eau et le développement touristique 

La gestion de l’eau est essentielle en particulier dans les régions de montagne où les 
nombreuses activités prélèvent dans cette ressource parfois sur de courtes périodes 
(en saison hivernale principalement). Dans le cadre de la production de neige, la 
gestion de l’eau doit pouvoir concilier la production avec le milieu naturel et 
l’approvisionnement des autres usages. La gestion doit donc intégrer l’offre et la 
demande, la ressource et les usages. Pour cela, un état des lieux est nécessaire 
pour établir le poids des différentes activités et en particulier de la production de 
neige sur la ressource en eau et les hydrosystèmes à différentes échelles spatiales.  
Au cours des dernières années, l’échelle du bassin versant est devenue une 
référence en matière d’analyse des hydrosystèmes. Même si elle peut paraître la 
plus pertinente car présentée comme « naturelle » et, par conséquent, comme une 
échelle rationnelle mieux adaptée aux contraintes et aux besoins écologiques, ce 
n’est pas toujours le choix le plus adapté. En effet, certaines pratiques de gestion 
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montrent que dans de nombreux cas – aux Etats Unis, en Europe, en Afrique ou en 
Asie –, les transferts d’eau entre bassins sont nombreux (Graefe, 2013). La gestion 
s’organise aujourd’hui à divers échelons administratifs (local, régional, cantonal, 
national…) qui ne correspondent que rarement au bassin versant naturel. Sur le plan 
des réglementations, une série de structures et d’instruments administratifs 
réglemente les prélèvements d’eau. Mais les nombreuses activités d’une station de 
montagne compliquent cette gestion à l’échelon local. La production de neige est 
généralement gérée par les sociétés de remontées mécaniques. L’eau potable peut 
être régie par la commune ou des sociétés privées. La production d’énergie 
hydroélectrique est aussi gérée par des sociétés privées ou semi-privées. La 
multifonctionnalité de la ressource et les nombreux échelons administratifs 
compliquent la gestion.  

Le questionnement général 

La gestion de l’eau en montagne est un défi majeur au XXème siècle.  C’est un sujet 
d’actualité dans lequel la production de neige tient une place importante.  

De nombreuses publications dans les magazines, les revues des associations de 
protection de la nature ou la presse locale et nationale accusent la production de 
neige d’avoir un certain nombre d’impacts sur l’eau en montagne (Cabret, 2004 ; Le 
Messager du Chablais, 2007 ; Le Hir, 2008). Ainsi, on peut citer l’exemple de 
Mountain Wilderness, association de protection de l’environnement de montagne, qui 
publie régulièrement des rapports sur la neige et ses impacts : « la quête de l’or 
blanc » (Caviglia et al., 2004) ; « Enneigement artificiel : Eau secours ! » (Mountain 
Wilderness, 2005). 

Face à ces nombreuses controverses, le Ministère du développement durable a 
commandé un rapport sur l’état des lieux et les impacts environnementaux de la 
neige de culture (Badré et al., 2009). Il y mentionne un certain nombre de 
recommandations pour une meilleure gestion de la ressource dans les années à 
venir, notamment dans un contexte de changement climatique :  

« La question de l’avenir des stations de petites ou moyennes altitudes est posée, 
sous le double effet des évolutions de la demande touristique, et du changement 
climatique » (Badré et al., 2009). 

Les questions soulevées sur la production de neige sont nombreuses. D’un point de 
vue de la ressource en eau, la production de neige a-t-elle un impact conséquent sur 
la ressource globale ? Est-elle responsable de situations de pénuries ? En termes de  
besoin/ressource, la part imputable à la production de neige  est-elle problématique 
vis à vis des autres usages ? Des situations de conflits entre ces différents usages 
sont elles possibles ? A l’échelle du bassin versant, modifie-t-elle le fonctionnement 
de l’hydrosystème ? Peut-elle entraîner une baisse du débit à l’aval, et modifier le 
régime hydrologique ? Ces impacts sont-ils acceptables ou non ? D’un point de vue 
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réglementaire, l’encadrement est-il suffisant ? Enfin, le système actuel est-il viable 
pour les années à venir ? 

En abordant les questions soulevées dans un souci d’objectivité, nous souhaitons 
répondre aux interrogations actuelles et contribuer à la recherche de solutions. 

 

La question générale qui motive notre recherche est la suivante : 

La question est de savoir si la production de neige a des impacts sur la ressource en 
eau et l’hydrosystème et si ces impacts sont acceptables ou non. En effet, il s’agit 
d’évaluer le système actuel de production de neige et d’observer ses implications sur 
la gestion de la ressource et notamment avec les autres usages d’une station de 
montagne ainsi que sur le fonctionnement de l’hydrosystème.  

Notre travail se situe à l’interface entre les sciences de l’environnement, physiques, 
humaines et sociales. Il s’agit d’un travail interdisciplinaire. En effet, l’étude du 
système de production de neige nécessite une démarche d’analyse très large du 
géosystème montagnard. La production de neige sert à améliorer l’offre touristique 
dans un contexte de variations interannuelles des conditions climatiques 
(températures, enneigements, précipitations…). Mais elle dépend fortement de ces 
conditions climatiques. Elle est de plus associée à de profondes modifications du 
milieu (passage d’engins, terrassement des pistes, passage de canalisations…). Ces 
modifications impactent non seulement le sol et le sous-sol mais également 
l’écosystème dans sa globalité. Mais le facteur essentiel est la ressource en eau 
disponible utilisée pour la fabrication de neige et qui paradoxalement peut en 
contraindre la production. Pourtant, la neige artificielle est un outil au service du 
tourisme hivernal, elle en assure la viabilité même si de nombreuses questions 
peuvent être soulevées dans les années à venir dans un contexte de changement 
climatique. 

Cette recherche a donc pour objectif d’analyser le système de production de neige 
au sein des espaces de montagne et en lien avec les éléments physiques naturels, 
sans occulter le rôle de l’homme et ses implications. 

Etat des connaissances 

Cette étude touche à deux domaines : la production de neige de culture et la gestion 
de la ressource en eau. La gestion de la ressource a fait l’objet de nombreuses 
études alors que la production de neige est une pratique relativement récente et les 
analyses sont encore rares. Nous posons ici les principaux travaux réalisés et qui ont 
orienté nos recherches dès le départ. 

Les premières recherches réalisées sur la production de neige concernaient 
principalement ses impacts sur l’environnement et la végétation (Dinger et Dubost, 
1995 ; Rixen et al., 2002, 2003, 2004 ; Pröbstl, 2006). Plusieurs études ont 
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également été menées sur les impacts sur l’eau, à l’échelle de stations (pour la 
Suisse, Reynard, 2000a) ou dans le cadre de bassins versants de montagne (Le 
bassin Rhône Méditerranée et Corse, Campion, 2002 ; Dugleux, 2002). Ces études 
concluent à une absence d’impact mais mentionnent la difficulté pour obtenir des 
données précises à l’échelle locale des stations et à l’échelle journalière et 
mensuelle. Une note socio-économique du Ministère de l’économie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire (MEEDDAT) explique la 
difficulté  à obtenir des données fiables sur l’impact des prélèvements et insiste sur la 
nécessité de renforcer les dispositifs de comptabilisation des volumes d’eau 
prélevés : 

« Recommandation n°1 - Suivi des volumes d'eau prélevés - La mission 
recommande à la Direction de l'eau et de la biodiversité (DEB) :  de faire 
effectivement appliquer les arrêtés du 11 septembre 2003 qui imposent la mesure ou 
l'évaluation des volumes prélevés dans la ressource en eau et la transmission des 
résultats au Préfet, cela en commençant par les zones de tension potentielle incluant 
les stations de ski équipées d'enneigeurs ; de mettre en place un dispositif de télé 
déclaration annuelle des volumes prélevés. » ( Badré et al, 2009).  

Plus récemment, P. Paccard (2010) dans le cadre de sa thèse intitulée Gestion 
durable de l’eau en montagne, a mené une étude à l’échelle de trois stations de 
Savoie et Haute-Savoie (Orcières-Merlette, Villard-de-Lans-Corrençon-en-Vercors et 
Courchevel-La Tania). En conclusion de ces recherches, il souligne la nécessité de 
réaliser des mesures à une échelle plus fine des têtes de bassin versant : 

« Il importe de souligner l’indigence des données et des recherches sur la ressource 
en eau aux échelles qui nous intéressent ici : celles des têtes de bassin. En cette 
absence tout peut être dit et son contraire ». 

C’est sur ces lacunes de données que nous nous sommes focalisées. 

Plan de la recherche 

Pour répondre à ce questionnement, notre recherche s’organise en deux 
temps (Fig. 1). 

Dans un premier temps, nous dresserons le cadre théorique de la recherche 
(Chapitre 1). Nous définirons ainsi les concepts et le contexte actuel de la production 
de neige, puis nous expliquerons les hypothèses de départ fondées sur un socle 
bibliographique. Les orientations données à notre travail seront également 
expliquées. Après avoir défini le cadre de la recherche, nous définirons la pratique de 
l’enneigement, ses enjeux et les conditions de production. Pour cerner les limites de 
la production de neige à différentes échelles, nous poserons le cadre législatif de la 
pratique (Chapitre 2).  Nous présenterons ensuite la zone d’étude et les stations 
choisies (Chapitre 3).  
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Dans un second temps, nous changerons d’échelle pour nous intéresser aux deux 
stations de montagne étudiées. Nous mettrons en évidence pour ces stations, les 
impacts de la production de neige sur l’eau à deux niveaux d’étude. Nous 
observerons la pratique de l’enneigement et les interactions avec les autres usages à 
l’échelle des stations (Chapitre 4). Puis, nous nous intéresserons aux impacts de la 
pratique sur le fonctionnement de l’hydrosystème à l’échelle du bassin versant 
(Chapitre 5). Enfin, nous mettrons en perspective les résultats de notre recherche au 
regard de la problématique et des hypothèses de départ (Chapitre 6). Et nous 
proposerons des solutions d’adaptation à une augmentation certaine de la production 
de neige dans les années à venir. 

 

Figure. 1 Représentation de l’organisation de la recherche et du plan de thèse. 
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« La gestion de l’équilibre entre la demande en eau et la ressource disponible 
est un enjeu central du débat mondial sur la gestion de l'eau. Pour autant, cet 
enjeu d’équilibrage ne se joue pas, aujourd'hui, à l'échelle du globe, comme 
c'est largement le cas pour l’énergie. Même si les transferts d'eau entre régions 
ou pays voisins se développent, l’enjeu de l’eau est largement territorialisé. » 
(Mermet et Trayer, 2001) 
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Introduction partie 1 
 

Cette première partie pose le cadre de la recherche. Quatre objectifs principaux 
constituent la base de la réflexion : définir les concepts et les hypothèses de départ, 
expliquer la méthodologie, décrire et expliquer la pratique de l’enneigement et 
préciser le cadre de l’étude. 

La problématique de la recherche est la suivante : quels sont les impacts de la 
production de neige sur un hydrosystème de moyenne montagne? Ce 
questionnement a été défini au terme d’un état des lieux et de recherches 
bibliographiques.  Avant de présenter la méthodologie et les résultats acquis sur le 
terrain, nous définirons les termes de notre sujet d’étude. Ces concepts poseront le 
cadre de notre réflexion. Nous émettrons les hypothèses de recherche. Notre but est 
de démentir ou de confirmer ces éléments et ainsi  de définir concrètement par 
l’appui de données scientifiques l’implication de la neige de culture sur 
l’hydrosystème et son fonctionnement. La méthodologie sera définie. Elle a été 
établie pour pouvoir obtenir les informations nécessaires à la résolution du 
questionnement de départ. Cette étude est menée à deux échelles spatiales 
distinctes et pourtant indissociables. La première échelle d’étude est celle de la 
station de ski et la seconde échelle spatiale est celle du bassin versant hydrologique. 

Une fois le cadre théorique posé, notre attention s’est portée sur la pratique de la 
production de neige. La pratique est définie selon les éléments d’étude : le 
développement de la pratique, l’évolution au cours du temps et les conditions de 
production.  

L’historique du développement de la pratique nous permettra de montrer que cette 
pratique souvent définie comme un nouvel usage n’est pas si récente au regard du 
développement de l’activité ski dans les stations. En revanche, les techniques 
évoluent très rapidement. Les stations équipées et les surfaces de pistes enneigées 
ne cessent de croître. Nous montrerons cette évolution dans le cadre de l’arc alpin, 
puis de la France et de la Suisse, en y intégrant quelques éléments de comparaison 
avec d’autres pays. Facteur d’influence, la variabilité climatique interannuelle a 
contribué à développer l’enneigement mécanique. D’autres facteurs ont également 
participé à cette rapide évolution, comme le développement touristique et le 
développement spatial des domaines skiables.  L’évolution dans les années à venir 
sera également prise en compte avec le changement climatique, notion indissociable 
à celle de ressource en eau.  

Nous définirons ensuite le cadre spatial de la recherche. Cette étude porte sur un 
domaine transfrontalier, nous incitant à la comparaison des pratiques liées à 
l’enneigement. Les deux stations d’étude sont celles d’Avoriaz en France et de 
Champéry en Suisse.  Le cadre de l’étude est double. La première partie des 
recherches confrontée à des entretiens avec les acteurs des stations de ski portera 
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sur le cadre spatial de la station. Cette première partie de l’étude aura pour objectif 
d’analyser l’implication de la production de neige sur la ressource en eau. La 
seconde partie des recherches sera menée dans le cadre du bassin versant avec 
pour objectif cette fois-ci une analyse des implications de la production de neige sur 
le fonctionnement de l’hydrosystème. Enfin nous terminerons cette première partie 
par un état des lieux des réglementations et des lois françaises et suisses encadrant 
cette pratique. Ce cadre concerne plus particulièrement les prélèvements d’eau. 
L’objectif est de nous permettre de cerner les limites de ces réglementations afin de 
proposer des actions concrètes pour améliorer le système. 

Tous ces éléments doivent nous permettre d’améliorer nos connaissances sur la 
production de neige et ainsi de pouvoir répondre de manière précise et objective aux 
hypothèses et à la problématique de départ. 
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Introduction chapitre 1 
 

Ce chapitre a pour objectif dans un premier temps, de définir les concepts et les 
termes utilisés pour répondre à la problématique de départ : enneigement 
mécanique, concept de ressource, hydrosystème, gestion, territoire de montagne. 
Ces notions nous permettent d’établir le cadre de la recherche. Les objectifs de 
l’étude et le choix du sujet seront définis. Cette étude repose sur les controverses 
relayées par les médias et souvent menées par les associations de protection de 
l’environnement. Ces différents propos nous ont permis de constituer les hypothèses 
de départ que nous définirons. Elles seront vérifiées par notre travail de recherche 
pour être affirmées ou infirmées. La méthodologie vise à obtenir les informations 
nécessaires pour répondre de manière précise et objective à ce manque de 
connaissance actuelle. Les biais relatifs au manque de données et à la difficulté de 
les obtenir seront décrits dans une deuxième et dernière partie. Le manque de 
données nous conduira à un double travail de recherche, par des entretiens et des 
enquêtes auprès des différents acteurs dans un premier temps, puis dans un second 
temps par des mesures et des relevés sur le terrain. 
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1.1 LES ENJEUX ACTUELS DE L’ENNEIGEMENT ARTIFICIEL 
 

Les publications et les travaux de recherche sont nombreux sur la pratique de 
l’enneigement artificiel (Reynard, 2000a ; Campion, 2002 ; Badré et al., 2009 ; 
Paccard, 2010…). Il ne s’agit pas ici d’en faire un relevé exhaustif mais plutôt  de 
dresser un bilan et de mettre en avant les enjeux autour de la production de neige.  

La neige artificielle est une pratique qui fait débat et qui oppose d’un côté les 
associations de protection de l’environnement et de l’autre, les gestionnaires de 
station. On peut citer en exemple les campagnes d’information du SNTF (2009)  qui 
ont pour objectif de répondre aux accusations des médias. Ces débats sont 
fréquemment repris par les médias. Ainsi dans le journal L’Express du 12 avril 2004 
(Biais, 2008), la question de l’interdiction des canons est posée. La question est 
posée en premier lieu au Maire de Chamrousse et Président de Ski France, Jacques 
Guillot, qui répond « c’est la seule façon d’assurer la rentabilité des stations ». Puis, 
Jean-Yves Vallat, Vice-président de la Fédération de la Savoie pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique, y répond à son tour : « les montagnes ne sont pas 
des châteaux d’eau ! ». Certains de ces écrits ont parfois tendance à forcer le trait 
dans la présentation des différentes parties prenantes. Nous commencerons par citer 
quelques exemples repris dans la presse nationale et locale.  
 
1.1.1 Les « accusateurs » de la neige artificielle 
 

Dans la presse généraliste, de nombreux articles sur la neige de culture ont paru. A 
titre d’exemple, on peut citer : le journal Libération qui publie le 25 février 2004 un 
article intitulé « La poudreuse artificielle pas vraiment blanche comme neige ». Cet 
article dénonce une consommation d’eau importante en hiver ayant un impact non 
négligeable sur la ressource et la circulation de l’eau en montagne. Il dénonce 
également la volonté des opérateurs de domaine de cacher ces impacts : « Ne dites 
plus «neige artificielle» mais «neige de culture». Le dictionnaire des exploitants de 
domaines skiables s'est enrichi de tournures plus «vertes», histoire de faire oublier 
l'impact grandissant de leur industrie sur l'environnement » (Carrel, 2004). D’autres 
journaux et revues ont également publié de nombreux articles : « Les additifs ajoutés 
à l'eau des canons à neige artificielle favorisent la pollution des sols » dans Le 
Monde du samedi 24 avril 2004 (Cabret, 2004) ; « La neige de culture pèse sur l’eau 
et la biodiversité », Le Monde du 28 décembre 2008 (Le Hir, 2008) ; « La montagne 
victime des sports d’hiver » dans Le Monde diplomatique de février 2008 (Descamps, 
2008.) ; « Les canons à neige dessèchent-ils les Alpes ? » dans Le Matin (Fingal, 
2007). En Suisse le journal La Liberté du 19 avril 2007, quotidien suisse romand 
publie : « les canons à neige menaceraient les Alpes » (La Liberté, 2007). Cet article 
indique que dans les Alpes françaises, le niveau des rivières a baissé de 70 % par 
rapport aux années d’avant les canons à neige.  
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La presse spécialisée sur les milieux naturels et les milieux de montagne s’empare 
également du sujet.  La revue La Montagne et Alpinisme de janvier 2003 publie un 
article intitulé « Neige éternelle ? La neige artificielle en question » (Lardreau, 2003). 
La revue Géo consacre en mars 2005 quelques pages sur les montagnes en danger, 
« Attention à nos montagnes » (Falkehed, 2005). La production de neige y tient une 
part importante de responsabilité. Le magazine Notre Planète du 30 janvier 2008 titre 
« L'additif SNOMAX™ améliore le rendement des canons à neige mais à quel 
prix ? » (Tavernier, 2008.). On peut également citer : « La production de neige 
artificielle détériorerait l’eau des Alpes » dans Le Journal de l’environnement 
(Avignon, 2007). 

Des associations spécialisées dans la protection de la nature et des milieux de 
montagne s’attaquent fréquemment au système de production de neige et en font un 
combat permanent. Pour n’en citer qu’une, Mountain Wilderness publie 
régulièrement des brochures mettant en avant les impacts de la production de neige 
sur les espaces de montagne. On peut citer pour exemple, « Enneigement artificiel : 
Eau secours ! » (Mountain Wilderness, 2005) et « Canon à neige, au secours ! » 
(Neirinck, 2004). 

Enfin à l’échelle des Alpes, la presse locale est riche d’articles. On recense une 
dizaine d’articles du Dauphiné Libéré entre 2007 et 2010 portant sur la neige 
artificielle. Pour exemple, citons « Agriculture contre neige de culture » du 6 
novembre 2007 (Casanova, 2007) ; « Neige de culture l’enquête qui dérange » du 26 
octobre 2009 (Leleu, 2009), « Neige artificielle : ce que pensent les associations de 
protection de la nature » du 22 janvier 2010 (Rédaction du Dauphiné, 2010)… La 
revue Nature et patrimoine en pays de Savoie a consacré une publication aux 
enneigeurs : « L'avenir des stations est-il assuré par les enneigeurs ? Quels 
problèmes pose leur utilisation ? » (Pajeot, 2007). Enfin dans Le Chablais, notre 
secteur d’étude, le Messager publie un article sur « Les conséquences financières et 
écologiques de la fabrication de neige artificielle » (Rouxel, 2012). 

Dans le massif du Chablais, un collectif « vieille, montagne » s’est créé en 2010 en 
opposition à l’installation de canons à neige et à la construction d’une retenue 
collinaire sur la commune de Mieussy (Haute-Savoie). Plusieurs manifestations ont 
eu lieu ainsi que des publications dans lesquelles les termes employés sont 
particulièrement percutants : « la fausse neige nous prend pour des flocons », « Elle 
creuse dans la montagne et dans les budgets des trous bien réels », « Boire ou 
skier, il faut choisir » (Canardeau, 2010). Le maire a donné suite aux 
investissements. 
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Tous ces articles et revues mettent en avant plusieurs impacts de la production de 
neige que l’on peut résumer comme suit : 

- Une diminution de la ressource en eau 
- Une modification importante des écoulements 
- Un impact sur la faune et la flore 
- Des additifs dangereux pour l’environnement 
- Des installations qui modifient la topographie des pistes. 

La problématique du réchauffement climatique y occupe également une place 
majeure. Mais la plupart de ces articles ont tendance à forcer le trait. Les titres sont 
souvent percutants et le vocabulaire employé est alarmiste : « menacer, détériorer, 
dessécher, irrémédiable…).  
 
1.1.2 Les « défenseurs » de la neige artificielle 
 

Face à ces associations qui condamnent la neige pour des raisons 
environnementales et écologiques, les opérateurs de domaine skiable mettent en 
avant les logiques économiques. Dans un contexte actuel de concurrence entre les 
stations de ski et de changement climatique, la production de neige est 
indispensable au fonctionnement des stations. Ils mettent en avant l’aspect naturel 
de la neige fabriquée qui n’est autre qu’un mélange d’eau et d’air. Ainsi, le SNTF 
insiste sur le « déficit d’image duquel souffre la neige de culture lié pour l’essentiel à 
une sous information » (SNTF, 2008). Plusieurs campagnes d’information ont été 
menées à l’intention du grand public dès 2008. 
 

Les opérateurs et leurs chambres syndicales mettent en avant la nécessité 
d’enneiger. Le choix des termes utilisés justifie cette volonté : « emprunter de l’eau à 
la nature » ; « bénéfices » ; « bon déroulement de la saison » ; « cristal »… (SEPIA 
Conseil, 2009 ; SNTF, 2008a et 2008b ; SNTF, 2009). Les exigences de gestion et 
d’exploitation d’un domaine skiable sont mises en avant, notamment par les 
responsables de stations (Batard et Tichet, 2010). Ainsi Ski info, site d’information 
publicitaire pour les stations de sports d’hiver, publie un article intitulé « La neige de 
culture qui fait vivre les stations » (Harneis, 2011). En France, l'Association Nationale 
des Professionnels de la Neige de Culture (NPNC) a été créée il y a une vingtaine 
d'années. Elle rassemble aujourd'hui près de 200 nivoculteurs en France. Dominique 
Roche, nivoculteur et correspondant de l’ANPNC des Alpes du Sud explique que la 
neige de culture est indispensable. Les années sans neige, elle a sauvé l'ouverture 
de stations comme celle d’Isola 2000 (Roche, 2013).  

Le sujet de l’enneigement artificiel est aujourd’hui très médiatisé. Mais il est 
important, dans ce contexte polémique, de prendre du recul et de garder un 
jugement critique sur tous ces écrits. Si les débats sont aussi nombreux, la cause 
principale peut-être un manque d’information. Le manque d’information, source de 
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conflits, dans ce domaine, a souvent été déploré par Charles Faraudo, président du 
SNTF : 

 

« L’absence d’informations claires et accessibles sur ce sujet constitue aujourd’hui le 
socle de croyances erronées, d’a priori négatifs  qui peuvent à terme nuire à l’image 
des stations de montagne et impacter leur vitalité économique ». (Les talents 
insoupçonnés de la neige de culture. SNTF, hiver 2008a). 
 
1.1.3 Les études scientifiques 

 

De plus, peu d’études ont été réalisées sur les impacts de la production de neige. 
Finalement, en reprenant point par point les impacts de la production de neige mis 
en avant par ses détracteurs, on se rend rapidement compte que la plupart de ces 
accusations sont infondées.  
Premiers arguments mis en avant : les problèmes liés à la ressource en eau.  En 
1995, une première étude voit le jour, intitulée «  Impacts des installations de neige 
de culture sur l’environnement » (Dinger et Dubost, 1995). En termes de ressource, 
d’un point de vue quantitatif et qualitatif, cette étude précise que la production de 
neige nécessite de grands volumes d’eau au moment des étiages hivernaux. Les 
auteurs insistent sur l’importance de maintenir un débit minimum dans les cours 
d’eau. D’un point de vue qualitatif, une attention particulière doit être portée sur la 
qualité de l’eau utilisée.  

A une échelle d’étude plus restreinte plusieurs études peuvent être mentionnées. A 
l’échelle du Bassin Rhône Méditerranée et Corse, un inventaire des équipements 
existants sur le bassin versant et une évaluation de leurs impacts en matière de 
prélèvements d’eau ont été réalisés (Campion, 2002 et Dugleux, 2002). Ces études 
montrent que dans l’état actuel, la situation n’est pas alarmante d’un point de vue 
quantitatif pour la ressource. Les volumes prélevés restent généralement faibles et 
n’ont pas d’impacts sur les besoins des autres activités et les milieux à l’échelle 
d’une année. T. Campion a quand à lui défini un indicateur 
« Prélèvements/ressource » à l’étiage pour évaluer l’importance des prélèvements 
(Fig. 2). Ce calcul montre que la proportion représente moins de 10 %  des volumes 
des cours d’eau à l’étiage.   
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Figure. 2 Résultats du ratio Prélèvements/Ressource sur le bassin Rhône 
Méditerranée et Corse pour la saison 2001-2002. (Source : Campion, 2002). 

 

 

Plus récemment, Pierre Paccard (2010) propose une étude sur la gestion durable de 
l’eau en montagne dans le cas de la production de neige de trois stations des Alpes, 
Orcières-Merlette, Courchevel-La Tania et Villard-de-Lans-Corrençon-en-Vercors. 
Les résultats tempèrent fortement les accusations médiatiques puisque dans ces 
trois stations, les impacts sont faibles à l’échelle de bassins versants plus ou moins 
vastes et à l’échelle de la saison touristique. Les prélèvements sont particulièrement 
faibles par rapport au volume global de la ressource. L’auteur insiste également sur 
la bonne coordination des usages grâce au dialogue entre les différents acteurs 
concernés.  
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Les recherches conduites à l’étranger concluent sur ces mêmes résultats.  Les 
recherches menées par E. Reynard (2000) en Suisse traitaient de la gestion intégrée 
des ressources à l’échelle de deux stations de montagne, Crans-Montana-Aminona 
et Nendaz, en Valais. Plusieurs conclusions sont importantes à retenir pour nos 
recherches. Tout d’abord les volumes concernés par les prélèvements pour la 
production de neige sont relativement bas au regard des volumes mis en jeu pour les 
autres usages. Mais de manière globale, la ressource est suffisante pour satisfaire 
l’ensemble des besoins. Enfin, il souligne le manque de transparence de la part des 
sociétés de remontées mécaniques, ce qui rend difficile l’amélioration des 
connaissances dans ce domaine. Une étude récente sur la région de Crans-Montana 
confirme ces résultats (Bonriposi et Reynard, 2012). Dans sa thèse intitulée 
« Analyse systémique et prospective des usages de l'eau dans la région de Crans-
Montana-Sierre (Suisse) », M. Bonriposi (2013) consacre un volet sur l’usage de 
l’enneigement artificiel. Les résultats montrent que « Les scénarios socio-
économiques font augmenter considérablement la fourchette actuelle des besoins en 
eau, surtout à cause de la variation de la surface enneigée artificiellement ». Les 
éventuels risques de conflits dans le futur seraient liés aux choix économiques faits 
par les exploitants de domaines. 

Au Canada, Demers (2006), s’est plus particulièrement intéressé aux « impacts 
engendrés par la modification du régime hydrique, découlant de l’enneigement 
artificiel » sur le Mont-Oxford. Cette étude met en avant quelques modifications des 
régimes, avec un retard de fonte sans grandes conséquences aujourd’hui sur les 
systèmes hydriques. De manière générale, ces travaux mettent l’accent sur un 
manque de données et d’informations et sur les risques de gestion des ressources 
dans les années à venir.  

A l’inverse de ces premiers résultats, plusieurs études réalisées par Carmen de Jong 
(De Jong, 2007, 2008, 2009 ; De Jong et al., 2007, 2008a, 2008b) montrent un 
impact important de la production de neige sur les hydrosystèmes de montagne. 
Selon l’auteure, la neige artificielle perturbe le cycle de l’eau. Dans les stations où 
l’eau est prélevée (dans les sources, les torrents, les nappes phréatiques, les 
bassins) pour être stockée dans des bassins en prévision de la production de neige 
artificielle, cela provoque un déficit local temporaire en eau. L’évaporation et les 
fuites lors du stockage dans les retenues collinaires, pendant la production, puis lors 
de la redistribution sur les pistes accentuent ce déficit (jusqu’à 30% d’eau perdue) 
(De Jong et al., 2008b). Le cycle de l’eau est perturbé principalement à l’échelle 
locale lorsque l’eau de fonte retourne aux écoulements de surface. La production de 
neige entraine alors un surplus local d’eau augmentant de près de 30% les débits de 
crues et l’érosion associée (De Jong et al., 2008a). 

Le second argument défendu est un impact sur le milieu naturel d’un point de vue 
topographique, faunistique et floristique. Sur ce sujet, les recherches sont 
nombreuses. On peut citer les recherches du CEMAGREF sur les impacts des 
installations de neige de culture sur l’environnement (Dinger et Dubost, 1995). Les 
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auteurs préconisent une attention particulière sur les zones écologiquement 
sensibles  telles que les zones humides, même si la végétation semble peu affectée 
par la production de neige. Le raccourcissement de la période de végétation liée à 
une fonte tardive du manteau n’a pas pu être démontré.   

C. Rixen, dans le cadre des travaux de l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, la 
neige et le paysage (WSL), a mesuré l’impact de la neige de culture sur la végétation 
et les sols (Rixen et al., 2002 ; Rixen et al., 2003 Rixen et al., 2004a et 2004b). Il met 
en avant les travaux associés à la pratique de l’enneigement (terrassement, passage 
de canalisation…) qui contribuent à modifier la structure du sol. Quand à la 
végétation, ces résultats diffèrent de ceux de Dinger et Dubost, puisque les impacts 
sur la flore du retard de fonte ont pu être identifiés. Les compositions floristiques en 
sont affectées. Cependant, la neige aurait un effet de bouclier thermique protégeant 
le sol du gel durant la saison d’hiver, mais protégeant aussi la végétation  contre le 
passage répété des engins. Mais dans ce contexte, la production de neige pourrait 
constituer une menace pour les zones écologiques fragiles peuplées d’espèces 
rares. La conclusion de ces recherches souligne l’intérêt de mener des études 
d’impacts sur le long terme. Tous ces points positifs et négatifs ont été repris par 
différentes études, dont celle de Keller (2004), qui s’est attachée à démontrer le rôle 
de la neige sur les propriétés thermiques du sol. Elle permet ainsi de limiter le 
refroidissement du sol en profondeur. 

Là encore fortement contradictoires, les recherches menées par Teich et al. (2007) 
sur la production de neige et son contexte environnemental émettent la théorie d’une 
meilleure stabilisation du sol par des communautés végétales riches et variées. 

Enfin, le rôle des additifs est très controversé. Les études dans ce domaine n’ont pu 
démontrer de façon claire et précise les impacts négatifs des additifs sur l’eau et le 
milieu naturel. On peut citer en exemple les travaux du CEMAGREF sur le Snowmax 
en 2004, l’additif le plus utilisé il y a quelques années, et les recherches de Dinger 
(2006) sur le Snowmax. Mais il faut préciser que ces additifs ne sont plus utilisés 
aujourd’hui dans les stations françaises et suisses.  

L’ensemble de ces études a permis de mettre en avant deux freins à une bonne 
compréhension des impacts de la production de neige. Il s’agit d’une part de la 
difficulté à obtenir des informations et à collecter des données. D’autre part, les 
travaux réalisés à des échelles spatiales et temporelles plus fines manquent, en 
particulier à l’échelle d’études journalières et mensuelles sur un bassin versant de 
montagne. Tous ces résultats nous permettent de comprendre l’absence de 
fondement de certains articles et la vitalité des débats aujourd’hui sur la pratique de 
l’enneigement artificiel. Notre étude n’a pas pour prétention de répondre à toutes les 
interrogations et à calmer les tensions mais doit permettre d’apporter un regard 
nouveau sur cette pratique et ses implications sur l’hydrosystème.  
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Compte tenu des nombreuses interrogations qui subsistent autour de cette pratique 
et de l’état des connaissances, la problématique générale de notre recherche vise à 
répondre de manière précise et objective au questionnement suivant : 

Quels sont les impacts de la production de neige sur la ressource en eau et son 
hydrosystème de moyenne montagne ? 

Les concepts auxquels fait référence cette problématique doivent être débattus avant 
de formuler les hypothèses de départ. 

 

1.2 DEFINITION DES CONCEPTS ET DES HYPOTHESES DE  
TRAVAIL 
 

1.2.1 Neige de culture, neige artificielle, enneigement mécanique 
 
La neige de culture est définie d’après l’Association nationale des producteurs de 
neige de culture (ANPNC): 
« La neige fabriquée, contrairement à la neige naturelle (se formant à partir de la 
vapeur d’eau contenue dans les nuages (condensation)), se produit à partir de la 
phase liquide de gouttelettes d’eau pulvérisées dans de l’air froid (congélation)» 
(ANPNC, 2005). 

Le terme de neige de culture ou neige artificielle est apparu dans les années 1960 
avec le développement de cette technique. La sémantique révèle les clivages qui 
existent aujourd’hui sur ce sujet comme l’évoquent Badré et al. (2009). Certains 
utilisent le terme de neige artificielle, qu’ils qualifient de plus juste pour décrire cette 
technique. Il convient donc de définir le terme « artificiel ». Le Larousse le définit 
comme « produit par le travail de l’homme » et le Robert comme « ce qui est le 
produit de l’habileté humaine et non celui de la nature ». Maillet (2008b), dans une 
note à l’intention de la mission d’inspection du MEEDAT (Ministère de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire) explique que 
cette définition convient parfaitement à la neige fabriquée par l’homme. Cependant, il 
précise également que l’autre sens d’artificiel suscite une connotation péjorative, 
sans doute peu favorable à l’image du ski, comme pratique d’un sport nature. En 
effet la seconde définition proposée par le Larousse est la suivante : « se dit de ce 
qui trompe en cachant ou corrigeant la réalité, de ce qui ne paraît pas naturel ». 

 

De ce fait, certains préfèrent utiliser le terme de neige de culture ; c’est notamment le 
cas des gestionnaires de remontées mécaniques. Pour eux, il est important d’insister 
sur l’aspect naturel de la production de neige qui nécessite seulement un apport 
d’eau et d’air froid. Il s’agit tout simplement de produire de la neige dans les mêmes 
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conditions climatiques de formation de la neige naturelle, sans apports exogènes, 
sans artificialisation. Ainsi, le Syndicat national des téléphériques français (SNTF) 
dans une campagne d’information destinée à la presse et au grand public, insiste sur 
les procédés naturels de fabrication de la neige de culture (Fig. 3). 

Figure. 3 Brochure publicitaire du SNTF  
diffusée durant l’hiver 2008. (SNTF, 2008c).  

 

 

Cependant, la multitude des sens que possède le 
terme de culture ne peut s’appliquer à la neige. 
D’après le Larousse, la culture s’apparente à la 
connaissance, à l’enrichissement de l’esprit. On 
est ici bien loin du sens donné à la production de 
neige. Mais comme le souligne M. Maillet, la 
confusion profite à l’activité. Une seconde 
définition se rapporte à l’action de cultiver la terre 
(Le Robert). L’usage du terme de culture pour 
l’enneigement est donc impropre puisque la 
notion s’applique à la culture du sol et des 
plantes et on ne voit aucune de ces pratiques 
(conscientes) dans la pulvérisation de neige par 
l’intermédiaire de canons. 

La polysémie des termes artificiel et culture rend la définition de l’enneigement très 
complexe et favorise les conflits autour de la sémantique. On peut considérer que le 
terme impropre de culture a été substitué en France au terme correct d’artificiel à des 
fins psychologiques et mercantiles (Maillet, 2008b). 

A l’étranger l’adjectif artificiel revient régulièrement dans les expressions utilisées ; on 
parle en effet de neige artificielle en Suisse romande, d’« artificial snow » aux Etats-
Unis et en Angleterre, de « neve artificiale » en Italie et en Suisse italienne et de 
« nieve artificial » en Espagne. Par contre dans l’aire germanophone, c’est le terme 
de « Kunstschnee » (neige de culture) qui est utilisé. 

Depuis quelques temps, on commence également à voir apparaître le terme 
d’enneigement mécanique. Là encore, il s’agit de mettre en avant l’aspect technique 
de cette pratique. Le choix du vocabulaire est plus neutre que des termes comme 
artificiel ou de culture. 

Il convient également de définir le terme de canon à neige. Un canon à 
neige ou enneigeur est un dispositif permettant de fabriquer de la neige 
mécaniquement à partir d'eau et d'air, le tout à basses températures. Comme pour la 
neige produite, on peut opposer les termes d’enneigeurs et de canons à neige. Le 
terme « canon à neige » tend à disparaître progressivement au profit de celui 



Chapitre 1 L’approche conceptuelle et méthodologique de la recherche 
 

42 
 

d’enneigeur qui permet de mettre en avant la haute technologie des équipements 
d’après le Syndicat national des téléphériques de France (SNTF). De plus, le terme 
est plus approprié au tourisme (SNTF, 2009). Là encore, il s’agit d’un choix 
sémantique, le mot « canon » pouvant faire peur au plus grand nombre. 

Tous ces choix lexicaux se font dans un but unique, celui de modérer la connotation 
négative liée à la production de neige. Car finalement,  si le mécanisme de 
production de cette neige est bel et bien artificiel, car instantané et intensif, la 
neige  de culture reste naturelle, répondant à des processus physiques similaires à la 
neige naturelle tant pour  sa formation que pour son évolution.  

Le choix des mots utilisés par les différents acteurs permet de connaître leurs 
positions. Ainsi, la majorité des rapports publiés par les associations de protection de 
la nature, tous ou presque emploient les termes de neige artificielle et de canon à 
neige (« Canons à neige eau secours ! », Neirinck, 2004 ; « La neige artificielle en 
question » Sud-Ouest Nature (Gouanelle, 2009)) ; il en est de même pour les médias 
(« La poudreuse artificielle pas vraiment blanche comme neige », Libération, 25 
février 2004 ; « Neige éternelle ? La neige artificielle en question », La montagne et 
alpinisme (Lardreau, 2003) ; « Les conséquences financières et écologiques de la 
fabrication de neige artificielle », Le messager du Chablais (Rouxel, 2012). A 
l’inverse, les exploitants de domaines skiables utilisent davantage le terme de neige 
de culture (Fig. 4) : « Cahier de bonnes pratiques pour la culture de la neige », 
membre du site pilote l’Eau en Montagne, (Lachenal ; 2010) ; le SNTF qui titre sa 
campagne de publicité « Les talents insoupçonnés de la neige de culture », 2008. On 
peut citer également le rapport du Conseil général de l’Environnement et du 

Développement durable sur « la neige 
de culture » (Badré et al., 2009) et le 
document d’information sur « la neige de 
culture » édité par le Syndicat National 
des Téléphériques de France (SNTF, 
2009). 

 

 

 

Figure. 4 Information sur la neige de 
culture et quizz destinés au grand 
public, proposés par la station des 
Sybelles en Savoie. (Site internet des 

Sybelles : 
http://www.sybelles.com/fr/quizz-neige-

de-culture.com). 

http://www.sybelles.com/fr/quizz-neige-de-culture.com
http://www.sybelles.com/fr/quizz-neige-de-culture.com
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Les termes utilisés ne cessent d’évoluer et dépendent fortement de l’évolution de 
l’image de la production de neige au sein du grand public. P. Paccard retrace ainsi 
dans sa thèse l’histoire des termes employés (Paccard, 2010). Aujourd’hui, aucun 
mot n’a été défini pour qualifier la production de neige, même si celui de neige 
artificielle nous semble le plus juste d’après la définition stricte donnée de l’adjectif 
artificiel. 

 

1.2.2 Les concepts de ressource en eau et de gestion d’usages 
 

1.2.2.1 La ressource en eau 
 
Le terme de ressource, du latin resurgere, signifie rejaillir. Au sens premier, la 
ressource est donc apparentée à ce qui peut « fournir de quoi satisfaire au besoin, 
améliorer une situation » (Robert, 1973).  
Dans ce sens strict, la ressource en eau correspond à l’eau disponible pour un 
utilisateur ou un ensemble d’utilisateurs pour couvrir ses besoins. L’UNESCO définit 
ainsi la ressource comme une offre : « il peut s’agir aussi bien des possibilités de 
prélever l’eau dans le milieu naturel que des possibilités d’approvisionnement par 
des agents intermédiaires » (UNESCO, 1978). Cette définition semble un peu 
excessive puisque dans cette acception large, la ressource est définie comme une 
offre illimitée de la nature et dépend finalement de la demande et des besoins. 

En hydrologie, la ressource en eau est souvent apparentée à l’eau continentale. Mais 
cette eau continentale est soumise aux aléas de la nature (variation des 
précipitations et de l’évapotranspiration) et au milieu (possibilités de stockage) qui la 
rendent plus ou moins disponible. Dans un sens plus large, la ressource en eau n’est 
donc pas entièrement disponible à l’utilisation, ce qui introduit la notion de possibilité 
d’utilisation. Mais cette définition néglige d’autres dimensions telles que l’accessibilité 
et la maîtrisabilité. C. Gleizes évoque la difficulté de définir les ressources en eau 
dans l’absolu, car « elles ne peuvent se définir que par rapport à des besoins, qui 
imposent des contraintes, de quantité, qualité et coût » (Gleizes, 1977). Il est donc 
préférable de parler de ressource exploitable, utilisable, mobilisable.  

L’eau peut être appropriée par l’homme d’un point de vue économique. La rareté de 
l’offre en définit son coût, même s’il est difficile de monétariser ce prix (Pillet, 1993). 
Certains usages de l’eau sont aisément traduits par un coût ; c’est le cas de l’eau 
potable ou de la production d’eau potable. Il est en revanche beaucoup plus 
complexe d’évaluer en termes de valeur marchande la beauté d’un lac ou l’apport 
hydrique à un biotope. Il est par conséquent réducteur de limiter la question de la 
gestion des ressources en eau à une approche purement financière (Reynard, 2000). 
Deux concepts peuvent être définis : ceux de « ressource techniquement et 
économiquement disponible » (dans ce premier cas l’eau est répartie entre les divers 
utilisateurs selon le seul critère économique) et le concept de « ressource 
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écologiquement et économiquement disponible » (dans ce second cas, une partie de 
la ressource n’est pas assimilée au contexte économique pour des raisons 
politiques) (Pillet et Baranzini, 1993).  

Cette ressource ainsi définie est particulièrement sensible aux impacts d’utilisation 
parfois très divers. La ressource mobilisable peut être apparentée à un stock d’eau 
plus ou moins disponible, qui varie dans le temps et se renouvelle plus ou moins 
rapidement. Le concept de ressource flux impliquant la notion de disponibilité 
périodique est donc préférable à celui de ressource stock (Pillet, 1993). La ressource 
est donc « disponible » à un instant donné mais elle n’est pas infinie. Pour évaluer 
cette ressource, il faut non seulement évaluer les conditions naturelles, soit l’offre du 
milieu, mais il faut également prendre en compte les interactions avec les activités 
anthropiques qui font varier cette offre qualitativement et quantitativement. Pour que 
la ressource soit viable, il faut que le stock puisse se renouveler au moins aussi 
rapidement qu’il est consommé. Si les prélèvements dépassent le taux de 
renouvellement, les stocks peuvent diminuer. Pour cette raison, on parle de 
ressource renouvelable, mais épuisable (Tietenberg, 1992). Finalement, la ressource 
disponible définie au départ dépend de critères spatio-temporels de variation du 
stock et de l’utilisation, donc au résultat de la comparaison entre offre et demande. 
Puisqu’il s’agit d’une offre de la nature évaluée suivant les critères d’utilisation, 
l’utilisation de la ressource est un facteur particulièrement important à prendre en 
compte. 

Le concept de gestion est indissociable du concept de rareté de la ressource qui 
implique  que la quantité d’eau qui peut être utilisée ne permet pas de satisfaire 
l’ensemble des usages. Cela peut s’expliquer de deux manières. Soit la ressource 
physique disponible est insuffisante ; c’est le cas par exemple dans des régions du 
globe ou les précipitations ne suffisent pas à alimenter toutes les activités (régions 
arides). C’est la rareté absolue. Soit la ressource physique est suffisante, mais des 
contraintes économiques, techniques ou politiques limitent son utilisation. C’est la 
rareté relative (Mather et Chapman, 1995). Dans un contexte de montagne des 
régions tempérées, la rareté de la ressource s’apparente surtout à une rareté relative 
(Reynard, 2000). Cette rareté de la ressource peut entraîner des situations de 
pénurie. Ce concept de pénurie s’applique aux situations dans lesquelles la 
ressource ne satisfait pas tous les usages. Cela implique que la ressource est limitée 
dans un contexte spatial et temporel précis et impose des choix dans la coordination 
des usages. Voyons maintenant quels sont les usages de l’eau et quels sont ceux dit 
prioritaires. 
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1.2.2.2 Les usages de l’eau 
 
Figure. 5  

Les fonctions et 
usages de l’eau dans 
une station de 
montagne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’eau possède plusieurs fonctions, définies par exemple par Reynard (2000a) et 
Reynard et al. (2001b) : milieu vital, approvisionnement en eau potable, production 
de biens économiques, production d’énergie, transport et absorption de déchets et 
de sédiments, support d’activités économiques ou récréatives, récréation, 
thermalisme, transformations géomorphologiques et réserve stratégique. L’eau est à 
la fois un bien et un service (Reynard et al., 2001b). L’usage de la ressource est 
donc la mise en application d’une ou plusieurs fonctions de l’eau qui interagissent 
par des relations de complémentarité et de rivalités. Nous proposons de répartir les 
différentes fonctions de la ressource selon quatre domaines principaux (Fig. 5) : les 
fonctions environnementales, de consommation, énergétiques et de loisir. Pour 
chacune de ces fonctions, différents usagers (public, privé, milieu aquatique…) 
utilisent la ressource sous la forme d’usages très variés (neige artificielle, eau 
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potable, irrigation, eau industrielle, hydroélectricité, alimentation….). Mais cette 
diversité des fonctions, et par là même des usages, est souvent à l’origine de 
problèmes de gestion de la ressource et parfois de rivalités pouvant mener à des 
conflits. La ressource en eau peut ainsi être définie comme multifonctionnelle, 
soumise à différents usages et usagers dont les niveaux de demande et les 
situations de rivalités potentielles diffèrent (Calvo-Mendieta, 2005). 
 

On peut aussi définir une ressource secondaire, qui désigne la possibilité de 
remobiliser tout ou une partie des eaux utilisées et retournées au milieu après usage, 
c'est-à-dire d’utiliser l’eau plus d’une fois. Il faut alors bien différencier la ressource 
globale mobilisable et la ressource secondaire qui résulte de la ressource globale. 
L’introduction de cette dernière notion complique là encore la notion d’offre et de 
demande et donc de gestion de l‘eau. Certains auteurs parlent d’usages in situ, c'est-
à-dire dans l’hydrosystème (baignade…) et d’usages ex situ, qui ont lieu à l’extérieur 
de l’hydrosystème (consommation, dérivation…) (Musy et al., 2013). L’eau peut 
ensuite être restituée avec une qualité pouvant être altérée (prélèvements) ou non 
restituée (consommation).  

1.2.2.3 La gestion de la ressource 
 
Le Larousse définit « la gestion » comme une action ou manière de gérer, 
d’administrer, de diriger, d’organiser quelque chose. Cette définition peut tout à fait 
être adaptée à celle de la gestion de la ressource en eau. En effet, la ressource en 
eau, définie précédemment, est une offre de la nature répartie, distribuée entre 
différents utilisateurs. La gestion doit permettre d’administrer et d’organiser cette 
distribution afin de limiter les conflits tout en tenant compte des différents utilisateurs  
et en répondant à leurs attentes.  

 
Figure. 6 
Structure 
simplifiée d’un 
système de 
gestion des 
ressources en 
eau. (Musy et al., 
2013). 
 

 

 

Selon Durand (1997), la gestion vise à maintenir le fonctionnement d’un territoire 
assurant le renouvellement de ses différentes ressources tant d’un point de vue 
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économique qu’à des fins écologiques. La ressource considérée comme un bien est 
administrée par une ou plusieurs personnes (propriétaire, collectivité, société…) 
(Fig. 6). 

L’utilisation de la ressource suppose des prélèvements, du stockage et du transport. 
La gestion doit donc s’adapter aux  différents types de ressources exploitables 
(souterraines, de surface…), tenir compte des interactions entre la ressource et les 
usages et répondre à la demande et aux attentes de chacun. Cette gestion est 
réalisée par différents acteurs privés ou publics, à différents niveaux d’échelle 
(locale, régionale, nationale…). Ces acteurs de la gestion sont très variés ; ils ont 
chacun un rapport particulier à la ressource en eau, qui dépend non seulement de 
leur histoire, de leur connaissance mais aussi de l’utilisation de cette ressource. La 
gestion qu’ils vont réaliser sera donc très différente, ce qui complique la gestion 
globale et la concertation entre les différents acteurs. La gestion des ressources en 
eau est complexe par le nombre d’acteurs concernés et qui s’affrontent parfois du fait 
de leurs intérêts divergents. Ces acteurs sont de trois types : les propriétaires, les 
utilisateurs et les gestionnaires. Ainsi, les divergences de points de vue concernent 
les acteurs privés (exemple des gestionnaires d’eau potable) et publics ; les 
différentes entités administratives (collectivités territoriales locales, régionales, 
nationales, et les entités internationales) et les différents organismes et utilisateurs 
(gestionnaire de l’eau potable, industriels, agriculteurs…). L’Etat joue un rôle 
important dans les décisions et réglemente l’utilisation et la gestion de la ressource. 
Finalement, ce troisième groupe a plutôt un rôle de régulation et de contrôle du 
premier groupe tout en tenant compte des exigences et des recommandations du 
second. Dans ce sens, il a pour fonction d’atténuer les tensions entre ces deux 
groupes et parfois même entre les différents acteurs d’un même groupe. Mais 
comme le précise B. Charnay (2010), à ce jour, aucune structure n’a le monopole de 
la gestion de l’eau, cette gestion se faisant à la fois à l’échelle régionale, 
départementale et communale et chacun ayant sa part de responsabilité dans la 
gestion de l’eau. Cette multiplicité des acteurs de l’Etat ne facilite pas la cohérence 
des politiques de gestion en raison du manque de concertation, du chevauchement 
de données, du manque de clarté sur les rôles de chacun. Le concept de 
gouvernance de l’eau s’appuie sur une telle complexité d’acteurs privés et publics qui 
fragilise le système (Vitali, 2003). 

Dans les stations de moyenne montagne, la gestion peut-être « intentionnelle », 
c'est-à-dire une initiative entreprise par un acteur pour faire évoluer l’état du milieu 
dans un sens, qui s’oppose à la gestion « effective » résultant d’un ensemble 
d’actions anthropiques qui affectent l’environnement (Mermet, 1992).  

On peut mentionner également le concept de gestion intégrée des ressources en 
eau (GIRE), concept empirique qui existe depuis déjà une quarantaine d’années en 
France. C’est à partir du Sommet mondial pour le développement durable qui s’est 
tenu à Rio de Janeiro en 1992 et de l’Agenda 21 qui en a résulté que l’on a 
commencé à s’interroger sur la mise en application de ce principe. La gestion 
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intégrée des ressources peut-être définie d’après le Partenariat mondial pour l’eau 
comme « un processus qui encourage la mise en valeur et la gestion coordonnée de 
l’eau, des terres et des ressources associées, en vue de maximiser le bien-être 
économique et social qui en résulte d’une manière équitable, sans compromettre la 
pérennité des écosystèmes vitaux » (WWAP, 2009). Le cadre spatial de la gestion 
intégrée des ressources est en principe celui du bassin versant (Lasserre et Brun, 
2007). Le cadre du bassin versant permet de trouver une adéquation entre le 
fonctionnement hydrologique des hydrosystèmes et leur gestion (Musy et al., 2013). 
La notion de gestion intégrée englobe la notion de partage de la ressource mais 
aussi celle du développement. Ce concept est régulièrement repris dans les 
différents congrès sur l’eau et notamment en 2010 durant les Etats généraux de l’eau 
en montagne à Megève.  

Le concept de la GIRE ajoute au concept de « gestion de l’eau » les notions 
d’organisation, d’interdépendance, de hiérarchisation, de coordination et d’intégration 
(Reynard, 2000). Il s’agit non seulement d’une intégration horizontale de la 
ressource, des usages et des acteurs mais aussi d’une intégration verticale des 
différentes échelles de gestion (Fig. 7). Cette gestion intégrée signifie une implication 
de tous les acteurs, aussi bien ceux qui participent à la prise de décision que ceux 
affectés par ces décisions, du niveau local à l’international. La gestion intégrée vise 
une gouvernance efficace de l’eau qui intègre une dimension territoriale afin de 
prendre en compte le contexte institutionnel, socioéconomique et politique 
(Marcelpoil et Boudières, 2006). La dimension économique est indissociable du 
concept de gestion intégrée. En effet, celle-ci s’appuie sur la mise en place de 
systèmes de financement reposant sur la contribution et la solidarité des 
consommateurs et pollueurs. La connaissance du système est un volet essentiel à la 
GIRE (Descroix et Lasserre, 2003). Il s’agit d’adapter les demandes aux ressources. 
Or la connaissance des systèmes est souvent lacunaire. Et certains auteurs émettent 
des réserves quant à la durabilité des plans de gestion proposés dans le cadre de la 
GIRE (Allan, 2003 ; Molle 2006).  

Enfin, on peut également mentionner le concept de gestion durable, qui doit 
permettre de répartir et limiter si nécessaire les différentes utilisations afin de 
conserver la ressource dans le temps et conserver la satisfaction des différents 
acteurs utilisant la ressource. Trois piliers de la gestion doivent être pris en 
considération : économique, environnemental et social (Brundtland, 1987). Cette 
approche serait alors l’administration de biens (la ressource en eau) pour répondre à 
des objectifs de développement économique et parallèlement à des objectifs de 
protection de l’environnement. Certains auteurs contestent cette acception. Les 
différentes parties prenantes justifient leur vision du développement durable en 
fonction de leurs intérêts (Rumpala, 1999). Cette conception place l’économie au 
centre des préoccupations (Boutaud, 2004). Les biens naturels (eau, sol, air..) n’ont 
de valeur que par les services qu’ils rendent à l’homme. Cette approche sous-entend 
que les ressources naturelles peuvent être totalement utilisées dans la mesure où 
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elles sont transformées en capital transmis aux générations suivantes (c’est la 
durabilité « faible ») (Dietz et Neumayer, 2007). A l’inverse, la durabilité « forte » 
souligne que le maintien du stock de ressources naturelles doit être recherché. 
L’utilisation des ressources peut dans ce cas conduire à des irréversibilités graves 
(Daly et Farley, 2011).   

Figure. 7 Double processus d’intégration verticale et horizontale de la gestion 
des ressources en eau. (D’après E. Reynard, 2000. (Modifié)). 
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1.2.3 Le concept d’hydrosystème 
 
L’hydrosystème peut être défini comme un système composé de l'eau et des milieux 
aquatiques associés dans un secteur géographique délimité, notamment un bassin 
versant. L’hydrosystème est composé de plusieurs éléments, l’eau courante, l’eau 
stagnante, les éléments semi-aquatiques, les éléments terrestres qui interagissent 
entre eux. L’action anthropique joue un rôle déterminant car elle peut modifier le 
système. 
Les hydrosystèmes interagissent très fortement avec les sociétés. Avec 
l’accroissement de la population, le développement des stations de sports d’hiver, et 
l’augmentation des surfaces enneigées, les menaces qui pèsent sur les 
hydrosystèmes de montagne ont fortement augmentées. Il en résulte une tendance à 
l’augmentation des impacts des activités humaines, non seulement sur le 
fonctionnement mais aussi sur la qualité des hydrosystèmes. Cet hydrosystème peut 
se caractériser par des flux et des stocks dont plusieurs notions permettent d’en 
analyser les composantes. 

Les flux, désigne un ensemble d'éléments évoluant dans un sens commun. Un flux 
peut donc être entendu comme un déplacement (quelle qu'en soit sa nature) 
caractérisé par une origine, une destination et un trajet. Les flux en hydrologie 
caractérisent le déplacement des écoulements dans l’espace et dans le temps. Ce 
déplacement temporel peut être défini par la notion de régime hydrologique.  

Les stocks d’eau sont de plusieurs natures en fonction de l’échelle spatiale 
considérée. A l’échelle planétaire du cycle de l’eau, on dénombre trois réservoirs 
dans lesquels l’eau peut être stockée plus ou moins longuement : l’atmosphère, 
l’océan et le réservoir continental. A l’échelle continentale, ces réservoirs sont 
multiples et variés, du micro organisme au lac en passant par le réservoir sol. La 
notion de réservoir introduit l’idée d’un stockage plus ou moins important pour une 
durée plus ou moins longue. Ces réservoirs peuvent être naturels, tels qu’ils viennent 
d’être définis, ou anthropiques. Dans le cas de réservoirs anthropiques, les volumes 
stockés et la durée de stockage dépendent des besoins en eau des différentes 
activités à l’origine de la mise en place de ce stock d’eau.  

Le régime hydrologique désigne à toute échelle de temps, l’ensemble des variations 
de l'état et des caractéristiques d'une formation aquatique qui se répètent 
régulièrement dans le temps et dans l'espace et passent par des variations 
cycliques, par exemple saisonnières (Barczak, 2007). Ce concept a été caractérisé 
comme les variations saisonnières des moyennes interannuelles des débits 
mensuels avec une typologie basée sur les dates (les saisons) des moyennes 
mensuelles maximales (Pardé, 1933). Plus récemment, une importante 
généralisation a été proposée grâce a des variables seuillées. Il s’agit de représenter 
de manière synthétique l’ensemble des propriétés pertinentes des chroniques, grâce 
à des variables seuillées et intégrées pour toute durée d. Ces durées sont ordonnées 
selon une métrique probabiliste T (période moyenne de retour) (Maniguet, 1997). 
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Cette notion traduit le fait que certaines caractéristiques hydrologiques présentent un 
comportement plus ou moins stable ou homogène soit sur le plan géographique soit 
sur le plan temporel. Ce concept introduit une certaine stationnarité (phénomènes qui 
se reproduisent identiquement à eux-mêmes dans le temps) qui pose problème en 
hydrologie quelle que soit l’échelle considérée, en raison de la forte variabilité 
saisonnière mais aussi du changement climatique qui prévoit une variation des 
paramètres climatiques et de la ressource en eau dans les années à venir (Oberlin et 
Hubert, 1999). Mais cette notion de régime reste particulièrement intéressante pour 
caractériser un phénomène particulier (crue, étiage…). La notion de débit est un des 
éléments de définition et de description des régimes. Le débit est une grandeur qui 
mesure la quantité d’eau, exprimée en volume, traversant une section définie 
pendant une unité de temps (Cosandey, 2007). L’échelle des mesures de débit est 
variable, de la seconde à l’année. Le mot débit désigne soit des concepts 
descripteurs (débit d’une rivière, d’une source, d’une nappe souterraine), soit des 
concepts analytiques (débit de base, débit caractéristique, débit unitaire, débit 
spécifique). La chronique des débits est constituée des écoulements de base non 
influencés (provenant de la vidange des nappes et des écoulements rapides de crue 
(qui répondent directement aux précipitations) qui se combinent tout au long de 
l’année hydrologique (Cosandey et Robinson, 2000).  Le débit de base correspond 
aux écoulements provenant de la vidange des réserves du bassin, souterraines ou 
superficielles. Il correspond à l’écoulement qui se produit dans un cours d’eau sur 
une période en l’absence d’influences (pas de précipitations).   

Appliqué à un ouvrage de captage (prise d’eau, puits, forage), le mot débit a le sens 
de capacité, d’aptitude à fournir, à produire. Le décalage pluie-débit est extrêmement 
variable, parfois nul ou parfois important, mais dépend de « l’âge de l’eau », notion 
utilisée par C. Cosandey et M. Robinson (2000) pour définir la durée de séjour de 
l’eau dans le bassin versant. Ce séjour peut être allongé par les aménagements 
anthropiques de stockage, type barrage ou réservoir. Ces barrages occupent les lits 
des rivières, naturels ou  artificiels, remplis avec l’eau de la rivière dérivée par un 
canal (Garnier et al., 1998). Les aménagements anthropiques sont divers, il s’agit 
d’une part des aménagements de production d’énergie (hydroélectricité), des 
aménagements de régulation des flux (barrages), des aménagements de captage et 
de stockage et des aménagements de protection des populations contre les 
inondations (digues..). Les impacts anthropiques sont divers et peuvent venir 
modifier le volume des écoulements, leur répartition spatiale et temporelle. La notion 
de régime hydrologique influencé correspond à cette modification temporelle des 
volumes écoulés par les activités anthropiques. De manière générale, ces 
aménagements anthropiques peuvent avoir pour vocation première la volonté de 
modifier les écoulements ou au contraire la vocation première est tout autre et les 
modifications hydrologiques sont involontaires. Pour réduire les impacts de ces 
aménagements, le débit réservé est le débit minimum à maintenir en permanence 
dans un cours d’eau au droit d’ouvrage. Le débit réservé a été instauré pour 
préserver les équilibres biologiques et les usages de l’eau à l’aval. En effet les 
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ouvrages de prise d’eau peuvent modifier considérablement les écoulements en les 
diminuant, voire les asséchant. L’affaiblissement du débit peut avoir des effets 
négatifs sur la flore et la faune mais aussi sur les usages en aval. Le concept de 
débit réservé a donc pour objectif de préserver le milieu aquatique et de répartir l’eau 
entre les différents acteurs de l’amont à l’aval. 

L’échelle d’analyse privilégiée en hydrologie est celle du bassin versant plus ou 
moins vaste. C’est Philippe Buache, en 1752, qui a le premier formalisé le concept 
en théorisant le système de la répartition du relief terrestre en liant le réseau 
hydrographique et l’orographie (Lagarde, 1998). Dans ce système, les montagnes 
délimitent les bassins fluviaux. Le bassin versant peut-être défini comme l’aire 
d’alimentation d’un cours d’eau et ses tributaires en amont d’un exutoire (Cosandey, 
2003). Dans le cadre d’un sol imperméable, ou d’un sol perméable peu profond, le 
bassin versant est délimité par la ligne de crête qui le sépare des bassins voisins 
(bassin hydrographique). Dans le cas inverse le bassin tient compte des 
écoulements souterrains dépendant du contexte géologique (bassin 
hydrogéologique). Généralement, on admet le bassin versant hydrographique 
comme limite du bassin versant. Le bassin versant est désigné en anglais par 
plusieurs termes « watershed », « catchment » et « drainage basin » qui admettent 
des différences de tailles des bassins. Le terme catchment est généralement utilisé 
pour des bassins de petite taille et celui de « drainage basin » pour des systèmes de 
grande taille (Messerli et Ives, 1999). En français il n’existe qu’un seul et même 
terme, celui de bassin versant. La délimitation du bassin versant renvoie toujours à 
une vision particulière du territoire et de sa finalité, et s’apparente à un acte 
d’objectivation (Vanier, 1997). Ce découpage cherche donc à fonder la connaissance 
objective des principes de catégorisation, de classification et d’action (Hamel, 2008). 
Les éléments caractérisés au sein de cette échelle d’observation sont de deux 
natures, des éléments physiques et des éléments anthropiques. Et la nature des 
précipitations est un élément clé dans la compréhension du comportement 
hydrologique (Hingray et al., 2009). D’autres paramètres sont particulièrement 
importants, comme le sol, la géologie, la topographie, la végétation… A l’échelle des 
bassins versants alpins, ceux-ci montrent une forte saisonnalité. Mais le bassin 
exprime aussi les effets physiques des activités humaines. En effet le bassin versant 
est à la fois une unité naturelle et le support du système anthropique (usages, 
prélèvements…) (Romagny et Cudennec, 2006). Dans une finalité de gestion, le 
cadre idéal devrait être celui du bassin mais, au début du XXème siècle, rares sont 
les pays qui ont appliqué cette échelle de gestion (Hamilton et King, 1984). D’après 
Hamilton et King, l’unité hydrologique du bassin versant est la plus appropriée pour 
les études pour plusieurs raisons. On peut citer quelques-unes de ces raisons qui 
nous intéressent tout particulièrement dans le cadre de ces recherches : 

- Les bassins versants ont des tailles différentes et en conséquence ils sont 
l’objet de scénarios de développement différents ;  
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- Les relations économiques entre l’amont et l’aval peuvent être analysées au 
travers des coûts et des bénéfices qui résultent des activités à l’intérieur du 
bassin ; 

- Le bassin versant peut-être une unité de planification et de gestion à l’intérieur 
de laquelle les considérations sociales et culturelles ne sont pas toujours 
incompatibles avec l’utilisation du bassin versant : 

- Les diverses utilisations de l’eau doivent être intégrées dans un schéma de 
gestion tout au long du cours d’eau. 

Dans les années 1990-2000, plusieurs pays ont adopté cette échelle de gestion 
(Maroc, Brésil…) comme en témoigne les travaux de Graefe (2011-2013). L’auteur 
souligne les problèmes liés à ce choix d’échelle de gestion car dans la plupart des 
cas, les échelles de gouvernances territoriales ne correspondent pas au bassin 
naturel. Les avantages du cadre spatial du bassin versant présentés par Hamilton et 
King (1984) peuvent être repris pour d’autres échelles de gestion, notamment 
l’échelle gouvernementale. Celles-ci sont aujourd’hui indispensables pour gérer les 
ressources en eau. En effet, c’est principalement parce que l’eau est au cœur de 
l’activité économique et que sa gestion s’effectue aujourd’hui par filières ou usages 
(eau potable, neige de culture, irrigation…), dont le nombre de ces usages ne 
cessent de croître augmentant la pression sur la ressource, que des conflits 
apparaissent. Ce cloisonnement est particulièrement vrai dans les régions de 
montagne. Les enjeux politiques et économiques poussent à la constitution d’une 
vision et d’une connaissance globale de l’eau. Cette vision d’ensemble n’est 
réalisable qu’à l’échelle d’un territoire où la globalisation des connaissances et 
l’optimisation économique de la ressource et de son utilisation est possible (Ghiotti, 
2006). Ce cadre d’étude est donc celui du bassin versant qui doit répondre à tous 
ces critères. Mais le choix du bassin comme cadre de gestion est discutable, 
notamment en raison des nombreux transferts entre bassin versant. En raison de 
l’augmentation des connectivités entre bassin et de la complexité de la gestion, ce 
cadre est trompeur pour l’identification de solutions pour les problèmes de nature 
politique (Graefe, 2013). De plus, le découpage par bassin versant ne tient pas 
compte des découpages territoriaux existants. Ainsi, dans ce cadre du bassin 
versant, la GIRE passe d’une gestion politique par les collectivités territoriales à une 
gestion par les autorités de bassin. Ainsi cela entraine une dépolitisation de la 
gestion des ressources en eau (Swyngedouw, 2009). Enfin la gestion par bassin 
versant basée sur des critères naturels peut entrer en concurrence avec d’autres 
modes de gestion à l’échelle régionale pourtant mieux adaptés aux activités 
économiques (tourisme par exemple) (Molle, 2006).  

Cependant, la gestion par bassin se substitue progressivement à la gestion 
territoriale de l’eau (découpage administratif). Mais ce changement lent et progressif 
témoigne des conflits, des ajustements multiples et souvent à établir entre « la 
sphère publique », la « sphère privée » et la « sphère communautaire ». L’eau est 
devenue un facteur de développement en particulier dans le contexte actuel (Ghiotti, 
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2006). Mais ce découpage doit mettre en avant les enjeux liés à la territorialisation de 
la politique de l’eau. Il doit réguler les usages en atténuant la concurrence accrue et 
parfois conflictuelle entre les fonctions du territoire (productives, touristiques, 
agricoles, urbanistiques, environnementales…) et la gestion des ressources 
(foncières, ressources en eau, biodiversité, paysages…). En effet comme le définit A. 
Moine (2006), ces acteurs et leurs fonctions interagissent.  
 
1.2.4 Un territoire de montagne 
 
Pendant longtemps, le terme de territoire a été apparenté à celui d’espace, mais 
cette définition très large ne renvoie pas la diversité des sens associée au territoire 
(Di Méo, 1998). D’après P. Baud et al., (2003), trois définitions peuvent être données 
au mot « territoire », ces définitions ne s’excluant pas mutuellement. Le territoire 
désigne premièrement un découpage administratif, « un espace ayant une autorité 
compétente ». Un territoire se définit également comme une étendue limitée par des 
frontières et abritant une population particulière : une nation. « L’Etat possède 
l’autorité territoriale, c'est-à-dire l’autorité politique sur tout cet espace ». Enfin, le 
troisième sens du terme désigne tout espace socialisé, approprié par ses habitants, 
quelle que soit sa taille. Dans cette dernière définition, le territoire résulte donc de 
l’œuvre des hommes qui s’inscrit dans l’espace, en le transformant selon des 
pratiques individuelles et collectives. C. Raffestin (1989) définit la territorialité comme 
l'ensemble des relations entretenues par un groupe, et par conséquent par les 
individus qui y appartiennent, avec l'extériorité et l'altérité dans la perspective de 
satisfaire leurs besoins et d'atteindre la plus grande autonomie possible compatible 
avec les ressources du système. Ces différents territoires s’emboitent à différentes 
échelles (le territoire communal dans le territoire national par exemple). D’après, 
Messerli et Ives (1999), la montagne peut se définir par la verticalité des versants et 
l’altitude. Il existe donc deux façons de la définir : 

- C’est un relief ou un ensemble de reliefs de la surface de la Terre. 
- L’ensemble des éléments d’une structure paysagère différenciée,  éléments 

situés en contrehaut du lieu d’où on les observe. 

De manière plus générale, les montagnes peuvent se définir par des spécificités 
physiques qui leur sont propres : l’altitude, les pentes, les volumes, le climat, 
l’écosystème, l’hydrologie. L’unité de montagne se comprend dans plusieurs sens. 
D’abord, pour les Alpes, une unité géographique puisqu’elle a été divisée  selon les 
auteurs en Préalpes, massif centraux, zones internes… mais aussi en unités 
géologiques où l’on distingue zones internes, externes, massifs cristallins, zone 
charriée, (Chardon, 1984). Ces distinctions montrent la notion de masse 
montagneuse qui a amené à distinguer les zones de montagne en fonction de leurs 
altitudes. 

Les zones de montagne sont précisées par une directive de la Communauté 
économique européenne (article 3.3, directive CEE n°75/268, 1975). La zone de 
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montagne comprend les communes caractérisées, du fait de l’altitude,  par des 
conditions climatiques difficiles se traduisant par une période de végétation 
sensiblement raccourcie. Mais plus généralement, les communes d’altitude moindre 
(environ 80 % du territoire français), caractérisées par de fortes pentes (supérieures 
à 20 %) appartiennent également aux zones de montagne. Cette définition s’est 
enrichie au fur et à mesure et distingue aujourd’hui plusieurs unités géographiques 
(du piémont à la haute-montagne). Une seconde classification a été proposée par 
ODIT France (2007). L’ensemble des communes ayant une altitude supérieure à 
700m (600m pour le massif des Vosges) ou une pente moyenne supérieure à 20% 
forment les zones de montagne. Ces communes ont été classées par application du 
décret 77-566 du 3 juin 1977 et les critères de classification ont été fixés par l’arrêté 
du 28 avril 1976. Les massifs correspondent quand à eux aux zones de montagne et 
aux zones qui leurs sont immédiatement contiguës, le tout formant une entité 
géographique, économique et sociale (limite définie par le décret du 14 janvier 2004). 
La zone de montagne constitue 22,8 % de la superficie totale du territoire français, 
dont 6,6 % pour les Alpes (Fig. 8 et Fig. 9) ; et 90.7 % du territoire Suisse 
(Commission européenne, 2004). La moyenne montagne par opposition à la haute 
montagne, se caractérise par des sommets ne dépassant pas 2000 m, des versants 
rarement très escarpés, couverts de prairie et de forêt (Chardon, 1984). Mais ces 
notions de hautes et moyennes montagnes sont subjectives et difficiles à cerner. 
Officiellement, en France, deux délimitations administratives se superposent : les 
zones de montagne et les massifs. 

Figure. 8 Les zones de montagne définies par ODIT France. (Carte ODIT France, 
2006, http://www.afit.fr/La_montagne_francaise.408.0.html). 

 

http://www.afit.fr/La_montagne_francaise.408.0.html
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Le massif englobe, non seulement les zones de montagne, mais aussi les zones qui 
leur sont immédiatement contiguës : piémonts, voire plaines si ces dernières 
assurent la continuité du massif. Cet élargissement prend en compte les interactions 
et les échanges entre les territoires d’altitude et les plaines, ce qui permet de mettre 
en place des projets d’aménagement du territoire plus pertinents (Communauté 
économique européenne, 1975). En France, on compte six massifs : Vosges, Jura, 
Alpes, Massif central, Pyrénées et Corse. Il faut préciser que cette notion de massif 
est une approche uniquement française pour mener la politique de la montagne dans 
une unité administrative compétente. 

Figure. 9 Le pourcentage de superficie des zones de montagne et le 
pourcentage du nombre d’habitants des différentes zones de montagne 
française.(Graphique ODIT France, 2006, 
http://www.afit.fr/La_montagne_francaise.408.0.html). 
 

 

En Suisse, les limites ont été officiellement définies par la loi cantonale d’introduction 
de la LIM de 1975 (LIM). Plus de 50 régions appartenant à une vingtaine de cantons 
sont communément désignées comme région LIM, soit deux tiers du territoire suisse. 
Ces régions sont formées et regroupées suivant leurs caractéristiques 
géographiques et économiques comparables et leur volonté de partager les «tâches 
qui leur incombent». L’ordonnance 912.1 sur le cadastre de la production agricole et 
la délimitation de zones du 7 décembre 1998 définit son propre champ spatial. Selon 
cette ordonnance, les zones de montagne concernent environ un quart de la 
population. Les limites sont proposées en fonction de trois facteurs : les conditions 
climatiques, les voies de communication et la configuration du terrain. Ces régions de 
montagne sont constituées de quatre catégories, des sites bien situés (zone 1) aux 
sites défavorisés (zone 4) (OCDE, 2002). La LIM a été abrogée au 1er janvier 2008 
dans le cadre de la mise en place de la Nouvelle Politique Régionale (NPR) par le 
Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO). La NPR a pour objectif d’aider les régions 
rurales, montagneuses et frontalières à améliorer leur compétitivité et à générer de la 
valeur ajoutée. La réduction des disparités est censée découler indirectement d’une 

http://www.afit.fr/La_montagne_francaise.408.0.html
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meilleure compétitivité régionale (OCDE, 2011). Alors que les politiques antérieures 
(LIM) étaient axées géographiquement sur une échelle infracantonale, la nouvelle 
politique régionale s’applique aux cantons et régions. Les régions prennent leurs 
propres initiatives afin d’améliorer la compétitivité et de générer de la valeur ajoutée 
et les cantons sont les interlocuteurs principaux de la Confédération et assurent la 
collaboration avec les régions (Confédération suisse, 2011). 

 

Les rapports des sociétés au milieu montagnard ont beaucoup varié au fil du temps ; 
les montagnes ont d’abord été craintes, comme au Moyen-âge, puis  reconnues, à 
nouveau délaissées comme à l’époque classique où elles s’apparentent à des lieux 
maudits, et enfin convoitées. N. Broc (1991) dans une étude sur les montagnes au 
siècle des Lumières, décrit les premiers pas de la géographie scientifique des 
montagnes, objets de crainte et de répulsion jusqu’alors. Fondée sur des 
observations précises sur le terrain et non plus sur des théories de « savants de 
cabinet », une observation détaillée de la structure, de l’origine et de l’érosion est 
proposée. Les phénomènes spécifiques des milieux montagnards sont évoqués pour 
la première fois, le climat, la végétation, les neiges éternelles et les glaciers. L’étude 
aborde aussi le rapport entre les hommes et les milieux.  Dans ce contexte du XVIIè 
siècle, on abandonne un système de pensée qui privilégiait l'illusion optique et la 
dénivellation au détriment des vraies altitudes que l’on apprend à mesurer. Mais les 
connaissances nouvelles se sont accompagnées de violents débats théoriques et 
méthodologiques qui opposaient  les « praticiens  de la montagne » partisans de la 
mesure et de l’expérience (on peut citer de Saussure, Deluc…), « les géographes » 
partisans des théories sur la formation des espaces et des grands systèmes 
d’interprétation, les « neptuniens » partisans d’une explication du relief  et des 
structures géologiques, et les « plutoniens » adeptes d’une origine volcanique et 
tectonique (Debardieux, 1992). La montagne peut être définie par ses 
caractéristiques physiques ; c’est une forme de relief saillante caractérisée par des 
altitudes, des formes et des volumes qui font l’objet de conventions variables selon 
les contextes. Le terme est d’un usage scientifique populaire extrêmement courant 
(Lussault et Lévy, 2003).  

Aujourd’hui, le contexte idéologique et esthétique intervient directement sur les 
analyses de la montagne, perçue comme une barrière politique (frontière naturelle), 
un réservoir ou un château d’eau, un domaine vierge et naturel, un refuge, une 
ressource (hydraulique), un espace touristique, ou encore un patrimoine… (Veyret, 
2002). Aujourd’hui, les populations ne s’approprient plus l’espace montagnard 
comme elles le faisaient autrefois, en subissant parfois l’aléa naturel, mais elles 
tentent de le maîtriser pour exclure les risques affectant les populations locales et 
surtout les populations occasionnellement utilisatrices de l’espace.  L’espace 
montagnard étudié comme un espace touristique, réduit les possibilités de gestion 
par les populations locales au profit d’acteurs divers à différentes échelles (régionale, 
nationale, internationale…). 
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Il existe une grande diversité d’approches de l’objet montagne, dont certaines sont 
mentionnées par Y. Veyret (2002). La montagne peut-être perçue comme un référent 
spatial d’une étude, comme cadre d’étude de phénomènes individualisés, comme 
système d’interaction localisé, comme terme géographique de différenciation, comme 
objet géographique, ou bien encore comme représentation sociale ou culturelle. 
Dans le cadre de cette étude, l’objet d’étude « montagne » est appréhendé comme 
un système d’interactions localisé. En effet, la montagne constitue le cadre spatial de 
l’étude où plusieurs phénomènes (climatiques, géomorphologiques, anthropiques…) 
sont en interaction et permettent d’expliquer localement certaines manifestations.  

Enfin, la montagne est aussi le cadre de pratiques touristiques et notamment de 
l’activité ski. Pour les touristes, l’attrait de la pratique, sous l’aspect ludique ou sportif, 
prime sur le paysage ou les cultures locales. Dans ce contexte, ces diverses 
pratiques s’accommodent des divers aménagements et équipements conçus pour 
faciliter et optimiser les activités. Deux courants ont ainsi vu le jour. Le premier 
perçoit la montagne comme théâtre de l’imagination et de l’aménagement moderne 
entrainant de fortes transformations (Dérioz et Bachimon, 2009). Un second, relayé 
par les mouvements écologistes, défend l’idée d’une inscription douce de la 
présence humaine sur le milieu, au nom de son intégrité et de sa valeur esthétique 
(Fondation pour l'action culturelle internationale en montagne (FACIM), 2009). Elle 
s’exprime par des projets de protection ou par des projets de développement 
contrôlé. Finalement, les populations montagnardes ont droit au développement à 
condition que celui-ci ne se fasse pas au détriment des équilibres écologiques ni au 
détriment des populations situées en contrebas. Dans ce cadre, les régions de 
montagne bénéficient d’une attention particulière de la part des gouvernements afin 
de protéger et de gérer les ressources et l’espace montagnard dans son ensemble. 
En France, la loi sur le développement et la protection de la montagne (1985) (dite loi 
montagne) favorise à la fois le développement des régions de montagne tout en 
limitant les impacts sur le milieu. Cette loi a pour objectif de proposer une 
reconnaissance des territoires de montagne fondée sur l’affirmation de leurs 
spécificités. De nombreux textes réglementaires sur l’urbanisme, la protection contre 
les risques naturels, l’agriculture et l’environnement en résultent. Ces objectifs 
soutenus par des dispositifs institutionnels et administratifs sont multiples : pour n’en 
citer que quelques exemples, le maintien de la population, le développement 
durable, la parité avec les autres territoires nationaux et la préservation de 
l’environnement. En Suisse, la Nouvelle politique régionale (2008) a pour objectif de 
promouvoir les régions de montagne. Elle doit permettre de créer des conditions 
favorables au développement économique et accroître la compétitivité dans les 
régions de montagne ; favoriser l'exploitation des potentiels régionaux ; contribuer au 
maintien de l'occupation décentralisée du territoire et préserver les particularités 
socio-culturelles et la diversité du pays; garantir le développement durable des 
régions de montagne; renforcer la coopération entre communes, sous-régions et 
régions.  
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Les accords internationaux, comme les conventions de chaîne de montagne, sont 
des outils importants pour la mise en œuvre de politiques de la montagne (Villeneuve 
et al., 2002). Ces accords peuvent s’avérer précieux pour la reconnaissance de la 
région concernée comme ayant des caractéristiques environnementales et culturelles 
spécifiques. Le premier accord international fut la Convention alpine, signée en 1991, 
et ratifiée par l’ensemble des États alpins (l’Allemagne, l’Autriche, la France, l’Italie, 
le Liechtenstein, Monaco, la Slovénie ; la Suisse n’a pas ratifié cet accord) ainsi que 
par l’Union européenne. Les protocoles établis par cette convention concernent 
l’énergie, l’agriculture de montagne, les forêts de montagne, la protection de la 
nature et la préservation des paysages, l’aménagement régional et le développement 
durable, la protection du sol, le tourisme et le transport. A l’échelle des Alpes, les 
accords européens ont conduit à la création d’un certain nombre de programmes en 
faveur du développement des zones de montagne. Quasi toutes les frontières 
nationales montagneuses des 28 États membres actuels de l’UE sont couvertes par 
un ou plusieurs programmes Interreg. Ces programmes visent entre autre, à 
développer la coopération transfrontalière dans une zone traversant une frontière 
montagneuse. Le programme européen LEADER a pour objectif de contribuer à 
répondre aux préoccupations locales (la valorisation des ressources, la promotion de 
nouvelles activités…) (Borsdorf et Braun, 2008). Ce programme permet de soutenir 
des actions innovantes et favorise la coopération entre territoires et la participation 
d’acteurs publics et privés. Ce programme vise à faire des territoires ruraux des 
pôles équilibrés d’activité et de vie.  

Les territoires de montagne induisent parfois une concentration spatiale des 
pratiques et des usages qui peuvent avoir un impact particulièrement important sur la 
gestion des ressources. De plus, les logiques d’amont et d’aval sont particulièrement 
directes, comme l’évoque B. Charnay (2010), tant spatialement que temporellement 
(forte réactivité des territoires de montagne aux modifications). Tous ces éléments 
doivent faire l’objet d’une attention particulière dans toute pratique d’aménagement 
de l’espace montagnard. 

 

1.3 LES HYPOTHESES DE DEPART 
 

Ce travail a été réalisé en cotutelle de thèse avec le partenariat de deux universités 
(l’université Paris IV Sorbonne et l’université de Lausanne) et avec le soutien 
financier de la société EIFFAGE pour les trois premières années et de la Fondation 
Eau Neige et Glace pour la quatrième année. Il a donc fallu répondre aux diverses 
attentes de ces partenaires. 

L’objectif de cette recherche  est  de définir et de caractériser la production de neige 
de culture afin d’observer d’éventuelles conséquences sur le cycle hydrologique et la 
ressource en eau au sein d’un territoire de montagne. Ce choix de sujet se justifie 
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par la volonté de vérifier ou de démentir les nombreuses accusations que l’ont peut 
entendre régulièrement dans les médias au sujet de l’enneigement artificiel. La 
question posée est donc précise et vise à identifier des impacts de la production de 
neige sur les hydrosystèmes, s’il en existe. Il s’agit des impacts observés aujourd’hui 
ou envisageables à long terme, et notamment en prévision d’un changement 
climatique. 

Une approche géographique au travers d’un ancrage spatio-temporel permet de 
répondre à la question posée. Ce sujet fait appel aux diverses disciplines de la 
géographie physique pour étudier les données du milieu naturel, climatologie, 
géomorphologie, géologie, biogéographie, mais également aux disciplines 
spécifiques à la géographie humaine, économie, tourisme, aménagement et 
occupation des sols… La géographie environnementale désigne l’étude des 
géosystèmes, des systèmes produits par les interactions du relief, du climat, des 
eaux, des sols et des sociétés. Elle analyse les géosystèmes et la manière dont les 
hommes doivent composer avec les ressources, les contraintes et les risques du 
milieu dans lequel ils vivent. Le champ d’étude est celui du milieu de vie où l’homme 
est acteur de l’espace et peut avoir une influence sur la nature. Les disciplines issues 
de la géographie humaine et plus précisément de la géographie sociale permettent 
d’expliquer tout ce qui fonde l’univers social, comme les pratiques récréatives (sport, 
culture…). Enfin des notions économiques et politiques facilitent la compréhension 
des situations qui influencent la production de neige de culture. 

La question qui motive ma recherche est la suivante : 

La production de neige a-t-elle des impacts sur la ressource en eau et 
l’hydrosystème de montagne ? On peut également se demander, si impacts il y a, si 
ils sont acceptables ou non.  

Pour répondre à la question posée, deux approches sont menées : 

La première porte sur la gestion intégrée de l’eau, elle étudie la gestion de l’eau pour 
la production de neige en lien avec les divers usages du territoire de montagne 
considéré ; 

La seconde porte sur l’impact de l’enneigement artificiel sur l’hydrosystème et son 
fonctionnement. 

 

A partir d’un travail bibliographique et des premières observations dans les stations 
de ski, il est possible d’envisager plusieurs réponses plausibles à la question de 
recherche (Fig. 10). Ces hypothèses constitueront un point de départ pour les 
recherches et seront vérifiées au cours de la thèse. 

- 1ère hypothèse : La production de neige nécessite l’utilisation de volumes 
considérables qui pèsent sur la ressource globale d’une station de sport d’hiver. 
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Il s’agit de quantifier le volume global utilisé pour la production de neige au sein des 
différentes stations étudiées et la ressource globale disponible pour ces deux 
usages.  

 

- 2ème hypothèse : Le développement des surfaces d’enneigement et des stations de 
ski va entraîner une augmentation importante des volumes d’eau utilisés. 

Les surfaces enneigées et le nombre d’installations d’enneigement n’ont cessé de 
croître ces dernières années. La plupart des stations sont aujourd’hui équipées. 
Parallèlement, les volumes d’eau mobilisés sont de plus en plus importants. 

Il s’agit d’observer la progression des surfaces enneigées ces dernières années et 
les volumes d’eau associés, puis d’estimer la progression de l’enneigement dans les 
années à venir. Le changement climatique est à prendre en considération, car la 
production de neige dépend de deux facteurs, la température et l’eau. La production 
de neige est aussi parfois perçue comme une mesure d’adaptation au changement 
climatique. 

 

- 3ème hypothèse : Le captage de l’eau pour l’alimentation des canons à neige se fait 
à partir de plusieurs sources. En effet, il existe plusieurs modes de prélèvements 
directs, à partir de sources naturelles (rivières, nappes phréatiques, lacs), ou 
indirects (pompages dans les réservoirs d’eau potable, les retenues collinaires et les 
barrages hydroélectriques).  Associé à une pression démographique élevée en 
saison hivernale qui coïncide avec la période d’étiage des sources et des cours 
d’eau, cela diminue localement et temporairement la ressource disponible pour les 
différents usages.  

 

- 4ème hypothèse : L’intensité de ce nouvel usage qu’est la production de neige peut 
créer des conflits d’usage avec les autres utilisateurs de la ressource et des pénuries 
d’eau. La mobilisation d’un volume d’eau toujours plus important pour la production 
de neige de culture sur une période très courte n’est pas sans effet sur la 
disponibilité de la ressource en eau dans un bassin versant de moyenne montagne.  

La planification des besoins en eau pour la production de neige est insuffisante et les 
volumes mobilisés ne sont pas toujours connus des acteurs. Les différentes 
utilisations répondent à une logique sectorielle avec des prévisions sur un temps 
court. Cela complique la gestion. 

Il s’agira de décrire les différentes activités prélevant dans la ressource et les 
motivations des acteurs, puis de quantifier les prélèvements par rapport à la 
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ressource disponible. Cela permettra de tester la compatibilité des différentes 
activités en hiver. 

 

- 5ème hypothèse : Le risque concerne principalement les conflits d’usage autour du 
secteur de la production de neige et celui de l’alimentation en eau potable de la 
station.  

Des coupures se sont déjà produites sur les réseaux d’alimentation de l’activité neige 
mais aussi pour l’eau potable. Certains territoires ont de ce fait déjà été amenés à 
arbitrer ces deux usages.  Ce fût le cas pour la station des Gets en 2007 qui a dû 
faire face à une situation de pénurie d’eau potable. Le maire a immédiatement 
ordonné l’arrêt des pompages pour la production de neige et la priorité fut donnée à 
l’alimentation en eau potable. . 

Il s’agira d’évaluer précisément les systèmes de gestion au sein de ces deux activités 
et d’évaluer les quantités prélevées pour tester leur compatibilité.  

 

- 6ème hypothèse : Les captages réalisés par les divers secteurs, que ce soit 
l’alimentation en eau potable, la production de neige, la production hydroélectrique, 
l’irrigation ou d’autres usages touristiques de l’eau (irrigation des golfs…) se font 
sans concertation et répondent aux besoins propres à chaque secteur. 

La planification des besoins répond à une logique à court terme. L’absence de 
communication entre les différents acteurs peut conduire à des conflits. Aucun acteur 
tant au niveau local que régional n’a de vision globale du système de gestion de 
l’eau et des prélèvements. Cette vision globale tant au niveau des flux (quantitatif) 
que du fonctionnement du système naturel (hydrosystème) et anthropique (usages 
de l’eau) est indispensable à une gestion cohérente des ressources. Il s’agira 
d’évaluer les modes de gestion de chacune des activités présentes. 

 

- 7ème hypothèse : Les retenues collinaires ont un impact sur le fonctionnement 
hydrologique du bassin versant.  

L’été, les retenues collinaires sont réalimentées par captage de l’eau de fonte et les 
précipitations. Cette eau est stockée dans ces retenues jusqu’à la saison d’hiver où 
elle sera mise à disposition pour la production de neige. Cette eau stockée modifie le 
fonctionnement hydrologique naturel du bassin et manque temporairement aux 
territoires situés à l’aval. Même durant la période estivale, des coupures d’eau 
potable peuvent ainsi se produire, ce qui laisse penser que la production de neige de 
culture est responsable de l’épuisement temporaire de la ressource en eau.  
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Il s’agira de s’intéresser au fonctionnement de l’hydrosphère en intégrant un nouveau 
paramètre de stockage anthropique.  

 

- 8ème hypothèse : La neige artificielle est un élément majeur du cycle hydrologique 
naturel. On peut ainsi parler d’un cycle hydrologique artificiel. Et on peut envisager 
une modification spatio-temporelle du cycle naturel. 

Une partie de l’eau sort temporairement du cycle puisqu’elle est stockée dans les 
réserves durant les périodes où la ressource est abondante, avant d’être restituée 
sur les pistes pour l’enneigement selon les besoins. On peut donc envisager une 
modification spatio-temporelle du cycle naturel. Cette eau prélevée et stockée est 
parfois transférée vers un autre bassin versant.  

Il s’agira de quantifier les prélèvements et les restitutions et de définir les périodes de 
prélèvements et de restitution de l’eau dans le bassin versant. 

 

- 9ème hypothèse : L’impact de la production de neige sur les hydrosystèmes est 
important, notamment par les captages directs dans les écoulements de surface 
réalisés durant les étiages hivernaux entrainant une baisse significative du débit en 
aval pouvant engendrer des conflits entre l’amont et l’aval d’un bassin versant. 

Du fait de l’importance des prélèvements, les débits à l’aval sont considérablement 
modifiés. La gestion amont-aval est mise à mal, entraînant des conflits entre les 
différentes activités du bassin versant parfois à une échelle relativement vaste. 

Il s’agira de quantifier les prélèvements sur le volume global des écoulements à 
différentes échelles spatiales d’étude, afin d’évaluer la compatibilité de la production 
de neige avec les différents usages de l’eau dans un petit bassin versant mais aussi 
au sein de grands bassins versants. 

 

- 10ème hypothèse : Le cadre légal est insuffisant.  

Cet usage récent de l’eau en station de montagne n’est pas encore pris en compte 
par la législation et les réglementations existantes sur les prélèvements d’eau ne 
sont pas toujours appliquées.  

Il s’agira d’évaluer l’efficacité de la législation existante en France et en Suisse et de 
comparer ces réglementations, leurs applications et leurs effets sur la production de 
neige et les prélèvements d’eau. L’intérêt est de définir quelles sont les 
réglementations qui sont aujourd’hui les plus pertinentes et les plus efficaces, pour 
limiter les impacts des prélèvements d’eau pour la production de neige sur 
l’hydrosystème. 
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- 11ème hypothèse : la pérennité de ce système se pose surtout en vue du 
changement climatique annoncé.  

La neige de culture est employée en station de sports d’hiver comme un moyen de 
lutte contre les effets du changement climatique (diminution de la ressource neige). 
Les conditions climatiques nécessaires à la production de neige ne seront plus 
réunies pour permettre l’enneigement mécanique des stations (les conditions 
thermiques en particulier). La question de la ressource disponible sera plus présente 
car celle-ci risque d’être fortement diminuée. Cette stratégie à court terme n’est pas 
pertinente, car elle ne permettra pas à long terme de pérenniser le système 
touristique du modèle tout ski. 

Figure. 10 La méthodologie de réponse aux hypothèses. 

 

 

Toutes ces hypothèses ont été élaborées à partir de discours d’associations de 
protection de la nature et de lectures de la presse. Ces hypothèses peuvent paraître 
engagées, mais elles s’inscrivent dans une volonté d’affirmer ou de réfuter ces 
propos souvent mis en avant  dans les débats. Il s’agit de questions d’actualité et de 
société et il convient d’y répondre le plus objectivement possible.  
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1.4 ORGANISATION DE LA RECHERCHE 
 
1.4.1 Traitement des données et méthodologie 
 
La complexité de ce sujet et la polémique qu’il suscite depuis quelques années nous 
amènent à aborder cette analyse sous la forme d’une approche systémique. En effet, 
dans le but d’avoir une vision globale et objective pour répondre au mieux à la 
problématique, il était important de prendre en compte tous les éléments ayant un 
lien plus ou moins évident avec la production de neige. L’approche systémique était 
la plus adaptée puisqu’elle peut se définir comme suit : 
 
« Ensemble organisé d’interactions entre des éléments ; du grec systema : qui tient 
ensemble, mais avec l’idée d’union (syn) en un tout organisé voire stable, histani, 
comportant la racine sta. Un système a une structure, que s’efforce de représenter le 
schéma de système ou modèle logique généralement sagittal, figurant les éléments 
(ou boîtes, voire boîtes noires), les liaisons orientées entre ceux-ci, les points de 
distribution ou d’amplification » (Brunet et al., 2002). 

E. Morin et J.-L. Lemoigne (1999) introduisent dans la définition l’homme comme 
élément du système, ainsi il s’agit d’une « unité globale organisée d’interactions 
entre éléments, actions ou individus ». 

L’adjectif systémique caractérise donc un ensemble organisé ou agissent et 
interagissent les éléments (De Rosnay, 1975). Cette approche systémique peut se 
définir selon quatre concepts, le premier étant l’interaction entre tous les éléments du 
système. Le second est la totalité, car il s’agit bien d’un ensemble d’éléments qui ne 
peuvent être indépendants les uns par rapport aux autres et sur lesquels on porte 
une vision globale. Le troisième est l’organisation. Tous les éléments du système 
sont hiérarchisés et cette hiérarchie nous permet de comprendre le fonctionnement 
du système. Et enfin, le concept de complexité caractérise à la fois la complexité du 
système et les incertitudes liées à certains paramètres, voire à l’ensemble des 
paramètres. Il est difficile d’identifier toutes les composantes d’un système et les 
interactions qui agissent entre elles. Un système est un ensemble d’éléments 
interdépendants, c’est-à-dire liés entre eux par des relations telles que, si l’un est 
modifié, les autres le sont aussi, et par conséquent, tout l’ensemble est transformé 
(Bernoux, 1985). 

Dans le cadre de notre étude, les éléments principaux qui constituent le système 
sont : la neige de culture, le climat, la ressource en eau, les divers usages et la 
station de ski (Fig. 11). L’élément « neige artificielle » est le point central de l’étude, il 
peut être défini à partir de trois sous paramètres (besoins, volumes produits, 
périodes de production). C’est à partir de ce point central que l’on cherche à définir 
les liens. Pour chacun de ces éléments existe un sous-système composé de sous-
éléments qui viennent complexifier le schéma. Pour l’élément ressource en eau, le 
sous-système se compose de flux et de stocks naturels sous forme solide (neige, 



Chapitre 1 L’approche conceptuelle et méthodologique de la recherche 
 

66 
 

glace, pergélisol) et sous forme liquide (l’eau souterraine et les nappes, les lacs et 
l’hydrographie de surface) ainsi que des stocks anthropiques. Le sous-système 
« climat » se compose quand à lui des paramètres pluviométrie, couverture 
neigeuse, températures, ensoleillement, vent et variations climatiques. Au même titre 
que le climat, la géologie et la géomorphologie sont des facteurs importants. Le 
sous-système « divers usages » se caractérise quand à lui par les divers usages de 
l’eau dans une station de montagne (eau potable, usages touristiques, 
hydroélectricité, milieux aquatiques, irrigation, eau industrielle). Enfin le sous 
système « station de montagne » peut être défini par des paramètres économiques 
et sociaux (offre touristique, croissance de la station, développement du domaine, 
rentabilité, réglementation et vulnérabilité de la station). Le réseau de relations entre 
tous les éléments de ce système et des sous systèmes est particulièrement 
complexe. On peut prendre l’exemple du climat pour lequel chaque sous-élément, 
que ce soit la température ou les précipitations, agit sur les possibilités de produire 
de la neige, mais aussi sur la fonte de ce stock neigeux. On peut également citer la 
qualité de l’enneigement dont dépend bien souvent la production de neige qui agit 
indéniablement sur l’offre de la station et sur son développement. A l’inverse, le 
développement de la station permet la production de neige souvent coûteuse.  

Figure. 11 Le système « ressource en eau » d’une station de moyenne 
montagne.  

L’élément central du système a été défini comme étant celui de la neige de culture, 
également point central de l’étude. 
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Nous ne nous attacherons pas dans ce travail à décrire de façon méthodique le 
système de production de neige (méthodes de production, sources 
d’approvisionnement en eau…) et ses enjeux à l’échelle de la France, car cette 
approche a déjà été réalisée de façon explicite par P. Paccard dans ses travaux de 
recherche sur la gestion durable de l’eau en montagne (Paccard, 2010). Il y a 
développé la problématique de l’enneigement artificiel dans une optique de gestion 
durable de l’eau en montagne à l’échelle de trois grandes stations de ski du massif 
alpin. Notre travail se placera davantage dans une approche systémique afin 
d’appréhender au mieux les diverses répercussions de la production de neige sur 
l’hydrosystème en s’appuyant sur des données concrètes et des mesures à une 
échelle plus fine. 

Afin de répondre au mieux à la problématique posée au départ, nous avons fait le 
choix d’établir deux systèmes d’analyse dans lesquels les paramètres seront 
quasiment les mêmes. (Fig. 12 et Fig. 13) C’est la limite externe des deux systèmes 
qui varie. Pour le premier système, la limite choisie est celle de la station (Avoriaz et 
Champéry). Elle se justifie par la volonté d’analyser la ressource en eau dans sa 
globalité et le poids de l’enneigement artificiel parmi les divers usages d’une station 
de moyenne montagne. Les limites correspondent donc au cadre économique, social 
et urbain de la station. Pour le second système, ces limites sont définies à partir du 
cadre du bassin versant de la Dranse de Sous Saix. Ce choix se justifie par la 
volonté de mener une étude hydrologique stricto sensu pour laquelle il était 
nécessaire de connaître le fonctionnement du bassin versant et donc ses frontières. 
Ces limites sont bien évidement plus ou moins perméables avec le système 
extérieur. 

Figure. 12 Le système 
« ressource en eau » 
à l’échelle des 
stations d’Avoriaz et 
de Champéry.  
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Figure. 13 Le 
système 
« ressource 
en eau » à 
l’échelle du 
bassin 
versant et ses 
impacts sur le 
cycle 
hydrologique.  

 

 
 
 
 

 
Cette approche nous permet également de mener cette étude à trois niveaux 
d’échelle spatiale : l’échelle internationale représentée par la comparaison du 
fonctionnement pour une station suisse (Champéry) et une station française 
(Avoriaz), l’échelle de la station pour une approche approfondie du fonctionnement à 
Avoriaz et l’échelle du bassin versant pour une représentation du fonctionnement 
hydrologique. Cette étude multiscalaire nous paraît la plus pertinente pour avoir une 
vision globale de la production de neige et de ses conséquences sur le milieu en 
termes de ressource en eau globale et de fonctionnement de l’hydrosystème. 

 
1.4.2 Méthodes 
 
« Les ressources en eau mondiales ne peuvent pas être protégées et gérées sans 
que l’on connaisse leur quantité et leur qualité, et les besoins pour la consommation ; 
il en est de même pour la ressource en eau des montagnes » (Messerli et Ives, 
1999). C’est bien là la problématique de notre étude. A l’échelle locale, les stations 
doivent gérer la ressource pour satisfaire les différents usages ; cependant nous 
avons mis en avant l’absence d’information et d’échange de données sur les 
volumes prélevés. Cette absence de transmission des données est pourtant 
contradictoire avec la volonté de bien gérer la ressource et pose le questionnement 
de la pertinence et de l’efficacité de la gestion réalisée par les stations. C’est ce à 
quoi nous tâcherons de répondre par un travail méthodologique et de terrain. 
L’étude a débuté par un travail bibliographique à l’échelle internationale, nationale, 
régionale et locale. Le corpus de documents variés (articles de journaux, magazines, 
revues scientifiques, ouvrages, thèses…) a permis d’étayer les hypothèses de départ 
et de faire le point sur les connaissances dans ce domaine. 
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L’étude de terrain a pour objectif de confronter les hypothèses de départ aux réalités 
de terrain. Cette recherche s’appuie sur une double approche menée en parallèle sur 
le terrain à grande échelle, c'est-à-dire sur de petits territoires, la station et le bassin 
versant. 

La première méthode, à l’échelle de la station, consistait à collecter un certain 
nombre de données pour répondre à la première partie de notre travail de recherche 
sur les implications de la production de neige sur la ressource en eau et les divers 
usages. Cela nous a mené à conduire des entretiens avec différents acteurs. Nous 
avons ainsi rencontré les directeurs et responsables des pistes et de l’enneigement 
de la société de remontées mécaniques d’Avoriaz (SERMA, Société d’Exploitation 
des Remontées Mécaniques d’Avoriaz) et de Champéry (Télé Champéry-Les 
Crosets). Nous avons également contacté la Lyonnaise des eaux, au siège régional, 
puis local. Le caractère sensible de ce sujet a nécessité la mise en confiance des 
acteurs passant par la présentation claire et dépassionnée de nos objectifs. Au 
premier abord, ces entretiens devaient nous permettre de collecter un certain nombre 
de valeurs et de statistiques sur l’enneigement et l’eau potable. Mais ils nous ont 
aussi permis de comprendre le fonctionnement des systèmes (interactions entre les 
différents usages et acteurs…). Ces entretiens se sont également poursuivis auprès 
de différents acteurs (maire de Morzine, Direction départementale des territoires de 
Haute-Savoie, Association pour l’indépendance d’Avoriaz, population locale 
(commerçants et résidents) et touristique (tourisme de ski)). L’objectif de ces 
entretiens était dans un premier temps d’obtenir des informations et des points de 
vue sur la production de neige.  

Ce sujet impliquant les usages de l’eau ne peut être déconnecté de son 
environnement hydrologique, climatique et socio-économique, qui en justifie 
l’approche systémique adoptée. Afin de mieux appréhender les interactions de la 
pratique de l’enneigement avec son milieu et les différents usages, nous avons aussi 
collecté les données statistiques climatiques (températures minimales et maximales, 
températures moyennes journalières, vent, ensoleillement, volume des précipitations 
totales, hauteurs de neige fraîche) à partir de la base d’information MétéoFrance 
(Climathèque et centre de climatologie MétéoFrance de Chamonix). Ces données 
ont ensuite été traduites, par une série de calculs, à l’échelle du bassin versant.  

La seconde méthode avait pour objectif de focaliser cette fois-ci le travail à l’échelle 
du bassin versant. Il s’agissait de quantifier un certain nombre de paramètres du 
système. Dans ce cadre d’étude et afin de répondre au manque de travaux et 
d’informations sur ces questions d’enneigement, les données hydrologiques 
nécessaires à la réalisation de ces travaux (hauteur d’eau, débit, température de 
l’eau) ont quant a elles été mesurées dans la Dranse de Sous-Saix sur quatre 
années hydrologiques (octobre 2008 à septembre 2012) grâce à l’installation d’une 
sonde de mesure hydrologique (Hymadd) et de jaugeages au sel (EasyFlow). 
(Fig. 14). Ces deux mesures ont été effectuées au niveau du téléphérique des 
Prodains, à l’aval de la station d’Avoriaz (Fig. 15). La sonde Hymadd a collecté les 
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données de température de l’eau et de hauteur d’eau au pas de temps horaire. Elle a 
fonctionné en continu du 1er septembre 2010 au 18 juillet 20121. L’appareil EasyFlow 
nous a permis de réaliser la mesure du débit selon la méthode par dilution de 
traceur. Le principe général de cette méthode consiste à injecter en un point du 
cours d’eau une solution concentrée de sel (le traceur). En aval, à une distance 
suffisamment grande pour que le mélange avec l'eau de la rivière soit bon, la 
concentration du traceur est mesurée pendant toute la durée de passage du nuage 
de traceur.  

Figure. 14 Schéma du 
principe du jaugeage au sel 
(MADD Technologie). 

 

 

 

 

 

Figure. 15 Sonde Imadd posée dans la 
Dranse de Sous-Saix en aval de la station 
d’Avoriaz. Installation en septembre 2008. 
(Clichés E. Magnier). 

 

 

 

Les jaugeages au sel ont été réalisés ponctuellement avec des mesures étalées sur 
les trois années d’études de 2010 à 2013. Il était particulièrement important 
d’effectuer ces mesures dans des conditions d’écoulement différentes (période de 

                                                           
1
 A cette date, la sonde est tombée en panne. L’échantillon des données devait au départ s’étendre jusqu’au 30 

septembre 2012. 



Partie 1 Les ressources en eau et l’enneigement d’un territoire de montagne : cadre théorique 
 

71 
 

fonte des neiges, étiage d’hiver, orages estivaux…). Plus le nombre de jaugeages 
est important, plus les risques d’erreurs dans la réalisation de la courbe de tarage 
sont faibles. Les courbes de tarage sont réalisées à partir du nuage de points obtenu 
en plaçant, sur un repère orthonormé, les couples Hauteurs-Débits résultant des 
jaugeages (en abscisse la hauteur d’eau enregistrée et en ordonnée les débits). 
Grâce aux jaugeages effectués, la fonction de la courbe de tarage est la 
suivante (Fig. 16) :  

 

y = 070.8 x - 84.56 

 

Figure. 16 Courbe de tarage obtenue à partir des données de jaugeage et de la 
sonde Hymadd. 

 

 

A partir de la fonction de la courbe, les valeurs de hauteur d’eau mesurées toutes les 
heures par la sonde Hymadd ont été converties en débit horaire. En raison du 
nombre important de données, et pour une meilleure lisibilité des résultats, ces 
valeurs horaires ont été traitées pour être transformées en moyennes, de façon à 
calculer les débits journaliers et mensuels 
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Toutes ces observations et mesures sur le terrain nous ont permis de quantifier les 
volumes d’eau entrant et sortant du bassin versant et prélevés par les divers 
consommateurs et nous ont ainsi permis de répondre à la seconde question posée, 
les impacts de la production de neige sur le fonctionnement de l’hydrosystème, en 
nous appuyant sur des valeurs précises, ce qui constitue une avancée au regard des 
études déjà réalisées sur la même thématique. 

Les nombreux échanges et communications sur ces recherches et les premiers 
résultats ont permis dans un premier temps de maintenir un climat de confiance avec 
les différents acteurs présents. Ce climat de confiance était indispensable pour 
obtenir les informations nécessaires à l’étude. Mais ces échanges ont également 
permis  de faciliter la rencontre entre ces acteurs mais aussi envers un public varié 
(chercheurs, étudiants, collectivités locales, sociétés privées, population locale et 
touristique, associations diverses…). Cette difficulté à obtenir des informations à 
souvent été déplorée dans les travaux de recherche (Dugleux, 2002 ; Paccard, 2010) 
mais aussi par le président du SNTF, C. Faraudo (SNTF, 2008).  

 

Notre thèse devait donc pallier à ces lacunes en diffusant les résultats au fur et à 
mesure afin de rassurer et d’améliorer les connaissances de chacun dans ce 
domaine afin de limiter la diffusion d’idées non fondées. On peut citer en exemple, le 
séminaire sur la gestion de l’eau en montagne, organisé à Morzine en partenariat  
avec l’université de Lausanne (Fig. 17). Ce séminaire a réuni les acteurs de l’eau en 
montagne, les acteurs de l’enneigement artificiel, des membres des collectivités 
territoriales (maires de station et Direction départementale), des scientifiques et des 
aménageurs.  

Figure. 17 Affiche du 
séminaire organisé à 
Morzine.  
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Ces échanges ont été tout aussi intéressants que le travail de terrain, car ils ont 
permis de nous confronter aux préoccupations concrètes des acteurs dans les 
stations. 

1.4.3 Biais des données et biais de la méthode 
 
Réaliser des mesures fiables en montagne est largement reconnu comme quelque 
chose de difficile, comme le soulignent B. Messerli et J.D. Ives (1999). 
En premier lieu, la difficulté d’accès des sites de mesures et le climat sont deux 
facteurs qui limitent le rassemblement des données. En effet, la sonde Imadd mise 
en place dans le cours d’eau ne pouvait plus être atteinte durant la saison d’hiver car 
recouverte de plusieurs mètres de neige. Quand aux jaugeages dans le cours d’eau, 
ils n’étaient tout simplement plus possibles, faute de débit suffisant.  En effet pour 
effectuer ces jaugeages il fallait descendre une pente abrupte jusqu’au cours d’eau, 
mais la hauteur de neige (parfois plusieurs mètres) rendait les conditions trop 
dangereuses. Par ailleurs, le régime nival de la Dranse de Sous-Saix implique des 
débits nuls durant plusieurs semaines en hiver. 

La question de la fiabilité des données doit également être soulevée. Ces mêmes 
conditions climatiques posent la question de la fiabilité des mesures effectuées par 
les instruments. Toujours pour la sonde Imadd, les grandes variations de débit 
observées durant l’année (cours d’eau à sec une partie de l’année, hausse rapide et 
importante du débit lors des orages) posent la question de la validité des données 
enregistrées par la sonde. De plus, les enregistrements ont été réalisés sur une 
courte durée (quatre ans), ce qui est un frein à la représentativité objective des 
résultats. 

Concernant les données recueillies auprès des divers organismes, deux questions se 
posent. La première concerne la fiabilité des données mesurées, notamment des 
données de précipitations et de hauteur de neige relevées par MétéoFrance et les 
sociétés de remontées mécaniques. La neige recueillie dans le collecteur peut rester 
un certain temps sous les influences extérieures comme le rayonnement solaire ou le 
vent avant d’être comptabilisée, ce qui peut engendrer des sous-estimations 
importantes de l’équivalent en eau (Leblanc, 2001). Les ordres de grandeur des 
erreurs par défaut sont les suivants (Leroy, 2000): 

-10 % pour des vents de 2 m/s ; 

-30 % pour des vents de 5 m/s ; 

-45 % pour des vents de 10 m/s ; 

-80 % pour des vents de 20 m/s. 

Le vent est connu comme étant l’élément dominant pour l’accumulation et la 
distribution de la neige sur le territoire alpin (Sevruk, 1997). Le vent va aussi 
redistribuer la neige, créant des amas neigeux bloqués par des barrières ou des 
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constructions et balayant les zones à découvert. Les hauteurs mesurées ne sont 
donc pas toujours représentatives. La deuxième question posée est celle de la 
fiabilité des entretiens et données obtenues lors de ces entretiens. Il a été très 
difficile de gagner la confiance de certains acteurs afin d’obtenir un certain nombre 
de chiffres pour l’étude. Les points de vue de ces différents acteurs ne sont bien 
souvent pas objectifs et sont biaisés par les besoins de chacun, les conditions de 
travail et les objectifs de la société à laquelle ils appartiennent. Il a donc été difficile 
de rester le plus objectif possible dans la rédaction des comptes-rendus de ces 
différentes rencontres. Il est important de préciser que certaines données qui nous 
ont été transmises avaient été notées quotidiennement à la main ; là encore se pose 
la question de la fiabilité de ces chiffres, car dans ces conditions, une erreur est tout 
à fait possible. 

Il est essentiel de mettre en avant le manque évident de données aussi variées 
qu’elles soient (hydrologiques, consommation en eau, climatiques) induites par le 
peu de stations de mesures (postes MétéoFrance et MétéoSuisse, instruments de 
mesure utilisés par les différents organismes) et la transmission de données que ce 
soit à l’échelle locale (mairie), à l’échelle régionale, cantonale ou nationale (Agence 
de l’eau, Direction Départementale de l’Equipement pour la France et  Confédération 
suisse, Service cantonal de l’aménagement du territoire pour la Suisse…). A une 
époque ou la demande en eau est de plus en plus forte et variée, il est étonnant de 
voir que dans la majorité des cas, les sociétés ou les collectivités territoriales ne sont 
pas capables d’estimer la ressource et de quantifier les prélèvements. Pourtant, il est 
indispensable d’estimer la ressource en eau pour gérer le stock d’eau disponible et 
éviter les catastrophes (pénurie d’eau, coupure d’eau potable, conflits). 
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Conclusion chapitre 1 
 

L’objectif de ce premier chapitre était d’exposer et de définir les principaux termes 
utilisés pour répondre à la problématique de départ. Ainsi les notions de neige de 
culture et de neige artificielle ont été définies et nous ont permis de constater une 
certaine dualité non seulement dans le choix de la sémantique mais aussi et surtout 
au sein des différents acteurs présents dans une station de montagne. Les concepts 
de ressource en eau, d’hydosystème et de gestion de la ressource ont ensuite été 
définis. Et enfin la notion de territoire de montagne a été expliquée. 

Un deuxième objectif était de décrire les motivations et les objectifs de la recherche. 
Cette recherche s’insère dans la volonté de répondre aux accusations et aux 
critiques formulées par les associations de protection de l’environnement et les 
médias et d’infirmer ou de confirmer ces propos. L’objectif principal de la recherche 
est de mettre en avant d’éventuels impacts de la fabrication de neige sur la 
ressource en eau d’une station de moyenne montagne et sur l’hydrosystème. Le 
second objectif est de quantifier le poids de la production de neige sur la ressource 
en eau parmi les divers usages de l’eau. Et le dernier objectif est de caractériser ces 
impacts sur les hydrosystèmes. Pour répondre à ces divers objectifs, la question 
posée au départ était la suivante : quels sont les impacts de l’utilisation de la neige 
de culture sur la ressource en eau ? 

Plusieurs hypothèses ont été élaborées à partir d’un travail bibliographique à 
plusieurs échelles et de premières observations sur le terrain, présentés dans ce 
chapitre. Ces hypothèses constituent le point de départ de la recherche.  

Pour répondre à la question posée, l’approche systémique a été choisie en étudiant 
deux systèmes aux caractéristiques similaires. Le premier système a été celui de la 
station (Avoriaz et Champéry) et le second celui du bassin versant. Une série 
d’enquêtes sur le terrain, de recueils de données et de mesures à partir 
d’instruments permettent de quantifier les différents éléments et les flux des deux 
systèmes d’analyse.  Ce chapitre a également permis de souligner la difficulté 
d’obtenir des données, ce qui est lié à la tension existant autour de cette thématique. 
Cette difficulté a été renforcée par les contraintes naturelles relatives à un espace 
montagnard (climat et topographie) qui n’ont pas toujours facilité la prise de mesures. 
La question de la fiabilité des mesures et des données a d’ailleurs été mentionnée à 
plusieurs reprises. 

Après avoir défini les concepts et précisé les objectifs de notre recherche et la 
méthodologie adoptée, il nous faut désormais décrire et expliquer le principe de 
production de la neige ; c’est l’objectif de notre prochain chapitre. 
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Introduction chapitre 2 
 

Après avoir décrit le contexte théorique de notre recherche et la méthodologie, il est 
important de définir le cadre de cet usage qu’est l’enneigement artificiel. 

Dans un premier temps nous analyserons les modalités de l’enneigement artificiel, 
c'est-à-dire le fonctionnement d’un canon et plus généralement d’un réseau 
d’enneigeurs. Puis, pour comprendre le fonctionnement de ces canons, nous 
définirons les conditions de production, que ce soit les conditions climatiques 
nécessaires ou bien les modes et les lieux de prélèvement. Il s’agit de montrer 
l’intérêt de cet outil pour les stations, d’un point de vue économique et touristique.  

Dans un second temps, l’historique de cette pratique sera abordé afin de mieux 
comprendre les objectifs et les intérêts de chacun et de porter un regard neutre sur 
cette pratique. Les stations équipées et les surfaces enneigées artificiellement n’ont 
cessé de croître ces dernières années. Nous ferons le point sur la situation en 
France, en Suisse et à l’échelle de l’arc alpin en prenant également d’autres 
exemples de stations dans le monde. Le changement climatique et les tendances 
d’évolution dans les années à venir seront également abordés.  

Enfin, nous nous attacherons à décrire les raisons d’enneiger mécaniquement. La 
montagne est à la fois un espace de développement économique et un espace 
environnemental à protéger. Ces deux intérêts semblent être les deux principales 
sources de conflits. Cette dernière partie a pour objectif d’identifier les différents 
acteurs et les différentes parties prenantes impliquées. Le point de vue de chacun et 
les arguments avancés seront expliqués avec le plus d’objectivité possible. Cette 
analyse s’appuie sur les différents documents publiés dans les journaux, les revues 
et sur internet mais aussi sur de nombreux entretiens. 
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2.1 LES MODALITES DE L’ENNEIGEMENT 
 

Le principe de fonctionnement d’une installation de production de neige est 
régulièrement expliqué par la SNTF au travers de publications internet et de 
brochures distribuées en station. Ce principe a également été développé de 
nombreuses fois dans les diverses recherches sur cette thématique (CIPRA, 2004 ; 
Paccard, 2010). Il est cependant nécessaire de faire le point sur ces principes de 
fonctionnement dans le cadre de cette recherche dont le thème central est 
l’enneigement artificiel. 
 

2.1.1 Le fonctionnement d’un canon 
 
Le principe de fabrication de la neige est relativement simple. Il consiste à pulvériser 
dans un air ambiant froid de l’eau sous pression (10 à 40 bars) à basse température 
(-2 à -3°C). En même temps, de l’air froid (-30°C) est projeté afin que les gouttelettes 
d’eau cristallisent et s’agglomèrent. Le phénomène ici appliqué est celui de la 
détente adiabatique sur de l’eau vaporisée. Plusieurs étapes sont nécessaires 
depuis la pulvérisation de l’eau jusqu’à la formation du flocon de neige (Fig. 18) 
 

Figure. 18 Schéma des différentes phases de production de neige. (SNTF, 
2002).  

 

La première étape est celle de l’atomisation : l’eau est pulvérisée dans un petit orifice 
et forme de micro gouttelettes d’eau qui sont envoyées dans l’air ambiant.  

La nucléation. Cette étape consiste à mélanger de l’eau et de l’air sous pression, 
avec une infime quantité d’eau. Le peu d’eau va, avec la pression de l’air, s’atomiser 
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en de minuscules particules. Au contact de l’air froid, ces particules vont geler. Ces 
premiers microcristaux sont nécessaires pour que les fines gouttelettes puissent 
s’agglomérer par la suite. 

L’insémination. Les deux jets se rencontrent, le jet de noyaux de nucléation et le jet 
d’eau. Cette rencontre se fait à l’intérieur du canon pour les systèmes à  basse 
pression et à la sortie du canon pour les installations à haute pression. Les 
gouttelettes formées à l’étape 1 vont se solidifier en présence des noyaux de 
nucléation. 

La dispersion. Elle se décompose en deux étapes. L’évaporation commence. Une 
partie de l’eau s’évapore en surface, ôtant de la chaleur aux zones environnantes ; 
de ce fait, une autre partie des gouttelettes refroidit et se congèle. La gouttelette 
échange alors de la chaleur avec l’air ambiant (convection) et tombe au sol sous 
forme de petits cristaux et conglomérats de glace, ce qui forme la neige artificielle. 
Plus l’air est froid, plus la production de neige sera performante. 

Depuis le canon jusqu’au sol, les gouttelettes peuvent parcourir entre 20 et 80 m 
suivant le type de canon. 

Il existe à ce jour deux technologies d’enneigeurs, les monofluides (système à basse 
pression) et les bifluides (système à haute pression). En réalité, les termes de haute 
et basse pression ne sont pas exacts. Les monofluides, à savoir les systèmes à 
basse pression, requièrent souvent une plus grande pression de l’eau que les 
systèmes à haute pression pour obtenir de la neige. 

 Les monofluides. (Fig. 19 et Fig. 20) 

Figure. 19 Canon monofluide monté sur bras amovible. (Cliché : Hiver 2007. E. 
Magnier). 

Figure. 20 Canon monofluide 
monté sur roues. Champéry 
printemps 2011. (Cliché E. 
Avril 2011, Magnier). 
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Les systèmes monofluides sont appelés ainsi car ils ne nécessitent que l’arrivée d’un 
seul fluide, l’eau sous pression, l’air étant fourni par un ventilateur. Ces enneigeurs 
sont en règle générale montés sur des supports mobiles (châssis avec roues ou 
luge). Ils peuvent être également implantés en hauteur sur des mâts de 4 à 6 mètres 
ou sur des bras articulés. Leur fonctionnement peut être manuel, autonome 
(automatisme embarqué) ou dépendant d’un système de gestion centralisé. 

L’eau arrive sous pression (10 à 65 bars) et est pulvérisée au moyen de multiples 
gicleurs de section fixe ou variable disposés en général sur une ou plusieurs 
couronnes (principe 1) ou au moyen d’une buse centrale (principe 2) (Fig. 21). 

Figure. 21 Les enneigeurs monofluides multigicleurs (principe 1) et monobuses 
(principe 2). (Source : Site internet de l’ANPC : 
 http://www.anpnc.com/recueil/Chapitre%205-p52-56.htm). 
 

  

Un flux d’air produit par un ventilateur électrique (10 à 25 kW) propulse les 
gouttelettes ainsi formées. La nucléation indispensable à la cristallisation des 
gouttelettes est produite séparément. Un gicleur spécifique utilisant de l’air et de 
l’eau sous pression (l’air comprimé est produit par un compresseur embarqué  de 3 à 
5 kW) permet la formation de ces noyaux qui sont ensuite propulsés dans le jet 
principal. 

L’avantage du système monofluide est sa capacité de production. Le débit de neige 
de -4° à -10°C peut atteindre 60 m3 pour les monobuses contre 40 m3 au maximum 

http://www.anpnc.com/recueil/Chapitre%205-p52-56.htm
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pour les autre canons. Les monobuses sont très appréciés pour leur simplicité et leur 
fiabilité. Les multigicleurs sont quand à eux très appréciés pour leur besoin en 
pression d’eau faible et leur capacité de démarrage en marginal (température proche 
de la limite de production). Les monofluides sont en revanche pénalisés par leur 
poids, leur encombrement, leur prix, le travail important de réglage et la maintenance 
nécessaire. Le monogicleur est de plus sensible à la pression d’eau et le multigicleur 
est sensible à la qualité de l’eau chargée (turbidité). Ils sont également très sensibles 
à la congélation du ventilateur lors de températures extérieures négatives. 

Mais ce sont avant tout des canons très mobiles (montés sur des roues ou patins) 
qui permettent de limiter l’impact visuel dans l’espace (ils peuvent être rangés après 
utilisation) et également d’enneiger des espaces ou les canons fixes pourraient 
difficilement être implantés (centre-ville des stations ski aux pieds comme Avoriaz). 

 Les bifluides (Fig. 22) 

Figure. 22 Bifluides sur le domaine de Morzine Pleney. (Cliché : Printemps 2009, 
E.Magnier). 

  

 

 

 

Ils sont appelés ainsi car ils utilisent deux 
flux, un flux d’eau sous pression et un flux 
d’air comprimé. Ils sont toujours fixes et 
montés sur de grandes perches disposées 
en bordure de piste. Ce sont les enneigeurs 
les plus couramment utilisés en France. Ils 
peuvent être implantés au-dessus du niveau 
du sol (3 m) ou en hauteur (perche de 6 à 
12 m). Ils sont généralement associés pour 
leur fonctionnement à un système de 
pilotage à distance. 

 

Il existe deux principes de fonctionnement. 

Le premier principe est celui du mélange interne (Fig. 23). L’air et l’eau sont introduits 
sous pression (6 à 12 bars) dans une chambre de mélange. La détente de l’air à la 
sortie de la chambre ainsi que son refroidissement produisent la fragmentation de 
l’eau à la sortie de l’éjecteur ainsi que des germes de nucléation. La production de 
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l’enneigeur sera proportionnelle au débit d’eau, lequel peut être modulé par une 
vanne de réglage. 

Figure. 23 Les canons bifluides à mélange interne. (Source : ANPC : 
http://www.anpnc.com/recueil/Chapitre%205-p52-56.htm). 

TETE PRODUCTRICE 
ENNEIGEUR BI-FLUIDE 

  

Ces types de canon possèdent une tête productrice.  

 

Ce type d’enneigeur possède de nombreux points négatifs ; il est très consommateur 
en air compressé, son niveau sonore est élevé (de 68 à 72 dB à 50 m de face contre 
63 dB maximum pour les autres canons) et les températures d’eau élevées altèrent 
ses performances. Il est par contre très apprécié pour sa régulation linéaire du débit 
garantissant une qualité de neige constante. 

Le second principe est celui du mélange externe (Fig. 24). Un à plusieurs gicleurs 
entraînent la pulvérisation de l’eau sous pression (15 à 65 bars). L’air comprimé est 
expulsé séparément de l’eau par des gicleurs spécifiques. Par la détente de l’air et 
son refroidissement, il se forme des germes de nucléation au contact du flux d’eau.  

Figure. 24 Les canons bifluides à mélange externe. (Source : Site internet de 
l’ANPNC : http://www.anpnc.com/recueil/Chapitre%205-p52-56.htm). 

 
 

http://www.anpnc.com/recueil/Chapitre%205-p52-56.htm
http://www.anpnc.com/recueil/Chapitre%205-p52-56.htm
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Ces canons se caractérisent par la présence d’une tête à multigicleurs.  

 

Ce type d’enneigeur a une forte dépendance à la pression de l’eau (surtout dans les 
faibles températures), à la température de l’air (-5°C contre -2 à -3°C pour les autres 
canons). En revanche, son rapport énergétique est un avantage.  

Les bifluides sont très appréciés pour leur facilité d’exploitation (légèreté, simplicité, 
fiabilité), leur prix peu élevé et la faible maintenance nécessaire. 

À l’origine, les deux systèmes étaient utilisés exclusivement près du sol mais 
aujourd’hui, ils sont parfois montés sur de grandes perches qui offrent une plus 
longue distance de projection des cristaux de neige. 

Les canons les plus récents sont capables de produire plusieurs types de neige : 
sous-couche, neige molle… Néanmoins, la neige naturelle et la neige de culture se 
caractérisent par une différence de densité. En effet, la neige fraîche pèse entre 50 
et 100 kg/m3 (soit une densité de 0,05 à 0,1), alors que la neige de culture est plus 
dense et pèse de 400 à 500 kg/m3 (soit une densité de 0,4 à 0,5). Il faut préciser 
qu’au-delà de 500 kg/m3, le skieur a l’impression de glisser sur de la glace, ce qui est 
très désagréable.  

Une troisième technologie existe pour fabriquer de la neige ; il s’agit du système 
Frigo-France (Fig. 25). Ce système permet de s’affranchir des conditions climatiques 
grâce à la production de neige sous une tente, quelle que soit la température 
extérieure de l’air. Ce système est très peu utilisé car il est très onéreux et très 
contraignant au sein d’un domaine skiable (fabrication de neige sur de petites 
surfaces, espace fermé au ski pendant la production). Dans la même idée, il existe 
également des cryo-canons

 
et des canons à glace. Ces deux systèmes sont utilisés 

pour fabriquer de la neige à des températures supérieures à 0 °C, mais, en raison de 
leur coût, ils ne sont pas employés pour l’enneigement de grandes surfaces ; ils le 
sont pour des événements spéciaux comme le tournage de films. Quand aux additifs, 
utilisés dans certains pays, ce sont des produits à base de protéines végétales qui 
permettent de produire de la neige à des températures plus élevées. En effet, une 
bactérie appelé Pseudomonas syringae, facilite la cristallisation de noyaux dès -2°C. 
Le produit le plus connu parmi tous ceux existants est le Snomax (Fig. 26). Ces 
produits ne sont actuellement pas utilisés en France et ne le sont plus en Suisse. 
Mais à ce jour, aucune loi n’interdit ou ne réglemente l’utilisation d’adjuvants ; 
cependant les exploitants de domaines skiables se sont engagés depuis 2005 à ne 
plus utiliser ce type de produit. 
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Figure. 25 Tente à neige au  
stade de France en 2007.  
(Cliché : Décembre 2010, E. Magnier) 
 

 

 

 

  

Figure. 26 Vente de Snowmax en Espagne. 
(Source : 
http://www.losproductosnaturales.com) 

 

 

 

 

2.1.2 Les conditions climatiques de production 
 

Plusieurs paramètres doivent être réunis pour que la production de neige soit 
possible : 

- De l’eau froide mise sous pression pour alimenter les canons (environ 1 m3 
d’eau pour 2 m3 de neige). Si l’eau a une température de 1 ou 1,5° C, la 
cristallisation sera plus rapide que si celle-ci atteint 5 à 6° C. Mais l’utilisation 
de coupe pression et le frottement des molécules dans les conduites tendent à 
réchauffer légèrement la température de l’eau, ce qui diminue 
proportionnellement la qualité de neige qui sera dès lors plus humide. 
 

- De l’air comprimé.  
 

- Une température ambiante de l’air négative. Si la température de l’air est 
supérieure à -1°C, la production ne peut se faire (une température supérieure, 
à -1°C est trop proche du point de fusion et confère un risque trop important 
pour les gouttelettes de ne pas se cristalliser). Lorsque le ciel est couvert, l’air 
se réchauffe légèrement (effet de serre), ce qui peut empêcher la 
cristallisation.   

Plus la température de l’air ambiant se rapproche de 0°C, plus la production 
d’air comprimé doit être importante (Fig. 27). 

http://www.losproductosnaturales.com/2012/03/biotecnologia-ogm-en-el-medioambiente-y.html
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- Une faible humidité de l’air. Les conditions idéales correspondent à une 
hygrométrie de l’air inférieure à 50 %. Même s’il est possible de produire de la 
neige à partir de -2°C humide (-2°C sec et 100 % d’hygrométrie) avec les 
canons les plus modernes, la qualité de la neige sera mauvaise dans de telles 
conditions. Car dans le cas d’une saturation hygrométrique de l’air, les 
gouttelettes n’arriveront pas à se cristalliser et tendront à geler en 
éclaboussant le sol. La neige alors très humide se transformera en tapis de 
glace. A l’inverse, en cas de taux d’hygrométrie très bas (de l’ordre de 30 à 
40 %), il sera possible de fabriquer de la neige à plus de 0°C.  

Figure. 27 Les besoins en air pour la production de neige. (Badré et al., 2009). 

 

Les besoins en air sous pression varient fortement en fonction de la température 
humide de l’air ambiant.  

 

- Un vent faible pour éviter la dispersion trop importante des cristaux de neige 
fraîchement formés. 

Les enneigeurs actuels permettent une mise en route à partir d’une température 
humide de l’air ambiant inférieure à –4°C pour la technologie bifluide et inférieure à   
- 2°C pour la technologie monofluide. D’après une enquête, ces conditions ne sont 
que très rarement réunies ; dans la réalité, les professionnels estiment qu’ils ne 
disposent que de 500 à 600 heures de fonctionnement par saison (T. Campion, 
2002). Mais la température de l’air n’est pas le seul paramètre qui conditionne la 
production de neige ; il faut également tenir compte de l’humidité de l’air. En croisant 
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ces différentes données, on peut observer trois périodes : la première correspond 
aux phases où il n’est pas possible de produire de la neige (températures sèches 
supérieures2 à 4°C ou taux d’hygrométrie trop important (100 % avec une 
température de -2°C) ; la seconde correspond à des périodes de production de neige 
de qualité moyenne (températures sèches comprises entre -6°C avec 100 % 
d’hygrométrie et 3°C à 10% d’hygrométrie) ; et enfin une dernière période de 
production optimale (températures humides3 inférieures à -6.5°C) (Tab. 1). 

La fabrication de neige est donc un exercice complexe pour lequel les conditions de 
température et d’humidité sont très importantes. 

Tab. 1 Les températures idéales pour la fabrication de neige. (Source : 
http://www.ilneige.net/meteo.html). 

 

Plusieurs paramètres sont croisés (températures sèches, humidité de l’air). C’est 
donc la température humide de l’air qui définit la possibilité de produire de la neige et 
la qualité de neige produite 

                                                           
2 Valeur indiquée au thermomètre ordinaire à l'abri du rayonnement. 
3 Valeur qui met en relation la température sèche de l’air et son pourcentage d’humidité relative 

http://www.ilneige.net/meteo.html
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2.1.3 Le fonctionnement d’un réseau d’enneigeurs 
 
Les canons à neige ne sont que la partie visible du réseau d’enneigement (5 à 20 % 
des coûts en termes d’investissement). Celui-ci se compose de nombreux autres 
éléments tout aussi importants pour le bon fonctionnement de l’installation (Fig. 28). 
 

Figure. 28 Schéma de l’installation du réseau d’enneigeurs. (D’après P. 
Paccard , 2010 (modifié)). 

 

Celui-ci se compose de 3 secteurs : un premier secteur d’alimentation en énergie 
(retenue collinaire et station électrique), un second secteur d’alimentation des canons 
bifluides par pompage associé à un réseau de canalisations (eau, air et électricité) et 
un dernier secteur d’alimentation par gravité des monofluides associé à un réseau de 
canalisations (eau et électricité). 

Dans l’ordre du départ de l’installation à la sortie du canon les éléments sont : 

- Prises d’eau et réservoirs d’eau (qui seront détaillés au point 2.2) 
- Pompes 
- Bâtiments (poste de commande, bâtiments de fourniture d’électricité) 
- Installation de fourniture d’énergie et câbles. L’énergie provient d’un local 

appelé poste électrique à partir duquel l’énergie est distribuée aux enneigeurs 
au moyen de câbles enterrés. 
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- Système de canalisation (pour l’eau, l’air et l’électricité) : il s’agit d’un réseau 
de tuyauteries enterré qui parcourt l’espace afin de relier les différents 
éléments du réseau. 

- Compresseurs (pour les bifluides) 
- Regards : Les regards sont généralement enterrés, fabriqués en métal ou en 

béton ; souvent seule la partie supérieure est visible en bordure de piste. Les 
regards permettent de raccorder les enneigeurs aux différents réseaux (eau, 
électricité, air, communication). 

- Installation de refroidissement (facultatif) 
- Système de commande : Les installations d’enneigement automatique sont 

équipées, suivant le degré d’automaticité, d’un ou plusieurs réseaux de 
communication permettant le transit des informations (mesures, commandes) 
nécessaires à la gestion de l’ensemble de l’équipement. Ces liaisons, entre 
appareils et poste de contrôle, sont dans la majorité des cas réalisées au 
moyen de câbles spéciaux appelés ‘’BUS’’ ou câbles dialogues implantés 
dans des gaines en polyéthylènes enterrées. Mais les communications 
peuvent également s’effectuer par liaison radio ou fibre optique. 

La majorité de ces éléments se situe au sein du même local appelé usine à neige 
(Fig. 29). 

Figure. 29 L’usine à neige 
des Setives sur la station 
d’Aussois, 2010.  

(Source : 
http://www.naturemp.org/Spo
rts-d-hiver-et-
biodiversite.html). 

 

  

 

Station de mesure météorologique. Certains canons sont équipés d’instruments de 
mesure (température de l’air, hygrométrie, pression et vent). Lorsque toutes les 
conditions sont réunies, le canon déclenche automatiquement la production sur le 
secteur correspondant (Fig. 30). 

Poste de commandement. De plus en plus d’installations sont automatisées. Le 
déclenchement des canons et la gestion de la production se font à partir d’un 
ordinateur qui permet d’ouvrir et de fermer l’ensemble des vannes (air, eau) et de 
régler la production des canons (Fig. 31). 

http://www.naturemp.org/Sports-d-hiver-et-biodiversite.html
http://www.naturemp.org/Sports-d-hiver-et-biodiversite.html
http://www.naturemp.org/Sports-d-hiver-et-biodiversite.html
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Figure. 30 Station de mesure des paramètres climatiques sur un canon bifluide 
aux Gets, hiver 2007. (Clichés : Janvier 2007, E. Magnier). 

 

Cette station intégrée au canon mesure la température de l’air, le taux 
hygrométrique, la vitesse et la direction du vent.  

Figure. 31 Poste de commande sur le 
secteur de la Setaz, station de Valloire. 
(Source :  
http://www.ski-
valloire.net/dossier/neige.php). 
 

 

 

 

Pour mettre en place tous ces éléments, il faut réaliser d’importants travaux de 
terrassement le long des pistes pour enterrer les différents tuyaux, installer les 
différents bâtiments mais aussi aplanir les pistes afin de réduire les quantités de 
neige nécessaire. 

2.1.4 Les lieux de prélèvement 
 
La production de neige se caractérise par une période d’activité très courte (de 
novembre à avril). Les volumes d’eau associés doivent donc être disponibles en 
grande quantité sur une période très courte. Les modes d’approvisionnement des 
canons sont nombreux et tentent de répondre plus ou moins correctement à cette 
demande. Il existe ainsi trois modes d’approvisionnement en eau des canons : 

http://www.ski-valloire.net/dossier/neige.php
http://www.ski-valloire.net/dossier/neige.php
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- Par prélèvements directs dans la ressource en eau superficielle ou souterraine 
 

- Par l’intermédiaire de tiers qui effectuent des prélèvements dans la ressource. 
Ce mode de prélèvement souligne souvent une multifonctionnalité de la 
ressource (production hydroélectrique, eau potable, neige de culture…) 
 

- Par stockage de l’eau derrière des retenues collinaires. 

Les stations peuvent avoir recours à un ou plusieurs modes d’alimentation selon la 
configuration des sites et la disponibilité locale. Mais quel que soit le mode 
d’approvisionnement, qu’il soit direct ou indirect, on distingue à l’origine trois sources 
d’alimentation : les cours d’eau, les lacs et l’eau souterraine (Fig. 32). 

 

 

Figure. 32 Les différents 
modes d’alimentation des 
enneigeurs. (D’après Badré et 
al., 2009 (modifié)). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prélèvements directs dans les cours d’eau sont de plus en plus rares, les 
stations ayant davantage recours aux divers stockages permettant ainsi d’améliorer 
la gestion de la ressource. En France, en 2002, 37 stations effectuent encore des 
prélèvements directs, ce qui représente un volume de plus de 3 millions de m3, soit 
plus de 30 % des volumes totaux (Campion, 2002). En 2009, 7 % des installations 
(28 installations) prélèvent directement dans les eaux de surface ou souterraines 
(Paccard, 2010) (Fig. 33) Cependant, la part de ces prélèvements directs n’est pas 
négligeable et coïncide avec les étiages hivernaux des cours d’eau. En Suisse, les 
prélèvements directs sont particulièrement importants, environ 66 % des 
prélèvements globaux en 1997 (Mosimann, 1998). Aujourd’hui, ce mode 
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d’approvisionnement reste majoritaire même si la construction de retenues collinaires 
se développe dans certains cantons (comme dans celui du Valais). Ces 
prélèvements sont soumis en France à déclaration ou autorisation mais il n’y a pas 
toujours de gestion à l’échelle du bassin versant, excepté dans le cadre de la mise 
en œuvre d’un SAGE ou d’un SDAGE. Il existe ainsi des situations ou plusieurs 
autorisations ont été données indépendamment les unes des autres à plusieurs 
stations localisées sur un même bassin versant et prélevant sur un même cours 
d’eau. Sur le bassin de la Dranse de Morzine, les stations de Morzine, d’Avoriaz, et 
de Saint-Jean d’Aulps la Grande Terche prélèvent dans les ressources sans 
concertations entre les différentes stations et les différentes activités. Or, comme 
cela a déjà été précisé, les prélèvements d’une station de montagne, que ce soit 
pour l’eau potable ou les diverses activités, sont les plus importants en saison 
d’hiver. Il en est de même pour la production de neige qui requiert des conditions 
particulières de production. Or, durant cette saison d’hiver, la ressource en eau est 
au plus bas car les cours d’eau connaissent une période d’étiage. Des prélèvements 
importants peuvent donc poser plusieurs problèmes, notamment à l’échelle de la 
disponibilité et du partage de la ressource mais également à l’échelle du bassin 
versant où l’écosystème est fortement dépendant des écoulements et du niveau 
d’eau dans les cours d’eau. 

Figure. 33 Pourcentage des prélèvements à partir de trois sources (retenues 
collinaires, cours d’eau, réseau d’alimentation en eau potable) sur les volumes 
globaux des prélèvements pour la production de neige. (D’après Mosimann, 
1998 (modifié) ; Campion, 2002 (modifié)). 
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Figure. 34 Les modes de prélèvements pour la production de neige dans le 
réseau d’eau potable. 

 

Certaines stations utilisent la ressource stockée pour la production d’eau potable 
(Fig. 34). Ces prélèvements d’eau sont les plus simples à mettre en place car les 
installations sont déjà existantes ; il faut donc établir un accord avec la société de 
production d’eau potable. Certaines stations utilisent l’eau rejetée au trop-plein du 
réservoir d’eau potable, ce qui évite les problèmes de conflits tandis que d’autres 
stations partagent un même réservoir. La station des Gets (Haute-Savoie) partage un 
même réservoir pour la production d’eau potable et la production de neige, ce qui fût 
la cause de problèmes d’alimentation en eau de la station en 2007. En France, en 
2002, ce partage de l’eau entre deux grands utilisateurs concerne de nombreuses 
stations, 35 stations (sur les 161 stations que compte l’étude), soit 2 millions de m3 
d’eau prélevés dans les réseaux d’eau potable (20 % des prélèvements globaux 
(Fig. 33)) (Campion, 2002). Ce mode de prélèvement pose deux problèmes. Le 
premier est celui de la qualité de l’eau indispensable à la production d’eau potable. 
Mais une telle qualité n’est pas essentielle pour la fabrication de neige. Le deuxième 
problème est celui du partage de la ressource. La production de neige est dans ce 
type d’approvisionnement, totalement dépendante de la production d’eau potable. 
Lorsque la ressource s’affaiblit, notamment durant certains hivers secs, des conflits 
peuvent apparaître. En effet, la production de neige s’intensifie pour combler un 
manque de neige naturelle, entrainant une augmentation des prélèvements. Mais la 
ressource déjà très basse est également sollicitée par la production de neige. 
Plusieurs stations ont dû rationner l’eau ces dernières années, ce fut le cas aux Gets 
en 2007. Aux Arcs les limites sont déjà atteintes (Lacroix, 2009). Même si à l’heure 
actuelle il n’y a pas eu de coupure d’eau, la situation est à surveiller. Enfin, même s’il 
faut préciser que la priorité est généralement donnée à l’alimentation en eau potable, 
une mauvaise gestion peut entraîner des pénuries et peut ainsi nuire à l’activité 
touristique de la station. Certaines stations ont d’ailleurs subi des coupures 
d’approvisionnement en eau potable, aux Gets en 2007 par exemple. Enfin cette 
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méthode est très contraignante pour la gestion de la production de neige car elle doit 
tenir compte des heures de pointe de production d’eau potable, ayant souvent lieu en 
fin de journée en saison touristique. Ces quelques heures sont alors perdues alors 
qu’elles réunissent souvent les conditions adéquates à la fabrication de neige. 

Lorsque toutes les conditions climatiques sont réunies, la production de neige est 
lancée, souvent en début de saison. La gestion de la ressource disponible est donc 
indispensable à l’organisation des périodes de production et à la gestion du stock de 
neige. Cette nécessité de pouvoir gérer le stock d’eau explique la création et le 
développement ces dernières années de retenues collinaires dans les stations. Ces 
constructions permettent de s’affranchir des accords avec le réseau d’eau potable et 
ainsi de mieux gérer l’eau. Les prélèvements d’eau permettant le remplissage de la 
retenue sont étalés dans le temps et la production de neige peut quand à elle se faire 
sur un minimum de temps aux périodes favorables (grande quantité d’eau disponible 
immédiatement). L’eau prélevée pour la production n’est donc pas, en théorie, 
mobilisée en période hivernale.  Mais dans la plupart des situations, la retenue est 
remplie au moins deux fois (dont une fois en hiver), ce qui signifie qu’une partie des 
prélèvements est tout de même effectuée en période d’étiage. Cette solution est la 
plus répandue puisque 5 millions de m3 d’eau transitent par ces réservoirs, soit 50 % 
des volumes prélevés pour la neige. Certaines régions favorisent par diverses 
politiques la construction de ces ouvrages (Campion, 2002). Mais les volumes 
stockés n’excèdent que rarement les 100 000 m3 et sont bien insuffisants pour 
enneiger la totalité des surfaces du domaine. La retenue des Gets (Haute-Savoie), 
par exemple, stocke 37 000 m3 alors que le volume consommé pour la production de 
neige est de 140 000 m3 en moyenne, soit un prélèvement de 103 000 m3 pendant 
l’étiage (Remontées mécaniques des Gets). En effet, d’après la carte des besoins 
théoriques en eau pour la production de neige et la capacité des retenues associées 
(Fig. 37), on remarque que les besoins pour la production de neige varient fortement 
d’une station à une autre, mais la majorité des stations équipées de retenues 
collinaires sont les stations à fort besoin théorique. L’ensemble de ces ouvrages 
permet un stockage de 3 667 764 m3 d’eau sur les départements de Savoie et 
Haute-Savoie (2 086 564 m3  d’eau pour la Savoie et 1 581 200 m3  pour la Haute-
Savoie), (DDT Savoie, 2009). La construction d’ouvrage à grande capacité de 
stockage a considérablement augmenté dans les années 2000. Ainsi, une retenue 
de 404 000 m3 a été construite sur le domaine des Arcs en Savoie (retenue de 
l’Adret des Tuffes) (Fig. 35) et une retenue  de 300 000 m3 est installée sur le 
domaine du Grand Bornand en Haute-Savoie (retenue du Maroly) (Fig. 36), 
(Paccard, 2010). Ces retenues permettent théoriquement de s’affranchir des 
prélèvements en hiver, mais ce n’est pas toujours le cas (Fig. 38). Presque dans la 
totalité des situations, les besoins théoriques ne sont pas comblés par le stock d’eau 
des retenues, qu’il y ait une ou plusieurs retenues au sein du domaine (DDEA74, 
2009). On estime que 50 % des besoins sont comblés par l’apport des retenues. 
Cela montre que les retenues ne résolvent qu’en partie les problèmes d’étiage et de 
faible ressource en eau en hiver (Campion 2002).  Ces retenues font l’objet de 
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nombreuses critiques. Entre autres, elles sont coûteuses pour les petites et 
moyennes stations, en investissement comme pour leur fonctionnement. Le montant 
des travaux de la nouvelle retenue de Maroly (station du Grand Bornand) s’élève, en 
2007, à 4,5 millions d’Euros (Montagne Leaders n° 204). Les volumes stockés  sont 
parfois insuffisants pour les besoins en neige des stations et l’assurance de pouvoir 
les réalimenter en cours de saison hivernale n’est jamais acquise. De plus, leur 
construction et leur fonctionnement soulèvent des questions d’impacts 
environnementaux (Marnezy, 2008). 

Figure. 35 La 
retenue de l’Adret 
des Tuffes en 
travaux, Arc 2000. 
(Cliché : septembre 
2008, Razel Bec 
Fayat entreprise).  

Figure. 36 

La retenue du 
Maroly, Le Grand 
Bornand. (Cliché : 
2009, Restaurant 
des Terres rouges 
au Grand 
Bornand).  

 

Enfin certaines stations bénéficient de la proximité d’un barrage hydroélectrique et 
peuvent s’affranchir de la construction de retenues collinaires. L’eau est alors 
prélevée à partir du bassin du barrage ou en sortie de barrage. Ces prélèvements 
nécessitent un accord privé avec la société de gestion du barrage. Les stations 
concernées par ce mode d’alimentation se localisent principalement dans le massif 
du Beaufortin et la vallée de la Haute Maurienne. 

 

Figure. 37 Besoins en eau théoriques pour la production de neige par saison et 
volumes d'eau stockés dans les retenues collinaires. (DDEA ; 2009). 

Les besoins en eau théoriques pour la production de neige de chaque domaine 
skiable sont figurés par des cercles ; une partie de ces besoins est stockée dans une 
ou plusieurs retenues, dont le(s) volume(s) est (sont) ici représenté(s) en bleu.  
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Figure. 38 Disponibilité en eau et utilisation pour la neige de culture et le 
remplissage des retenues collinaires. (Marnezy et Rampnoux, 2006). 

Le régime des cours 
d’eau est à l’étiage 
de décembre à mars, 
en période de plus 
fort besoin pour la 
production de neige 
et d’eau potable. Le 
remplissage des 
retenues au 

printemps permet de s’affranchir de ces problèmes d’adéquation temporelle. Ainsi, 
les eaux de fonte sont stockées dans ces retenues pour être réutilisées l’hiver 
suivant. Un second remplissage ou un réapprovisionnement du stock d’eau est 
également possible au cours de l’hiver.  

2.1.5 La production d’un canon et les volumes d’eau associés 
 
Sur les pistes, on estime que la hauteur mesurée correspond pour moitié à de la 
neige fraîche et pour moitié à de la neige produite. 
L’eau est l’élément indispensable à la production de neige ; on estime qu’il faut 
environ 1000 litres d’eau pour produire 2 à 2.5 m3 de neige (Teich et al., 2007). Ce 
rapport évolue en fonction des conditions climatiques et augmente dès que les 
températures et l’humidité augmentent). Pour obtenir une couverture neigeuse 
suffisante à la sécurité des skieurs (30 cm de hauteur de neige damée), il faut en 
moyenne au moins 1000 m3 d’eau pour une couverture de base de 30 cm sur 1 
hectare4 (Abegg, 2011 ; SEATM, 2002). Ainsi, la consommation d’eau d’une station 
pour la production de neige est en moyenne de 3000 à 4000 m3/ha et par an. Elle 
peut atteindre dans certaines situations 8000 m3/ha (Musy et al., 2013). Cette 
consommation dépend de l’altitude de la station, des conditions climatiques, des 
conditions topographiques des espaces à enneiger et des conditions d’enneigement 
naturel. Les différentes campagnes d’enneigement au cours de la saison nécessitent 
plus ou moins d’eau selon les conditions climatiques. En moyenne on estime qu’il 
faut 4000 m3 d’eau pour enneiger un hectare sur une saison (CIPRA, 2004). Les 
volumes prélevés augmentent régulièrement depuis quelques années (Direction 
Départementale de l’équipement et de l’agriculture de Savoie, 2009). Dans les Alpes 
françaises, la consommation d’eau est de 20 millions de m3 en moyenne sur une 
saison (Miquel, 2003a). Cette valeur correspond à la consommation annuelle en eau 
potable d’une ville de plus de 300 000 habitants comme Nice (France). Mais ces 
volumes ne sont pas également répartis dans toutes les stations et entre tous les 
massifs (Fig. 39). Les Alpes du Nord prélèvent presque 70 % des volumes totaux, 
alors que les autres départements ne dérivent qu’une infime partie de la ressource. 
                                                           
4
Il est couramment admis que 2m

3
 de neige sont produits à partir de 1m

3
 d’eau (Reynaud, 2008).  
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De nombreuses petites stations ne prélèvent que quelques dizaines de milliers de 
mètres cubes, tandis que de grands complexes exploitent de gigantesques 
installations soustrayant plusieurs centaines de milliers de mètres cubes. 

Figure. 39 Répartition des prélèvements d’eau dans les différents 
départements de montagne français. (D’après les données Campion, 2002). 

 

 

2.2 L’EVOLUTION DE L’ENNEIGEMENT ARTIFICIEL AU COURS DU 
TEMPS 
 

2.2.1 La naissance d’une pratique 
 

L’histoire de l’enneigement débute dans le Connecticut sur les pentes de Mohawk 
Mountain. Les premières pistes de ski sont créées par Walt Schoenknecht, mais 
après deux hivers de très bon enneigement, l’hiver 1949-1950 est relativement peu 
enneigé. Walt entend alors parler d’un saut à ski près de Salisbury enneigé grâce à 
un broyeur à glace. Il décide donc d’adapter cette technique et place en bas de la 
piste de Mohawk Mountain un énorme broyeur à glace dès janvier 1950. Il achète 
alors 50 tonnes de glace et des camions assurent le transport entre la ville et la 
montagne. Bientôt 30 camions transportent ces énormes blocs de glace et une 
chaîne humaine apporte ces blocs jusqu’au broyeur qui pulvérise de minuscules 
particules de neige. La nouvelle se répand rapidement, et des photographes arrivent 
sur place (Fig. 40) (Walter, 1980). Les équipes de Pathé et de la Warner Brothers 
sont venues filmer les premières neiges. La production a duré trois semaines. La 
saison a certes été très courte mais la publicité réalisée pour la petite station est 
sans précédent. Mais cette technique n’est pas très pratique car très coûteuse en 
termes de main d’œuvre, de véhicules et de quantité de glace. 
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Figure. 40 « The 
first Artificial 
Snow Ever 
Made » titre le 
journal Yankee. 
(Walter, 1980). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Cindy Ellis, Franck Ellis et Walt 

Schoenknecht observant le broyeur 

de glace en action. 

 
 
 
 
 
 
 
 

En cette même année 1950, dans le Massachussetts, les frères Tropéano qui ont 
entendu parler des expériences de Walt Schoenknecht tentent à leur tour de produire 
de la neige à partir d’un système d’irrigation portable (Fig. 41) (Walter, 1980). Le 
système, au départ très expérimental, mélange de l’air froid et de l’eau dans des 
buses. Ce système est très vite installé sur des 4x4 pour étendre les surfaces 
enneigées (Fig. 42). On se souvient aujourd’hui à tort des frères Tropéano comme 
inventeurs de la neige artificielle car ils ont très rapidement acheté le brevet auprès 
de Tey Milford, société qui devient leader dans le marché de la production de neige 
dès avril 1954. Les deux frères ont ensuite travaillé en collaboration avec la société 
Tey pour l’amélioration du système. Et très rapidement, durant l’hiver 1955-1956, le 
système Tey est installé par Walt Schoenknecht à Mohawk Mountain. Peu de temps 
après, Boston colline et le domaine « Bousquet ski area » dans le Massachusetts 
deviennent les premiers domaines skiables au monde à fabriquer de la neige pour 
couvrir plusieurs pentes. D’autres stations des Etats-Unis s’équipent, comme 
Steamboat Springs dans le Colorado (Fig. 43). Le système a régulièrement évolué 
au cours de ces années et en 1961, le « canon à neige » (Fig. 44) à proprement 
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parlé, beaucoup plus simple à manier, est breveté et mis sur le marché. Puis les 
« canons tours » (Fig. 45), premiers canons montés sur perche de 15 à 30 pieds de 
hauteur (4.5 à 9.1 m) apparaissent dans les années 70. La société York se lance à 
son tour sur le marché en mettant au point le premier système informatique de 
gestion des canons à distance en 1986. Un opérateur commande les canons depuis 
son ordinateur, certains canons sont même autonomes avec une micro station 
météorologique embarquée. Cette technologie s’exporte dans le monde et dès 1990 
les stations françaises mais aussi suisses, allemandes, autrichiennes, italiennes 
s’équipent.  

 
Figure. 41 Les frères Tropéano et 
leur canon à neige à partir du 
système d’irrigation portable (1950).  
(http://www.jfbb.com/explore). 
 
 

 

 

 
 
 

Figure. 42 Le système 
d’enneigeurs installé sur 
une jeep pour étendre 
les surfaces 
enneigeables, station de 
Wilmot dans le Midwest, 
1952. 
(http://home.earthlink.net). 
 

 
 
 
 

 
Figure. 43 Steamboat Springs, Colorado. 

La petite ville est fière d’utiliser le 
nouveau procédé pour fabriquer de la 

neige. (http://www.ryereflections.org). 
 
 
 
 

http://www.jfbb.com/explore
http://home.earthlink.net/
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Figure. 44 Premier canon à neige, il 
pulvérise des cristaux de neige à une 
distance de plus de 18 m.  
(http://www.ryereflections.org). 
 
 
 
 
 

 
 
Figure. 45 Les premiers « canons tour » sur 
la colline de Boston Hill. 
(http://www.ryereflections.org). 
 

 

  
On peut noter ici l’importance du vent qui 
balaye la neige en sortie de canon et entraîne 
une perte importante.  
 
 
 

2.2.1.1 En France 
 
L’enneigement des stations est la condition indispensable pour faire venir les 
touristes et développer l’économie locale. Très tôt, la problématique de 
l’enneigement s’est posée aux gestionnaires des stations. Des hivers « sans neige » 
ont toujours existé, on peut citer en exemple les hivers 1929-1930 ; 1972-1973 ; 
1983-1984, mais leur signification a beaucoup évolué au cours du temps et du 
développement des activités. Plusieurs scénarios ont été élaborés par Gauchon 
(2009). Le premier est celui de l’hiver où la neige arrive tardivement dans la saison 
(fin décembre voire janvier) ; le second est celui d’un hiver doux en milieu de saison 
entraînant une fonte importante du manteau neigeux en plein mois de janvier, et 
enfin celui de l’hiver sec et peu neigeux. Quel que soit le scénario, les conséquences 
sont toujours importantes sur l’économie du ski. Les stations ont donc cherché très 
tôt à pallier ce manque de neige. Pour comprendre l’évolution de cette 
problématique, on peut prendre l’exemple de quatre hivers « sans neige » qui ont fait 
l’objet d’une analyse détaillée par C. Gauchon en 2009. 
 

- L’hiver 1931-1932. Le tourisme hivernal en station de montagne commence à 
se développer ; or cet hiver 1931-1932 est un hiver dit « sans neige ». Les 
stations de montagne commencent alors à mesurer l’importance d’un hiver 
peu ou pas enneigé sur l’économie du ski et, déjà, le manque de neige 

http://www.ryereflections.org/
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apparaît comme un problème pour le bon développement économique de la 
station. Pour exemple l’article extrait du Petit Dauphinois du 1er janvier 1932 : 

 
« Les hivers sans neige : jusqu’à présent, l’hiver a été à peu près sec et en somme 
pas très froid dans notre région. Les skieurs font grise mine et les stations d’altitude 
sont heureuses lorsqu’elles peuvent comme aujourd’hui annoncer – en exagérant un 
peu – vingt-cinq centimètres de neige friable. Où sont les neiges d’antan ? » 

 
Les stations dites de haute altitude ont vu leur fréquentation augmenter 
considérablement et valorisent leur enneigement plus constant. Une première 
alternative voit déjà le jour pour pallier au manque de neige des stations de moyenne 
montagne. 
 

- L’hiver 1963-1964 a également été fortement marqué par un manque de neige 
important.  

La problématique des stations de moyenne montagne se pose à nouveau, comme 
l’illustrent les remarques émises durant le conseil d’administration du comité des 
stations françaises réuni à Grenoble le 7 février. « Les stations de moyenne altitude 
risquent de connaître d’énormes difficultés de fonctionnement » (Gauchon, 2009). 
Cette année là, l’Etat lance le Plan neige (1964) favorisant la modernisation et la 
croissance des stations. Ce Plan neige est marqué par plusieurs dynamiques 
importantes. La première dynamique concerne les développements de grande 
ampleur des techniques et machines favorisant la pratique du ski (câble pour 
remonter les skieurs le long des pentes, machines pour tasser et damer la neige 
l’hiver et préparer les sols l’été). Une deuxième dynamique de ce plan neige 
concerne l’augmentation de la capacité en termes de lits des stations de ski. Pour 
rentabiliser les installations, il faut augmenter la fréquentation. Et la troisième 
dynamique mise en place par ce plan neige est la médiatisation de la pratique du ski 
mettant ainsi en avant des conditions idéales de neige et de sécurité des skieurs. 
Mais cet hiver sans neige en pleine période d’essor de l’activité ski remet en question 
le développement des stations de basse altitude. Certaines stations vont même 
demander de l’aide au gouvernement en raison des conditions d’enneigement 
difficiles. En parallèle de cette croissance importante, des premiers tests sont 
effectués pour pallier au manque de neige de certains hivers : l’idée d’enneiger 
artificiellement des espaces apparaît en France. La technique a, quant à elle, été 
reprise de celle déjà utilisée aux Etats-Unis. Les premiers canons à neige 
apparaissent en 1963 au Champ du Feu (Vosges) (Fig. 46, Fig. 47 et Fig. 48). Cette 
petite station a réussi à enneiger une piste de 550 m de long. Précurseur dans ce 
domaine, elle a même tenté, quelques années plus tard (1980), d’installer des 
canons sur une piste de ski de fond, mais elle n’a pas été suivie. Les essais de neige 
produite sont nombreux cet hiver-là, mais très peu médiatisés. La presse locale est la 
seule trace aujourd’hui de ces essais. C’est notamment le cas des essais menés sur 
la station du Haut-Folin (Saône et Loire) qui s’est dotée de cinq snowmakers (P. 
Paccard ; 2010) ou bien encore de la station de Megève en 1964 (Fig. 49). 
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 Figure. 46 Installation de 
canons sur la piste de Champ 
du Feu (Vosges, 1963). 
(http://www.lechampdufeu-
ski.com). 
 
 
 
 
 
 

 
Figure. 47 L’installation de 
production de neige (Champ du Feu, 
Vosges, 1963). 
(http://www.lechampdufeu-ski.com). 
 
 
 
 
 
 
 
Figure. 48 La piste de 
Champ du Feu 
enneigée 
artificiellement 
(Vosges, 1963). 
(http://www.lechampduf
eu-ski.com). 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.lechampdufeu-ski.com/
http://www.lechampdufeu-ski.com/
http://www.lechampdufeu-ski.com/
http://www.lechampdufeu-ski.com/
http://www.lechampdufeu-ski.com/
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Figure. 49 Premiers essais 
de « canons à neige » à 
Megève (Haute-Savoie). (Le 
Dauphiné Libéré du 14 
janvier 1964). 

 
 
 
 
 
L’enneigement artificiel connaît 
alors un essor rapide. Alors 
qu’en 1973-1974 moins de 10 
hectares étaient enneigés (P. 
Paccard, 2010), en 1979-1980 
on ne comptait que 10 stations 
équipées et 19 hectares enneigés, 35 stations et 70 hectares l’étaient en 1985-1986, 
et 429 ha en 1987-1988. Dès 1990-1991 la surface équipée avait doublé (910 
hectares). Elle était à nouveau multipliée par deux en 1995-1996 (1787 hectares). 
(Badré et al. 2009). (Fig. 5 et Fig. 51). 
 
Figure. 50 Evolution de la surface enneigeable entre 1973 et 2009. (D’après les 
données de P. Paccard, 2010 ; de Badré et al., 2009, ODIT France, 2009 et 
Domaines skiables de France 2012). 
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Figure. 51 Evolution du nombre de stations équipées entre 1979 et 2009. 
(D’après les chiffres de P. Paccard, 2010 ; de Bardé et al., 2009 et de ODIT France, 
2009). 

 
 

- Hiver 2006-2007. De nombreuses stations françaises se sont désormais 
équipées en neige artificielle et valorisent cette capacité d’enneigement dans 
les campagnes publicitaires. Les touristes, très sensibles à cet argument, y 
voit une garantie de skier dans de bonnes conditions même avec des 
conditions climatiques peu favorables. Les surfaces enneigées dépassent 
4300 hectares ce même hiver (Fig. 51) (ODIT France, 2009).  

Les magazines et la presse spécialisée dans les espaces de montagne valorisent 
eux aussi l’utilisation de la neige de culture. « Cette saison est riche 
d’enseignements : elle conforte le bien fondé de l’enneigement de culture qui a 
largement contribué à limiter les dégâts » (Montagne Leaders, 2007).  
La montagne est aujourd’hui associée à la pratique du ski et un hiver sans neige 
peut se révéler catastrophique pour l’économie touristique. Les stations de moyenne 
montagne semblent être les plus sensibles à ces grandes variations d’enneigement, 
comme l’atteste la une du journal La Croix du 18 décembre 2007 (Fig. 52) : 

« Certaines stations de moyenne altitude vivent au jour le jour » 
 

 
 
Figure. 52 La une du 
journal La Croix du 18 
décembre 2007. 
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Même si la production de neige est d’abord apparue comme un moyen de sauver la 
saison de ski ; après un développement considérable des installations de production, 
cette technique atteint aujourd’hui ses limites. Mais ces limites ne semblent pas être 
un frein au développement des espaces enneigés depuis quelques années. C’est à 
la fin des années 1980 que se généralisent les installations de production de neige 
au sein des grands domaines skiables. 
 
L’enneigement artificiel représente en 2009-2010  5600 hectares de pistes, soit près 
de 23 % de la surface totale de pistes (25 000 hectares) que comptent les 333 
stations françaises (d’après le dernier relevé réalisé (Domaines skiables de France, 
2012)). En moyenne, les installations permettent de recouvrir 15 % des surfaces 
skiables d’un domaine, avec des records à 65 % dans certaines stations ; on parle 
dans ce dernier cas de politique du « tout neige de culture » (Campion, 2002). 
Tous les massifs français sont aujourd’hui équipés en neige de culture avec 
cependant d’énormes disparités. Les Alpes du Nord comptent 92 stations équipées 
en neige de culture, puis suivent les Alpes du Sud avec 40 stations, à la dernière 
place on retrouve le Massif Central avec 10 stations (Fig. 53). Ces chiffres ne sont 
pas toujours représentatifs du pourcentage d’enneigement car ils dépendent du 
nombre de stations totales dans chaque massif. L’observation de la part des surfaces 
de pistes enneigées est beaucoup plus significative. En effet, 38 % des pistes des 
domaines des Vosges sont équipées, contre 21 % dans les Alpes du Nord (Fig. 54 et 
Fig. 55). A l’inverse, le massif alpin compte de grandes stations qui ont été les 
premières à s’équiper et à investir dans de vastes installations (Campion, 2002). Il 
faut également souligner que la majorité des stations équipées sont des stations de 
moyenne montagne plus sensibles à la variation de l’enneigement. Les domaines de 
haute montagne sont quand à eux plus faiblement équipés, mais le développement 
de leurs installations est en très forte progression ces dernières années. Enfin, les 
stations de faible altitude sont peu équipées probablement car leurs moyens 
financiers ne permettent pas la création de réseau d’enneigeurs très coûteux. 

 
Figure. 53 Nombre de stations équipées en neige de culture en 2008-2009. 
(D’après les chiffres de P. Paccard, 2010). 
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Figure. 54 Répartition par massif des pistes équipées en neige de culture en 
2008-2009 (en pourcentage de la surface totale des pistes). (D’après les chiffres 
de P. Paccard, 2010). 

 
 
Figure. 55 Surface de pistes équipées en neige de culture en 2008-2009 (en 
hectare). (D’après les chiffres de P. Paccard, 2010).  

 
 

2.2.1.2 A l’échelle du massif alpin français et de la Haute-Savoie 
 

En Haute-Savoie, la première grande station à s’équiper est Flaine en 1973 et très 
rapidement de nombreuses stations investissent dans les installations de production 
de neige. Ainsi la station d’Avoriaz investit dans quelques canons à neige en 1990. 
Cependant, l’année 2006-2007 marque l’apparition des premières limites de 
l’utilisation de neige. Lorsque l’été et l’automne ont été particulièrement secs, les 
réserves sont basses à l’approche de l’hiver et la production de neige peut se voir 
considérablement limitée. Ce fut le cas aux Gets, dans le massif du Chablais, en 
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2007, entraînant une vive confrontation entre le Maire, qui refusait la mise en 
fonctionnement des canons pour protéger les réserves d’eau potable, et le directeur 
de la société d’exploitation des remontées mécaniques qui démissionna au cours de 
l’hiver (Le messager du Chablais, 1er février 2007). D’autres stations n’ayant pas 
développé leur installation de production de neige, cherchent divers moyens pour 
garantir une couverture neigeuse sur l’ensemble des pistes. La station de Saint Jean 
d’Aulps, non loin des Gets, a mis en place une rotation d’hélicoptères pour 
transporter l’équivalent de 20 cm de neige vers le haut des pistes (Le messager du 
Chablais, 4 janvier 2007).  
De manière générale, les massifs alpins sont marqués par les mêmes évolutions 
qu’à l’échelle de la France. La surface équipée a ainsi presque doublé en France 
depuis 1994 même si cette évolution est moins marquée à l’échelle de la Savoie et 
de la Haute-Savoie (Fig. 56). En 2008-2009, la Savoie est davantage équipée que la 
Haute-Savoie, soit 23 % de la surface totale du domaine (Tab. 2) (Direction 
Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture de la Savoie, 2009).  
 
Figure. 56 Evolution des surfaces équipées en neige de culture en Savoie et 
Haute-Savoie (en hectare) depuis 1994-1995. (DDEA, 2009). 

 

Tab. 2 L’enneigement artificiel en Savoie et Haute-Savoie en 2008-2009. 

  

Nombre de domaines 
skiables 

Nombre de domaines 
équipés en neige artificielle 

Surfaces de piste 
enneigées (hectares) 

Savoie 55 41 1783 

Haute-Savoie 54 38 874 

Total 109 79 2657 
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De nombreux dossiers de projets d’installation de production de neige sont 
aujourd’hui en cours. Les installations et les surfaces enneigeables vont très 
probablement encore augmenter dans les années à venir. Des petites stations 
commencent aujourd’hui à investir dans la production de neige et cette tendance ne 
devrait pas fléchir dans les années à venir. 
 
 

2.2.1.3 En Suisse 
 
Les stations suisses se sont équipées très tôt en canons à neige, à l’image de la 
station de Champéry qui installe les premiers canons en 1988. En 2009, 33 % des 
domaines suisses sont équipés, soit 7260 hectares (Paccard, 2010 et Lang, 2009). 
La progression des surfaces enneigées a été particulièrement importante ces 
dernières années. En 2000, 5 % des surfaces de pistes sont enneigées 
artificiellement, 10 % en 2003 et 36 % en 2010 (Fig. 57) (Remontées mécaniques 
suisses, 2010). Mais de manière générale les stations suisses sont moins équipées 
que les stations voisines d’Autriche et du Tyrol Italien. Elles subissent ainsi une rude 
concurrence. De grandes disparités existent entre les domaines, ainsi Le Champ 
skiable entre Adelboden et la Lenk dans l’Oberland bernois est actuellement déjà 
couvert à 60 % par la neige artificielle (Swissinfo, 2007). Ailleurs, le taux de 
couverture est plus faible, à l’exemple du canton de Vaud où le pourcentage de 
pistes de ski enneigées avoisine les 30 %. L’enneigement artificiel et la garantie de 
pouvoir skier sont devenus un argument concurrentiel des stations de ski, dans le but 
d’attirer notamment les tour-opérateurs et la clientèle étrangère. Durant les hivers 
peu enneigés entre 2005 et 2010, le recours à l’enneigement artificiel a permis au 
mieux de limiter la baisse du chiffre d’affaires des sociétés de remontées 
mécaniques et de maintenir les périodes d’ouverture des pistes et les taux d’emplois 
(Observatoire Valaisan du Tourisme, 2012). 
 

Figure. 57 Part de la 
surface des pistes 
équipées pour 
l’enneigement technique 
en Suisse. (Observatoire 
Valaisan du Tourisme, 
2012). 
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Dans le Valais, 173 km de pistes sont enneigées artificiellement (sur 908 km, total de 
pistes que compte le canton du Valais), soit 19.1 % des surfaces de pistes (Probst, 
2006).  
 

2.2.1.3 Dans le Monde… 
 

La France est bien loin des pourcentages d’enneigement affichés dans certains 
pays, ainsi 90 % du domaine des Dolomites et 85 à 100 % des domaines des Etats-
Unis sont enneigés artificiellement.  
Concernant les pays de l’Arc alpin, d’après le WWF (2008), 90 % des grands 
domaines skiables disposent d’installations de production de neige. L’Autriche 
compte 59 % de pistes enneigées (P. Paccard, 2010) (Tab. 3). La province italienne 
de Bolzano-Tyrol du Sud est la zone de l’arc alpin la plus enneigée avec 80 % des 
surfaces des pistes de ski couvertes de neige artificielle dès 2004 (CIPRA, 2004). 
Toutes les données montrent qu’aujourd’hui les 2/3 des pistes enneigeables se 
situent en Autriche et en Italie. Les Alpes françaises et suisses ne comptent 
aujourd’hui que 10 % de pistes enneigeables sur la totalité des pistes de l’Arc alpin. 
 
Tab. 3 Part des pistes équipées d’installations d’enneigement dans les pays de 
l’arc alpin. (P. Paccard, 2010). 

 
 
 
 
Certains pays commencent à s’équiper, c’est le cas de la Chine avec Pékin et 
certains lieux plus insolites s’équipent également en enneigeurs, c’est le cas du Ski 
Dôme de Landgraff ou bien celui de Dubaï ouvert fin 2005 (Fig. 58). 
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Figure. 58 Ski 
dôme de 
Landgraff (Pays-
Bas). (Cliché : 
http://forum.grand-
massif.net). 
 

 
 
 
 
 
 

Ski dôme de Dubaï 
(http://www.poma.net et 
http://99holidays.com). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
2.2.2 La consommation d’eau 
 
La consommation d’eau augmente proportionnellement à l’accroissement des 
surfaces de pistes enneigées. Ainsi, à l’échelle de la France en 1999, les 
prélèvements étaient d’un peu plus de 9 millions de m3 d’eau. En 2008-2009, 
19 millions de m3 d’eau ont été nécessaires pour enneiger 5333 hectares, soit une 
production de neige de 38 millions de m3 (Badré et al., 2009). Ces prélèvements 
varient très fortement d’une station à une autre en fonction du taux d’équipement de 
la station et du type d’installation (Fig. 59). 
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Figure. 59 Consommation saisonnière des installations de production de neige 
entre 1999 et 2009. (D’après les données ODIT France, 2009 ; Badré et al ; 2009).  

 
 
A l’échelle de la Savoie et de la Haute-Savoie la tendance est la même. L’Agence de 
l’Eau Rhône Méditerranée Corse a ainsi relevé en 2007, 4821 m3 d’eau pompés pour 
la Savoie et 1523 milliers de m3 d’eau pompés pour la Haute-Savoie, soit 10 774 m3 
pour l’ensemble du bassin (Direction Départementale de l’Equipement et de 
l’Agriculture de la Savoie, 2009). Ces chiffres ne peuvent être considérés comme des 
valeurs exactes car les chiffres sont transmis par les différents opérateurs de 
domaines skiables et des erreurs sont possibles. Depuis les années 1990, le nombre 
de retenues collinaires dans les Alpes augmente très rapidement, rendant encore 
plus difficile les relevés de pompage pour la production de neige fournis à l’Agence 
de l’eau ou ODIT France. En 2009, on compte 32 ouvrages en Savoie et 41 en 
Haute-Savoie soit un stockage de 3 667 764 m3 d’eau (2 086 564 m3 en Savoie et  
1 581 200 m3 en Haute-Savoie).  
En Suisse, les volumes prélevés sont également importants. En 2008, 18 millions de 
mètres cubes sont pompés pour la production de neige. 
 
2.2.3 Tendances d’évolution 
 
Le pourcentage de pistes enneigeables augmente très rapidement depuis quelques 
années et cette croissance devrait se poursuivre dans les années à venir. Deux 
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- Tout d’abord une augmentation des équipements des stations. En effet la 
majeure partie des stations françaises mais aussi étrangères est déjà équipée 
en enneigeurs.  

- Ensuite à l’échelle de l’Arc alpin. Les stations françaises devraient connaître 
une croissance beaucoup plus marquée que ses voisins (Italie, Autriche) afin 
de rattraper le retard qu’elles connaissent aujourd’hui et rester concurrentielles 
dans les années à venir en terme de fréquentation touristique (il faut préciser 
qu’aujourd’hui la France ne connaît pas de retard de fréquentation). « L’Italie 
et l’Autriche sont souvent considérées comme des modèles en vertu de leur 
potentiel d’enneigement » (CIPRA, 2004). 88.9 % des stations suisses 
souhaitant augmenter leur nombre de canons d’après une enquête réalisée en 
2006 (Lang, 2009). 

 
Figure. 60 Projection de l’évolution de la surface enneigeable. Cette projection 
a été faite sur la base du développement actuel sans tenir compte des 
différents critères de variation cités précédemment. (D’après les chiffres de 
P.Paccard, 2010). 

 
Courbe de tendance linéaire réalisée selon l’équation y=281,1x et courbe de 

tendance polynomiale d’ordre 2 réalisée d’après l’équation y=248,2x. Les courbes de 
tendances ont été réalisées avec les données pour 2020 sur une surface 

enneigeable de 6800 hectares, dans une optique de développement modéré.  
 
Si cette évolution continue dans de mêmes proportions, la surface enneigeable des 
domaines skiables français pourrait atteindre jusqu’à 9000 hectares en 2020, avec 
un taux d’équipement de 30 à 40 % (P. Paccard, 2010) (Fig. 60). Mais cette 
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croissance est fortement dépendante de la ressource en eau, du changement 
climatique, des données financières et de l’avancée des réglementations qui sont 
autant de paramètres qui peuvent faire varier le développement des installations de 
production de neige, dans un sens comme dans l’autre.   

 
2.3 LES RAISONS D’ENNEIGER MECANIQUEMENT 
 
2.3.1 Les raisons évoquées aujourd’hui 
 
La raison évoquée au départ justifiant l’utilisation de neige de culture était de combler 
un manque de neige pour l’ouverture du domaine. 
Aujourd’hui, les raisons évoquées sont de plusieurs natures : 

- Combler la couverture neigeuse et ainsi assurer la sécurité des skieurs. 
La limite de hauteur de neige au sol qui conditionne l’ouverture d’un domaine est de 
40 cm, pour une neige damée. Mais cette hauteur peut-être abaissée à 30 cm 
(toujours pour une neige damée), lorsque le sol est végétalisé. En effet, en présence 
d’un sol nu, les hauteurs de neige doivent être plus importantes que sur un sol 
végétalisé car la rugosité du terrain (présence de pierres par exemple) augmente les 
risques pour les skieurs lorsque la hauteur de neige n’est pas suffisante. Dans ces 
conditions, et lorsque l’épaisseur de neige n’excède pas 10 cm, la pratique du ski est 
impossible, sauf si la station possède des installations de production de neige.  
Si on observe les probabilités d’occurrence d’une hauteur de neige de 40 cm (courbe 
rouge) sur une période de 1965 à 2000, on remarque non seulement une grande 
variabilité interannuelle de l’enneigement mais également une grande variabilité intra 
annuelle des hauteurs de neige de 40 à 60 cm, principalement en début d’hiver 
(Fig. 61). On comprend ainsi toute l’importance de l’utilisation de neige artificielle 
pour les stations en début et fin de saison. 

Figure. 61 Probabilité d’occurrence en pourcentage d’une hauteur de neige 
donnée sur une période de référence de 1965 à 2000. (D’après les données de  
Abegg, 1996). 

 
Les données sont mesurées par les stations météorologiques, par comparaison des 
hauteurs de neige sur les pistes des domaines skiables et des hauteurs sur des sites 
abrités des vents forts.  
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Mais plus que la hauteur de neige déterminant l’ouverture du domaine, il s’agit du 
nombre de jours où cette hauteur se maintient, permettant de garder le domaine 
ouvert à la pratique du ski. Une moyenne de 100 jours avec une couverture neigeuse 
de 30 cm ou plus assure la viabilité des installations de remontées mécaniques 
(Abegg, 1996). 
 
 

- Autre raison évoquée, garantir une saison complète de ski (de décembre à 
mars ou avril suivant les stations) dans de bonnes conditions de ski. 

La fréquentation touristique et les périodes de fréquentation dépendent de la durée 
de l’enneigement et des hauteurs de neige au sol. On observe plusieurs pics de 
fréquentation : vacances de Noël, janvier avec une fréquentation étrangère 
importante dans certaines stations, les vacances scolaires de fin février / début mars, 
puis une baisse progressive de la fréquentation avant un nouveau pic aux vacances 
scolaires d’avril (Pâques), qui précède la fermeture de la station. Les week-ends sont 
également très fréquentés par les populations locales. Si l’assurance neige n’est pas 
garantie par la station, et si l’ouverture du domaine n’offre pas des conditions idéales 
de ski aux touristes, c’est toute l’économie de la station qui est mise à mal. 
L’utilisation de neige artificielle permet d’offrir l’assurance de skier. 
 

- Réalimenter le manteau neigeux durant la saison. 
De plus, tout au long de la saison, les remontées mécaniques de plus en plus 
performantes favorisent une augmentation du nombre de rotations des skieurs, et 
donc une usure rapide du manteau neigeux. Il faut donc réapprovisionner plus 
fréquemment la couverture neigeuse. Les secteurs sensibles (versants sud, liaisons 
entre domaines) et les secteurs très fréquentés (retour vers la station, espaces 
débutants) sont aussi réapprovisionnés au cours de l’hiver. 
 

- Allonger la saison de ski et augmenter les bénéfices.  
Aujourd’hui la SEATM (Service d’Etudes et d’Aménagement Touristique de la 
Montagne) souligne qu’une « concentration croissante des investissements dans les 
Alpes du Nord montre bien qu’il ne s’agit pas seulement de pallier les aléas de 
l’enneigement naturel ».  « Nous devons garantir notre domaine en début et basse 
saison : les tour-opérateurs exigent notre plan d’enneigement artificiel » explique 
Bernard Genevray, patron de la station de Tignes (Lardreau, 2003). 
 

- Créer une sous-couche.  
Depuis quelques années, les stations lancent la production dès que les conditions 
climatiques le permettent (novembre ou début décembre). Il s’agit de constituer une 
sous-couche qui permettra un meilleur maintien de la neige naturelle (Fig. 62 et 
Fig. 63). Cette technique permet de limiter la production de neige au cours de la 
saison mais elle entraîne une forte consommation d’eau sur une période très courte 
(période où la demande en eau potable est plus faible). Cette sous-couche permet 
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de sécuriser les dates d’ouverture de la station et facilite la commercialisation des 
réservations. 

 
Figure. 62 Création 
d’une sous couche sur 
Thyon-Les-Collons 
(Valais Suisse). 
(Cliché : 
http://www.remontees-
mecaniques.net).  
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure. 63 Sous-couche à Vars (France). (Cliché : http://www.varsblog.com/article-
le-reseau-de-neige-de-culture-et-ses-projets-d-extension). 
 

 
 
Les stations dites skis aux pieds sont particulièrement sensibles à l’enneigement. 
Cette formule leur impose d’assurer une couverture neigeuse continue. En effet, la 
circulation de véhicules y est interdite, tous les déplacements à l’intérieur de la 
station se font skis aux pieds, ou par traîneaux et chasse-neiges.  
 
Finalement aujourd’hui il s’agit surtout de raisons économiques. La production de 
neige est devenue un outil de concurrence car c’est un argument pour faire venir les 
clients de plus en plus exigeants et qui veulent être sûrs de réussir leurs vacances à 
la neige. Une station dotée de canons à neige peut voir son chiffre d’affaire multiplié 
par trois ou quatre. « On ne peut pas se permettre de ne pas avoir de neige une 
année sans porter préjudice aux résultats des années suivantes… » (Campion, 

http://www.remontees-mecaniques.net/
http://www.remontees-mecaniques.net/
http://www.varsblog.com/article-le-reseau-de-neige-de-culture-et-ses-projets-d-extension-102426221.html
http://www.varsblog.com/article-le-reseau-de-neige-de-culture-et-ses-projets-d-extension-102426221.html
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2002). De plus, la présence de neige permet de rentabiliser les investissements 
d’une station de sports d’hiver (remontées mécaniques, restaurants, activités 
annexes…). Indirectement, c’est toute l’économie de la station et des vallées 
voisines qui est tributaire d’un bon enneigement (garantir un travail aux saisonniers, 
garantir le bon fonctionnement des commerces…). Il faut savoir que pour 1 euro 
gagné pour les remontées mécaniques, 6 euros de chiffre d’affaire de recettes 
seraient induits pour le reste des activités de la station (commerces, hébergement, 
location de matériel, loisirs…). (Campion, 2002) 
La production de neige sert également à garantir le bon déroulement des 
compétitions et des évènements. Ainsi la Fédération internationale de ski préconise 
l’utilisation de neige de culture : « De même, la préparation de base des pistes de 
Coupe du Monde doit être garantie par des installations d’enneigement ayant une 
capacité suffisante. » (Fédération internationale de ski, 2011-2012, point 16). Les 
jeux olympiques d’hiver de 2010 à Vancouver ont démontré l’importance des 
installations de neige. France Info titre son article « Jeux d’hiver : Vancouver sous la 
neige…artificielle » (France Info, 10 février 2010). 
Au départ, les canons ne servaient qu’à garantir l’enneigement des domaines 
existants mais depuis quelques années, ils jouent de plus en plus un rôle crucial 
dans la « course vers l’or blanc ». La production de neige de culture est un outil 
économique qui permet d’honorer les contrats existants entre les prestataires de 
service, la station, et le client. L’augmentation des installations de neige de culture 
observée depuis quelques années provient d’un changement des mentalités. Au 
début des années 1980, la neige de culture dans une station était perçue de manière 
négative. C’était un signe de mauvais enneigement de la station. Aujourd’hui c’est 
une preuve de modernité et d’assurance de vacances réussies : une « garantie de 
satisfaction » pour l’usager et une « garantie de résultats » pour le gestionnaire 
(Campion, 2002). 
La production et les moyens mis en place sont de plus en plus conséquents, car ils 
permettent la constitution partielle ou totale d’un manteau neigeux dont dépendent 
les bénéfices des stations. De plus, le manque de neige effectif de ces dernières 
années a contribué à augmenter les besoins en neige de culture, et à accélérer la 
construction des installations. Les surfaces enneigées augmentent donc très 
rapidement et s’étendent progressivement vers des altitudes plus élevées grâce aux 
nouvelles technologies. Ainsi, aujourd’hui, certains glaciers commencent à être 
équipés en neige de production. La station de Zermatt s’est même équipée d’un 
canon conçu par une société israélienne, l’IDE Snowmaker, permettant de produire 
40 m3 de neige à l’heure et d’enneiger une piste de 500 m entre le glacier de 
Théodule et la station de Trockener Steg (Le Matin, 20 novembre 2008 et On the 
Snow, octobre 2008) (Fig. 64). Elle peut ainsi mettre en avant la possibilité de skier 
365 jours par an dans la station. (Fig. 65 et Fig. 66) 
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Figure. 64 Canon nouvelle technologie à 
Zermatt pour enneiger le retour du glacier de 
Théodule. (Cliché : http://fr.onthesnow.ca/news/). 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Figure. 65 Publicité de la station de Zermatt qui 
met en avant la possibilité de skier 365 jours 

par an. (http://www.zermatt.ch). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure. 66 Canons à neige au 
Trockener Steg (Zermatt) le 3 
novembre 2007. 
(http://www.remontees-
mecaniques.net/). 
 
 
 
 

http://fr.onthesnow.ca/news/17/a/4230/zermatt-fabriquera-de-la-neige-agrave-nimporte-quelle-tempeacuterature
http://www.zermatt.ch/
http://www.remontees-mecaniques.net/forums/index.php?showtopic=1848&st=20
http://www.remontees-mecaniques.net/forums/index.php?showtopic=1848&st=20
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2.3.2 Les enjeux de demain 
 

Les stations ont développé la production de neige pour s’affranchir au mieux des 
variations interannuelles du climat. Mais ces variations existantes sont à ne pas 
confondre avec les celles du climat sur le long terme auxquelles devront s’adapter 
les stations. D’autant que ces variations seront amplifiées en montagne. Nous ne 
proposerons pas de scénarios futurs du changement climatique et de ses impacts 
car les incertitudes sont grandes, mais nous analyserons les conséquences globales 
d’un changement probable sur le fonctionnement actuel des stations.  

-  Le questionnement autour des analyses actuelles 
De nombreuses questions persistent autour des changements climatiques qui 
affecteront les régions de montagne, mais toutes les études s’accordent sur les 
tendances futures des grands paramètres climatiques d’ici 2100 : 

- Les températures. Les scientifiques du GIEC estiment que, durant le 20e 
siècle, certains sites de haute altitude ont connu une augmentation des 
températures moyennes allant jusqu’à 2°C.  L’augmentation des températures 
devrait être davantage marquée dans les parties occidentales des Alpes (plus 
de 4.5°C). Le réchauffement simulé diminue progressivement vers l’est : il 
s’échelonne entre + 4.9°C pour Nice (France) et + 2.8°C pour Bolzano (Italie) 
(ONERC, 2008). 
 

- Les précipitations. Les modèles du GIEC prévoient une diminution des 
précipitations estivales et une augmentation des précipitations hivernales.  
 

- Les précipitations neigeuses. Aujourd’hui la durée moyenne de l’enneigement 
est relativement faible dans les Alpes du Sud à 1500 m d’altitude (140 à 100 
jours par an) et augmente fortement vers les Alpes du Nord (plus de 170 jours 
par an). A haute altitude (plus de 2500 m) les conditions sont plus homogènes 
au sein des massifs. 
Ainsi à haute altitude les conditions actuelles sont suffisamment froides pour 
garantir l’enneigement. Le début de l’enneigement pourrait être un peu retardé 
et la fonte plus rapide, soit une douzaine de jours d’exploitation en moins 
(Etchevers et Martin, 2002). En dessous de 2000-1800 m, l’impact devient 
important. A 1500 m, 1 mois d’enneigement disparaitrait. La durée 
d’enneigement passerait alors à 5 ou 4 mois dans les Alpes du Nord et à 3 ou 
2 mois dans les Alpes du Sud. L’épaisseur de neige diminuerait aussi 
fortement, les Alpes du Nord perdant une quarantaine de centimètres et les 
Alpes du Sud une vingtaine (Etchevers et Martin, 2002). 

Il faut cependant rappeler que ces données sont entourées d’une grande incertitude. 
D’autant plus que de nombreux paramètres à l’échelle locale des domaines de 
montagne doivent être considérés, comme l’exposition, les altitudes… Ces 
paramètres font varier localement les effets du changement climatique. Il n’est donc 
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pas possible d’évaluer avec précision les impacts du changement climatique sur le 
tourisme sur un seul scénario à échelle régionale. A cette échelle, plusieurs études 
ont été réalisées pour divers massifs, à l’échelle de la Suisse (Koenig et Abegg, 
1997), à l’échelle du Tyrol en Autriche (Steiger, 2007) ou encore à l’échelle d’une 
station. C’est d’ailleurs cette échelle locale qui est à privilégier. Car les différents 
scénarios locaux donnent des plages de variations qui restent importantes, jusqu’à 
plusieurs degrés d’augmentation (Dubois, 2006).  
Pour évaluer les impacts du changement climatique sur les stations de montagne, en 
l’absence de données climatiques et de scénarii précis, il est intéressant d’évaluer la 
vulnérabilité des stations et des activités dans le cas d’un changement probable. 
 

2.3.1.1 La fiabilité de la limite de l’enneigement développée par l’OCDE 
 
Les projections sur la limite de fiabilité de l’enneigement ont été proposées par 
l’OCDE et reposent sur plusieurs hypothèses :  
Pour exploiter un domaine skiable il faut un manteau neigeux d’une épaisseur de 
neige minimum au sol de 30 centimètres sur une période d’au moins cent jours par 
saison (OCDE, 2007). La limite de fiabilité correspond à l’altitude minimale où l’on 
retrouverait au moins 100 jours de neige avec 30 cm de neige au sol par saison.  
Dans les conditions actuelles, 609 domaines skiables sur 666 des domaines alpins 
sont considérés comme fiables (91%). Les 9 % restants fonctionnent déjà dans des 
conditions à peine suffisantes. Le nombre de domaines fiables chuterait à 500 dans 
le cas d’un réchauffement de 1°C, à 404 dans le cas d’un réchauffement de 2°C et à 
202 dans le cas d’un réchauffement de 4°C (OCDE, 2007). 
Toujours selon l’OCDE, un domaine skiable donné est considéré comme fiable du 
point de vue de son enneigement naturel si la moitié supérieure de la plage d’altitude 
dans laquelle il se situe se trouve au dessus de la valeur seuil de la limite de la 
fiabilité de l’enneigement naturel. 
 
La limite de fiabilité actuelle est de 1200 m pour les départements français de Savoie 
et Haute-Savoie et pour le canton du Valais (Fig. 67). Cette limite altitudinale 
remonterait de 150 mètres par degré de réchauffement moyen dans l’hypothèse de 
l’élévation des températures moyennes. Pour un réchauffement de 1°C, 2°C ou 4°C 
des températures moyennes, l’altitude passerait de 1200 mètres à respectivement 
1350 mètres, 1600 mètres ou 1800 mètres. Ainsi en Savoie et Haute-Savoie 0 et 5 % 
des stations ne sont pas considérées comme fiables. Pour un réchauffement de 
+1°C en 2030, 5 % et 27 % des domaines de Savoie et de Haute-Savoie ne seraient 
plus fiables, pour un réchauffement de +2°C d’ici 2050, 10 et 51 % et d’ici 2100 pour 
un réchauffement de 4°C, 29 et 81 % ne seraient plus fiables (Fig. 68). 
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Figure. 67 Limite de fiabilité 
actuelle de l’enneigement 
naturel dans les zones alpines 
pour 100 jours de neige par an 
avec 30 cm de neige au sol. 
(D’après OCDE, 2007 (modifié)). 
Encadré en rouge la limite pour les 
départements français de Savoie 
et Haute-Savoie et en bleu celle du 
canton du Valais, 1200 m. 

 

 
 
 
 

Figure. 68 Nombre de domaines fiables dans les conditions actuelles, pour un 
réchauffement de 1°C (2030), 2°C (2050) et 4°C (2100) dans les Alpes 
françaises. (OCDE, 2007). 
 

  

En Suisse, les domaines seront moins affectés selon les modèles de l’OCDE. 
Cependant il existe de grandes différences entre les régions. L’enneigement naturel 
devrait rester fiable dans le Valais (80 %) même si la limite de fiabilité s’élève de 
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600 m en altitude d’ici 2100 (+ 4°C) (Fig. 69). Les autres régions suisses exceptée 
celle des Grisons seraient davantage touchées (50 % des domaines conserveraient 
un enneigement naturel fiable en présence d’un recul de la limite de 300 m (pour un 
réchauffement de 2°C des températures)) (Fig. 70). 
 

Figure. 69 Les stations de ski et la rentabilité des domaines aujourd’hui et en 2050. 
(Steiger, 2006). 
Aujourd’hui 

 
 

En 2050 
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Figure. 70 Nombre de domaines fiables dans les conditions actuelles, pour un 
réchauffement de 1°C (2030), 2°C (2050) et 4°C (2100) dans les Alpes suisses. 
(OCDE, 2007). 

 
La principale lacune de l’analyse de l’OCDE est liée à l’échelle de travail retenue sur 
l’ensemble des Alpes. Cette analyse globale sur l’ensemble du parc de domaines 
skiables tend à lisser les différences. Il serait préférable de conduire une analyse site 
par site ou en nombre de journées skieur pour rétablir les différences inter-stations 
(DDE Savoie, 2009). Cette analyse reste, de plus, focalisée sur le concept de limite 
de fiabilité de l’enneigement naturel sans prendre en compte les paramètres locaux 
(topographie, expositions) et la fréquentation touristique comme la part de la 
fréquentation étrangère. 
Cette limite permet de mettre en exergue les domaines concernés par le changement 
climatique. Plusieurs conséquences sont possibles, comme une baisse de la 
fréquentation touristique, une variation importante du chiffre d’affaire… Ces 
domaines devront s’adapter. 
Une étude menée par J-C. Loubier (2007) s’est intéressée à plusieurs domaines 
skiables des Alpes, dont Morzine et Avoriaz. Cette étude basée sur les scénarii du 
GIEC montre que d’ici 2015, soit dans une échéance relativement courte, la 
probabilité de survenue de neige fraiche au cœur de la saison (janvier, février) serait 
de 50 %. Rappelons que la probabilité actuelle est de l’ordre de 80 % et qu’en début 
de saison (novembre, décembre) cette même probabilité est déjà de l’ordre de 55 à 
65 %. Le changement climatique poserait donc de sérieux problèmes dans les 
prochaines années, en particulier pour les stations de basses et moyennes altitudes 
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auxquelles appartiennent Avoriaz et Champéry. Le changement climatique pourrait 
affecter fortement l’économie du ski en particulier pour les domaines du Chablais. 
« Pour certains d’entre eux, comme les domaines du Chablais, c’est même le modèle 
économique du tourisme d’hiver qui semble remis en cause » (Loubier, 2007). 
Selon une seconde étude menée par la Direction Départementale de l’Equipement et 
de l’Agriculture de la Savoie (Direction départementale des territoires de la Savoie, 
2011), la limite altitudinale de fiabilité d’un domaine skiable fixée à 1200 mètres par 
l’OCDE remonterait de 150 mètres par degré de réchauffement dans l’hypothèse de 
l’élévation des températures moyennes. Ainsi, pour un réchauffement de 1°C, de 2°C 
et de 4°C des températures moyennes, la limite passerait respectivement à 1350 m, 
1600 m et 1800 m (Fig. 71).  
 
Figure. 71 Limite de fiabilité d’enneigement sur la station de Morzine-Avoriaz 
pour un réchauffement de 1, 2 et 4°C des températures. (D’après les données 
d’une étude de la DDEA, 2005). 

Ce document n’a qu’une 
valeur d’illustration pours 
schématiser la variation des 
températures sur un versant. 
Il est évident que les 
températures diffèrent suivant 
les versants et leurs 
expositions. Il est important 
de préciser que ces 
différences n’ont pas été 
prises en compte ici.  
 
 
 

Les principaux enjeux de demain concernent la ressource en eau et sa gestion, afin 
de concilier les différents usages de l’eau d’une station de moyenne montagne. Un 
nouvel élément important s’ajoute à la complexité de cette gestion, le changement 
climatique annoncé. Selon une étude menée sur la base de projections des modèles 
climatiques de Météo France (Tabeaud et Delaporte, 2005), quatre groupes de 
stations ont été identifiés. Le premier groupe correspond aux stations qui n’ont pas 
de problème majeur, c’est-à-dire les grandes stations dotées de domaine de haute 
altitude, où les problèmes d’enneigement sont contenus. Le second groupe est 
constitué par les stations où le risque est occasionnel, en moyenne montagne, plus 
dépendantes de l’enneigement mais rattachées à un domaine de haute altitude. En 
troisième lieu, viennent les stations où le risque sera fréquent à l’avenir, c’est-à-dire 
les stations de moyenne altitude sans domaine de haute altitude. Enfin, les stations 
de sports d’hiver où la reconversion est nécessaire, sont essentiellement des stations 
de première génération touchées directement par la rareté de la neige en dessous 
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de 1000 m. Champéry et Avoriaz appartiennent au troisième groupe et seront 
probablement affectées par la rareté de la neige dans les années à venir.  
 
Ces hypothèses climatiques menacent la viabilité des domaines skiables et toute 
l’économie du ski. A l’avenir, les stations devront donc tenir compte de ces 
incertitudes quand à la régularité de l’enneigement et devront trouver des solutions 
pour y faire face. Mais là encore, la multifonctionnalité des usages de l’eau en 
montagne rendra difficile l’adaptation. Car l’enjeu majeur de chaque station est de 
préserver non seulement son économie, de la développer mais aussi de satisfaire 
chaque usage et chaque activité. 
 

2.3.1.2 Faire face aux fluctuations 
 
Faire face aux fluctuations actuelles ne signifie pas que les stations seront en 
mesure de s’adapter à un climat plus chaud dans les années à venir. 
 
« Les changements climatiques ont déjà des conséquences dans les Alpes et 
l’adaptation est vitale » (OCDE,2007). 
 
La plupart des stations connaissent une nette augmentation de la fréquentation 
touristique en hiver pour l’activité de ski. Ainsi sur le domaine des Portes du Soleil, 
les cinq mois d’hiver (de décembre à avril) totalisent 63 % du tourisme total du 
domaine avec plus de 4 millions de nuitées (Fig. 72). 
 
Figure. 72 La fréquentation touristique moyenne du domaine des Portes du 
Soleil par saison. (D’après Savoie Mont-Blanc tourisme, 2008, (modifié)). 

 
 
Le changement climatique devrait affecter, comme nous venons de le voir, les 
conditions d’enneigement naturel mais aussi les possibilités de production de neige. 
Comme le montre l’étude de M. Bonriposi (2013) sur Crans Montana, les heures 
potentielles d’enneigement à 1600 m d’altitude devraient diminuer. Sur la base d’une 
étude des conditions d’enneigement à Montana entre 1981 et 2011, il met en avant 
le constat suivant : les hivers pauvres en neige naturelle sont aussi ceux dont les 

63% 

34% 

3% 

Hiver (de décembre à avril) Eté (de juin à septembre) 

Autres mois (mai, octobre et novembre) 
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possibilités de production de neige sont limitées. Les résultats indiquent qu’en 
moyenne, les conditions idéales d’enneigement diminueront de 41 % à 1600 m et de 
27 % à 2000 m (principalement en début d’hiver). Le tourisme de ski est donc remis 
en cause à long terme. Les stations des Portes du Soleil sont concernées par cette 
remise en question et doivent aujourd’hui s’intéresser aux solutions d’adaptation. Le 
risque doit d’ores et déjà être pris en compte par les différents acteurs. Certaines 
stations commencent à réagir. En France par exemple, celles regroupées au sein de 
l’association nationale des mairies des stations de montagne (Avoriaz est adhérente 
de l’association), ont demandé un rapport sur les différents scénarii possible du 
changement climatique et ses impacts sur les stations de ski d’ici 2040 (Gauvin, 
2008). 
 
2.4 LES SPECIFICITES HYDROLOGIQUES DES BASSINS 

VERSANTS DE MONTAGNE 
 

Les nombreux progrès techniques et le développement rapide des stations de sports 
d’hiver posent la question de la disponibilité de l’eau dans les territoires de 
montagne. L’eau est en effet l’élément central de tout un système naturel mais aussi 
économique au sein d’une station et de son bassin versant. Cette disponibilité de 
l’eau à plus ou moins long terme est avant tout conditionnée par les facteurs naturels 
(relief, ensoleillement, sous-sol, sol, végétation…) propres à chaque massif.  
 
2.4.1 Les paramètres climatiques et hydriques en montagne 
 
Les paramètres climatiques agissent directement sur les bilans hydriques en 
conditionnant les volumes d’eau précipités et ceux évaporés. Et donc indirectement, 
dans le cadre de notre étude, ils déterminent les volumes de neige et les volumes 
d’eau disponibles pour la production de neige. On peut ainsi en conclure qu’ils  
influencent aussi l’utilisation de l’eau, que ce soit pour la production de neige mais 
également pour la production hydroélectrique, l’agriculture… 
Les montagnes, de par leur relief et leur structure, présentent trois caractéristiques : 
un gradient altitudinal des précipitations, une variation de l’évaporation et un 
stockage temporaire sous forme de neige et de glace qui entraine un délai dans les 
écoulements. L’abondance des précipitations en montagne s’explique par l’élévation 
des masses d’air entrainant une diminution des températures et par conséquent 
l’augmentation de l’humidité, mais la variation des précipitations dépend en grande 
partie de l’altitude. De manière générale, elles augmentent avec l’altitude de 50 à 
200 mm par 100 mètres (Godard et Tabeaud, 2002). Mais la relation exacte entre 
précipitations et altitude est beaucoup plus complexe et varie fortement d’un endroit 
à un autre en fonction de l’humidité, de la température de l’air, du degré de la pente, 
de la période de l’année… Dans les Alpes occidentales par exemple, ce gradient 
pluviométrique peut atteindre 80 mm pour 100 m de dénivelé et les totaux annuels 
de précipitations atteignent alors parfois bien plus de 1500 mm pour certains massifs 
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(Griselin et Marlin, 1999 ; Thillet, 2002). L’exposition joue également un rôle 
important dans la répartition des précipitations, c’est par exemple l’effet de foehn 
dans les montagnes alpines, qui explique que le versant sous le vent est plus chaud 
et sec tandis que le versant au vent reçoit davantage de précipitations. A une échelle 
plus vaste, la position des massifs entre eux a également une incidence sur la 
répartition de ces précipitations. Les massifs préalpins plus exposés aux 
précipitations (massif du Chablais par exemple) protègent les massifs plus internes. 
Autres paramètres importants pour l’étude quantitative de la ressource, celui des 
précipitations efficaces. Il s’agit du volume total des précipitations au sol après avoir 
soustrait le volume d’eau évapotranspiré (évaporation du sol et transpiration des 
végétaux). L’évapotranspiration étant en montagne toujours inférieure aux 
précipitations, ces espaces sont souvent désignés comme étant les « châteaux 
d’eau » des plaines environnantes (Viviroli et al., 2007 ; Wiegandt, 2008 ; Viviroli et 
Weingartner, 2008). 
Cette notion de château d’eau se justifie également par les nombreux stockages 
(neige, glace…). La température de l’air décroît avec l’altitude, dans la couche la plus 
basse de l’atmosphère (la troposphère), cette décroissance est estimée à 0,65°C 
tous les 100 m. C’est la conséquence de plusieurs phénomènes, un effet 
thermodynamique dû à la décroissance verticale de la pression et un effet radiatif lié 
à la vapeur d’eau dont la concentration décroît avec l’altitude. En fonction de 
l’altitude, l’eau peut-être précipitée sous forme de neige ou de glace et ainsi stockée 
pour une durée plus ou moins longue. La neige précipitée atteint le sol seulement si 
la température de l’air est inférieure à 0°C jusqu’au sol, à l’inverse si la température 
devient positive, le cristal devient une goutte de pluie à environ 400 m sous 
l’isotherme 0°C (Thillet, 2002). Lorsque cette neige atteint le sol, elle ne se maintient 
pas toujours. En effet, il est important de ne pas confondre l’isotherme 0°C et le 
niveau de gel. Le niveau de gel est en effet influencé par l’altitude de l’isotherme 0°C 
mais seulement en partie, car il dépend aussi de la topographie, du soleil et du sol 
qui permettent de conserver l’air froid malgré un réchauffement alentours ; c’est le 
cas notamment dans les cuvettes. Pour quantifier le volume d’eau correspondant aux 
surfaces de neige, on utilise généralement le concept « d’équivalent en eau, qui 
correspond à la lame d’eau que l’on obtiendrait par fusion complète du manteau 
neigeux, sans évaporation ni écoulement ». Ce volume est dépendant de la densité 
de la neige généralement admise à 100 kg/m3, dont 1/10 est formé d’eau, ce qui 
signifie qu’un centimètre de neige fraîche donne 1 mm d’eau (Reynard, 2000a). La 
part des précipitations sous forme liquide ou solide conditionne donc le régime des 
écoulements superficiels. 
Le sol et le sous-sol permettent également un stockage de l’eau, mais dans les 
milieux de montagne le substrat rocheux et les dépôts sur les pentes favorisent 
surtout le ruissellement de surface. Cependant, la grande hétérogénéité et 
l’emboitement des sols de montagne ne permettent pas de généraliser cette 
approche mais exigent des distinctions. On peut ainsi mentionner le cas des 
montagnes calcaires (cette distinction sera développée par la suite dans le chapitre 
sur les données physiques du bassin versant de la Dranse de Sous-Saix) qui 
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possèdent de nombreux aquifères. Enfin la végétation qui peuple les versants 
permet d’intercepter les précipitations, de maintenir une certaine humidité dans le 
sol, de réduire l’évaporation directe du sol, de retarder la fonte de la neige et de 
ralentir les écoulements de surface. 
Tous ces éléments démontrent une grande hétérogénéité des milieux de montagne 
qu’il faut donc apprécier de préférence à une échelle plus fine afin de déterminer 
toutes les spécificités physiques d’un territoire. L’étude de ces paramètres 
climatiques met en avant la qualification de ces montagnes par de nombreux auteurs 
comme « château d’eau ». Or cette notion est à relativiser, car ces espaces sont 
aussi caractérisés par des besoins anthropiques nombreux et variés (eau potable, 
production de neige, activités touristiques diverses…). La notion de ressource en eau 
et de gestion de cette ressource doit donc être appréhendée au sein d’un système 
plus vaste englobant le relief, le climat, le sol et la végétation mais aussi les activités 
anthropiques et économiques, où tous ces éléments interagissent entre eux (Fig. 73). 
 

Figure. 73 Schéma des interrelations du système hydrique en montagne.

 
 
Tous ces paramètres conditionnent les volumes d’eau disponibles en surface et en 
sous-sol mais aussi les stocks anthropiques.  
Il faut ajouter à cela que l’eau est souvent associée à la notion de cycle. « Le terme 
cycle de l’eau évoque la permanence des échanges entre l’eau de surface et l’eau 
atmosphérique par le jeu combiné de l’évaporation et des précipitations. Ces 
échanges s’effectuent à l’échelle de la planète tout entière. Mais le cycle de l’eau 
peut être abordé à une tout autre échelle qui est l’échelle stationnelle. » (Cosandey. 
C, 2007). En effet, il existe des changements d’état permanents de l’eau faisant de 
ce système une partie importante de chaque sous système naturel, l’hydrosphère 
pour l’eau à l’état liquide, l’atmosphère pour l’état gazeux et la cryosphère pour l’état 
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solide. Le cycle hydrologique est considéré comme un cycle fermé, car l’eau qui 
ruisselle en surface ou rejoint les lacs ou la mer sera à nouveau évaporée dans un 
temps plus ou moins long. A l’échelle des temps géologiques et à l’échelle spatiale 
planétaire, l’eau apparaît donc comme un élément renouvelable. Mais cette idée doit 
être relativisée car le « renouvellement » de la ressource dépend de l’échelle spatiale 
et temporelle. Le cycle de l’eau est un élément indissociable des systèmes naturels 
(biosphère, lithosphère, atmosphère, cryosphère) mais aussi de l’anthroposphère. 
Une seule modification entraîne des changements au sein de chaque système.  
 
2.4.2 Les paramètres anthropiques 
 
Ainsi les modifications anthropiques doivent être prises en compte dans l’étude du 
cycle de l’eau. « Qu’elles soient le résultat d’une action volontaire, ou plus souvent 
encore un effet secondaire de cette même action, les conséquences des activités 
humaines sur les processus hydrologiques s’observent pour toutes les phases du 
cycle de l’eau, avec toutefois des ampleurs bien différentes. » (C. Cosandey, 2007). 
Certaines activités, comme la production de neige agissent directement sur la 
ressource en eau de surface et souterraine par les prélèvements importants et la 
création de réservoirs. Ces réserves et ces prélèvements nécessitent une gestion 
efficace de l’eau car des problèmes se posent à deux niveaux d’observation. A 
l’échelle du bassin versant, il est évident que des prélèvements et la rétention d’eau 
en amont ont des répercussions à l’aval. Et localement, au sein d’une même station, 
le partage de la ressource et parfois d’une même réserve entre plusieurs activités a 
des répercussions sur la gestion de cette ressource (Fig. 74). Dans ce contexte, l’eau 
serait alors épuisable, ce qui ne permettrait pas la satisfaction de tous les usages sur 
un temps donné. La gestion de la ressource paraît donc essentielle. Or, plus il existe 
d’intervenants et de niveaux de décision, plus la gestion de la ressource est 
compliquée. Or, bien souvent dans les stations de montagne, de nombreuses 
activités se partagent l’espace et la ressource en eau, et les décisions sont prises à 
tous les niveaux de prélèvements et d’actions. Idéalement pour bien gérer la 
ressource, le niveau d’observation et de décision devrait être celui du bassin versant. 
A cette échelle, il est possible de trouver des solutions pour réduire les effets de la 
multiplication des activités de montagne puisant dans la ressource et du 
morcellement des évaluations et des systèmes d’observation, et de proposer un 
aménagement rationnel de la ressource. Les répercussions en aval des activités de 
l’amont y sont particulièrement visibles, c’est même la seule échelle permettant cette 
observation. Le choix de l’échelle d’analyse est donc particulièrement important pour 
gérer durablement la ressource pour les générations futures. 
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Figure. 74 Le cycle de l’eau anthropisé par la production de neige de culture. 
 

 
 

 
 
2.5 ETAT DES LOIS ET REGLEMENTATIONS 
 
Cette partie a pour objectif de faire le point sur les réglementations et les lois 
encadrant la pratique de l’enneigement artificiel. Différentes échelles d’analyse 
seront abordées, l’échelle internationale dans un premier temps, puis l’échelle 
nationale dans un second temps. A l’échelle internationale, une attention plus 
particulière sera portée aux réglementations transfrontalières et aux réglementations 
spécifiques à l’arc alpin. A l’échelle nationale, les cas de la France et de la Suisse 
seront très logiquement traités séparément. Pour la France, les différentes échelles 
d’analyse du régional au local en passant par le départemental seront traitées. Et à 
l’échelle de la Suisse on s’intéressera là aussi aux échelles régionales à locales avec 
un intérêt tout particulier pour l’échelle cantonale. Une attention singulière sera 
portée aux réglementations spécifiques à la ressource en eau et aux prélèvements 
qui constituent le cadre de notre étude. L’objectif de ce chapitre est de mieux 
comprendre le cadre légal de cette pratique afin d’en identifier les limites si limite il y 
a. 
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2.5.1 Réglementations internationales 
 
Elles définissent différentes directives pour les gouvernements européens dans le 
domaine de la gestion de la ressource en eau. La convention d’Helsinki (17 mars 
1992) relative aux cours d’eau transfrontaliers et aux lacs internationaux, a pour 
objectif de promouvoir le renforcement des mesures nationales et internationales 
visant à la protection écologique et à l’aménagement des eaux superficielles et 
souterraines. Cette convention contient des principes généraux sur les gestions des 
ressources et des principes de concertation et de coopération pour un usage 
raisonnable et équitable. La Directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 définit les 
limites pour la gestion et la protection des eaux par grands bassins hydrographiques 
au plan européen avec une perspective de développement durable. Elle préconise 
une gestion par bassin versant et définit quatre étapes de travail : l’état des lieux, le 
plan de gestion, le programme de mesure et le programme de surveillance. 
Enfin la Convention alpine (article 14 du protocole tourisme ratifié par la France en 
2005 mais pas par la Suisse), autorise la production de neige selon certaines 
conditions. « Les législations nationales peuvent autoriser la fabrication de neige 
pendant les périodes de froid propres à chaque site, notamment pour sécuriser des 
zones exposées, si les conditions hydrologiques, climatiques et écologiques le 
permettent ». Il faut noter que définir ces conditions n’est pas chose évidente. 
 
2.5.2 Réglementations françaises 
 

2.5.2.1 Réglementations nationales 
 
On constate principalement une multitude de services et d’administrations à 
différentes échelles spatiales en France. La concertation entre ces différents services 
peut donc être compliquée, voire inexistante. Une vision large pourtant nécessaire à 
une bonne gestion des ressources peut donc être complexifiée. Il s’agit maintenant 
de voir dans le détail chaque organisme et leur rôle à l’échelle nationale, régionale 
ou cantonale et locale. 
 
En France, il n’existe pas à ce jour de réglementations encadrant la production de 
neige. Cependant les installations nécessaires à cette production sont 
particulièrement bien encadrées par les lois sur les prélèvements d’eau, les 
installations classées et les lois d’urbanisation. Quand aux adjuvants de type 
Snowmax, leur utilisation n’est pas interdite mais les gestionnaires de remontées 
mécaniques se sont engagés à ne pas en utiliser. 
 

- Réglementation nationale sur les prélèvements d’eau en France 
Les prélèvements sont réglementés par le Code de l’environnement et la loi sur l’eau 
du 30 décembre 2006 (N°2006-1772) qui apporte des modifications à certains 
articles du code de l’environnement. Toutes ces dispositions visent à assurer « une 
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gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ». Cette gestion prend en 
compte les adaptations nécessaires au changement climatique. Plusieurs points 
importants sont à mentionner : 

- Ces réglementations visent tout d’abord à préserver les écosystèmes 
aquatiques, les sites et les zones humides 

- A protéger les eaux et à lutter contre toute pollution 
- A assurer la qualité des eaux et leur régénération 
- A développer, mobiliser, créer et protéger la ressource en eau 
- A valoriser l’eau comme ressource économique ainsi qu’à répartir cette 

ressource 
- Mais également à assurer la promotion d’une utilisation efficace, économe et 

durable de la ressource en eau 
 
La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire en priorité la santé et l’alimentation 
en eau potable de la population tout en satisfaisant et conciliant les différents 
usages : la vie biologique ; le tourisme ; la protection des sites ; les loisirs et les 
sports nautiques et toutes autres activités humaines. Plusieurs décrets du Conseil 
d’Etat fixent les règles de répartition des eaux de manière à concilier les différents 
usages.  
 
L’article R-214.1 du Code de l’environnement définit les installations (dont les 
installations liées à l’enneigement artificiel), ouvrages, travaux ou activités qui doivent 
se soumettre à une procédure de déclaration ou d’autorisation des prélèvements 
(procédure IOTA). Chaque nouvelle installation doit faire l’objet d’une demande 
auprès de la Direction Départementale Territoriale (DDT). Un dossier d’incidence du 
projet sur l’environnement doit être remis. D’après les articles R-214.6 et R-214.32 
du Code de l’environnement, ce document doit comporter un certain nombre 
d’informations : 

- Les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet 
sur la ressource eau 

- La compatibilité du projet avec le schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux 

- Les mesures correctives ou compensatoires 
- Les moyens de surveillance et de contrôle 

 
De plus, un débit minimum doit être conservé à l’aval de toute construction (article 
L214-18 du Code de l’environnement). Ainsi, les installations d’enneigement artificiel 
liées à une retenue collinaire ou barrage doivent se soumettre au respect du débit 
minimum. 
«  Tout ouvrage à construire dans le lit d’un cours d’eau doit comporter des 
dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, 
la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux au moment de 
l’installation des ouvrages […] Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième 
du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit de l’ouvrage. Il correspond 



Partie 1 Les ressources en eau et l’enneigement artificiel d’un territoire de montagne : cadre 
théorique 

135 
 

au débit moyen interannuel, évalué à partir des informations disponibles portant sur 
une période minimale de cinq années. » 
Il faut préciser que si le débit entrant est inférieur au débit minimal, les prélèvements 
ne sont pas autorisés. 
 
Toutes les installations doivent tenir un registre des prélèvements mensuels et 
annuels d’après l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales 
applicables aux prélèvements soumis à autorisation. Les prélèvements supérieurs à 
10 000 m3 par an (7 000 m3 par an dans les zones où la ressource est insuffisante 
pour satisfaire les besoins de tous les usages) doivent être déclarés à l’Agence de 
l’eau pour acquitter une redevance. Pour l’enneigement artificiel, ces volumes 
prélevés peuvent être mesurés ou calculés d’après une base de 4 000 m3 d’eau par 
an et par hectare de pistes enneigées. La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 fixe les 
conditions selon lesquelles l’Etat peut prendre des mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou un 
risque de pénurie. 
L’ONEMA (l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques) joue un rôle de 
prévention des dégradations, apporte un avis technique au préfet sur les incidences 
d’un projet et participe au contrôle des usages de la ressource (contrôle des débits 
minima à l’aval des ouvrages et contrôle des autorisations de prélèvement). Les 
données sont regroupées au sein du système d’information sur l’eau (SIE introduit 
par le code de l’environnement du 30 décembre 2006) ce qui permet de diffuser 
l’information et d’évaluer l’avancée de la politique de l’eau. 
 

- Réglementation nationale sur les installations classées en France 
Par la présence de compresseurs d’air, certaines installations d’enneigement sont 
soumises à la réglementation appliquée aux installations classées qui peuvent 
présenter des dangers ou des inconvénients pour le voisinage, la santé, la sécurité, 
l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ou pour la conservation 
des sites et des monuments. Les décrets n° 77-1133 et 77-1134 du 21 septembre 
1977 définissent les procédures applicables si l’installation est soumise à autorisation 
ou à déclaration. Quand aux compresseurs d’air, ils sont soumis à la réglementation 
de l’appareil à pression de gaz (décret 63 du 18 janvier 1943 modifié par le décret 
2010-323 du 23 juillet 2010. 
 

- Réglementation nationale sur les bâtiments en France 
Les bâtiments (usine à neige) sont soumis à la procédure du permis de construire 
d’après le code de l’urbanisme (L 421-1). La Loi montagne n°85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne définit les unités 
touristiques nouvelles (UTN) soumises à autorisation de l’Etat et de la commission 
spécialisée de chaque massif. En général, les installations de production de neige se 
trouvent à l’intérieur de l’enveloppe du domaine skiable équipé, les procédures UTN 
ne s’appliquent donc pas. Quand aux affouillements et exhaussements du sol, ils 
peuvent également être soumis à autorisation lorsque la superficie est supérieure à 
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100 m2 et que la hauteur ou la profondeur excède 2 m (article R 442-2 du Code  de 
l’urbanisme). 
La loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection modifiée par la loi 2000-597 
du 30 juin 2000 et le décret n°93-245 du 25 février 1993 relatif aux études d’impacts 
prévoient une étude d’impact pour tout projet « d’aménagement ou d’ouvrage qui par 
leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel peuvent porter atteinte à ce 
dernier ». Cette étude doit comporter cinq points : 

- Une analyse de l’état initial du site et de son environnement 
- Une analyse des effets sur l’environnement, et en particulier sur la faune et la 

flore, les sites et paysages, le sol, l’eau, l’air, le climat, les milieux naturels et 
les équilibres biologiques 

- Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu du point de vue des 
préoccupations environnementales 

- Les mesures envisagées de réduction et de compensation des conséquences 
dommageables pour l’environnement 

- Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur 
l’environnement 

Il peut y avoir des cas de dispense de fourniture d’étude d’impact selon l’importance 
de l’installation d’enneigement artificiel envisagée. 
 

- Réglementation nationale française sur les retenues collinaires 
Les retenues collinaires se sont considérablement développées ces dernières 
années et retiennent des volumes d’eau plus ou moins importants. Ces retenues sont 
soumises à plusieurs risques majeurs comme le glissement de terrain ou la surverse. 
Ces plans d’eau d’une superficie de plus de 1000 m2 sont soumis à déclaration ou 
autorisation. Pour la déclaration, un dossier d’incidences doit être déposé à la 
préfecture qui délivre alors un récépissé de déclaration avec notification des 
prescriptions générales à respecter. Pour la demande d’autorisation, le dossier est 
déposé à la préfecture et soumis à une enquête publique et à l’avis des services de 
l’Etat. Un arrêté préfectoral définit alors des prescriptions générales à suivre. Le 
dossier d’incidence déposé doit comporter un certain nombre de renseignements 
comme la consistance, le volume et la nature de l’ouvrage ; un document d’incidence 
de l’opération sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l’écoulement, le niveau et 
la qualité des eaux, les modalités d’exécution des travaux, la compatibilité avec le 
SDAGE et les mesures compensatoires ; et également les moyens de surveillance. 
Le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages 
hydrauliques introduit des classes d’importance décroissante A, B, C et D en fonction 
de critères géométriques. Suivant la classe de l’ouvrage, les règles à respecter  pour 
la sécurité sont différentes. Si les enjeux sont particulièrement importants pour les 
personnes et les biens, le préfet peut surclasser un ouvrage. Les retenues collinaires 
se situent principalement en classe C et D et plus rarement en classe B. 
 



Partie 1 Les ressources en eau et l’enneigement artificiel d’un territoire de montagne : cadre 
théorique 

137 
 

 
2.5.2.2 Réglementation régionale et locale française 

 
A l’échelle des bassins versants, l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse 
(RMC) incite et aide à une utilisation rationnelle des ressources en eau. Un 
document de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin, 
appelé SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux), est mis 
en place (Wasson, 1996 ; Piégay et al, 2002). Le SDAGE préconise une bonne 
gestion de la ressource par les services de l’Etat qui doivent veiller à ce que les 
projets tels que la production de neige tiennent compte des évolutions quantitatives 
et qualitatives des milieux aquatiques. Le SDAGE établit plusieurs orientations 
fondamentales comme atteindre et pérenniser l’équilibre quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir. Ainsi pour tous projets 
d’installation ou d’extension d’équipements pour l’enneigement artificiel, un certain 
nombre d’éléments doivent figurer : 

- Une analyse des besoins au regard du changement climatique 
- Un bilan des ressources sollicitées et des volumes d’eau utilisés en fonction 

des périodes 
- Une simulation de fonctionnement en période de pénurie hivernale et un 

zonage de priorité d’enneigement sur le domaine 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques a prévu la mise en place de commissions 
territoriales de bassin. Les commissions territoriales du bassin Rhône Méditerranée 
jouent un rôle important dans la mise en œuvre du SDAGE en renforçant la capacité 
de proposition des acteurs locaux et en assurant le suivi des actions sur le territoire. 
Dans la continuité du SDAGE, le SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux) est un document de planification de la gestion de l’eau à l’échelle d’une unité 
hydrographique cohérente (bassin versant ; aquifère…) (Getches, 1999 ; Allain, 
2001 ; Clarimont, 2001). Par exemple, le SAGE DRAC Romanche a établi un 
schéma de conciliation de la neige de culture avec les milieux et les autres usages 
de l’eau à l’échelle des différentes stations du domaine (Sépia conseil, 2007). Le 
SAGE permet d’avoir une meilleure approche de la gestion des ressources entre les 
divers usages à l’échelle du bassin versant ou de stations. Actuellement, il n’existe 
pas de SAGE sur le Dranse de Sous-Saix. En revanche toujours dans la continuité 
du SDAGE, un Contrat de rivière ou de bassin doit être mis en place. Ce contrat 
regroupe au sein d’un comité de rivière les acteurs de l’eau à l’échelle locale 
(collectivités territoriales, usagers et associations et services et établissements 
publics). Le contrat de bassin versant des Dranses et de l’Est Lémanique est en 
cours d’élaboration. Un dossier de candidature a été déposé en 2009 par le SIAC 
(Syndicat intercommunal d’aménagement du Chablais). Les objectifs sont divers, ils 
consistent entre autre chose à préserver et gérer durablement la ressource et éviter 
les conflits d’usages. Dans le cadre de ce contrat, des études quantitatives de la 
ressource en eau sont menées ainsi qu’une étude multifonctionnelle des cours d’eau. 
Le contrat devrait être terminé et signé en 2014. 
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Au niveau des collectivités territoriales, la DREAL (Direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement) regroupant l’ancienne DIREN 
(Direction régionale de l'environnement) et la DRE (Directions régionales de 
l'équipement), coordonne divers services de l’Etat au niveau régional et 
départemental et assure plusieurs missions d’inspection et de contrôle. Ces missions 
de contrôle à l’échelle locale viennent compléter celles réalisées à l’échelle nationale 
(ONEMA et Agence de l’eau) : c’est la police de l’eau. Les infractions peuvent aussi 
être constatées par la gendarmerie ou le maire. La DDT (direction départementale 
des territoires du Rhône) a pour mission de mettre en œuvre les politiques de 
protection et de gestion durable des eaux et les mesures de police qui en découlent, 
et apporte un appui technique et financier aux Communes dans le cadre par exemple 
de contrats de rivières. 
 
2.5.3 Réglementations suisses 
 

2.5.3.1 Réglementation nationale suisse 
 
A l’échelle nationale, il n’existe à ce jour aucune réglementation pour la production 
de neige, celle-ci étant assurée par les cantons. Cependant, l’Assemblée fédérale, 
l’autorité suprême de la Confédération composée de deux chambres (le Conseil 
national et le Conseil des Etats) a établi un certain nombre de limitations quand à la 
production de neige. Selon la Confédération, l’enneigement doit être « mesuré et 
adapté au site concerné » (Semadeni, 1997). La directive du Département fédéral de 
l’intérieur (1991) relative aux modifications du paysage en faveur de la pratique du 
ski précise les critères environnementaux à appliquer lors d’octroi d’autorisations en 
faveur d’installations d’enneigement artificiel. La protection des biotopes en est 
d’ailleurs un point essentiel (Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage 
(LPN) du 1er juillet 1966, RS 451, article 18). 
 
L’OFEV (Office fédéral de l’environnement)5 impose la mise en place d’études 
d’impacts lorsque la superficie destinée à l’enneigement dépasse 5 hectares, selon 
l’ordonnance relative à l’étude d’impact sur l’environnement (OEIE, 19 octobre 1988, 
814.011). Mais de manière générale, lorsqu’une station de ski projette d’enneiger 
une partie du domaine, la superficie proposée à l’enneigement n’excède que très 
rarement les 5 hectares. L’OFEV peut s’opposer à l’enneigement lorsque des 
domaines skiables entiers doivent être enneigés, lorsque la construction 
d’installations d’enneigement est indispensable pour permettre l’agrandissement de 
domaines skiables et lorsque des biotopes marécageux et des prairies sèches 
d’importance nationale sont touchés. Il faut également procéder à des recherches sur 
les impacts des installations sur le long terme et éviter que l’eau de fonte de la neige 
artificielle n’atteigne les biotopes marécageux voisins. 
                                                           
5
 Service compétent en environnement. Intégré au département fédéral de l’environnement, des transports, de 

l’énergie et de la communication. 
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La Loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 (RS n° 814.20) stipule 
qu’un débit réservé doit être maintenu dans le lit des rivières et des ruisseaux après 
prélèvement. La quantité d’eau qui doit rester dans le lit dépend de la date à laquelle 
les droits d’utilisation ont été acquis. De ce fait, seul les nouveaux prélèvements 
(postérieurs à 1992) et les prélèvements existants dont la concession a été 
renouvelée doivent respecter ces débits. L’utilisation d’additifs pour l’enneigement 
n’est pas interdite, cependant l’Ordonnance sur les produits chimiques doit être 
respectée (Ordonnance sur les produits chimiques du 18 mai 2005). Ainsi le fabricant 
doit évaluer l'impact de ses produits sur l'environnement avant de pouvoir les 
commercialiser. Dans le cas du Snomax, les autorités compétentes (OFEFP) ont 
vérifié si le fabricant avait bien effectué ce contrôle. 
Malgré ces quelques réglementations, l’échelle cantonale reste la principale échelle 
de décision et de réglementation quand à l’enneigement. 
 

2.5.3.2 Réglementation suisse à l’échelle du canton 
 
Les principes régissant l’enneigement doivent figurer dans le plan directeur cantonal. 
Dans le canton du Valais, les autorisations pour l’installation de canons à neige sont 
délivrées par le canton et les communes à partir du moment où «  la localisation est 
adéquate ». Une localisation appropriée peut par exemple correspondre à une piste 
de ski du domaine. (Loi fédérale sur l’aménagement du territoire, LAT, 22 juin 1979, 
RS n° 700, article 22 et 24). 
En Valais, un Plan directeur cantonal mis en œuvre par le biais de Fiche de 
coordination D.10 a été institué (approbation par la Confédération délivrée le 13 
février 2003). Le but de la fiche de coordination est de définir les principes et la 
procédure à suivre lors de l’installation d’enneigement technique. Les installations 
autorisées doivent : 

- Garantir des pistes appropriées pour le retour en station et la liaison entre 
domaines skiables complémentaires en privilégiant celles qui présentent une 
topographie favorable 

- Mettre à disposition une offre optimale de pistes enneigées pendant la durée 
normale de la saison d'hiver 

- Améliorer les passages ponctuels délicats 
 
L’exploitation des installations d’enneigement doit respecter un calendrier de 
production de début novembre à fin mars, sauf autorisation exceptionnelle, limiter 
l’enneigement aux zones appropriées, garantir des ressources en eau et en 
électricité suffisantes pour couvrir l’ensemble des besoins de la population, 
soumettre à autorisation les adjuvants, et démonter dès que possible les installations 
en fin de saison. Trois étapes sont nécessaires à l’autorisation d’enneigement. Il faut 
tout d’abord justifier du besoin (surface à enneiger) et de l’aptitude du milieu (effets 
sur l’environnement). Un plan d’affectation des zones doit ensuite être élaboré (plan 
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de la zone adéquate et plan des équipements). Lorsque les exigences des deux 
premières étapes sont remplies l’autorisation est délivrée. 
 

2.5.3.3 Réglementation suisse à l’échelle de la commune 
 
C’est surtout au niveau de la gestion des ressources que l’échelle communale 
intervient. En Valais, les communes ont des compétences assez étendues en 
matière de gestion des ressources en eau mais celles-ci sont souvent soumises au 
contrôle de la politique cantonale. La police des cours d’eau et la surveillance sont 
effectuées par les communes. Elles délivrent également les autorisations d’extraire 
ou d’amener des matériaux dans le lit des cours d’eau et de détourner l’eau pour tout 
usage. La distribution de l’eau potable fait partie des tâches attribuées aux 
communes au travers de l’établissement des plans d’affectation des zones en vertu 
de la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 23 janvier 1987 (RS-VS N° 
701.1, article 113.2). Les communes doivent veiller à ce que les services publics et 
les particuliers disposent suffisamment d’eau potable pour assurer les besoins. 
Suite à la demande des associations de protection de l’environnement et à la volonté 
des stations suisses de Champéry et de Morgins d’investir dans de nouvelles 
installations sur le domaine, une planification globale des Portes du Soleil a été mise 
en place (Furger, 2008). Une convention a été signée le 19 avril 2006 entre La 
Fondation suisse pour la protection et l’aménagement du paysage, Pronatura Valais, 
le WWF Suisse et le WWF Valais d’un côté, les communes de Champéry, Val d’Illiez, 
Troistorrents et Monthey ainsi que les organismes de remontées mécaniques (Télé 
Champéry Crosets Portes du Soleil SA, Télé Morgins SA et Pointe de l’Au SA) de 
l’autre. Cette convention a pour but de mettre en vigueur une planification de 
l’ensemble du territoire d’altitude des communes, en tenant équitablement compte de 
tous les intérêts et dans un esprit de développement durable. Mais il faut attendre fin 
2012 pour trouver un accord entre toutes les parties prenantes. 
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Conclusion chapitre 2 
 
Les installations de production de neige sont nées d’une expérience de Walt 
Schoenknecht reprises par les frères Tropéano en 1950 aux Etats-Unis pour 
enneiger une petite station du Massachussetts. Depuis, les techniques n’ont de 
cesse de progresser. Apparue en France en 1963 dans les Vosges, la pratique a 
évolué très rapidement  en France mais plus globalement dans tous les pays de l’Arc 
alpin. En France, le Plan Neige établi en 1964 favorise la modernisation et la 
croissance des stations. Ainsi pendant l’hiver 1973-1974, on comptait moins de 10 
stations équipées soit à peine 10 hectares de pistes enneigées artificiellement contre 
1787 hectares en 1995-1996. En 2012, 15 % des domaines skiables sont enneigés 
artificiellement (jusqu’à 63 % dans certains cas). Plus spécifiquement dans les Alpes 
du Nord, 92 stations sont équipées (dont 38 pour la Haute-Savoie). En Suisse, 33 % 
des pistes de ski sont enneigées. 
 
Si les surfaces équipées augmentent, les volumes d’eau utilisés augmentent aussi 
parallèlement (1523 milliers de mètres cubes prélevés en Haute-Savoie en 2007). 
Les volumes consommés sont relativement importants. On estime qu’il faut 4000 m3 
d’eau par saison pour enneiger 1 hectare de piste. Cette augmentation des 
équipements des stations françaises est davantage marquée dans l’Arc alpin car la 
France tente de rattraper son retard et de limiter la concurrence avec les pays 
voisins. A titre d’exemple, l’Autriche compte 59 % de pistes enneigées. Ainsi les 
surfaces enneigées ont augmenté de  60 % en cinq ans (1997 à 2002). Aux Etats-
Unis 85 à 100 % des domaines sont équipés. Mais ce retard ne fait pas des 
domaines français et suisses les moins fréquentés.  La croissance devrait rester 
importante dans les années à venir, car de nombreux projets d’extension des 
installations de neige ont été déposés. Mais cette croissance, rappelons-le, est 
fortement dépendante de la ressource en eau disponible, de l’état des finances des 
stations, de l’évolution des réglementations et du changement climatique.  
 
Les raisons d’enneiger sont au nombre de cinq. Il s’agit dans un premier temps de 
combler un manque de neige certains hivers plus pauvres en précipitations 
neigeuses naturelles et ainsi d’assurer la pérennité de l’activité (première raison). Les 
dates d’ouverture et de fermeture de la station sont généralement imposées par les 
gestionnaires de domaines skiables, les gestionnaires de résidences de tourisme. 
L’aléa de l’enneigement, variable d’une année à l’autre, n’est plus admis. 
L’enneigement permet donc de garantir l’activité sur l’ensemble de la durée de la 
saison (deuxième raison). Dans une logique de rentabilité, les stations s’équipent 
pour réalimenter le manteau neigeux dans les secteurs très fréquentés où l’usure est 
rapide (troisième raison), mais aussi pour allonger la saison touristique dès que 
possible et ainsi augmenter les bénéfices (quatrième raison). Enfin depuis quelques 
années, la production de neige est un outil de préparation des pistes en début de 
saison, permettant de créer une sous couche qui assurera une meilleure tenue de la 
neige fraîche (cinquième raison). Toutes ces raisons expliquent le développement 
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important de l’enneigement dans les stations, même si aujourd’hui les logiques 
économiques priment. 
 
Les installations de production de neige sont aujourd’hui très modernes. Deux types 
de canons (bifluide et monofluide) sont reliés à des conduites d’air et d’eau et au 
système informatisé de commande à distance de ces canons. Dès que la 
température humide de l’air s’abaisse au dessous de -4°C, la production démarre. 
L’alimentation en eau de ces canons peut-être multiple. Mais de manière générale 
l’approvisionnement se fait soit par pompages dans des retenues collinaires 
spécifiquement construites pour l’approvisionnement des canons, soit par 
prélèvements directs dans les cours d’eau ou soit par captages dans les réservoirs 
d’eau potable ou les retenues hydroélectriques.  Ces deux dernières sources sont les 
moins répandues car elles nécessitent des accords avec les gestionnaires.  
Aujourd’hui, les retenues collinaires tendent à se développer (41 ouvrages en Haute-
Savoie pour un volume total stocké de 1 581 200 m3). Aujourd’hui, tous les 
opérateurs de domaines skiables français et suisses nous ont confirmé ne plus 
utiliser d’adjuvants pour faciliter la production.  
 
Les réglementations même si elles ne s’appliquent pas directement aux productions 
de neige en France sont particulièrement complètes, que ce soit concernant les 
prélèvements d’eau ou bien encore les installations et les bâtiments associés. 
Concernant les prélèvements d’eau dans le milieu, le maintien d’un débit réservé est 
particulièrement important. Cependant quelques limites doivent être soulignées. Les 
débits minimums imposés à 1/10 du module interannuel du cours d’eau n’ont parfois 
pas de sens en montagne pour de petits cours d’eau au débit très faible, celui-ci 
pouvant geler en hiver. Certains arrêtés préfectoraux interdisent les prélèvements à 
l’étiage mais ce n’est pas toujours le cas. Les volumes prélevés pour la production de 
neige doivent être déclarés à l’Agence de l’eau. Mais elle ne reçoit pas toujours 
l’ensemble des données de prélèvements et ne peut donc pas assurer son rôle de 
contrôle. Chaque utilisateur de la ressource déclare individuellement ses 
prélèvements, ce qui ne facilite pas une vision d’ensemble et les conséquences à 
échelle plus grande, comme à l’échelle régionale par exemple. 
Quand à la Suisse, les réglementations sont là encore suffisamment développées 
pour réglementer la production de neige et assurer la préservation du milieu et des 
ressources en eau. Mais les échelles de réglementations, cantonales ou 
communales entrainent une sectorisation des lois qui peut conduire à des 
contradictions. C’est donc le manque de concertation qui peut être ici un frein à une 
bonne gestion. 
Pour être efficaces, les réglementations doivent pour la France et pour la Suisse être 
spécifiques à chaque type d’usage et en particulier à celui de la production de neige, 
mais également être mises en place et contrôlées par une seule et même structure 
administrative définie au préalable et indépendante. 
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Introduction chapitre 3 
 
Ce chapitre a pour objectif de décrire la zone d’étude et de poser le cadre spatial de 
la recherche. 
Une première partie vise à décrire le domaine transfrontalier des Portes du Soleil et 
les limites de ce domaine. Dans un second temps, les caractéristiques climatiques de 
ces espaces montagnards sont décrites, que ce soit les précipitations, les 
températures, l’enneigement ou l’exposition. L’échelle d’étude est régionale car c’est 
à cette échelle que nous avons pu obtenir des données. Dans une troisième partie, 
les spécificités géologiques, géomorphologiques et hydrologiques des deux bassins 
versants étudiés seront décrites. Il s’agit de mettre en avant les spécificités de ces 
bassins versants pour comprendre le fonctionnement du milieu et analyser les 
impacts de la production de neige. L’artificialisation du bassin par les installations de 
production de neige et de la production d’eau potable sera mise en avant. Puis nous 
décrirons chacune des deux stations d’étude, Avoriaz et Champéry, en mettant en 
avant les spécificités de chacune. En effet, la station d’Avoriaz est une station skis 
aux pieds et la station de Champéry est une station familiale. Les particularités de 
ces deux stations mettent en avant la nécessité d’un bon enneigement tout au long 
de la saison et par conséquent l’utilisation de neige artificielle. Enfin, les installations 
d’enneigement mécanique de ces deux stations seront décrites. Il s’agit de 
comprendre l’utilisation de l’enneigement et les modes de prélèvements d’eau qui 
constitueront le cadre de nos recherches sur le terrain. 
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3.1 LE DOMAINE TRANSFRONTALIER DES « PORTES DU SOLEIL » 
 

3.1.1 Description du domaine 
 
La station d’Avoriaz se situe dans le Chablais, à l’extrême nord des Alpes françaises, 
dans le département de Haute-Savoie en région Rhône-Alpes (Fig. 75). La station de 
Champéry se localise dans le Chablais valaisan, dans le canton du Valais, district de 
Monthey. Ces deux stations alpines très proches l’une de l’autre appartiennent au 
massif des Préalpes du Nord. Elles font partie du domaine transfrontalier des Portes 
du Soleil créé il y a près de 40 ans (en 1974) qui regroupe 12 stations suisses et 
françaises (Abondance, Avoriaz, Châtel, La Chapelle d'Abondance, Les Gets, 
Montriond, Morzine-Avoriaz, St Jean d'Aulps, Champéry, Morgins, Torgon, Val-
d'Illiez-Les Crosets–Champoussin). C’est le plus grand domaine skiable français en 
termes de kilomètres de pistes, soit d’après les données du regroupement des 
stations des Portes du Soleil, 650 km de pistes et 196 remontées mécaniques. Ce 
domaine s’étend de 930 m d’altitude (station d’Abondance) à 2466 m (sur le domaine 
d’Avoriaz). Aujourd’hui, les sociétés d’exploitation des remontées mécaniques des 
stations du domaine se réunissent en début de saison pour fixer les dates 
d’ouverture et de fermeture du domaine. Les stations sont donc tenues de respecter 
ces dates. Ainsi, pour enneiger le domaine et assurer une saison de ski complète 
dans de bonnes conditions, l’ensemble des stations se sont équipées en canons à 
neige et on compte en 2012, 764 canons à neige sur l’espace des Portes du Soleil.  
 

 
 Avoriaz 

Cette station est située à une altitude de 1800 m, mais son domaine skiable s’étend 
jusqu’à 2466 m d’altitude en direction des Hauts-Forts ; elle compte environ 70 km de 
pistes. Au cœur du domaine des Portes du soleil, elle doit assurer la liaison entre les 
divers secteurs de ski et plus particulièrement entre les stations françaises de 
Morzine, Montriond et les Gets et vers la Suisse, avec les stations de Champéry, 
Morgins et Val-d’Illiez-Les Crosets-Champoussin.  
 

 Champéry 
Station située à 1050 m d’altitude, elle est directement reliée à la station d’Avoriaz. 
La station compte aujourd’hui 50 km de pistes pour un domaine qui s’étend jusqu’à 
2250 m d’altitude. 
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Figure. 75 Carte du domaine skiable des Portes du Soleil. (D’après la carte 
topographique de Morzine au 1/25 000). 
 

 
 

 
3.1.2 Les limites choisies 
 

Parmi les nombreuses stations de ski utilisant l’enneigement artificiel, il a fallu faire 
un choix. Celui-ci s’est appuyé sur une volonté de comparer les pratiques, les usages 
et les problèmes afin de répondre au mieux à la problématique posée au départ. Les 
stations d’étude choisies devaient être suffisamment différentes pour appréhender 
l’impact de l’enneigement mais suffisamment proches pour être régies par les 
mêmes contraintes climatiques, topographiques et de gestion. Ce choix s’est donc 
porté sur un domaine transfrontalier offrant la possibilité de travailler à l’échelle de 
deux stations, l’une française, l’autre suisse, contraintes toutes deux par les 
exigences de la gestion du domaine des Portes du Soleil, mais régies chacune par 
les lois propres à chaque pays et des modes de gestion particulièrement différents. 
Le choix s’est finalement porté sur la station de Champéry pour la Suisse et la station 
d’Avoriaz pour la France qui offraient toutes deux la meilleure possibilité d’obtenir 
des données, soit par entretien avec les interlocuteurs de la station, soit au moyen 
de mesures dans le bassin versant. 
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Pour la station d’Avoriaz, la zone d’étude choisie est celle du bassin versant de la 
Dranse de Sous-Saix qui supporte la station et le domaine skiable d’Avoriaz 
(Fig. 76). Ce choix se justifie par la volonté de quantifier l’utilisation de l’eau au sein 
de la station (eau potable, neige de culture, diverses activités touristiques…) et 
d’évaluer les impacts sur l’hydrosystème du bassin versant de la Dranse de Sous-
Saix. La configuration du site se prêtait tout à fait à cette étude, car en effet, la 
station et le domaine skiable sont tous deux approvisionnés en eau par le lac 1730 
qui se localise au cœur du bassin versant et qui joue un rôle majeur sur 
l’hydrosystème. Nous y reviendrons de manière plus détaillée. Pour la station de 
Champéry, la limite choisie est celle du domaine skiable de Champéry (Fig. 77). En 
effet, il s’est révélé impossible d’effectuer des mesures sur les deux terrains d’étude, 
pour des raisons financières mais aussi techniques. Le choix s’est donc porté sur 
une comparaison des usages et des techniques de production de la neige entre la 
station de Champéry et celle d’Avoriaz. Dans ce cadre, l’échelle d’étude de la station 
s’est révélée plus judicieuse pour réaliser cette comparaison et a permis d’acquérir 
un certain nombre de données. 
 
Figure. 76 Le domaine skiable d’Avoriaz et le bassin versant de la Dranse de 
Sous-Saix support de l’étude. 
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Figure. 77 Le domaine skiable de Champéry. 
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3.2 LES CARACTERISTIQUES CLIMATIQUES REGIONALES 
 
La climatologie des montagnes est une science relativement jeune. On peut citer 
plusieurs ouvrages traitant des grandes généralités climatiques alpines 
(Whiteman, 1982, 2000, 2003; Monti et al., 2003). Mais nous ne nous intéresserons 
ici qu’aux spécificités du massif du Chablais et des secteurs d’étude. Les études 
étant rares, nous nous appuierons à l’échelle locale sur les données climatiques 
obtenues à l’aide des stations de mesures MétéoFrance et de fiches climatiques 
aidant aux prévisions météorologiques (Souhaite, 1993). 
En s’appuyant sur des séries climatiques sur la période 1959-2009 à l’échelle des 
Préalpes du Nord, le climat régional moyen se révèle être pluvieux (1 417 mm/an) et 
tempéré (8,8 °C de moyenne annuelle). Les totaux pluviométriques sont stables au 
cours de l’année (toujours supérieurs à 100 mm/mois), et les températures 
moyennes varient entre 0,7 °C en janvier et 17,6 °C en juillet 6(Bigot et Rome, 2010). 
Dans le détail, des nuances existent, avec des températures comprises entre 3,4 °C 
au Nord (massif du Chablais à 1800 m d’altitude) et 5,1 °C au Sud (massif du 
Mercantour) à 1800 m d’altitude (Durand et al., 2009).  
A cette échelle, la variabilité spatio-temporelle des précipitations est grande et 
étroitement dépendante des conditions topographiques locales et de divers 
paramètres.  

- D’un point de vue topographique, l’influence du relief est importante car il 
détermine l’ensoleillement. L’énergie reçue sur les versants varie fortement ; 
sur un versant nord la quantité d’énergie interceptée par les versants est 
diminuée par quatre par rapport à un versant exposé au sud (pour une pente 
à 30°C et de latitude 45°N) (Choisnel, 1987).  

- La forêt. Son influence est plus compliquée à déterminer.  En règle générale, 
en journée, l’ombre des arbres va diminuer les températures, et au contraire 
protéger du froid la nuit. L’humidité y est plus forte. Mais ces constats 
généraux sont loin d’être généralisables (Chaix, 2007). Ainsi une piste en forêt 
orientée au Sud connaît donc une élévation moins marquée des températures 
en journée. 

 
Autre facteur important du climat régional, les variations interannuelles. Celles-ci ont 
été mises en évidence par plusieurs auteurs (Bigot et Rome 2010, Bigot et al., 2006, 
Durant et al., 2009). 
 
A une échelle plus fine, le Chablais est soumis à un climat montagnard caractérisé 
par des contrastes marqués liés en particulier au relief (gradient altitudinal des 
températures et de la pluviométrie, conditions thermiques différentes suivant 
l’exposition des versants). Selon une étude réalisée par la région Rhône-Alpes 
(Région Rhône-Alpes, 2009), il existe deux situations distinctes, celle du Haut-
Chablais et celle du Bas-Chablais. Nous nous intéressons plus particulièrement à la 
                                                           
6
 Situées à une altitude moyenne de 786 m. 
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situation du Haut-Chablais où se situent les stations d’étude. D’après cette étude, le 
climat est plutôt frais et arrosé avec une moyenne annuelle de température d’environ 
8°C et plus de 1500 mm de précipitations annuelles, voire plus de 2000 mm pour 
certaines années. Une part importante de ces précipitations tombe sous forme de 
neige avec une limite pluie neige souvent située autour de 1200 à 1500 m d’altitude. 
Ces précipitations se répartissent de manière relativement homogène sur l’ensemble 
de l’année, avec un pic en début d’hiver (novembre/décembre) et dans une moindre 
mesure au printemps (Région Rhône-Alpes, 2009 et Bouët, 1986).  
 
Pour compléter cette étude climatique, nous avons obtenu les données de cumul des 
hauteurs de précipitations, du cumul de neige fraiche, des moyennes de 
températures minimales, des moyennes des températures maximales, de la durée du 
gel à un pas de temps quotidien et mensuel de septembre 1999 à août 2012. Ces 
données ont été fournies par le centre national de météorologie française 
MétéoFrance pour les stations de mesures de Châtel (1135 m), Les Gets (1172 m) et 
Le Pleney (1515 m) existantes sur le terrain, et par l’Office fédéral de météorologie et 
de climatologie MétéoSuisse pour les stations de mesures des Diablerets (1162 m) 
et d’Aigle (381 m) (Fig. 78). Ce sont les stations de mesures les plus proches 
géographiquement des zones étudiées, mais le nombre de paramètres mesurés est 
limité. 
 
Figure. 78 Localisation des stations météorologiques. 

 
 
 
Si on observe la répartition mensuelle des températures et des précipitations de 
1999 à 2012 pour les stations des Gets (1172 m) et du Pleney (1515 m), on constate 
une certaine régularité interannuelle et saisonnière des précipitations et des 
variations des températures (Fig. 79 et Fig. 80).  
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Figure. 79 Répartition mensuelle des températures et des précipitations de 
1999 à 2008 pour les stations des Gets, Pleney, d’Aigle et des Diablerets. 
(D’après des données de MétéoFrance et de l’Office fédérale de météorologie et de 
climatologie MétéoSuisse). 
 

 

 
 
 
Au niveau des températures, celles-ci sont négatives durant les mois d’hiver avec 
des valeurs moyennes comprises entre - 3 et 2°C (et des températures minimales 
jusqu’à -10°C) et une hausse au printemps dès le mois de mars pour atteindre des 
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températures moyennes estivales comprises entre 12-20°C. Certaines années 
attirent pourtant notre attention. Ainsi pour les hivers 2000-2001, 2006-2007, 2007-
2008 et 2011-2012, les températures relevées sont supérieures à 0°C. Ainsi en 
décembre 2000 la température moyenne relevée est de 2°C avec des températures 
maximales atteignant jusqu’à 5°C (Fig. 81).  
 
Figure. 80 Répartition journalière des températures et des précipitations de 
2008 à 2012 aux Gets. (D’après les données de MétéoFrance). 
 

 
 
En 2006-2007 et 2007-2008, les températures sont positives de décembre à mars 
(plus de 1°C relevé aux Gets). L’hiver 2011-2012 a également connu des 
températures plus élevées au mois de décembre comprises entre -2 et 5°C aux Gets 
(Fig. 80). Ces conditions de températures sont particulièrement problématiques d’un 
point de vue de l’enneigement. Les précipitations tombent alors sous forme de pluie 
et la production de neige du début de saison ne peut commencer. L’augmentation 
des températures est là encore très variable d’une année à l’autre. Globalement, les 
températures deviennent positives dès le mois de mars (jusqu’à 4.7°C de moyenne 
pour le mois de mars 2012). Certaines années, cette hausse des températures est 
moins marquée, c’est le cas de l’hiver 2010 où les températures moyennes du mois 
de mars n’ont pas dépassé les 0°C. Pourtant, plus la hausse est marquée, plus la 
fonte du manteau neigeux sera importante. Ainsi dans le cas d’une élévation des 
températures dès le mois de mars, la fonte entraine une diminution de la hauteur de 
neige sur les pistes de ski. Plus problématiques encore, les redoux en cours d’hiver 
qui provoquent une fonte du stock neigeux et rendent impossible la production de 
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neige de culture. Ce fut le cas pour l’hiver 2011. En février, les températures 
moyennes mesurée sont de 0.4°C et atteignent certains jours jusqu’à 4°C. Pour la 
station d’Aigle située à plus basse altitude (381 m) en plaine, les températures 
hivernales sont légèrement plus importantes que dans les autres stations de 
mesures. On relève ainsi des moyennes mensuelles hivernales comprises entre 0 et 
3°C et des moyennes estivales comprises entre 15 et 20°C. A l’inverse aux 
Diablerets (1162 m), les températures sont plus basses du fait de l’altitude plus 
élevée. Les températures moyennes mensuelles hivernales sont comprises entre -5 
et -8°C et les températures mensuelles estivales sont de l’ordre de 5 à 8°C. Cette 
diminution progressive des températures avec l’altitude est particulièrement marquée 
sur les versants nord de septembre à mai (Bezinge et Bonvin, 1974).  
 
Si l’on observe les données de précipitations, les cumuls mensuels de précipitations 
sont à peu près similaires pour les deux stations de mesure des Gets et du Pleney. 
Une étude de Bezinge et Bonvin (1974) des précipitations entre le Val d’Illiez et les 
Dranses confirme cette première observation. Les valeurs de précipitations relevées 
sont globalement semblables des versants est aux versants nord. Cependant, celles-
ci augmentent avec l’altitude dès 1000 m dans les secteurs de Chamonix, et du Val 
d’Illiez (Bezinge et Bonvin, 1974).  Elles se répartissent de la manière suivante : on 
observe une nette augmentation des précipitations à l’automne et une baisse des 
précipitations au cours de l’hiver. En hiver, les totaux de précipitations cumulées sont 
de l’ordre de 50 à 130 mm (Les Gets et Le Pleney), de 100 à 150 mm aux Diablerets 
et légèrement plus bas à Aigle (environ 50 mm). Cependant, certaines années 
connaissent des cumuls importants, 447.9 mm pour le mois de décembre 2011, 
contre 160.7 mm en décembre 2008 ou 173.7 mm en décembre 2010. La recharge 
des ressources en eau est ainsi facilitée. A l’inverse, le cumul de neige, pourtant 
indispensable en début de saison pour garantir l’ouverture du domaine est parfois 
faible, 78 cm en décembre 2012 contre 171 cm en 2008 et 273 cm en 2011 (Fig. 83).  
Les précipitations neigeuses connaissent de fortes variations interannuelles. En 
moyenne, de novembre à mars (période de production de neige de culture), le cumul 
total de neige fraîche est de 430 cm. Le cumul mensuel est quant à lui de l’ordre de 
60 à 100 cm (aux Gets) et de 100 à 110 cm (a Châtel). La encore on constate une 
certaine irrégularité interannuelle. L’hiver 2010-2011 a cumulé 288 cm soit presque 2 
fois moins de neige qu’en moyenne et l’hiver 2006-2007, 269 cm (Fig. 81). Pourtant 
situé à même altitude, ces deux stations connaissent une légère différence 
d’enneigement. A Châtel, ce cumul moyen annuel est légèrement plus faible, de 
350 cm. Le cumul de neige est également plutôt faible pour l’hiver 2006-2007 avec 
226 cm. Le mois de décembre qui caractérise l’ouverture de la station de ski et la 
production des stocks de neige artificielle est marqué par de grandes disparités 
interannuelles. Ainsi, en décembre 2000, 2002 et 2006, les hauteurs de neige 
cumulées sont particulièrement faibles aux Gets, respectivement, 37, 26 et 23 cm. A 
Châtel, ces mêmes hivers connaissent de faibles cumul de neige, 33, 18, 27 cm. 
Généralement, ces faibles précipitations neigeuses sont associées à des 
températures positives (supérieurs à 0°C). On relève jusqu’à 5°C en décembre 2000 
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aux Gets. A l’inverse, certains hivers connaissent de forts cumuls de neige dès le 
mois de décembre, 133 cm en décembre 2005 et 128 cm en décembre 2007 aux 
Gets (respectivement -5°C et -2°C en  moyenne des températures pour les mois de 
décembre) et 186 cm en décembre 1999, 113 cm en décembre 2005 et 106 cm en 
décembre 2007 à Châtel. Enfin, le cumul de neige est plus faible à Aigle, car 
rappelons le, la station se localise dans la vallée à une altitude plus faible que les 
autres stations de mesure. Ainsi le cumul mensuel de neige fraiche est en moyenne 
de 3 à 5 cm et le cumul total moyen pour la saison d’hiver de 11 cm.  
La variabilité interannuelle des températures hivernales, des précipitations et des 
cumuls de neige est mise en avant par ces informations de MétéoFrance. C’est 
justement la raison évoquée par les opérateurs de domaine skiable pour justifier la 
production de neige et l’évolution de cette production ces dernières années. 
 
Figure. 81 Moyenne mensuelle de l’enneigement de 1999 à 2008. (D’après des données 
de MétéoFrance et de l’Office fédérale de météorologie et de climatologie MtéoSuisse). 
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Enfin en ce qui concerne la part des précipitations neigeuses, la probabilité 
d’enneigement des stations des Portes du soleil sur une période de 1965 à 2000, 
pour une hauteur de neige damée d’environ 40 cm (condition nécessaire pour 
l’ouverture du domaine) est de 48 % le 25 décembre et de 60 % le 25 avril. Il semble 
donc nécessaire pour ces stations de recourir à l’enneigement artificiel en début et fin 
de saison pour garantir l’ouverture du domaine aux touristes (Fig. 82) 
 
Figure. 82 Probabilité moyenne d’enneigement (en pourcentage) pour les 
stations des Portes du Soleil. 

 
 Le risque existant représente les périodes dans l’année où la probabilité d’avoir une 
hauteur de neige fraiche à 40 cm est inférieure à 70%. On rappelle que pour des 
raisons de sécurité pour les skieurs il a été établi que la hauteur minimum de neige 
damée au sol devait être supérieure ou égale à 40 cm pour autoriser l’ouverture du 
domaine. D’après les données MétéoFrance.  
 
 
3.3 LES SPECIFICITES DU BASSIN VERSANT DE LA DRANSE DE 
SOUS-SAIX 
 
3.3.1 Aspects morphostructuraux et hydrogéologiques des secteurs d’étude. 
 
La région d’étude est celle du Chablais dans les Préalpes françaises dans le nord du 
massif des Alpes. La zone d’étude choisie pour la station d’Avoriaz est celle du 
bassin versant de la Dranse de Sous-Saix. Ce petit bassin versant de montagne 
appartient en réalité à un ensemble beaucoup plus vaste composé de trois bassins 
versants, le bassin de la Dranse de Morzine, celui de la Dranse d’Abondance et celui 
de la Dranse de Bellevaux qui confluent tous vers le lac Léman. La Dranse de Sous-
Saix draine une surface de 33.5 km2. La pente moyenne du cours d’eau est de 7 % 
entre le pied de la falaise d’Avoriaz et sa confluence avec la Dranse de Morzine dans 
le village de Morzine. Il s’agit d’un sous-bassin du bassin versant de la Dranse de 
Morzine. La Dranse de Sous-Saix est un petit cours d’eau de montagne caractérisé 
par un régime naturel nivo-pluvial, avec des débits quasi nuls en hiver, une forte 
hausse du débit au printemps lors de la fonte des neiges et un maximum secondaire 
en été durant les épisodes orageux. La Dranse de Sous-Saix est alimentée par une 
multitude de petits cours d’eau dont la plupart ont des écoulements intermittents. Elle 
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prend naissance à la pointe du Fornet à 2300 m d’altitude et s’écoule sur environ 
6 km.  (Fig. 83).  
Ce bassin versant se localise dans une région calcaire où les écoulements se font 
sous forme karstique. En effet, d’un point de vue géologique, ce bassin appartient 
aux Préalpes, composées d’unités allochtones (nappes de charriages préalpines). 
Dans cet empilement on distingue 3 ensembles (BRGM, 1998) (Fig. 87 et Fig. 88) : 

- La nappe des Préalpes médianes d’origine briançonnaise 
- La nappe de la Brèche d’origine piémontaise à laquelle appartient la zone 

d’étude choisie d’Avoriaz 
- La nappe supérieure des Préalpes, d’origine piémontaise-ligure 

 
Figure. 83 Relief et hydrographie du secteur d’étude. (D’après la carte 
topographique IGN de Morzine au 1/25 000). 
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Le domaine d’Avoriaz et toute la zone choisie correspondent à une gigantesque 
klippe, surmontée par les vestiges d’une nappe supérieure et préservée en situation 
synclinale au Nord. Les terrains constituant la Nappe de la Brèche sont disposés en 
une large synforme précédée au Nord-Ouest d’une voute anticlinale. Le bassin 
versant se localise au Sud-est de la synforme sur les vestiges de la Nappe 
Supérieure. La Série de la Brèche est caractérisée par la présence répétitive 
d’épisodes bréchiques souvent grossiers, traduisant l’existence d’un talus 
prépiémontais à la retombée interne de la plate-forme briançonnaise (Charollais et 
al., 1990 et BRGM, 1998). Cette Nappe de la Brèche se compose 
stratigraphiquement de haut en bas : 

- De terrains du Lias composés de calcaires sombres, lités, siliceux passant à 
des schistes bruns dits « schistes inférieurs » 

- De terrains du Dogger composés d’une puissante barre calcaire faite de 
brèches à éléments grossiers et anguleux comprenant surtout des dolomies 
Triasiques et des calcaires Liasiques. C’est la « brèche inférieure » 

- De Malm basal fait de schistes ardoisiers, le « schiste supérieur » 
- De Malm supérieur fait de brèches moins grossières à Dolomies et Quartzites 

Triasiques. C’est la « brèche supérieure ». Celle-ci se termine sur le haut en 
calcaires fins du Malm-Crétacé inférieur. 

 
La Nappe de la Brèche se soulève au Sud-Est vers la zone autochtone. Il s’agit d’un 
vaste ensemble monoclinal dans lequel se forment des crêtes et des dépressions qui 
soulignent les différences de résistance des couches. Du fait du pendage 
relativement fort de cette succession vers le Nord-Ouest (environ 30°C), les terrains 
les plus anciens affleurent au Sud-est vers la ligne de crête franco-suisse et les 
terrains les plus récents au Nord-Ouest près de la station. (Fig. 84 et Fig.85). Cet 
ensemble est affecté par un système de failles d’orientation NNW—SSSE qui 
détermine la dépression du lac d’Avoriaz. 
 
En périphérie de cet ensemble allochtone (Fig. 86), l’ensemble ultrahelvétique qui 
comporte une partie inférieure olistolithique, composée d’accumulations chaotiques 
de terrains empruntés au front de la nappe de charriage au cours de sa mise en 
place dans le bassin sédimentaire ;  et une unité plus élevée de flyschs du Niesen, 
d’âge crétacé supérieur et originaire du domaine valaisan. Champéry se localise 
dans cette zone externe des Préalpes (zone autochtone delphino-helvétique), très 
chaotique où cet ensemble allochtone a été charrié. Cette zone est certainement 
moins karstique que la zone d’Avoriaz (BRGM, 1998) 
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Figure. 84 Contexte géologique du bassin de la Dranse de sous-Saix. (Carte 
géologique de la France à 1/50 000). 

 
 
Figure. 85 Profil géologique de la rive droite de la vallée de la Manche entre 
Morzine et le front de la nappe de Morcles (repéré sur la carte géologique 
figure 84). (Charollais et al., 1990). 

1. Urgonien ; 2. Nummulitique  
Préalpes inférieures  

3. Flysch et Aalénien 
(Ultrahelvétique sensu lato) ; 
4. Wildflysch (Zone 
infrabrèche) ; 5. Trias 
supérieur ; 6. Calcaires 
inférieurs et schistes 
inférieurs ; 7. Brèche 
inférieure ; 8.Schistes 
ardoisiers ; 9. Brèche 

supérieure ; 10. Calcaires à silexites et Série à quartzites ; 11. Wildflysch (à lentilles 
de calcaires néocrétacés). Nappe supérieure des Préalpes. 12. Nappe des 
Dranses (Flysch à helminthoïdes) ; 13. Nappes de la Simme (sensu stricto) et des 
Gets (indifférenciées) avec (en noir) roches vertes 

500 m 
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Figure. 86 Carte géologique simplifiée de Champéry. (BRGM, 1998). 

 
Ainsi d’un point de vue hydrogéologique, ces brèches étant par endroits fracturées et 
karstifiées, il se crée une grande perméabilité. Mais le système est peu capacitif7, et 
la circulation l’emporte sur le stockage. Il existe donc plusieurs émergences qui se 
font à l’air libre au débouché d’une fissure sur les parois rocheuses, comme c’est le 
                                                           
7
 Ayant pour fonction de stocker puis de libérer l’eau. Contenance en eau gravitaire, en fonction de 

son volume total (moyen ou maximal) de roche saturée et de son coefficient d'emmagasinement. Une 
couche  est dit capacitive  lorsqu'elle est dotée d'une capacité significative. (Définition du réseau de 
bassin RMC) 

http://www.geol-alp.com/chablais/_cartes_chablais_sixt/cartes250MG_Chablais/Legende_carte_250_4.gif
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cas pour l’émissaire souterrain du lac d’Avoriaz vers le Dranse de Sous-Saix. 
(Fig. 87) De ce fait, les débits d’étiage hivernaux sont en principe très faibles (peu 
d’apports en surface et apport souterrain minime). L’exutoire de ce lac est masqué 
par le remplissage du lac. 

 
Figure. 87 Photographie de la 
résurgence du lac d’Avoriaz à l’aval de 
la « falaise d’Avoriaz ». (Cliché : Avril 
2013, E. Magnier). 

 
 
 
 
 
 
Dans ce contexte, la Dranse dessine un 
axe transversal qui était présent avant la 
mise en place de la série de cluses sur 
lequel se branchent les différents affluents 
qui suivent les affleurements de zones 
moins résistantes. Il existe ainsi deux 
principaux axes de drainage, le plus 
remarquable étant celui de la Dranse de 
Morzine, rectiligne en direction du Nord 

vers Le Léman qui recoupe perpendiculairement les lignes structurales préalpines et 
un second axe en direction de l’est vers le Rhône suivi par la Vièze du val d’Illiez 
(Champéry). 
La particularité de ce bassin versant d’Avoriaz est la partie amont du bassin (du col 
du Fornet à la pointe de Chavanette) qui transite par le lac d’Avoriaz avant de 
rejoindre en aval la Dranse de Sous-Saix. Ce sous-bassin de Chavanette est 
caractérisé par des écoulements temporaires qui débouchent dans la dépression 
finale du lac d’Avoriaz qui a été barrée en son milieu pour servir de retenue collinaire.  
 
3.3.2 L’artificialisation du bassin versant de la Dranse de Sous-Saix 
 
Sur le bassin d’Avoriaz, la complexité du fonctionnement naturel de ce système est 
accentuée par un fonctionnement artificialisé de par les différents usages, travaux et 
barrages de prises d’eau associés qui rompent ce drainage mais permettent le 
stockage et les prises d’eau en cours d’année. 
En effet, aujourd’hui, ce bassin versant a été fortement anthropisé et artificialisé 
(Fig. 88) pour les besoins de production d’eau potable et plus récemment pour la 
production de neige de culture. Tout un système de réseaux d’alimentation en eau 
de la station, installé par la société privée de gestion de l’eau potable La Lyonnaise 
des Eaux, est venu modifier les écoulements naturels. Les modifications concernant 
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la production d’eau potable affectent 2 bassins versants, celui de Chavanette et celui 
des Fontaines froides. 

 
Figure. 88 Artificialisation du bassin versant de la Dranse de Sous-Saix. 
(D’après les données de la Lyonnaise des eaux d’Avoriaz et à partir de la carte 
topographique IGN de Morzine au 1.25 000).  
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3.3.2.1 Le sous bassin versant de Chavanette 
 
Dans ce bassin, il existe à ce jour cinq captages pour la production d’eau potable 
(Fig. 88). Tout en amont du bassin, on retrouve une première prise d’eau à la retenue 
collinaire du lac 2000. Une partie des écoulements souterrains et de surface dans ce 
secteur Fornet-Chavanette alimente le lac artificiel « 2000 » (Fig. 89). D’une capacité 
de 40 000 m3, ce lac a entièrement été façonné avec la création d’une digue en terre 
à l’aval et l’étanchéification de son fond par un film PVC. L’eau y est captée et 
directement envoyée par un réseau de canalisations vers l’usine de filtration pour la 
production d’eau potable (Fig. 90). Lorsque le lac est plein, les eaux provenant des 
secteurs amont peuvent être détournées dans un fossé qui enserre la retenue pour 
retourner au ruisseau à l’aval. Il y a ensuite un captage du ruisseau de Chavanette à 
1880 m d’altitude. Il est installé en rive gauche du ruisseau et se compose d’un petit 
barrage en béton ainsi que d’une chambre de décantation qui reçoit également les 
eaux captées au lac 2000. Le ruisseau du Fornet possède les mêmes 
aménagements que celui de Chavanette à 1910 m d’altitude. A l’aval de ces 
premiers captages, des drains disposés en étoile, drainent toute une zone plane 
relativement humide et marécageuse. Les eaux ainsi récoltées rejoignent le circuit 
d’alimentation de la station de filtration pour l’eau potable. Enfin, il existe un dernier 
captage, celui des Lanches à 1900 m d’altitude. C’est un captage gravitaire des eaux 
souterraines. Les écoulements restants, non captés s’écoulent naturellement en 
direction du lac d’Avoriaz appelé « lac 1730 » et situé à une altitude de 1735 m (Fig. 
91). 
 
Figure. 89 Le lac 2000. (Cliché : Février 2011, E. Magnier). 

 
 
 
 
 

Figure. 90 Photographie de l’usine de 
filtration pour la production d’eau 
potable. (Cliché : 2011, E. Magnier).  
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Figure. 91 Le lac 1730. (Cliché : 
2010, E. Magnier).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce lac à l’origine naturel, a été modifié car il se compose aujourd’hui de trois bassins. 
Le premier bassin est un bassin de décantation par lequel transitent les eaux lorsque 
celles-ci sont turbides avant le rejet dans la retenue principale. Le second bassin 
correspond à la retenue principale. Celui-ci est alimenté par les différentes branches 
du ruisseau de Chavanette. Lorsque les eaux sont claires, elles aboutissent 
directement par une canalisation dans la retenue sans transiter par le premier bassin. 
Cette retenue est totalement artificielle, elle a été étanchéifiée et barrée par une 
digue pour retenir les eaux (Fig. 92). Sa superficie est de 64 ha, et son volume de 
140 000 m3 pour une profondeur maximum de 10,3 m. Enfin un troisième bassin, qui 
correspond à l’ancien lac naturel d’origine glaciaire, réceptionne le trop-plein des 
divers réservoirs. Un puits perdu installé dans le lac permet d’alimenter la nappe et 
les eaux rejoignent ensuite la Dranse de Sous-Saix en aval. Ce troisième bassin 
reçoit aussi les eaux de vidange de la station de refoulement. 

 
Figure. 92 
Aménagement du lac 
1730 avec la pose de 
bâches étanches sur le 
second bassin. 
(Cliché : Juillet 2010, E. 
Magnier). 
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3.3.2.2 Le sous bassin des Fontaines froides 
 
La retenue collinaire 1730 est également approvisionnée par de nombreux captages 
à l’aval du bassin et de la station d’Avoriaz (Fig. 88). Le réservoir du Vérard 
réceptionne les eaux de divers pompages au sein du bassin versant (Meuniers, 
Fontaines Froides, Verard) mais aussi les eaux issues du bassin de la Dranse de 
Morzine (pompage de l’Erigné). A partir de ce réservoir, une partie de l’eau est 
remontée jusqu’au lac d’Avoriaz. Le principal captage est celui des Fontaines froides 
situé au Sud-Ouest de la station d’Avoriaz à 1370 m d’altitude. Le captage est 
gravitaire, l’eau est ensuite retenue par un barrage bétonné avant de rejoindre le 
réservoir de Vérard et d’être pompée vers le lac 1730 en amont du bassin.  
 
A l’issue de ces aménagements, un second réseau est apparu, celui de la production 
de neige. L’enneigement artificiel nécessite à lui seul tout un réseau souterrain. Pour 
alimenter en eau les enneigeurs, il faut créer des captages dans les cours d’eau, 
dans les lacs, dans les réserves souterraines. Cette eau est ensuite amenée aux 
enneigeurs par des canalisations. Il faut également ajouter les câbles d’électricité et 
les usines qui renvoient l’eau et l’air sous pression aux canons. Tous ces éléments 
sont invisibles en surface mais contribuent à modifier considérablement le 
fonctionnement naturel du bassin. Enfin sont implantés dans l’espace les divers 
canons, qu’ils soient mobiles ou permanents. L’eau destinée à cette production est 
directement pompée dans le lac 1730 en fonction des besoins de production et des 
accords donnés par la Lyonnaise des Eaux. Le lac 1730 d’Avoriaz a lui aussi été 
fortement modifié pour les besoins de l’enneigement, installation de micro-barrages 
(pour les particules), de bâches qui recouvrent le fond du bassin et de canalisations 
qui parcourent son fond (bullage8 et alimentation des canons). 
En aval, les écoulements de la Dranse de Sous-Saix semblent donc dépendre en 
partie des alternances prélèvements, lâchers d’eau en fonction des besoins de la 
station. On peut déjà parler d’une artificialisation du bassin versant qui est parcouru 
par de nombreuses canalisations souterraines pour l’alimentation en eau potable et 
pour l’enneigement artificiel.  
 
3.4 LES STATIONS D’AVORIAZ  ET DE CHAMPERY 

 
3.4.1 Avoriaz, station skis aux pieds 
 
Fondée sur une idée de Jean Vuarnet, médaillé aux Jeux Olympiques en 1960, la 
station d’Avoriaz doit permettre d’ouvrir un véritable domaine skiable au dessus du 
village de Morzine. Sa construction s’inscrit dans le Plan neige élaboré en 1960 

                                                           
8 Le bullage est un procédé qui contribue au remous permanent de l’eau de fond de bassin par 
injection d’air. Ce remous maintient l’eau à une température de 2 à 3°C et permet d’éviter le gel en 
profondeur, tandis que la surface de ce lac artificiel est englacée.  
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(Alpes magazine, 2010). Le village de Morzine déjà existant à l’époque est une 
station dite de première génération, c'est-à-dire développée autour d’un village 
préexistant. Avoriaz appartient quand à elle à la troisième génération. Les 
constructions sont regroupées, les chalets et résidences individuelles quasiment 
inexistantes, les logements sont standardisés et leur superficie est réduite au 
maximum, et la station s’insère dans le site par le biais d’une recherche 
architecturale novatrice. Les architectes Gérard Brémont et Jacques Labro sont à 
l’origine de la création de la station en 1967 en collaboration avec l’organisme privé 
de séjours Pierre et Vacances (Bourreau, 2004). L’accès à la station est double, il se 
fait soit par le téléphérique au Sud, au niveau de la falaise, soit par la route au Nord 
qui mène à la gare routière et aux parkings (Fig. 93). En effet, le parking est 
obligatoire car la circulation à l’intérieur de la station se fait à ski, en traîneau, en 
chasse neige ou par le biais des remontées mécaniques. Et depuis avril 2013, un 
nouveau téléphérique permettant de tripler la capacité de transport a été ouvert 
(Fig. 94).  
 
Figure. 93 Parking et gare routière d’Avoriaz (accès par le haut de la station). 
(Cliché : Avril 2012, E. Magnier). 

La gare routière se trouve sur 
la gauche de la photographie, 
le parking est en souterrain et 
au centre de la photographie 
les navettes traineaux et 
chasse-neiges emmènent les 
touristes à leurs appartements. 
 
 
 
 
 
 
 

Ce nouveau téléphérique baptisé 3S se veut très moderne, ce qui démontre là 
encore la volonté de la station d’attirer toujours plus de touristes. La station est dite 
skis aux pieds. On comprend ainsi toute l’importance d’avoir un bon enneigement du 
domaine. En cas d’absence de neige dans la station, c’est toute la circulation et le 
fonctionnement de la station qui est menacé mais du fait de la position centrale 
d’Avoriaz dans le domaine skiable, cela entrainerait également la coupure des 
liaisons au sein du domaine des Portes du soleil. Seconde particularité de la station, 
c’est une station dite intégrée (Knafou, 1978). Intégrée d’une part par son 
architecture qui se veut résolument moderne (construction en bois gris, architecture 
de forme ressemblant aux rochers alentours…) (Fig. 95) et qui concentre tous les 
services et équipements nécessaires au séjour, mais aussi intégrée par son mode de 
gestion. 
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Figure. 94 L’ancien téléphérique d’Avoriaz et le nouveau 3S (accès par le bas 
de la station). (Cliché : Avril 2013, E. Magnier). 

 
L’ancien téléphérique est à gauche (flèche rouge) et le nouveau 3S à droite 
pénétrant sous la station d’Avoriaz (flèche bleue).  

Arrivée du nouveau 3S. (Cliché : Avril 2013, E. Magnier). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’installation se veut résolument moderne. Des escalators permettent de remonter 
les skieurs sur les pistes en surface.  
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Figure. 95 Architecture de la station d’Avoriaz. (Clichés : Office du tourisme 
d’Avoriaz, 2011). 

 
 
La société d’aménagement Pierre et Vacances est devenue le gestionnaire principal 
du fonctionnement de la station (Fig. 96). Aujourd’hui, elle est propriété 
essentiellement d’organismes privés de ventes et de locations de biens et de 
séjours : Pierre et Vacances et Maeva (Bourreau, 2004). Au départ, ces organismes 
étaient propriétaires de la majorité des bâtiments et commerces, des voies de 
circulation, et géraient les éclairages, la distribution du courrier, le ramassage des 
ordures. Les appartements proposés étaient vendus à la semaine à des particuliers 
et devaient être mis en location. D’après la Loi d’urbanisme, tout lotissement privé 
doit être géré par une association syndicale qui regroupe l’ensemble des 
possesseurs de lots ; à Avoriaz il s’agit de « l’Association du Lotissement d’Avoriaz ». 
Les quelques propriétaires individuels de chalets ou d’appartement sur Avoriaz font 
donc partie de l’ALDA (on comptabilise entre 150 et 200 habitants à l’année). Cette 
association prend en charge tous les services publics à la place de la commune et 
contrôle l’entrée dans le lotissement. C’est l’ALDA qui décide des dates d’ouverture 
et de fermeture de la station qui conditionnent également la production de neige 
artificielle selon les besoins. Ce mode de gestion de la station est prévu par la 
convention d’aménagement qui a été signée en décembre 1962 pour 30 ans. Au 
delà, la commune reprend la gestion des biens publics. Depuis 1992, la mairie de 
Morzine, dont dépend la station d’Avoriaz, reprend petit à petit la gestion d’une partie 
des services et des biens publics après rétrocession. Mais le réseau d’eau reste à la 
charge de Pierre et Vacances qui doit non seulement en assurer la construction, 
l’extension et la gestion (d’après la convention d’aménagement de 1962) (Bréthaut, 
2012). Cette gestion reste déléguée à la société de la Lyonnaise des eaux.  La 
commune devrait aujourd’hui avoir repris la totalité de la gestion de la station, mais 
ce n’est toujours pas le cas pour des raisons budgétaires. La gestion est aujourd’hui 
compliquée car se mêlent gestion privée des différents organismes et propriétaires et 
gestion publique de la Mairie. Face à cette gestion compliquée, une association a vu 
le jour, « Avoriaz demain », qui prône la création d’une commune indépendante 
d’Avoriaz pour préserver à la fois la station (classée au patrimoine du XXème siècle 
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par le Ministère de la culture), et son patrimoine écologique (norme ISO 14001, label 
écologique qui met en avant les actions de réduction des effets dommageables des 
activités sur l’environnement). 
 
Figure. 96 La gestion de la station d’Avoriaz. 

 
SERMA : Société d’exploitation des remontées mécaniques d’Avoriaz 

 
 
 
Un projet de prolongement du téléphérique 3S a vu le jour. Il s’agit de relier le centre 
de la commune de Morzine au parking des Prodains, actuel site de départ du 
nouveau 3S (Fig. 97). L’intérêt mis en avant est la réduction du temps de trajet des 
skieurs entre la station de Morzine et celle d’Avoriaz et au delà entre la station des 
Gets et celles des domaines suisses. 
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Figure. 97 Projet du nouveau tronçon 3S Morzine-Prodains. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet présenté lors d’une réunion organisée par la mairie aux habitants de Morzine-
Avoriaz. Le tracé rouge correspond au nouveau 3S Morzine-Prodains, permettant de 
relier Morzine aux Prodains ou le second tronçon 3S Prodains-Avoriaz est déjà en 
service. Les tracés bleus correspondent aux remontées mécaniques déjà existantes. 
 
 
A cette complexité s’ajoute la gestion de l’eau potable et de l’enneigement, là encore 
sous pouvoir décisionnel d’organismes privés. L’eau potable et la distribution 
dépendent de la Lyonnaise des eaux, filiale de SUEZ environnement (Bréthaut, 
2012). Quand à l’enneigement artificiel, périodes de production et volumes produits 
dépendent de la société d’exploitation des remontées mécaniques d’Avoriaz (la 
SERMA). La SERMA pompe l’eau dans le lac d’Avoriaz, également utilisé pour l’eau 
potable et géré par la Lyonnaise des eaux. Un accord a été passé entre ces deux 
entreprises, autorisant les pompages pour l’enneigement artificiel. La gestion privée 
et publique de la station et de toutes les activités complique la conciliation des désirs 
de chacun et la promesse publicitaire faite aux touristes. Tous ces acteurs ont un 
droit de regard et de décision sur les activités et la gestion de la station. De ce fait, la 
gestion et les accords passés entre les divers acteurs sont parfois flous et bien 
souvent non écrits. Dans ce contexte, il paraît donc bien difficile de respecter les 
réglementations du code de l’environnement. Or l’absence de réglementation sur les 
prélèvements peut contribuer à l’augmentation du risque de conflits d’usage entre les 
divers utilisateurs. En particulier lorsque la ressource est utilisée dans le cadre de 
diverses activités. Et c’est bien le cas ici sur Avoriaz, où l’on peut parler d’une 
multifonctionnalité de la ressource. En effet, l’eau sert non seulement à l’alimentation 
en eau potable de la station et à la production de neige artificielle comme on vient de 
le voir, mais aussi pour les piscines privées et spa, la patinoire extérieure, le nouvel 
espace aquatique (ouvert en été 2012) (Fig. 98) et le golf. Ces activités nécessitent 
un prélèvement dans la ressource, la plupart du temps durant les mêmes périodes. 
Les mois à forte fréquentation touristique (tourisme de sports d’hiver de décembre à 
avril et tourisme estival de juin à août) sont les mois où plus de trois activités 
nécessitent un prélèvement. La ressource disponible doit donc être suffisamment 
abondante pour satisfaire l’ensemble des usages. L’absence de réglementation 
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spécifique et la multifonctionnalité de la ressource en eau ne semblent pas 
favorables à une gestion efficace de la ressource.  
 
Figure. 98 Le nouvel espace aquatique « Aquariaz » d’Avoriaz. (Cliché : Office du 
tourisme de Morzine-Avoriaz, 2013). 

 
 
Les constructions en cours sur la station d’Avoriaz sont nombreuses. (Fig. 99) A 
l’initiative de la commune de Morzine en 2008, le groupe Pierre et Vacances a 
élaboré un projet d’extension de la station d’Avoriaz (Fig. 100) : 475 appartements 
qualifiés luxueux (3 et 4 étoiles) sont en construction. Ces résidences seront 
équipées de spas et de piscines. Ces constructions devraient augmenter de 40 % le 
nombre de lits d’ici 2014. 
 
Figure. 99 Les constructions sur la station 
d’Avoriaz. (Cliché : 10 septembre 2010, 
E.Magnier). 
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Figure. 100 Les projets de construction à Avoriaz. (OT Avoriaz, 2013). 

 
 

3.4.2 Champéry, station familiale 
 
Le tourisme y apparaît en été en 1857 puis celui-ci devient un tourisme hivernal en 
1932 (http://www.champery.ch/editorial.). C’est une station dite de première 
génération élaborée à partir d’un village préexistant. La station fonctionne tout 
d’abord de manière autonome et le premier téléphérique Champéry-Planachaux est 
construit en 1939. En 1960, la STVAL (Société d'expansion touristique du val d'Illiez 
et du Haut-Chablais) est fondée et en 1969, le télésiège de Chavanette qui 
concrétise la liaison avec la France est inauguré. La création du domaine franco-
suisse des Portes du Soleil n’a lieu qu’en 1974 avec la naissance de l’Association 

http://www.champery.ch/editorial.
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des Portes du Soleil. Cette station est particulière car l’accès aux pistes se fait 
presque exclusivement par le téléphérique de Champéry situé au cœur du village 
(Fig. 101). Il permet d’accéder au domaine situé à 1400 m d’altitude et aux pistes de 
ski des Crosets qui relient le domaine de Champéry aux domaines français des 
Portes du Soleil et notamment Avoriaz. Le retour à la station peut se faire quand à lui 
soit par le téléphérique, soit par la piste du Grand Paradis, seul accès aux portes de 
la station. Là encore, un bon enneigement est essentiel pour garantir le retour des 
skieurs et l’utilisation des canons à neige s’est imposé très tôt comme la solution aux 
gestionnaires de la station. 
 
Figure.101 
Téléphérique de 
Champéry. (Cliché :  
swissgéo.ch). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On constate ici aussi une multifonctionnalité de la ressource. En effet, la ressource 
en eau est utilisée pour l’alimentation en eau potable et la production de neige mais 
aussi pour la patinoire, les piscines et les pistes de curling. Ces installations se sont 
mises en place progressivement au cours du temps mais elles se sont 
particulièrement développées depuis 2005 et la création du Palladium (Centre 
National de Sports de Glace) (Fig. 102), qui compte un hôtel, une salle de 
conférence, un centre fitness, deux piscines, une patinoire, quatre pistes de curlings 
et de nombreux autres équipements sportifs) (Junod et Sueur, 2005). Enfin, une 
usine de production électrique (l’usine électrique des SEE au Grand-Paradis) utilise 
également une partie de cette ressource. Du point de vue de la gestion, l’eau potable 
est régie par la Société des Eaux de Champéry SA (Fig. 103). La production de 
neige dépend quand à elle de la société privée des remontées mécaniques « Télé 
Champéry-Crosets Portes du Soleil SA (TCCPS) » (Télé Champéry-Crosets Portes 
du Soleil, 2006). Pour cette production, l’eau est à l’heure actuelle pompée 
directement dans les lacs (lac Vert, lac Toupin, lac Hermann et lac Vieux), un cours 
d’eau (Torrent de la Naulaz) et une source (La Pierre) par le biais de captages reliés 
aux installations d’enneigeurs (Fig. 104). Ces prélèvements se font au jour le jour en 
fonction des besoins en neige. Les volumes prélevés ne sont pas relevés et 
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consignés dans un registre. Ainsi il est impossible d’avoir une vision générale des 
volumes en jeu pour la production de neige. 

 
Figure. 102. Le palladium de Champéry. (Cliché : office du tourisme de 
Champéry). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure. 103 Schéma des installations sur la commune de Champéry. 
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Figure. 104 Les lieux 
de prélèvements pour 
la production de neige 
artificielle. (D’après les 
informations de Télé 
Champéry-Crosets 
Portes du Soleil). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un projet de « planification globale » des Portes du soleil a vu le jour en 2004. Il 
consiste à proposer un nouvel aménagement du domaine skiable en tenant compte 
équitablement des intérêts de chacun et dans un esprit de développement durable. 
Quatre communes Suisses (Champéry, Monthey, Val d’Illiez et Trois-torrents), deux 
sociétés de remontées mécaniques (Télé-Morgins SA et Télé-Champéry-Portes du 
Soleil SA),  les stations suisses des Portes du Soleil et quatre organismes de 
protection de l’environnement (le WWF Suisse, le WWF Valais, Pro Natura Valais, 
Pro Natura – Suisse) ont été regroupés suite à un recours du WWF. Ce projet 
nécessitera à terme un investissement considérable, environ 100 millions de francs 
suisses. Dans une première phase, une convention d’accord a été signée entre tous 
les partenaires le 19 avril 2006. Cependant, cet accord n’a pas été ratifié par le 
législatif communal de la commune de Val-d’Illiez. La médiation a repris à la fin 2008. 
La deuxième phase a vu une volonté des sociétés de remontées mécaniques de se 
rapprocher en créant un organe commun de conduite. La décision de l’assemblée 
générale a été prise au printemps 2013 et les travaux ont commencé dès l’été 2013. 
Le domaine skiable doit à terme être complètement restructuré avec de nouveaux 
axes de circulation (pistes de ski et remontées mécaniques) et l’abandon de 
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l’exploitation de certaines zones afin d’y protéger l’environnement (Fig. 105). Une des 
particularités de cette planification est la prise en compte de l’enneigement de ce 
schéma de restructuration. Une analyse des besoins en eau pour l’alimentation des 
installations d’enneigement a été réalisée par la société Télé Champéry-Crosets 
Portes du Soleil SA. Un certain nombre de retenues et de lacs vont être créés ou 
modifiés (augmentation de la capacité de stockage) mais des pompages directs dans 
les cours d’eau et les lacs naturels seront également maintenus. 
 
Figure. 105 
Schéma de 
l’installation 
skiable avant 
et après la 
planification 
globale en 
cours. 
 
Schéma avant 
la planification 
globale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma après 
la planification 
globale 
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3.5 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS D’ENNEIGEMENT 
MECANIQUE 
 
3.5.1 Avoriaz 
 
L’enneigement artificiel débute en 1990 et se développe très rapidement ces 
dernières années. Pour la saison 1995-1996, 30 hectares de pistes sont enneigés 
mécaniquement contre 57,5 hectares en 2012, soit 20 % du domaine. La progression 
du nombre d’hectares enneigés est particulièrement rapide puisque les surfaces ont 
presque doublé en l’espace de 17 années. Au début de l’enneigement, la station 
possède uniquement des canons basse pression appelés aussi monofluides. Ceux-ci 
sont au nombre de 15 sur l’ensemble du domaine pour la saison 1995-1996, soit un 
ratio de 0,5 enneigeurs par hectare (Fig. 106).  
 
Figure. 106 Nombre d’enneigeurs total par hectare sur la station d’Avoriaz 
entre 1995 et 2009. (D’après les données de la SERMA Avoriaz). 

 
 
 
Actuellement, la station possède les deux types de canons existant à ce jour, les 
monofluides et les bifluides. Les monofluides moins hauts et plus maniables sont 
transportés dans le centre de la station et déplacés en fonction des besoins 
d’enneigement (Fig. 107). Les bifluides (longues perches) sont installés de manière 
permanente sur les secteurs stratégiques de la station (retour au parking des 
Prodains, retour à la station) (Fig. 108). On compte en 2012, 132 enneigeurs (101 
bifluides et 31 monofluides), soit un ratio de 2,5 enneigeurs par hectare de piste. Sur 
la station d’Avoriaz, il existe différentes sources d’approvisionnement en eau 
réparties sur l’ensemble du domaine subdivisé en deux grands ensembles. Le 
secteur amont de la station permettant de relier Châtel et la Suisse ainsi que le 
secteur Super Morzine sont alimentés en neige de culture par une retenue collinaire 
implantée au cœur de ces secteurs (respectivement la retenue des Lindarets et celle 
de SuperMorzine). Enfin, nous allons concentrer nos recherches sur le troisième 
secteur, celui du lac 1730 (Fig.109). Celui-ci approvisionne la production de neige sur 
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trois sous secteurs, celui de Chavanette, le centre de la station et le secteur 
Prodains. L’usine de production de neige est invisible puisqu’elle se trouve sous le 
télésiège du Tour. Depuis l’usine, l’eau et l’air sous pression sont renvoyés par de 
très nombreuses canalisations jusqu’aux canons implantés dans le domaine. Les 
retenues collinaires sont apparues en 1996 avec un volume total de stockage de 
60 000 m3 pour l’ensemble du domaine contre 119 500 m3 aujourd’hui. 

 
Figure. 107 Monofluides 
dans la station 
d’Avoriaz. (Cliché : Mars 
2008. E. Magnier). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure. 108 Un bifluide sur le retour 
Prodains, piste des Crots. (Cliché : 
Mars 2008. E. Magnier). 
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Figure. 109 Schéma des réseaux « d’enneigement » sur le domaine d’Avoriaz à 
partir du lac 1730. 

 
 
En termes de période de production, celle-ci se concentre presque exclusivement en 
début d’hiver. En effet, depuis 4 ans, la production est lancée dès le 2 novembre si la 
température atteint -2°C. La neige produite est laissée en tas pour limiter la fonte lors 
des possibles périodes de redoux, avant d’être étalée peu avant l’ouverture du 
domaine. Le domaine ouvre généralement au public le week-end précédant les 
vacances scolaires de Noël. La production se fait au jour le jour (souvent sur 
quelques heures) en fonction des besoins en neige, des précipitations neigeuses 
naturelles et de l’usure du manteau. Elle s’arrête fin janvier-début février lorsque les 
températures deviennent moins favorables à la production. Enfin, quelques brèves 
périodes de production peuvent survenir jusqu’à fin mars afin de garder de bonnes 
conditions de ski durant les périodes d’ouverture du domaine. 
 
En juin 2011, un projet a vu le jour au sein de la commune de Morzine-Avoriaz. Il 
s’agit de construire une retenue collinaire au Fornet en amont du lac 1730 d’Avoriaz. 
Ce projet est porté par la nécessité de mieux gérer la ressource en eau et de 
dissocier l’utilisation de la ressource pour l’eau potable et la production de neige. Les 
remontées mécaniques souhaitent ainsi fiabiliser et étendre leur dispositif de neige 
de culture qui « entre actuellement en compétition avec les besoins en eau potable » 
(Note du préfet, 10 juin 2011). Cependant, comme le souligne la note, les impacts de 
cette retenue à l’aval, notamment sur le remplissage de la retenue du lac 1730 sont 
méconnus. Cette nouvelle retenue d’un volume de 14 000 m3 environ pourrait 
retarder le remplissage du lac 1730. Cette note précise que la retenue devra 
respecter un remplissage en période de fonte uniquement. Mais des prélèvements 
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de réajustement à d’autres périodes sont autorisés, excepté en période d’étiage. De 
plus, un débit réservé de 0,18 l/s doit être maintenu à l’aval. Malgré certaines 
incertitudes, l’accord a été donné pour le début des travaux et ceux-ci devraient 
s’achever durant l’automne 2013. 
 
3.5.2 Champéry 
 
L’enneigement débute en 1988 avec 40 monofluides à déclenchements manuels. 
Aujourd’hui, 30 % du domaine est enneigé soit 35,5 hectares de pistes. Le calendrier 
de l’enneigement ressemble à celui de la France. L’enneigement débute en 
novembre et se termine généralement en mars. Mais la production en novembre-
décembre sous forme de stock est privilégiée. Ainsi en début de saison, d’énormes 
tas de neige sont formés en bordure de piste, pour être ensuite étalés au fur et à 
mesure de la saison touristique. Cela pose problème en cas de redoux avant 
l’ouverture du domaine, entrainant alors la fonte du stock neigeux. Une nouvelle 
production doit alors être lancée dès que les conditions le permettent. 
Les secteurs enneigés à Champéry sont relativement restreints (Fig.110).  
 
L’approvisionnement de ces enneigeurs se fait, depuis le début de l’enneigement de 
la station, par prélèvement direct dans les cours d’eau et les lacs naturels ou 
aménagés situés en amont de la station. L’enneigement est réparti sur quatre 
secteurs :  

- la zone Clavet alimentée par pompage direct dans la source de La pierre 
- la zone Léchère dont l’eau provient de la station hydroélectrique du Grand-

Paradis ; l’eau y est prélevée après turbinage 
- la zone Grand-Paradis-Culet alimentée par trois lacs (lac Vieux, Lac Hermann 

et lac Toupin) et par prélèvement dans le torrent de la Vièze 
- et la zone Léchereuse et Crosets-Mossettes alimentée par trois lacs (lac 

Toupin, lac Vieux, lac Vert) et par pompage dans le torrent de la Naulaz. 
 

Les prélèvements se font donc au jour le jour en fonction des besoins de production. 
Il n’existe à ce jour aucun relevé des dates de production, des volumes produits ainsi 
que des volumes d’eau prélevés dans le milieu à chaque période de production. 
Cette absence d’information associée aux prélèvements directs constitue un risque 
non négligeable quant à la gestion de la ressource, qui ne peut s’appuyer sur des 
valeurs concrètes. Cependant, dans le cadre de la planification globale des Portes 
du Soleil, les besoins futurs pour l’enneigement ont été estimés et de nouvelles 
sources d’approvisionnement ont été proposées. Ainsi, le volume total d’eau 
nécessaire à l’enneigement planifié des pistes dépasserait pour les années à venir 
les 150 000 m3. L’interdiction de pompages et de prélèvements dans les lacs 
Hermann, Toupin et Vert a contraint la société Télé Champéry-Crosets à trouver 
rapidement de nouvelles sources d’approvisionnement pour ses enneigeurs. Ces 
nouveaux prélèvements respectent les différentes réglementations comme le 
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maintien d’un débit résiduel dans les cours d’eau9 (exemple du captage de la Vièze). 
De nouveaux lacs artificialisés vont être créés comme le lac de Rosset, qui 
alimentera le secteur Crosets-Mossette et qui remplacera le lac Vert, et le lac de 
Léchereuse, qui remplacera l’approvisionnement des lacs Toupin et Hermann sur le 
secteur Grand-Paradis-Culet. Ces projets seront mis en place progressivement d’ici 
2020. Enfin, une retenue collinaire d’un volume de 80 000 m3 est également en 
projet, mais sa construction n’est pour le moment pas prévue. Les stations du canton 
du Valais ont été d’ailleurs fortement incitées ces dernières années à construire des 
retenues collinaires, celles-ci étant perçues comme la solution d’avenir pour limiter 
les impacts directs de la production de neige sur la ressource en eau.  
 

 

                                                           
9
 Le maintien d’un débit résiduel minimal est imposé d’après la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection 

des eaux (RS 814.20). Ce débit résiduel est estimé à partir du Q347. Le Q347 est le débit d’un cours d’eau atteint 
ou dépassé pendant  347 jours par année, dont la moyenne est calculée sur une période de 10 ans, et qui n’est 
pas influencé sensiblement par des retenues, des prélèvements ou des apports d’eau. 



Partie 1 Les ressources en eau et l’enneigement d’un territoire de montagne : cadre théorique 

183 
 

Figure. 110 Schéma de l’installation de production de neige de Champéry 
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Conclusion chapitre 3 
 
Le domaine transfrontalier des Portes du Soleil est aujourd’hui le plus grand domaine 
d’Europe avec plus de 650 km de pistes et un des rares domaines dont la gestion est 
partagée entre deux pays. Créé il y a près de 40 ans, en 1974, ce domaine compte 
12 stations (8 stations françaises et 4 stations suisses).  Les sociétés de remontées 
mécaniques de chacune des 12 stations se réunissent à l’automne pour décider des 
dates d’ouverture et de fermeture du domaine. Situées à des altitudes comprises 
entre 930 m et 2466 m, presque toutes les stations sont équipées de canons à neige.  
Les limites choisies pour cette étude correspondent aux domaines skiables de deux 
stations du domaine des Portes du Soleil : Avoriaz (France) et Champéry (Suisse). 
Avoriaz est une station de troisième génération, dite skis aux pieds. Depuis 1960, 
date de sa création, la circulation à l’intérieur de la station est réglementée et limitée 
aux skieurs, piétons et traineaux. Champéry est, quand à elle, une station de 
première génération, développée à partir du village préexistant de Champéry. Le 
tourisme d’hiver y apparait pour la première fois dès 1910. Elle est reliée au domaine 
skiable par l’unique téléphérique de Champéry-Planachaux. Un bon enneigement est 
donc indispensable au bon fonctionnement de ces stations. D’un point de vue 
climatique, la région du Chablais est caractérisée par un climat montagnard frais et 
arrosé, en particulier dans le Haut-Chablais où se localise notre terrain d’étude. Les 
températures moyennes annuelles sont de l’ordre de 8°C et les précipitations 
moyennes annuelles de 1500 mm. Les précipitations tombent sous forme neigeuse 
en hiver et se répartissent tout au long de la saison de ski. Cependant, les 
probabilités d’avoir une hauteur supérieure ou égale à 40 cm (condition minimale 
nécessaire pour l’ouverture du domaine) calculées pour la station d’Avoriaz sont de 
l’ordre de 50 % le 25 décembre et de 65 % le 25 avril. L’enneigement est donc 
particulièrement incertain en début et en fin de saison. La station justifie ainsi le 
recours de plus en plus important à l’enneigement artificiel. 
 
Dans le cadre de nos recherches, nous avons instrumenté le bassin versant de la 
Dranse de Sous-Saix. La deuxième partie de l’étude se réfère donc aux limites de ce 
bassin versant, d’une superficie de 33.5 km2 et alimenté par de nombreux 
écoulements intermittents. Ce petit bassin versant appartient à un complexe plus 
vaste de trois grands bassins versants, le bassin de la Dranse d’Abondance, le 
bassin de la Dranse de Morzine et le bassin de la Dranse de Bellevaux, dont 
l’exutoire se localise au niveau du lac Léman. Le contexte géologique régional dans 
lequel se situe ce bassin est particulièrement complexe. Il s’agit d’une région à 
dominante calcaire où les écoulements se font dans un environnement karstique. Ce 
contexte a  particulièrement compliqué l’étude de l’hydrosystème du bassin de la 
Dranse. Ce petit bassin versant a de plus été fortement artificialisé ces dernières 
années. On y retrouve de nombreux captages, canalisations, et transferts d’eau au 
sein du bassin, mais aussi vers d’autres petits bassins voisins comme celui de la 
Manche. Aujourd’hui, le lac 1730, aménagé en retenue pour l’approvisionnement en 
eau potable de la station et l’enneigement du domaine, sert de zone tampon par 
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laquelle circulent les eaux de l’amont du bassin (secteur Chavanette) vers l’aval du 
bassin (secteur Prodains et l’exutoire dans Morzine). 
 
Les usages de l’eau sur les deux stations d’étude sont variés tout comme dans de 
nombreuses stations de montagne. Ces stations concentrent tout d’abord la 
production d’eau potable, la production de neige de culture, la production 
d’hydroélectricité, et diverses activités de loisirs (spa, golf, patinoire…). Cette 
multifonctionnalité de la ressource peut poser un problème de disponibilité 
notamment lorsque ces activités prélèvent durant les mêmes périodes. Ainsi en 
hiver, en période d’étiage des cours d’eau, les volumes d’eau prélevés sont 
particulièrement importants pour la production d’eau potable, de neige, et d’électricité 
mais aussi pour les activités de loisirs telles que les spa, piscine et patinoire. La 
gestion de la ressource est alors indispensable pour éviter toute situation de conflits. 
Dans la station d’Avoriaz, la gestion est rendue complexe par une multiplication des 
acteurs et des décideurs. Un grand nombre de secteurs d’activités est géré par des 
organismes privés comme la SERMA (Société d’exploitation des remontées 
mécaniques d’Avoriaz) qui exploite le domaine skiable et la production de neige, La 
Lyonnaise des Eaux qui produit l’eau potable, et les organismes de gestion locative 
des biens (Pierre et Vacances et Maeva) qui sont propriétaires de la station. A ce 
titre, leur pouvoir décisionnel sur l’organisation de la station est important. Enfin la 
Mairie de Morzine contrôle l’ensemble des décisions. 
 
La production de neige débute relativement tôt dans les deux stations d’étude, en 
1990 à Avoriaz et en 1988 à Champéry. Les surfaces enneigées ont très vite 
augmenté ces dernières années. Aujourd’hui près de 20 % du domaine d’Avoriaz est 
enneigé et 30 % du domaine de Champéry. Les sources d’approvisionnement des 
canons sont multiples dans la station de Champéry. L’eau est captée directement 
dans les cours d’eau et les lacs naturels. A Avoriaz, une partie du domaine est 
approvisionné par des retenues collinaires, mais la majeure partie de l’enneigement 
se fait par le biais du Lac 1730. 
La gestion de la ressource en eau doit prendre en compte l’ensemble des activités 
utilisant la ressource et en particulier la production de neige. La gestion va être de 
plus en plus complexe d’un point de vue climatique mais aussi d’un point de vue 
économique. En effet, Avoriaz et Champéry ont de nombreux projets en cours pour 
développer leur station et la production de neige. A Avoriaz, les infrastructures se 
modernisent. Un nouveau téléphérique est entré en fonctionnement en avril 2013, 
permettant d’accroître la rotation des skieurs par heure. Un second 3S est en projet 
pour diminuer les temps de parcours entre les stations de Morzine et d’Avoriaz. 
Enfin, de nouvelles constructions vont doubler le nombre de lits d’ici 2014 et 
proposer de nouvelles activités (parc aquatique ouvert en 2013 et spa en 
construction). Du point de vue de l’enneigement, une retenue collinaire est en cours 
de construction et permettra de s’affranchir du lac 1730 pour la production de neige 
en hiver. La station de Champéry a signé la convention du projet global de 
planification des Portes du Soleil le 26 septembre 2006. Ce projet prévoit de 
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développer le domaine skiable en tenant compte des intérêts de chacun et dans un 
esprit de développement durable. Des retenues collinaires sont en projet ; elles 
permettront à terme de mieux gérer la ressource en eau. Le canton du Valais incite 
les stations à la construction de ces retenues afin de limiter les prélèvements directs 
dans les écoulements de surface et les lacs naturels, dans une volonté de gérer 
durablement la ressource. 
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CONCLUSION PARTIE 1 
 
Cette première partie consistait à poser le cadre de la recherche. Elle avait pour 
objectif de définir les concepts d’enneigement mécanique, de ressource en eau, 
d’hydrosystème, de gestion et de territoire de montagne. Dans un second temps, les 
hypothèses de départ ont été posées. Ces hypothèses ont été formulées à partir du 
manque de connaissance et d’information autour de la pratique de l’enneigement, et 
nous ont permis de définir la problématique suivante : Quels sont les impacts de la 
production de neige sur un hydrosystème de moyenne montagne? Il nous faudra 
alors questionner sur le terrain deux choses : la conciliation de la production de neige 
avec les autres usages de l’eau mais également la conciliation de la production de 
neige avec le fonctionnement naturel de l’hydrosystème. Pour répondre à la 
problématique, nous nous sommes appuyées sur un ensemble de méthodes. La 
méthodologie s’est fondée sur la lecture de nombreux articles de journaux et études 
scientifiques qui ont mis en avant les nombreux débats autour de cette pratique. Afin 
d’appréhender le plus objectivement possible les faits, des enquêtes de terrain et des 
entretiens avec les divers acteurs d’une station de moyenne montagne ont été 
menés. Dans un second temps, des mesures ont été réalisées sur le terrain pour 
vérifier les premiers résultats obtenus par enquête. 
 
Pour définir le cadre, il était indispensable de décrire et d’expliquer la pratique de 
l’enneigement. Les premières installations de production de neige remontent aux 
années 1950 aux Etats Unis. En France et en Suisse, il faut attendre une dizaine 
d’années pour que cette pratique se développe. La variabilité interannuelle de 
l’enneigement est à l’origine du développement de la pratique. Au départ, les 
installations étaient « modestes », mais une succession d’hivers peu enneigés dans 
les années 1990 a favorisé le développement rapide des installations. Aujourd’hui, 
plus de 20 % des pistes sont enneigeables en France et 30 % en Suisse, loin 
derrière certains pays de l’arc alpin comme l’Italie (70 %). La production de neige est 
devenue aujourd’hui un élément majeur du développement économique des stations, 
un véritable élément marketing dans la course à l’or blanc à laquelle elles se livrent. 
Le développement des installations ne semble pas ralentir et va probablement rester 
important dans les années au vu du développement des stations. 
Les progrès techniques permettent entre autre d’étendre la saison de ski et de 
garantir un bon enneigement dans le but d’améliorer l’offre touristique. Mais les 
volumes d’eau consommés restent importants, en moyenne 4000 m3 d’eau par 
saison et par hectare de piste. La multifonctionnalité de la ressource en station de 
montagne pose la question du partage de celle-ci, et des rivalités pouvant exister 
entre les différentes activités, notamment en période d’étiage hivernal. Cet argument 
est souvent mis en avant par les détracteurs de l’enneigement. Mais les avis 
divergent entre les opérateurs de domaine skiable, les associations de protection de 
l’environnement et les collectivités territoriales. Les opérateurs mettent en avant 
l’intérêt d’enneiger et sont clairement soutenus par les élus. Nous faisons l’hypothèse 
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que cette confusion des idées tient surtout du manque de connaissances et de 
transmission des informations entre les différents acteurs, élus et publics.  
 
Les réglementations pour la production de neige sont globalement suffisantes pour 
encadrer cette pratique et les prélèvements d’eau. Que ce soit en France ou en 
Suisse, les différents échelons de réglementations (nationaux à communaux), 
limitent les prélèvements et les constructions associés aux installations 
d’enneigement, comme par exemple les retenues collinaires. Cependant, à notre 
avis, cette réglementation pourrait être améliorée ou du moins mieux contrôlée. Ainsi, 
en France, les débits réservés imposés par la loi sur l’eau de 2006 après tout 
ouvrage de prise d’eau, ne sont pas toujours respectés.  
Ces divergences de points de vue nous invitent à vérifier les propos tenus par les 
uns et les autres et à apprécier les implications de la production de neige sur la 
ressource en eau, le fonctionnement de l’hydrosystème et les autres usages. Pour 
répondre à ce questionnement de manière la plus objective possible, des 
investigations sur le terrain sont nécessaires. C’est ce que nous proposons à travers 
cette étude de cas sur les stations de Champéry et d’Avoriaz et sur le bassin versant 
de la Dranse de Sous-Saix (Avoriaz). 
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« Comment des pratiques peuvent-elles créer de l'espace ? Quand je cherche, je 
rassemble des éléments hétérogènes et je les construis en corpus (des entretiens, 
des comptes rendus de thèse ou d'excursion…), je rassemble (par des lectures ou 
des échanges) des réflexions qui servent à étayer les hypothèses qui me paraissent 
pertinentes pour instruire ma démarche. Ces diverses pratiques commencent à faire 
terrain dès lors qu'elles sont spécifiquement agencées afin de mettre au jour le 
fonctionnement de l'espace qui m'intéresse. » 
Y. Calberac, 2011 
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INTRODUCTION PARTIE 2 
 
Après une première partie posant le cadre de notre travail, la démarche utilisée et la 
méthodologie de recherche, cette seconde partie concerne spécifiquement le secteur 
géographique choisi. Elle vise à appréhender concrètement les enjeux d’un territoire 
de montagne et les impacts de la production de neige sur la ressource en eau et 
l’hydrosystème de montagne en des termes qualitatifs. L’accent sera mis sur les 
systèmes de production, de gestion et de partage de la ressource sur la station 
d’Avoriaz et du bassin versant de la Dranse de Sous-Saix. 
Notre choix s’est porté sur les stations d’Avoriaz et de Champéry au cœur du 
domaine des Portes du Soleil pour des raisons évoquées précédemment et qui 
pourraient être résumées comme suit :  
-  l’originalité et l’intérêt de l’approche : les deux stations appartiennent au même 
domaine skiable transfrontalier qui impose certaines conditions d’ouverture. En 
parallèle, chaque pays possède ses propres réglementations et ses propres 
méthodes de production. La station française d’Avoriaz et la station suisse de 
Champéry doivent donc s’adapter à toutes ces contraintes. 
- La possibilité d’accéder à des données : des données ont pu être réunies, non sans 
difficultés,  auprès de la société de remontées mécaniques d’Avoriaz (SERMA), et 
auprès de la Lyonnaise des eaux. Cette première série de données a ensuite pu être 
complétée par l’installation d’une sonde dans le bassin versant. 
Ce choix s’appuie donc sur des éléments essentiels à la réalisation de nos 
recherches et à l’intérêt novateur de celles-ci. 
 
Notre étude concerne deux aspects très proches et, nous le verrons, indissociables 
de l’hydrosystème. Il s’agit dans un premier temps de l’aspect quantitatif de la 
ressource en eau et dans un deuxième temps de l’aspect fonctionnel de 
l’hydrosystème. La méthodologie utilisée a pour objectif de mettre en avant le rôle de 
l’enneigement mécanique sur l’hydrosystème et ses implications sur l’eau. Dans un 
territoire de montagne, la production de neige n’est pas le seul usage de l’eau et très 
vite il s’est avéré impossible de dissocier tous ces usages pour réaliser une étude la 
plus complète et précise possible, compte tenu des informations que nous avons pu 
obtenir. 
 
Ainsi, cette méthodologie s’est appuyée en premier lieu sur un ensemble d’entretiens 
menés auprès des opérateurs de domaines skiables. Ils sont souvent les seuls 
décideurs de la production de neige et par conséquent les seuls à connaître 
véritablement les volumes de neige produits et les volumes d’eau consommés. Mais 
ils ne sont pas les seuls à utiliser et devoir gérer la ressource en eau. Les 
gestionnaires de la production d’eau potable ont eux aussi un rôle important à jouer, 
en particulier lorsqu’une même ressource est partagée entre ces utilisateurs. En 
second lieu, cette première démarche a été complétée par des mesures concrètes 
dans le bassin versant. En effet, pour évaluer les impacts sur l’hydrosystème, il faut 
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une bonne connaissance de cet hydrosystème, comme par exemple des débits, des 
volumes d’eau écoulés, des régimes hydrologiques… Or, ces informations sont 
inexistantes à l’heure actuelle et seule l’instrumentalisation du bassin versant 
permettait de les obtenir. 
 
Cette seconde partie analytique est structurée en trois chapitres : l’approche 
quantitative de la ressource (chapitre 4), l’approche systémique du bassin versant 
(chapitre 5) et une synthèse des principaux enseignements que nous pourrons tirer 
de cette étude (chapitre 6). 
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CHAPITRE 4. LES USAGES DE L’EAU ET L’ENNEIGEMENT 
ARTIFICIEL DANS UN TERRITOIRE DE MOYENNE MONTAGNE 
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La méthodologie consiste à analyser les modes de production de neige, les 
techniques utilisées, les sources d’approvisionnement et les périodes de production 
pour chacune des stations. Une première partie consiste à définir le volume de la 
ressource en eau utilisée pour la production de neige à l’échelle des stations de ski 
et de leur domaine skiable. Une seconde partie évalue plus spécifiquement l’intensité 
des usages dans une station de moyenne montagne (eau potable, neige de 
culture…) et leurs implications sur la ressource et sa disponibilité. Le cadre de cette 
seconde partie est celui de la station d’Avoriaz, pour laquelle il a été possible 
d’accéder à l’ensemble des données nécessaires, et plus particulièrement la portion 
du domaine skiable alimenté en eau par le lac 1730 et son bassin versant de 
Chavanette. 

 
 

4.1 LE SYSTEME DE PRODUCTION DE NEIGE DANS LES STATIONS 
D’AVORIAZ ET DE CHAMPERY 
 
4.1.1 La station d’Avoriaz : le cas du partage d’une même ressource 
 
Dans la station d’Avoriaz, l’eau potable et la distribution dépendent de la Lyonnaise 
des eaux, filiale de SUEZ environnement. Quand à l’enneigement artificiel, les 
périodes de production et les volumes produits dépendent de la société d’exploitation 
des remontées mécaniques d’Avoriaz (la SERMA). La SERMA pompe l’eau dans le 
lac d’Avoriaz, également utilisé pour l’eau potable et géré par la Lyonnaise des eaux. 
Un accord a été passé entre ces deux entreprises, autorisant les pompages pour 
l’enneigement artificiel. La gestion privée et publique de la station et de toutes les 
activités complique la conciliation des désirs de chacun et la promesse publicitaire 
faite aux touristes. Tous ces acteurs ont un droit de regard et de décision sur les 
activités et la gestion de la station. De ce fait, la gestion et les accords passés entre 
les divers acteurs sont parfois flous et bien souvent non écrits. Dans ce contexte, il 
paraît donc bien difficile de respecter les réglementations du code de 
l’environnement.  
Les pompages se répartissent toujours selon le même calendrier (d’après les 
données de la SERMA et de la Lyonnaise des eaux de 2000 à 2012) : les 
prélèvements pour l’eau potable débutent en décembre avec une forte hausse dès 
janvier jusqu’en mars. Les autres mois de l’année, l’eau pompée provient des 
différentes ressources. Les pompages pour l’enneigement s’effectuent de novembre 
à janvier. A l’échelle de la saison d’hiver (5 mois, de novembre à mars), on observe 
un décalage des périodes de pompages d’eau potable et de neige artificielle. L’eau 
est d’abord pompée dans le lac pour l’enneigement artificiel, puis pour la production 
d’eau potable, ce qui réduit considérablement les risques de conflits d’usage. 
Cependant, les volumes pompés à l’échelle de la saison dans le bassin versant de la 
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Dranse de Sous-Saix10 sont particulièrement importants : 45 674 m3 pour l’eau 
potable et 115 215 m3 pour l’enneigement (de novembre à mars 2010-2011), et 
70 862 m3 pour l’enneigement, 70 543 m3 pour l’eau potable (de novembre à mars 
2011-2012). Ces pompages entrainent une baisse du niveau du lac en fin d’hiver et 
au début du printemps (Fig. 111). Une fois les pompages arrêtés, le niveau du lac 
augmente à nouveau lors de la fonte du manteau neigeux. Ce décalage des usages 
complique la gestion de la ressource car il faut prévoir les besoins pour 
l’enneigement et ceux pour la production d’eau potable. La surveillance du niveau du 
lac est essentielle ici car en dépend l’alimentation en eau potable. Si le niveau 
observé par les techniciens de la Lyonnaise des eaux est trop bas, la production de 
neige est stoppée, ce qui s’est déjà produit plusieurs fois les années passées. Mais il 
n’y a pas de règle établie, de niveau imposé, il s’agit d’un accord informel entre les 
deux parties. Si les prévisions sont erronées ou que des erreurs sont commises lors 
de l’observation des niveaux, il peut y avoir un risque de pénurie d’eau pour les mois 
suivants, ce qui mettrait en péril l’alimentation en eau potable de la station et créerait 
ainsi un conflit d’usages. Plus encore, si les précipitations ou la fonte des neiges sont 
insuffisantes pour recharger le lac, cette situation de pénurie pourrait se prolonger 
jusqu’en été. 
 
Figure. 111 Les pompages dans le lac 1730 sur la saison 2010-2011. (D’après les 
données de la SERMA et de la Lyonnaise des Eaux). 
 

 
 
 
4.1.2 Champéry : une évolution rapide des systèmes de production 

 
La période d’étude s’étend cette fois-ci sur les saisons de 2005 à aujourd’hui. La 
station de Champéry a connu beaucoup de changements au cours de ces dernières 
                                                           
10

 Il faut rappeller que le Lac 1730 est un complément pour l’alimentation en eau potable.  L’alimentation de la 
station se fait majoritairement par d’autres sources indépendantes au réseau Lac 1730. 
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années. Les prélèvements pour la production de neige ont considérablement 
augmenté et les réglementations concernant cette production ont parallèlement été 
renforcées. 
L’approvisionnement des enneigeurs de la station de Champéry se fait, depuis le 
début de l’enneigement artificiel de la station, par prélèvement direct dans les cours 
d’eau et les lacs naturels ou aménagés situés en amont de la station. Une partie de 
l’eau provient de la station hydroélectrique du Grand-Paradis ; l’eau y est prélevée 
après turbinage. Les prélèvements se font donc au jour le jour en fonction des 
besoins de production. Il n’existe à ce jour aucun relevé des dates de production, des 
volumes produits ainsi que des volumes d’eau prélevés dans le milieu. Cette 
absence d’information associée aux prélèvements directs constitue un risque non 
négligeable quant à la gestion de la ressource, qui ne peut s’appuyer sur des valeurs 
concrètes. Comme on a pu le voir dans les exemples précédents, la connaissance 
des volumes prélevés, ainsi que le partage des réservoirs, constituent certes un 
risque de conflit mais permet de mieux gérer la ressource globale et ainsi d’éviter les 
risques de pénurie.  
Depuis quelques années, des lacs ont été aménagés ou créés et de nouveaux 
pompages dans les cours d’eau ont été réalisés. Ainsi, les volumes prélevés ont 
doublé en cinq ans (71675 m3 d’eau consommés en 2005-2006 et près de 
150 000 m3 en 2009-2010). Cependant, la question de la gestion de l’eau est ici 
aussi prise au sérieux, puisqu’une étude sur les besoins en eau pour l’alimentation 
des installations d’enneigement a été demandée par la société des remontées 
mécaniques Télé Champéry (Fig. 112 et 113) (Bureau d'ingénieurs et géologues 
Tissières SA, 2009). Ce document s’intègre dans la planification globale 2005-2020, 
engagée sur les stations suisses du domaine des Portes du Soleil pour concilier les 
intérêts économiques et écologiques (Mavilia-Woeffray, 2008). Les besoins futurs 
pour l’enneigement ont été estimés et de nouvelles sources d’approvisionnement ont 
été proposées. Ces projets pourront être mis en place progressivement.  
 
 
Figure. 112 Tendance de l’évolution des prélèvements pour la production de 
neige à Champéry entre 2005 et 2010. (D’après les données de la société de 
remontées mécaniques Téléchampéry les Crosets). 
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Figure. 113 Les prélèvements selon les différents secteurs. (D’après les données 
de la société de remontées mécaniquesTéléchampéry les Crosets). 

 
En vert les sources d’approvisionnement conservées dans la planification globale, en 
rouge les sources qui seront supprimées d‘ici 2020. 
 

 
4.1.3 Les enjeux actuels de l’enneigement 

 
Aujourd’hui, la variabilité climatique est indéniable au regard de ces dernières 
années (hivers 2006-2007, 2010-2011 et 2011-2012 particulièrement pauvres en 
neige et hivers 2004-2005, 2008-2009 et 2012-2013 relativement bien enneigés). 
Cette grande variabilité incite les stations à développer les équipements de 
production de neige. Ainsi, sur une période de référence de novembre à mars 
(période de production de neige), les volumes d’eau prélevés pour la production 
varient fortement d’une année à l’autre. Les hivers particulièrement pauvres en 
apport neigeux naturels sont également ceux pour lesquels les prélèvements d’eau 
sont particulièrement importants (Fig. 114). Sur la saison 2006-2007, les 
prélèvements d’eau atteignent 86 220 m3 et en 2010-2011 ils atteignent 115 215 m3. 
A l’inverse, les hivers relativement bien enneigés naturellement correspondent aux 
hivers pour lesquels la consommation d’eau pour la production de neige est moins 
importante. On peut citer l’exemple de 2004-2005 (67 627 m3) et 2008-2009 
(52 467 m3), soit une production de neige doublée en saison peu enneigée. 
 

Turbinage Grand Paradis 

Source de la Pierre 

Lac Hermann 

Lac Vieux 

Lac Toupin 

Lac vert 

La Naulaz 

La
 

Lé
ch

èr
e 

Le
s 

C
la

ve
t

s 
G

ra
n

d
-P

ar
ad

is
-C

u
le

t 
C

ro
se

ts
-

M
o

ss
et

te
s 

7500 

4450 

6 000 

3 000 

1 000 

23 800 

25925 

Prélèvements en m3  pour la saison 
2005-2006  



Partie 2 L’enneigement artificiel atouts économiques et impacts hydrologiques 
 

201 
 

 
Figure. 114 Les prélèvements d’eau pour la production de neige à Avoriaz entre 
2004 et 2011. (D’après les données de la SERMA). 
 

 
En rouge, les valeurs de prélèvements d’eau correspondantes aux années peu 
enneigées naturellement et en bleu les valeurs pour les années relativement bien 
enneigées. 
 

4.2 LE PARTAGE DE LA RESSOURCE EAU POTABLE ET NEIGE DE 
CULTURE DANS LA STATION D’AVORIAZ 
 
Pour évaluer les usages de l’eau en termes de besoin et de ressource, nous 
utiliserons les données de la SERMA et de la Lyonnaise des eaux à l’échelle du 
secteur du domaine skiable appelé Chavanette (Fig. 115). Ce secteur correspond 
également au bassin versant alimentant le lac 1730, d’une superficie de 2.31 km2. La 
production de neige du secteur Chavanette et la production d’eau potable de la 
station s’effectuent grâce aux prélèvements dans le lac 1730.  
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Figure. 115 Le secteur Chavanette et le bassin versant d’approvisionnement du 
lac 1730. 

 
 
 
 

4.2.1 Les prélèvements saisonniers et mensuels dans le lac 1730 
 
Le lac 1730, comme il a été vu précédemment sert aujourd’hui à l’alimentation de 
l’usine à neige et de l’usine de traitement de l’eau pour l’eau potable de la station. Il 
était donc particulièrement intéressant d’analyser dans un premier temps les volumes 
d’eau pompés par ces deux secteurs d’activités et la répartition de ces pompages au 
cours de l’année. Deux années complètes de mesures journalières de ces pompages 
au niveau du lac ont pu être fournies par la Lyonnaise des Eaux et la SERMA 
d’Avoriaz (Fig. 114). 
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4.2.1.1 Les prélèvements annuels 
 
Les prélèvements pour l’enneigement ou pour la production d’eau potable se 
concentrent principalement entre les mois de novembre et de mars, soit durant la 
saison hivernale à forte activité touristique, qui coïncide également avec la période 
d’étiage des cours d’eau. Au cours de la première année d’étude (2010-2011), les 
prélèvements pour la production de neige se sont concentrés sur trois mois, de 
novembre à janvier. C’est seulement dans un second temps que des prélèvements 
pour la production d’eau potable ont été effectués, en février et en mars. Comme 
nous l’a expliqué le responsable de l’enneigement de la SERMA au cours 
d’entretiens, les pompages pour la production de neige se concentrent toujours entre 
les mois de novembre à mars mais les volumes pompés dépendent des besoins de 
réapprovisionnement du manteau neigeux et des conditions climatiques favorables 
au lancement de la production. Il est donc relativement difficile, voire même 
impossible d’estimer en début de saison les volumes mensuels nécessaires à 
l’enneigement. Quand à la production d’eau potable, celle-ci dépend également des 
besoins de compléments. En effet, l’approvisionnement de l’usine de filtration se fait 
par apport direct de différentes sources dont l’usage est exclusivement réservé pour 
l’eau potable. Mais durant la saison d’hiver, cet approvisionnement n’est pas 
suffisant, et le lac sert alors de complément (Fig. 116). Certains mois d’hiver, 
l’approvisionnement provenant du lac compte presque pour moitié dans les apports 
pour la production d’eau potable. Ainsi, on comptabilise pour les mois de février 
2011, mars 2011 et février 2012 respectivement, 47 %, 43 % et 40 % de la 
production d’eau potable provenant de l’approvisionnement du lac 1730. Ce 
complément est, d’après la Lyonnaise des Eaux, généralement utilisé de novembre à 
mars, mais jamais au-delà de cette période. En fonction des réserves de stockage 
dans les bassins réservoirs d’eau potable effectuées en fin d’été et à l’automne, le 
lac n’est pas toujours utilisé dès le mois de novembre. Certaines années, les 
prélèvements débutent plus tard dans la saison et ne sont de ce fait pas réalisés en 
même temps (année 2010-2011) (Fig. 117). En revanche, lorsque les stocks d’eau 
potable sont insuffisants dès le début de saison et que les conditions d’enneigement 
sont peu favorables, comme ce fut le cas durant l’hiver 2011-2012, les prélèvements 
commencent dès le mois de novembre et ces deux activités utilisent alors 
parallèlement la ressource du lac 1730. Les prélèvements pour la production d’eau 
potable en 2011-2012 sont plus importants car les premiers immeubles (projet 
d’agrandissement d’Avoriaz) commencent à être occupés (consommation alimentaire 
et de loisirs avec les nombreux spa privés). 
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Figure. 116 Les prélèvements pour la production d’eau potable de la station. 
(D’après les données de la SERMA et de la Lyonnaise des Eaux). 

 

 
 
Figure. 117 Les prélèvements dans le lac 1730. (D’après les données de la 
SERMA et de la Lyonnaise des Eau). 
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4.2.1.2 A l’échelle mensuelle et journalière 
 
A cette échelle mensuelle, on constate que certains mois d’hiver concentrent de forts 
prélèvements, que ce soit pour la production d’eau potable ou pour celle de 
l’enneigement. Une échelle d’analyse plus fine permet de mieux appréhender 
d’éventuels risques de conflits (Fig. 118). L’échelle choisie est donc l’échelle 
journalière pour les mois de janvier 2011 et janvier 2012 qui concentrent les 
principaux prélèvements. 
 
Figure. 118 Les prélèvements d’eau à l’échelle journalière dans le lac 1730 pour 
le mois de janvier. (D’après les données de la SERMA et de la Lyonnaise des 
Eaux). 
 

 

 
 
En janvier 2011, quasiment la totalité de la production de neige se concentre sur une 
seule et même journée le 24 janvier. Des volumes considérables sont prélevés en 
quelques heures (10 114 m3). Quand aux prélèvements pour l’eau potable, ils sont 
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presque inexistants, car les autres sources suffisent à satisfaire les besoins. En 
janvier 2012, la situation est très différente car les deux usages que sont la 
production de neige et celle d’eau potable effectuent des pompages de manière 
répétée sur tout le mois de janvier. Ainsi le 8 janvier, 938 m3 sont pompés pour l’eau 
potable et 1499 m3 pour l’enneigement, le 15 janvier 953 m3 pour l’eau potable et 
1800 m3 pour l’enneigement et le 30 janvier 2723 m3 pour l’eau potable et 1900 m3 
pour l’enneigement. Ces besoins importants et sur une période très courte (parfois 
quelques heures) rendent difficile la prévision des pompages pour la production de 
neige et par conséquent la gestion de la ressource du lac, pourtant nécessaire pour 
la production d’eau potable. 
 

4.1.2.3 La part des prélèvements à l’échelle de la ressource globale 
disponible dans le lac1730 

 
D’après les divers entretiens menés en station, auprès des opérateurs du domaine 
skiable, de la société de remontées mécaniques d’Avoriaz et de la Lyonnaise des 
Eaux, il n’y a à ce jour pas eu de pénuries d’eau et de conflits entre ces deux usages 
de l’eau. Tous ont confirmé que les prélèvements se font en accord avec la 
Lyonnaise des Eaux qui surveille en permanence le volume et le niveau du lac. Mais 
en cas de baisse de la disponibilité de la ressource, la priorité sera toujours donnée à 
la production d’eau potable. Sans règle définie, tout cela accroît le risque de conflits 
d’usage à différentes échelles spatiales et temporelles. La situation est à surveiller 
car même s’il n’existe pas à ce jour de conflit et de risque de conflit, cela peut 
changer dans les années à venir. La station d’Avoriaz devra faire face à des 
productions de neige de plus en plus importantes et à l’accroissement de la 
population touristique (les nouvelles constructions seront fonctionnelles en 2014). A 
l’échelle de la ressource globale du lac 1730, les prélèvements sont relativement 
importants durant les mois d’hiver (Fig. 119). Pour la saison 2010-2011, ceux-ci 
atteignent quasiment 50 % du volume global du lac au mois de décembre. Il faut 
rappeler que le volume global du lac est de 65 000 m3. Et il faut souligner qu’il ne 
s’agit alors que des prélèvements pour la production de neige, les pompages pour la 
production d’eau potable n’ayant pas encore débuté. En revanche pour la saison 
2011-2012, les prélèvements ne dépassent pas 40 % du volume global du lac. 
Cependant, il faut nuancer ces propos car le lac est régulièrement réapprovisionné 
par les apports des différents cours d’eau en tête du bassin versant. L’impact réel 
des pompages sur le volume du lac devrait en théorie être nettement moins 
important si l’on tient compte de ce réapprovisionnement. Ainsi l’étude de la variation 
du niveau du lac en fonction des prélèvements permet d’identifier les impacts de ces 
prélèvements sur la ressource du lac. 
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Figure. 119 Les prélèvements dans le lac 1730 en pourcentage du volume total 
du lac. (D’après les données de la SERMA et de la Lyonnaise des Eaux). 

 

 
 
 
4.2.3 La mobilisation de l’eau du lac 1730, vers un marnage du lac ? 
 
Pour une meilleure gestion de cette ressource, la société de la Lyonnaise des Eaux à 
Avoriaz a décidé de mettre en place un système de mesure de la hauteur d’eau du 
lac (2010). Suite à deux saisons de mesures de la hauteur d’eau, on se demande s’il 
existe une corrélation visible entre les pompages et la variation du niveau du lac.  

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

90% 

100% 
Se

p
te

m
b

re
 

O
ct

o
b

re
 

N
o

ve
m

b
re

 

D
éc

em
b

re
 

Ja
n

vi
er

 

Fé
vr

ie
r 

M
ar

s 

A
vr

il 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
ill

et
 

A
o

u
t 

Prélèvements dans le lac 1730 saison 
2010-2011 

Volume lac 

Neige artificielle 

Eau potable 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

90% 

100% 

SE
P

TE
M

B
R

E 

O
C

TO
B

R
E 

N
O

V
EM

B
R

E 

D
ÉC

EM
B

R
E 

JA
N

V
IE

R
 

FÉ
V

R
IE

R
 

M
A

R
S 

A
V

R
IL

 

M
A

I 

JU
IN

 

JU
IL

LE
T 

A
O

U
T 

Prélèvement dans le lac 1730 saison 
2011-2012 

Volume lac  

Neige artificielle 

Eau potable 



Chapitre 4 Les usages de l’eau et l’enneigement artificiel dans un territoire de moyenne montagne 

208 
 

Il faut au préalable préciser l’ensemble des facteurs naturels et anthropiques 
responsables de la variation du niveau d’un lac de montagne. Le lac se recharge par 
l’apport des précipitations et de la fonte du stock neigeux sur les versants, 
généralement en fin de saison, mais cette recharge peut aussi se produire en hiver 
en fonction des conditions climatiques (précipitations et températures). Ces facteurs 
doivent ici être pris en compte pour comprendre les variations du niveau du lac. En 
ce qui concerne les pertes, celles-ci peuvent être imputables aux prélèvements 
anthropiques, sujet de notre étude. Mais d’autres facteurs de pertes expliquent la 
baisse du niveau. Il s’agit d’une part de l’évaporation depuis le plan d’eau, 
difficilement quantifiable et probablement peu impactant sur la saison d’hiver car la 
surface du lac est gelée durant cette saison. D’autre part, il s’agit des pertes par 
infiltration qui sont impossibles ici puisque le fond du lac est recouvert d’une bâche 
étanche. Ces deux facteurs naturels de perte ne seront donc pas pris en compte 
dans le cadre de cette étude. 
 
 

4.2.3.1 Les variations saisonnières du niveau du lac 
 
Sur le graphique mensuel de 2010-2011, on observe une légère baisse du niveau du 
lac coïncidant avec les périodes de forts prélèvements. En observant les variations 
journalières du niveau du lac pour la saison 2010-2011, on observe un lien entre 
pompage et baisse du niveau du lac (Fig. 120 et Fig. 121).  
En effet, à l’échelle de la saison, on constate une première baisse du niveau du lac 
(0,23 m) en décembre correspondant au pompage important pour la production de 
neige. Une nouvelle baisse significative (1,28 m) apparaît en mars suite à de 
nombreux pompages successifs les mois précédents. Pour la saison 2011-2012, une 
première baisse est visible en janvier suite à la production de neige (0,05 m) suivie 
d’une seconde baisse plus significative en février (0,14 m) due aux nombreux 
pompages successifs pour la production de neige et d’eau potable. Le niveau du lac 
semble être particulièrement sensible à l’action conjointe des pompages pour la 
production de neige et la production d’eau potable,  particulièrement en fin de saison. 
Mais le niveau dépend également des facteurs climatiques (Fig. 122 et Fig. 123).  
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Figure. 120 La variation du niveau du lac et les prélèvements associés pour la 
saison 2010-2011. (D’après les données de la SERMA et de la Lyonnaise des 
Eaux). 
 

 
 

Figure. 121 Les éléments climatiques (température, précipitations et hauteur de 
neige) pour la saison 2010-2011. (D’après les données MétéoFrance de la station 
des Gets). 

 
 

0 

5 

10 

15 

20 

25 

0 

2000 

4000 

6000 

8000 

10000 

12000 

N
iv

e
au

 d
u

 la
c 

e
n

 m
 

V
o

lu
m

e
s 

p
o

m
p

é
s 

e
n

 m
3 

Les prélèvements 2010-2011 

Eau potable Neige artificielle Niveau du lac 

-15 

-10 

-5 

0 

5 

10 

15 

20 

25 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

M
o

ye
n

n
e

 d
e

s 
te

m
p

é
ra

tu
re

s 

H
au

te
u

r 
d

e
s 

p
ré

ci
p

it
at

io
n

s 

2010-2011 

Hauteur des précipitations (en mm) Hauteur de neige (encm) 

Moyenne des températures (en °C) 



Chapitre 4 Les usages de l’eau et l’enneigement artificiel dans un territoire de moyenne montagne 

210 
 

Figure. 122 La variation du niveau du lac et les prélèvements associés pour la 
saison 2011-2012. (D’après les données de la SERMA et de la Lyonnaise des 
Eaux). 

  
 

 
Figure. 123 Les éléments climatiques (température, précipitations et hauteur de 
neige) pour la saison 2011-2012. (D’après les données MétéoFrance de la station 
des Gets). 
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décembre, soit presque 0.50 m sous le trop-plein). Les précipitations du mois de 
décembre de l’ordre de 173.7 mm cumulée sur le mois limitent l’abaissement du 
niveau du lac qui se maintient à 12.72 m le 31 décembre, malgré les prélèvements 
importants. Les températures ne dépassant pas les 5°C limitent la fonte. A cela 
s’ajoute comme nous venons de le voir des pompages particulièrement importants 
du fait du manque de neige fraiche au sol (60 716 m3 en décembre, dont 60425 m3 
pour la neige). Les mois suivants, les prélèvements continuent pour atteindre un 
volume total de 122 336 m3 fin mars. Les précipitations de janvier à mars n’étant pas 
plus importantes (un total de 168.5 mm) et les températures n’excédent pas les 5°C 
(jusqu’à -10°C en janvier), ni la fonte ni les précipitations ne permettent la recharge 
du lac. Ainsi, au mois de mars le lac est particulièrement sensible aux prélèvements 
et accuse une baisse de 1.28 m sur le mois (pour un prélèvement mensuel de 
21 771 m3 pour l’eau potable uniquement).  
 
Pour la saison 2011-2012, les prélèvements sur le mois de décembre sont moins 
importants (27 132 m3). Il en est de même pour les prélèvements totaux de 
décembre à mars (100 097 m3), légèrement moins importants que ceux de 2010-
2011. Pourtant, la baisse du niveau du lac est moins marquée en cette saison. Là 
encore les facteurs climatiques jouent un rôle important. Le niveau du lac atteint 
quasiment le trop-plein en début de saison (13.17 m sur les derniers jours de 
décembre), rechargé par les précipitations importantes (447.9 mm de pluies 
cumulées sur le mois de décembre). Le facteur de fonte ne permet pas d’expliquer la 
recharge du lac car les températures  sont comprises entre -5°C et 5°C sur 
l’ensemble du mois. En fin de saison, le cumul des précipitations (687.5 mm de 
décembre à mars) a permis un réapprovisionnement du lac et ainsi a limité la baisse 
du niveau. En effet, à la fin mars, le lac dépasse même le niveau du trop-plein (31 
mars, 13.21 m). 
 
 

4.2.3.2 Les variations journalières du lac 
 
C’est à l’échelle journalière qu’il sera plus aisé de constater un lien entre ces 
pompages et le niveau du lac. A l’échelle journalière, on peut remarquer que presque 
à chaque pompage important se répercute une baisse du niveau du lac (Fig. 124). 
Pour la saison 2010-2011, un certain nombre de jours ont connu des pompages 
importants : le 27 décembre, 3735 m3 ont été pompés, entraînant une baisse du 
niveau du lac de 0,37 m en une journée. Le 24 janvier, 10 114 m3 ont été prélevés, 
engendrant une baisse de 0,66 m en 3 jours. Pour la saison 2011-2012, le constat 
est le même : chaque pompage important entraîne une baisse du niveau du lac, ainsi 
2300 m3 ont été pompés le 6 décembre, le niveau ayant baissé durant cette même 
journée de 0,18 m, le 16 janvier, 2784 m3 d’eau ont été prélevés, engendrant cette 
fois ci une baisse de 0,24 m du lac.  
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Figure. 124 Les prélèvements et les variations journalières du niveau du lac 
pour les mois de janvier 2011 et 2012. (D’après les données de la SERMA et de la 
Lyonnaise des Eaux). 

 
 

 
 
 

4.2.3.3 Variations du  niveau du lac 
 
Finalement, plus que l’impact d’un pompage sur une journée, c’est l’accumulation 
des pompages qui serait véritablement responsable de la baisse du niveau du lac. 
En effet, des pompages successifs durant les mois de décembre, janvier et février 
2010-2011 ont entraîné une baisse du niveau du lac au mois de mars de 2,23 m 
(valeur mesurée depuis le 12 novembre correspondant à la plus grande hauteur 
atteinte par le lac avant le début des pompages, jusqu’au 23 mars, date de l’arrêt des 
pompages) (Fig. 125). Pour 2011-2012, la baisse est moins marquée puisqu’elle a 

11,4 
11,6 

11,8 

12 
12,2 

12,4 
12,6 

12,8 
13 

13,2 
13,4 

0 

2000 

4000 

6000 

8000 

10000 

01-janv. 08-janv. 15-janv. 22-janv. 29-janv. 

N
iv

e
au

 d
u

 la
c 

e
n

 m
 

V
o

lu
m

e
s 

p
o

m
p

é
s 

e
n

 m
3 

Janvier 2011 
 

Eau potable 

Neige artificielle 

Niveau du lac 

11,4 

11,6 

11,8 

12 

12,2 

12,4 

12,6 

12,8 

13 

13,2 

13,4 

0 

2000 

4000 

6000 

8000 

10000 

01-janv. 08-janv. 15-janv. 22-janv. 29-janv. 

N
iv

e
au

 d
u

 la
c 

e
n

 m
 

V
o

lu
m

e
s 

p
o

m
p

é
s 

e
n

 m
3

 

Janvier 2012 

Eau potable 

Enneigement 

Niveau du lac 



Partie 2 L’enneigement artificiel atouts économiques et impacts hydrologiques 
 

213 
 

été de 0,26 m entre le début de saison (28 octobre, hauteur la plus importante 
mesurée dans le lac) et l’arrêt des pompages le 13 mars. La différence des volumes 
pompés en 2010-2011 (160 889 m3), dont 115 215 m3 pour la neige, contre 
105 967 m3 en 2011-2012, dont 34 884 m3 pour la neige, ne peut expliquer à elle 
seule la différence importante de la baisse du niveau du lac. 
 
Figure. 125 La variation du niveau du lac et des prélèvements de janvier à mars 
2011. (D’après les données de la Lyonnaise des Eaux et de la SERMA). 

 
 
Les prélèvements pour la production de neige ne sont pas seuls responsables de la 
baisse du niveau du lac. Même s’il semble évident que plus il y a de production de 
neige, plus le niveau du lac connaîtra une baisse significative, elle ne peut cependant 
pas expliquer à elle seule cette baisse. C’est véritablement l’accumulation des 
pompages, pour la production de neige et la production d’eau potable, et la 
succession de ces pompages dans le temps qui expliquent la baisse de la hauteur 
d’eau du lac. On peut donc parler d’un marnage du lac en fonction des prélèvements. 
Ce terme exprime l’idée d’un battement plus ou moins rythmique du niveau du lac. Il 
a été utilisé pour la première fois par Pierre Paccard (P. Paccard, 2011). Cependant 
au regard de l’ensemble du volume du lac et du niveau du lac, la fluctuation de celui-
ci reste relativement faible puisqu’elle ne dépasse pas 2,5 m sur l’ensemble d’une 
saison. Le lac se réapprovisionne très rapidement grâce aux apports des divers 
cours d’eau du bassin versant. En effet, en fin de saison, quelques jours après l’arrêt 
des pompages, le lac a retrouvé son niveau initial de 13,19 m (trop-plein). En effet 
dès le mois d’avril, lorsque les températures augmentent, la fonte du manteau 
neigeux engendre en parallèle une élévation du niveau du lac. 
 
Finalement, plusieurs facteurs entrent en compte pour expliquer la variation du 
niveau du lac, les facteurs naturels climatiques et les facteurs anthropiques. Le 
risque de pénurie ne concerne finalement que les années où une accumulation de 
facteurs entraîne une baisse du niveau du lac. Ainsi lorsque plusieurs conditions sont 
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réunies la ressource du lac diminue fortement (Fig. 126) : des précipitations faibles 
en début de saison et au cours de l’hiver, un niveau du lac déjà bas, des 
prélèvements importants dès le mois de décembre. C’est lorsque tous ces facteurs 
se conjuguent que le risque de pénurie existe (saison 2010-2011). Ce risque de 
pénurie est présent à la fois en saison d’hiver, où un conflit entre la production de 
neige et la production d’eau potable est possible (Situation B). Si les précipitations 
restent faibles au printemps et en été, empêchant la recharge du lac, le risque de 
pénurie concerne alors également la saison d’été. Cela serait peu problématique à 
Avoriaz puisqu’aucun prélèvement n’est effectué dans le lac en saison estivale. En 
revanche, le niveau du lac reste alors très bas à l’automne et très probablement en 
début d’hiver suivant, même dans l’hypothèse de précipitations importantes, ce qui 
ne serait pas sans conséquences sur les usages. La priorité, rappelons-le, sera 
toujours donnée à la production d’eau potable (confirmation orale des directeurs de 
la Lyonnaise des Eaux Chablais) et les acteurs de la Lyonnaise des Eaux et de la 
SERMA semblent s’accorder sur la gestion de la ressource. Le terme de « conflits » 
n’est de ce fait peut-être pas adapté à ce contexte. Il serait préférable de parler de 
rivalité ou de concurrence autour de la ressource. A ce jour, en termes d’impact sur 
le volume global de la ressource du lac 1730, les prélèvements pour l’enneigement 
artificiel et la production d’eau potable entraînent une légère variation du niveau du 
lac sans conséquences sur les usages et sur le volume de la ressource. Aujourd’hui, 
dans les conditions actuelles de production de neige et de consommation d’eau 
potable, les risques de pénurie et de rivalité sont très limités. 
 
Figure. 126 Le marnage du lac et les situations à risque. 
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La taille des flèches indique la variation de l’intensité des recharges ou des 
prélèvements. La situation A correspondrait à une année où le risque de pénurie 

semble limité. La situation B représente à l’inverse une année à risque.  
Le risque de pénurie semble beaucoup plus présent dans les stations prélevant 
directement dans les cours d’eau et les lacs naturels comme à Champéry. En effet, 
l’absence de bassin de stockage, et donc, indirectement, d’accord entre les différents 
utilisateurs, rend la gestion de la ressource plus compliquée, aggravant ainsi le 
risque de pénurie d’eau. Mais les stations comme Champéry ont compris l’enjeu de 
gérer la ressource et projettent de construire des retenues collinaires. Le risque est 
finalement induit par le manque de connaissances en termes de volume de 
prélèvements. Il n’existe aucun relevé et aucun suivi des prélèvements d’eau pour la 
production de neige dans la station de Champéry. De ce fait, il n’a pas été possible 
de quantifier cet usage et d’évaluer véritablement les risques. Le manque de 
diffusion de données concerne également la France. En effet, même si les volumes 
d’eau consommés et les volumes de neige produits sont connus à l’échelle locale par 
les gestionnaires de l’approvisionnement en eau potable (comme la Lyonnaise des 
Eaux à Avoriaz) et les sociétés de remontées mécaniques, à l’échelle du 
Département ou de la Région, les services de l’Etat ou bien encore l’Agence de l’eau 
ne connaissent pas le détail des chiffres. Ce manque de diffusion des données peut 
altérer la vision globale de la gestion de la ressource à long terme, comme le 
souligne P. Paccard. (Paccard, 2010). De plus la quantification de l’ensemble des 
besoins sur l’ensemble des usagers est très difficile, tout comme la quantification de 
la ressource disponible pour laquelle des données et des mesures manquent 
indéniablement. Pourtant toutes ces informations sont indispensables à une bonne 
gestion de la ressource. 
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Conclusion chapitre 4 
 
Dans un premier temps, nous avons fait un point sur la situation actuelle de la 
production de neige et des prélèvements d’eau à l’échelle des deux pays étudiés, la 
France et la Suisse. Et nous avons défini les risques futurs liés à cet usage. 
Toutes les études et les données obtenues pour les deux stations d’étude confirment 
la croissance de la production de neige et des prélèvements d’eau associés ces 
dernières années. Cette tendance devrait continuer dans les années à venir avec 
deux objectifs pour les stations, pallier aux variabilités climatiques et à l’usure du 
manteau neigeux qui devrait s’accroître du fait de l’augmentation de l’offre 
touristique. En effet, la station d’Avoriaz est un très bon exemple de la tendance 
actuelle des stations à se développer en termes d’offre d’activité et de capacité de  
logement touristique. La station d’Avoriaz va ainsi doubler le nombre de lits 
touristiques d’ici 2014. Elle propose aussi de nombreuses activités comme l’Aquariaz 
et des spas de luxe. Cette augmentation de l’offre touristique et de la fréquentation 
s’accompagne d’une croissance importante de la consommation d’eau à l’échelle de 
la station. Dans les années à venir, cela devrait peser sur la ressource globale en 
eau à l’échelle de petits bassins versants de montagne associés aux stations. 
Cette augmentation des prélèvements pour la production de neige s’accompagne 
également d’un changement des modes de prélèvement. Si il y a quelques années 
en France, les prélèvements s’effectuaient essentiellement dans les cours d’eau et 
les lacs, ce mode est aujourd’hui délaissé au profit de la construction de retenues 
collinaires. C’est en 2013 le principal mode d’approvisionnement des canons. En 
Suisse, l’approvisionnement est encore effectué par captage des cours d’eau et 
pompages dans les lacs. Mais les choses changent et de nombreux projets de 
construction de retenues collinaires sont en cours. En Savoie et Haute-Savoie, de 
nombreux accords sont établis entre les gestionnaires de centrales hydroélectriques 
et les sociétés de remontées mécaniques. Ces accords autorisent les prélèvements 
dans les retenues des barrages. Cette pratique est particulièrement bien encadrée. 
Enfin, le partage d’une ressource d’eau potable est moins répandu. Cette technique 
peut parfois être à l’origine de pénurie d’eau et de coupure d’alimentation en eau 
potable (Les Gets, 2007). De ce fait une séparation de ces deux usages est 
recommandée dès que possible. 
 
Dans un second temps, nous avons éprouvé les hypothèses de départ et proposé 
des solutions concrètes pour améliorer le système actuel et en particulier la gestion 
de la ressource en eau. 
Les recherches menées sur les deux stations étudiées nous ont montré qu’un certain 
nombre de choses pouvaient être améliorées, d’un point de vue réglementaire, d’un 
point de vue de la production de neige et d’un point de vue de la gestion de l’eau. 
Ces propositions s’appuient sur des exemples concrets de Schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux et d’un schéma régional climat air et énergie. 
Ces modèles portent sur trois axes majeurs : 

- Renforcer le cadre de la pratique à l’échelle locale et régionale 
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- Améliorer la production de neige en limitant la surproduction 
- Coordonner les besoins et les usages en améliorant la communication 

Certains de ces schémas ont déjà fait leurs preuves. Cette échelle du bassin semble 
être la plus adaptée à la gestion des ressources en eau.  
 
A l’échelle locale des stations, des initiatives locales ont également vu le jour. Les 
communes et les sociétés de remontées mécaniques sont souvent à l’origine de ces 
initiatives, mais nous n’avons pas le recul et les données suffisantes pour en évaluer 
l’efficacité. A l’échelle locale, ces initiatives ont deux objectifs : 

- Limiter la production de neige et la surconsommation d’eau en établissant des 
priorités 

- Améliorer les modes de prélèvements en privilégiant les retenues collinaires. 
 
Dans la continuité de ces initiatives, les propositions que nous avons faites ont pour 
objectif d’améliorer les systèmes de production de neige, de limiter la consommation 
d’eau et de mieux gérer le partage de la ressource. Il nous apparaît essentiel pour 
cela d’améliorer la communication entre les différents acteurs à l’échelle locale mais 
aussi le partage d’informations entre les différentes structures administratives à 
l’échelle régionale voire nationale. 
La production de neige est aujourd’hui devenue indispensable dans le cadre 
économique des stations. Il est donc important de sortir d’un débat pour ou contre la 
neige artificielle. Car la production de neige n’est pas un problème en soi mais 
l’utilisation qui en est faite peut devenir problématique dans certaines situations. Il est 
donc indispensable de mettre en place dès aujourd’hui des démarches constructives 
et réalistes qui tiennent compte des paramètres naturels du milieu, des données 
environnementales, des aspects économiques et des moyens techniques. 
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Introduction Chapitre 5 
 

L’augmentation des besoins en eau des hauts-bassins oblige à s’interroger sur le 
partage de l’eau disponible en amont des bassins et sur la disponibilité des 
ressources pour l’aval. La méthodologie consiste à définir l’impact des usages de 
l’eau dans une station de moyenne montagne, Avoriaz, sur l’hydrosystème d’un 
bassin versant, la Dranse de Sous-Saix, c'est-à-dire, définir les débits, les régimes 
hydrologiques et les éléments naturels (climat…) et anthropiques qui agissent sur 
l’hydrosystème. Le cas particulier de la station d’Avoriaz  est intéressant à double 
titre. D’une part, la production de neige y est particulièrement développée, car située 
au cœur du domaine skiable, elle est un lieu de passage des skieurs qui relie les 
différentes parties du domaine des Portes du Soleil. De plus, la station, dite skis aux 
pieds, limite la circulation aux skieurs et piétons. La garantie d’un bon enneigement 
est donc indispensable. D’autre part, l’approvisionnement en neige d’une partie du 
domaine skiable s’effectue par prélèvements dans le lac 1730, ce même lac qui 
permet lorsqu’un certain niveau est atteint, d’alimenter les écoulements de la Dranse 
de Sous-Saix à l’aval. Ainsi, ce fonctionnement de bassin tampon est quasi unique 
en France et en fait un site d’étude privilégié. 
 
Pour évaluer ces impacts sur l’hydrosystème, la zone d’étude correspond au bassin 
versant de Chavanette alimentant le lac 1730 et jusqu’à l’exutoire du lac au niveau 
des Prodains où une sonde hydrologique a été installée (Fig. 127). Pour éviter les 
confusions avec la zone d’alimentation du lac, nous appellerons ce bassin d’étude 
« Prodains ». Cette sonde se localise à l’aval de la station d’Avoriaz au pied de 
l’exutoire du lac 1730, à proximité du téléphérique. Pour cette étude, les données se 
réfèrent donc au sous-bassin versant des Prodains dont la superficie calculée est de 
11 km2 (Fig. 128). 
 
Figure. 127 Sonde des Prodains à l’aval de la station d’Avoriaz. (Cliché : 1er 

Septembre 2011. E Magnier). 
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Figure. 128 Délimitation du sous bassin versant des Prodains. (D’après la carte 
topographique IGN de Morzine au 1/25000ème). 

 
 
Un premier temps sera consacré à quantifier le poids de la production de neige mais 
aussi de la production d’eau potable sur les volumes entrants et sortants de ce 
bassin versant. Cela permettra d’évaluer les implications de ces usages sur la 
ressource globale en eau du bassin versant et plus spécifiquement sur les 
écoulements de la Dranse de Sous-Saix et son régime hydrologique. Cette étude 
porte sur deux années de mesures 2010-2011 (septembre à août) et 2011-2012 
(septembre à juin). L’arrêt de la sonde (panne matérielle) le 18 juillet 2012 nous a 
contraint à limiter l’exploitation des mesures de cette dernière année sur une période 
de 10 mois. Puis, dans un second temps, à l’échelle des bassins versants plus 
vastes des Dranses, nous évaluerons l’implication des usages en amont d’un bassin 
sur les activités à l’aval. Dans ce bassin des Dranses, les activités sont très variées, 
production hydroélectrique, eau potable, activités de loisirs, activités économiques… 
 
 

Sonde Prodains 
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5.1 ESTIMATION DES PRELEVEMENTS SUR LES ENTREES ET LES 
SORTIES DANS LE BASSIN VERSANT DES PRODAINS 
 

5.1.1 Les volumes d’eau mis en jeu dans le sous bassin versant des Prodains 
 
Une première approximation des volumes d’eau mis en jeu sur le bassin versant peut 
être établie en comparant les volumes entrants et les volumes sortants en amont de 
la station de mesure des Prodains mise en place dans le cours de la Dranse de 
Sous-Saix : 
 
Les volumes entrants correspondent : 
- Aux données journalières de précipitations (en mm) fournies par les relevés Météo 
France de la station des Gets (altitude 1172 m, station la plus proche du bassin 
versant d’étude). 
 
- Ces valeurs ont ensuite été pondérées en fonction du gradient altitudinal des 
précipitations. Il faut bien évidement tenir compte du fait que celles-ci se font sous 
forme neigeuse à partir d’une certaine altitude. Mais pour faciliter la lecture de nos 
résultats, nous ne prendrons en compte que les volumes globaux de précipitations 
par altitude. Ce gradient ainsi calculé reste très approximatif, car sur la base d’un 
gradient établit à plusieurs kilomètres de la zone d’étude. Pour davantage de 
précision il aurait fallu appliquer plusieurs gradients calculés à partir des valeurs de 
différentes stations.  
Il est particulièrement intéressant pour évaluer le volume global de la ressource 
entrant dans le bassin versant de pondérer les valeurs de précipitations annuelles 
mesurées à 1172 m (station des Gets) en fonction de l’altitude. Les gradients de 
précipitations ont été calculés sur la base du gradient altitudinal de Schoeneich 
(1995) entre la station d’Aigle (381 m) et celle des Diablerets (1162 m) 
(83 mm/100 m). L’auteur calcule les gradients de précipitations sur la base des 
moyennes annuelles 1981-1990 de 17 stations pluviométriques. Il est évident que la 
régionalisation des mesures est impossible en raison du trop petit nombre de stations 
météorologiques sur notre secteur. En effet, il n’existe qu’une seule station aux 
relevés complets de précipitations et située sur la zone d’étude (station des Gets). 
De plus il faut rappeler que les valeurs de précipitations mesurées sont souvent 
erronées (précipitations neigeuses qui peuvent ne pas être toutes captées par le 
pluviomètre, déplacement par le vent). Pour le Valais, la sous-évaluation moyenne 
est de 35 % (Sevruk, 1997). De ce fait, la quantification des précipitations par plage 
d’altitude sera évaluée grossièrement sur la base de ce gradient altitudinal. Plusieurs 
auteurs ont proposé des gradients de précipitations pour les vallées alpines et 
notamment la région du Valais et du Chablais (Bouët, 1950 ; Uttinger, 1951 ; 
Schoeneich, 1995 et Baumgartner et al., 1983 in Reynard, 2000a). On constate de 
grandes différences entre ces gradients. Bouët (1950) propose pour la période 1901-
1940, une série de gradients entre 500 et 2000 mètres d’altitude. Entre la station 
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d’Avançon (430 m) et celle de Grande eau (1350 m), les plus proches de notre 
bassin versant, le gradient est de 60 mm/100 m. Baumgartner et al. (1983) proposent 
un gradient pour la chaîne alpine de 57 mm par 100 m d’élévation. Pour le Valais, il 
est de 87 mm/100 m (Reynard, 2000a). Ces différences de valeurs de gradients 
s’expliquent par la variation des précipitations en fonction de la topographie (versant 
au vent et sous le vent), l’altitude, la direction des courants dominants (Reynard, 
2000a). De ce fait, ces valeurs varient fortement d’une vallée à une autre (Castellani, 
1986). D’après une étude sur la régionalisation des précipitations par méthode de 
régression linéaire réalisée par Castellani (1986), en fonction des gradients utilisés, 
les valeurs de précipitations peuvent varier de presque 200 mm.  Cette méthode est 
fondée sur un découpage des Alpes françaises en 7 échantillons (échantillon E pour 
le Chablais) pour lesquels un gradient est attribué. Mais nous n’avons pas fait le 
choix de garder ce gradient, car la zone échantillonnée (E) est particulièrement vaste 
(de la frontière suisse à l’Isère) englobant un nombre important de vallées. Or 
comme le précise l’étude, les différences entre vallées sont importantes. D’après les 
premiers calculs réalisés à partir de ce gradient (61 mm / 100 m), le volume d’eau 
entrant dans notre bassin versant était estimé à 18 millions de m3 (soit une différence 
de 10 % avec la valeur obtenue pour le gradient de Schoeneich (1995)). Le gradient 
altitudinal de précipitations retenu pour l’étude est donc de 83 mm/ 100 m. 
 
- Ces gradients altitudinaux de précipitations ont ensuite été transformés en volumes 
d’eau par plages d’altitude, calculés d’après les superficies du bassin versant tous 
les 100 m. 
 
- Enfin, une valeur globale du volume entrant a été calculée afin de définir le poids 
des prélèvements sur les entrées et la mise en comparaison des volumes transitant 
par le bassin versant. 
Ces valeurs de précipitations et de volumes entrants se fondent sur les mesures de 
la station météorologique des Gets, qui ne se localise pas dans le bassin versant des 
Prodains. Ces mesures peuvent donc varier légèrement dans notre bassin d’étude. 
Elles ont donc ici une valeur purement qualitative et doivent être considérées en 
fonction de ces contraintes. 
 
Les volumes sortants ont été calculés de la manière suivante : 
 
- Sur la base des mesures horaires de la sonde hydrologique des Prodains (mesures 
de hauteur et de pression) et de jaugeages ponctuels au sel (Cf. chapitre 
méthodologie), ces mesures ont ensuite été calculées à partir de la fonction de la 
courbe de tarage (y=1070.8x-84,56), ce qui nous a permis d’obtenir une valeur de 
débit horaire sur la période de septembre 2010 à juin 2012. 
Cette méthodologie se heurte cependant au manque de mesures de débits (deux 
années, dont une incomplète) et aux erreurs possibles de débits calculés. En effet, 
en l’absence de mesures en période d’étiage, la courbe de tarage a dû être 
extrapolée vers le bas. Les débits calculés sont donc certainement surestimés. Les 
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résultats avancés ci-après doivent être, de ce fait, appréhendés en considération de 
ces incertitudes. 
 
- Ces débits (en m3/s) ainsi calculés au droit de la sonde des Prodains ont ensuite 
été transformés en volume d’eau global sortant du bassin versant, de l’échelle de la 
journée à l’échelle d’une année. 
 

5.1.1.1 Entrée et sortie à l’échelle de l’année 
 
Nous avons choisi de prendre l’année 2010-2011 (seule année complète de 
mesures) pour comparer les volumes entrants et sortants du bassin versant des 
Prodains. 
Les volumes de précipitations entrants pondérés en fonction des altitudes nous 
donnent les valeurs de volumes suivantes (Tab. 4): 
 
Tab. 4 Les volumes d’eau précipités en fonction des gradients altitudinaux. 
(D’après le gradient proposé par Schoeneich, 1995). 

 
 
Les volumes sortants ont été calculés sur la base d’un débit moyen annuel de 
212,39 l/s. Ainsi, pour l’année 2010-2011 un volume global de 20 155 000 m3 entre 
sur le bassin versant et un volume de 6 790 000 m3 en ressort en aval de la station. 
Au regard de ces totaux annuels transitant par le bassin versant, les prélèvements et 
notamment ceux pour la production de neige peuvent paraître insignifiants 
(160 913 m3 de prélèvements totaux). En effet, cela correspond pour les 
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prélèvements totaux à 0,8 % des volumes entrants et 2.4 % des volumes sortants 
(Fig. 129). Pour 2011-2012 (d’octobre à juin), la part des prélèvements n’excède pas 
0.6 % des volumes entrants et 1,5 % des volumes sortants.  
 
Figure. 129 Volumes des prélèvements sur le volume global écoulé dans la 
Dranse de Sous-Saix à la sonde des Prodains en 2010-2011. (D’après les 
données de la Lyonnaise des eaux en m3 pour les prélèvements et les mesures 
réalisées aux Prodains). 

 
 
La part des prélèvements de neige sur les volumes entrants reste faible (0.6 % en 
2010-2011 et 0,2 % d’octobre à juin 2011-2012). Les valeurs sont relativement 
semblables pour les prélèvements d’eau potable (0.2 % en 2010-2011 et 0,3 % en 
2011-2012). Si l’on cherche à définir l’usage de la ressource ayant le plus de poids 
sur les écoulements de la Dranse, on peut calculer le pourcentage des prélèvements 
pour chacun des deux grands usages présents sur la station d’Avoriaz (la production 
de neige et la production d’eau potable) par rapport au volume global des 
écoulements de la Dranse de Sous-Saix. A l’échelle de l’année 2010-2011, c’est bien 
la neige de culture qui prélève davantage sur la ressource du lac 1730 (1.7 % contre 
0.7 % pour l’eau potable). Il faut rappeler que le lac est un complément pour 
l’alimentation en eau potable et qu’il ne représente qu’un quart des volumes 
distribués à l’échelle de la station (311 527 m3). Cependant, cette première 
observation n’a pas vraiment de sens telle qu’elle est exprimée car les valeurs de 
prélèvements sont particulièrement faibles et les pompages se répartissent sur les 
quelques mois d’hiver. 
A l’échelle annuelle, les prélèvements totaux (neige artificielle et eau potable) ont un 
impact limité sur l’hydrosystème. 
 

5.1.1.2 Impacts sur les écoulements à l’échelle mensuelle et journalière 
 
A l’échelle mensuelle, les prélèvements sont là encore relativement faibles et se 
concentrent sur les mois d’hiver où les débits naturels sont déjà bas. Le graphique 
de la part des prélèvements sur les écoulements de la Dranse de Sous-Saix 
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compare les volumes prélevés par l’activité production de neige et l’activité 
production d’eau potable avec le volume total des écoulements pour chaque mois.  
 

- Sur la période d’étiage (de décembre à mars) (Fig. 130) : 
 
C’est en période d’étiage que les prélèvements pourraient être les plus impactants 
sur le volume des écoulements.  Ainsi, si l’on considère une période d’étiage du 1er 
décembre 2010 au 31 mars 2011, le débit moyen de la Dranse de Sous-Saix est de 
95.75 l/s pour la saison 2010-2011, soit un volume transitant de 1 millions de mètres 
cube. La part des prélèvements eau potable et neige confondus correspond à 8 % 
des volumes écoulés. 
 
Figure. 130 Part des prélèvements mensuels sur les écoulements de la Dranse 
de Sous-Saix à l’échelle de l’année 2010-2011. (D’après les données de la 
Lyonnaise des eaux pour les volumes prélevés et les mesures de débits aux 
Prodains). 

 
 
 
 
Pour la saison 2011-2012 (1er décembre au 31 mars) (Fig. 131), le volume d’eau 
sortant est de 1.2 millions de mètres cube, soit une part des prélèvements de 33 % 
des volumes sortants.  
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Figure.131 Part des prélèvements mensuels sur les écoulements de la Dranse 
de Sous-Saix à l’échelle de l’année 2011-2012. (D’après les données de la 
Lyonnaise des eaux pour les volumes prélevés et les mesures de débits aux 
Prodains). 

 
 

- A l’échelle des mois de décembre, janvier, mars et avril 
 
Pour le mois de décembre 2010, durant lequel les prélèvements sont les plus 
importants sur la saison 2010-2011, les prélèvements totaux sont de l’ordre de 11 % 
des écoulements de la Dranse. Au regard de ces résultats, on constate que les 
prélèvements restent faibles mais non négligeables sur les volumes d’eau transitant 
dans un petit bassin versant de montagne de moins de 11 km2. En décembre 2012, 
les prélèvements totaux correspondent à 11 % des écoulements. 
 
A l’échelle du mois de janvier 2011, où l’on observe les plus forts pompages pour 
l’enneigement artificiel, soit 17 838 m3), la part de ces prélèvements sur les volumes 
sortants du bassin versant reste faible. Le volume sortant est de 310 500 m3 et 
correspond quant à lui au débit moyen mensuel de la Dranse mesuré au Prodains 
(115.90 l/s) et rapporté en volume à l’échelle du mois. La part des volumes totaux 
prélevés sur les volumes sortants est de 6 %. En période de fonte (mois de mars et 
avril), les prélèvements totaux sont de l’ordre de 1.5 % en mars 2012 ; en avril, ces 
prélèvements sont toujours inférieurs à 0.03 %.  
 
A l’échelle mensuelle, les résultats semblent assez identiques à ceux de la première 
année de mesure. En 2010-2011, les volumes prélevés sont particulièrement faibles 
par rapport aux volumes écoulés (Fig. 130). Cependant, sur la période de septembre 
à mars, le poids de ces prélèvements augmente par rapport aux écoulements. Cela 
s’explique par la baisse des débits en période d’étiage. Ainsi, la production de neige 
prélève pour les mois de novembre, décembre, janvier, respectivement 8 %, 11 % et 
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5 % des écoulements totaux de la Dranse. L’alimentation en eau potable prélève 
quand à elle dans le lac 1730 moins de 0,3 % du volume global écoulé pour les mois 
de décembre et janvier. En revanche ces prélèvements atteignent 126 % du volume 
écoulé en février. Cela peut s’expliquer par un débit très faible de la Dranse de Sous-
Saix (7 l/s) et des prélèvements qui s’effectuent dans le Lac 1730. 
 
En revanche, en 2011-2012, la tendance s’inverse (Fig. 131). La production de neige 
étant moins importante, les prélèvements sont de l’ordre de 6 %, 7 % et 6 % pour 
novembre, décembre et janvier. Les prélèvements pour la production d’eau potable 
sont quand à eux plus importants (0.7 %, 5 % et 10 % pour novembre, décembre et 
janvier). Cela s’explique par de plus forts prélèvements pour la production d’eau 
potable que durant la saison 2010-2011 (augmentation du nombre de logements 
dans la station et de spa privés).  
 
Au regard de cette première analyse, les prélèvements dans le lac 1730 et plus 
particulièrement les prélèvements pour la production de neige sont particulièrement 
faibles mis en comparaison avec les volumes transitant par le bassin versant à 
l’échelle de l’année. En revanche, à l’échelle des quatre mois d’étiage et au pas de 
temps mensuel, certains prélèvements atteignent 20 % (exemple mars 2011) des 
volumes écoulés et ne sont donc pas négligeables.  

 
 

5.1.2 Le rôle du marnage du lac sur les écoulements 
 
Il est intéressant dans un second temps d’observer le lien direct entre la variation du 
niveau du lac 1730, induite par les prélèvements anthropiques, la recharge naturelle 
du lac, et la variation du débit à l’aval. Il faut pour cela rappeler que le trop-plein du 
lac 1730 joue un rôle important. Il est situé à 13,19 m à partir du fond du lac et nous 
donne une indication sur les écoulements possibles à l’aval. En effet lorsque le 
niveau du lac est inférieur à 13,19 m, l’eau ne peut se déverser vers l’aval dans la 
Dranse de Sous-Saix. Les écoulements y sont donc considérablement réduits et ne 
dépendent alors que des apports naturels des cours d’eau et résurgences karstiques 
du bassin versant. Ce deuxième point ne sera pas pris en compte dans l’évaluation 
des écoulements car il est difficilement quantifiable. Une étude hydrogéologique 
serait nécessaire pour compléter cette première approche. Les mesures de hauteur 
d’eau dans le lac sur les 2 années d’étude (2010-2012) sont un bon indicatif des 
jours de l’année où le lac se déverse vers l’aval (Fig. 132).  
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Figure. 132 Le niveau du lac et le trop plein à 13,19 m pour les deux années 
d’étude. (D’après les données de la Lyonnaise des eaux). 

 

 
 
Sur la première année d’étude, qui correspond également à la première année de 
mise en service de la sonde de mesure de la hauteur d’eau du lac, le niveau est 
supérieur au trop-plein 18 jours entre le 1er novembre et le 1eravril. En fin d’hiver, le 
niveau du lac a considérablement baissé et n’atteint plus le trop-plein. Les 
prélèvements du mois de février (126 % des écoulements de la Dranse, soit 
22 000 m3 prélevés) entraînent une baisse importante de la hauteur d’eau du lac. Il 
n’y a donc plus d’écoulement vers l’aval et pourtant un débit de 7 l/s est enregistré 
par la sonde. Les écoulements de la Dranse sont donc alimentés par divers cours 
d’eau à l’aval du lac 1730. Cela nous est confirmé pour le mois de mars, avec des 
prélèvements de l’ordre de 22 000 m3 et un débit de la Dranse de 40 l/s (soit des 
prélèvements correspondants à 20 % des écoulements). Dès le printemps, le Lac est 
entièrement vidangé pour nettoyage et réparation de la bâche étanche. Puis, suite à 

0 

5 

10 

15 

20 

25 

0
1

-o
ct

. 

0
1

-n
o

v.
 

0
1

-d
éc

. 

0
1

-j
an

v.
 

0
1

-f
év

r.
 

0
1

-m
ar

s 

0
1

-a
vr

. 

0
1

-m
ai

 

0
1

-j
u

in
 

0
1

-j
u

il.
 

0
1

-a
o

û
t 

0
1

-s
ep

t.
 

N
iv

e
au

 d
u

 la
c 

e
n

 m
 

Niveau du lac 2010-2011 

Niveau du lac 

Trop plein lac 

0 

5 

10 

15 

20 

25 

0
1

-o
ct

 

2
3

-o
ct

 

1
4

-n
o

v 

0
6

-d
éc

 

2
8

-d
éc

 

1
9

-j
an

v 

1
0

-f
év

r 

0
3

-m
ar

s 

2
5

-m
ar

s 

1
6

-a
vr

 

0
8

-m
ai

 

3
0

-m
ai

 

2
1

-j
u

in
 

1
3

-j
u

il 

0
4

-a
o

û
t 

2
6

-a
o

û
t 

1
7

-s
ep

t 

N
iv

e
au

 d
u

 la
c 

e
n

 m
 

Niveau du lac 2011-2012 

Niveau du lac 

Trop plein 



Partie 2 L’enneigement artificiel atouts économiques et impacts hydrologiques 
 

231 
 

une phase de remplissage fin juillet, le niveau du lac dépasse à nouveau 13,19 m 
dès le 8 août. 
Sur l’année 2011-2012, le niveau égale ou dépasse les 13,19 m, durant 36 jours 
entre le 1er novembre et le 1er avril. Cela se vérifie par un niveau du lac qui fluctue 
moins pendant la saison et dont la baisse est nettement moins importante en fin de 
saison. Mais il convient maintenant d’observer la réponse de cette variation du 
niveau sur les écoulements à l’aval. 
 
5.2 IMPACTS SUR LE REGIME HYDROLOGIQUE DE LA DRANSE DE 
SOUS-SAIX 
 
Il faut maintenant ajouter à ces informations les débits mesurés à la sonde des 
Prodains en aval de la station d’Avoriaz. En comparant les données climatiques 
(précipitations et températures) fournies par Météo France pour la station de mesure 
des Gets, les prélèvements totaux et les prélèvements pour l’enneigement ainsi que 
les débits mesurés à la sonde des Prodains, il est possible d’évaluer l’impact de la 
production de neige et de manière générale des prélèvements dans le lac 1730 sur 
le volume des écoulements à l’aval dans la Dranse de Sous-Saix. 
 
Si l’on regarde le volume des prélèvements sur l’année 2010-2011 mis en lien avec 
le volume global des écoulements, celui-ci ne représente qu’une infime partie, soit 
2,4 % des écoulements totaux. Que ce soit à l’échelle mensuelle ou à l’échelle 
annuelle, les prélèvements sur la station d’Avoriaz ne peuvent avoir qu’un impact très 
limité voire nul sur les écoulements de la Dranse de Sous-Saix en aval. Mais comme 
nous l’avons précisé précédemment, les prélèvements, que ce soit pour la production 
d’eau potable ou la production de neige, ne s’effectuent pas directement dans les 
écoulements de surface mais par le biais du lac 1730. Et c’est également ce lac qui 
détermine en partie les périodes d’écoulement et les volumes écoulés à l’aval. En 
corrélant les informations du climat (précipitations, précipitations neigeuses, 
températures), les données de débit et celles de la hauteur d’eau du lac, il est 
possible d’établir le lien entre les prélèvements et la variation du débit. Cependant, il 
n’est pas possible de quantifier la part des écoulements de la Dranse provenant du 
lac et celle provenant de l’alimentation des petits cours d’eau tributaires. Pour ce 
faire, d’autres stations de mesures auraient été nécessaires sur chaque affluent ce 
qui aurait été particulièrement complexe. En effet, on se trouve ici en tête de bassin 
versant, les écoulements alimentant la Dranse de Sous-Saix sont tous des 
écoulements intermittents. Il faut également rappeler que le trop-plein du lac 
conditionne une partie des écoulements de la Dranse de Sous-Saix. Car, lorsque le 
niveau du lac dépasse 13.19 m (trop-plein), l’eau stockée dans le lac s’écoule vers la 
Dranse. A l’inverse, lorsque le niveau est inférieur à cette hauteur, il n’y a pas 
d’écoulement en direction de la Dranse de Sous-Saix. 
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5.2.1 Description du régime hydrologique 
 

Rappelons que le régime hydrologique naturel de la Dranse de Sous-Saix est un 
régime nival de montagne caractérisé par une période d’étiage hivernal du fait des 
températures négatives et des précipitations sous forme neigeuse, une première 
période de hautes eaux au printemps lors de la fonte du stock neigeux et une 
seconde période de hautes eaux en fin d’été induite par les orages estivaux. 
Malheureusement, aucune mesure de débit n’a été effectuée avant notre étude, nous 
permettant de comparer de manière précise les débits avant et après 
aménagements.  
 
Lorsque l’on observe la courbe du débit de la Dranse de Sous-Saix pour 2010-2011, 
on constate qu’il y a une première période d’étiage très marquée de fin février à mi 
avril (absence d’écoulement du 13 février au 16 mars) (Fig. 133). Une deuxième 
période (11 et 12 juillet) où les écoulements sont inexistants est identifiable à la mi-
juillet. Cette seconde période est très brève mais très marquée. Le débit augmente 
au printemps lors de la fonte et reste important en été. Pour comprendre la variation 
du débit il faut comparer deux paramètres :  

- Les données climatiques (précipitations et températures) 
- Les volumes prélevés et la variation du niveau du lac. 

 
Si l’on compare toutes ces informations aux données climatiques mesurées à la 
station MétéoFrance des Gets, on remarque que ces périodes de basses eaux ne 
peuvent s’expliquer uniquement par des phénomènes climatiques (Fig. 135 et Fig. 
136.). 
 
Figure. 133 Le débit de la Dranse de Sous-Saix pour l’année 2010-2011. (D’après 
les données de la sonde aux Prodains). 
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Figure. 134. Le débit de la Dranse de Sous-Saix pour l’année 2011-2012. 
(D’après les données de la sonde aux Prodains). 

 
 
 

5.2.2 Analyse du débit pour 2010-2011 
 
En début d’hiver (décembre, janvier), les débits moyens journaliers sont 
particulièrement élevés (supérieurs à 200 l/s). Cette hausse du débit en décembre 
(jusqu’à 641 l/s le 7 décembre) et une seconde hausse jusqu’au 19 janvier (avec des 
valeurs journalières supérieures à 250 l/s) peuvent s’expliquer en partie par des 
facteurs climatiques. En effet, en décembre cette augmentation du débit fait suite à 
de fortes précipitations (plus de 140 mm sur les 8 jours précédents la hausse du 
débit (du 30 novembre au 7 décembre)), associées à un redoux à partir du 6 
décembre (environ 5° C). Le débit passe alors de 40 l/s ces premiers jours de 
décembre à 641 l/s le 7 décembre). Pour le mois de janvier, la hausse du débit est 
moins marquée puisque celui-ci est en moyenne de 240 l/s (du 7 au 18 janvier). Les 
précipitations sont de l’ordre de 37 mm les 3 jours précédents la hausse. Sur cette 
même période de 12 jours les précipitations totales sont de 80 mm. En revanche, 
l’absence de mesure de températures relevées par la sonde MétéoFrance des Gets, 
ne nous permet pas d’expliquer cette hausse. 
 
Lors de la première période de basses eaux de fin février à mi-avril, les précipitations 
sont relativement faibles (moins de 10 mm par jour) mais les températures en 
hausse, supérieures à 0°C et atteignant même les 12°C en avril auraient dû entraîner 
la fonte du stock neigeux et par conséquent une hausse du débit de la Dranse (Fig. 
135). Lors de la deuxième période d’étiage, à mi-juillet 2011, les précipitations sont 
relativement importantes, jusqu’à 50 mm journalier. Le débit reste nul dans la Dranse 
les jours suivant ces épisodes de pluie. Pour comprendre la variation des 
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écoulements, il faut ajouter une donnée supplémentaire, celle du marnage du lac 
1730. 
 
Figure. 135 Données de températures, de précipitations et de hauteurs de 
neige pour l’année 2010-2011. (D’après les données de Météo France mesurées à 
la station des Gets). 
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Il faut rappeler que les prélèvements pour l’enneigement artificiel n’expliquent pas à 
eux seuls les variations du niveau du lac. Ce sont bien les prélèvements répétés pour 
la production de neige et la production d’eau potable qui entrainent un marnage du 
lac 1730. Pour comprendre l’impact des prélèvements sur les écoulements de la 
Dranse, il est donc impossible de dissocier ceux pour la production de neige et ceux 
pour la production d’eau potable. Ainsi, si l’on compare le niveau du lac avec le débit 
en aval, on constate que pour la première période d’étiage identifiée, le niveau du lac 
se trouvait sous le trop-plein (Fig. 136). Durant cette période, les écoulements de la 
Dranse provenaient donc uniquement de l’alimentation directe par les petits cours 
d’eau affluents. Les précipitations sont relativement faibles en cette période 
(86.1 mm de précipitations totales du 1er février au 31 mars). Et les températures 
négatives ou faibles (moins de 5°C) ne permettent pas la fonte du stock neigeux. 
Cela explique le débit relativement faible ou l’absence de débit dès mi-février. 
 
Les températures augmentent dès le mois de mars entrainant la fonte du stock 
neigeux. En amont du bassin versant, cette fonte va dans un premier temps 
alimenter le lac 1730 dont le niveau augmente dès le 23 mars. Le niveau du trop-
plein est atteint le 4 avril. Le débit de la Dranse de Sous-Saix augmente alors de 
manière significative alors que les précipitations sont relativement faibles (moins de 
10 mm journalier). La fonte du stock neigeux est très importante et rapide et explique 
la hausse du débit en cette période. Le débit devrait ensuite diminuer légèrement 
plus la fonte est avancée. Mais celui-ci reste élevé, soutenu par la vidange du lac; et 
les apports naturels de la fonte et des précipitations durant la phase de vidange du 
19 mai au 16 juin. En effet pour des raisons d’entretien, dues au remplacement de la 
bâche étanche au fond du lac, le lac 1730 a été entièrement vidangé (Fig. 137). 
 
Lors de la seconde période d’étiage à la mi-juillet, le niveau du lac est à 0 et y reste 
jusqu’au 7 juillet. Puis, suite aux réparations, le lac est en phase de remplissage dès 
le 8 juillet jusqu’au 8 août où le lac atteint à nouveau le trop-plein. Or, le débit de la 
Dranse reste important durant cette même période, plus de 300 l/s par jour, excepté 
les 11 et 12 juillet. Ce débit est donc exclusivement alimenté par les apports naturels 
(précipitations les jours précédents). Les apports naturels sont donc dominants au 
printemps et en été et l’impact du lac 1730 reste faible sur les écoulements. 
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Figure. 136 Niveau du lac 1730 et débits de la Dranse de Sous-Saix pour 
l’année 2010-2011. (D’après les données de la Lyonnaise des eaux pour la hauteur 
d’eau du lac et le niveau du trop plein et les mesures de la sonde des Prodains pour 
le débit de la Dranse). 

 
 
Figure. 137 Lac vidangé pour réparation de la bâche de fond. (Cliché : 2 juillet 
2011. E. Magnier). 
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5.2.3 Analyse du débit de la Dranse en 2011-2012 
 
Cette seconde période d’étude confirme ce qui vient d’être dit pour l’année 2010-
2011 (Fig. 134). La variation du débit dépend principalement des conditions 
climatiques. Du 2 décembre au 5 janvier, les précipitations sont relativement 
importantes (534.4 mm cumulés) (Fig. 138). Cependant, ces précipitations se font 
presque exclusivement sous forme de neige car durant cette période les 
températures sont négatives. Ainsi le débit est relativement faible, 112 l/s en 
moyenne sur cette période avec des valeurs de débit inférieures à 50 l/s sur  le début 
de la période. 
 
Du 3 au 6 janvier, on remarque une brève augmentation de débit, avec des valeurs 
moyennes journalières supérieures à 200 l/s. Du 29 décembre au 2 janvier, un 
premier épisode de pluie apporte 70 mm, et le total de précipitations pour la période 
du 29 décembre au 6 janvier est de 160 mm. Cet épisode de pluie s’accompagne 
d’une hausse des températures du premier au 5 janvier, avec des valeurs positives 
atteignant 4°C le 1er janvier. Puis, les températures s’abaissent rapidement dès le 7 
janvier (-4°C).  Le débit diminue alors très rapidement dès le 7 janvier (86 l/s ; 32 l/s 
le 8 janvier). Puis le débit reste nul durant plusieurs jours (températures négatives 
jusqu’à -6 °C). Le 22 janvier, le débit augmente à nouveau (250 l/s), du fait d’un 
apport de précipitations important les quatre jours précédents (total de 60 mm de 
précipitations du 19 au 22 janvier) et d’un bref redoux sur cette même période 
(valeurs supérieurs à 0 °C et jusqu’à 2.1 °C le 22 janvier). Les températures 
redeviennent alors négatives dès le 23 janvier, expliquant une nouvelle baisse du 
débit (débits nul dès le 24 janvier). 
 
Dès le 25 février, les températures augmentent (elles sont supérieures à 10°C), 
provoquant la fonte d’une partie du stock neigeux. Mais la hausse du débit est plus 
significative en avril avec des valeurs dépassant les 350 l/s dès le 30 mars et 
atteignant 584 l/s le 4 avril. Les précipitations sont fréquentes du 4 avril au 13 juillet 
avec un total pluviométrique de 550 mm pour cette période. Les températures 
dépassent régulièrement les 15°C (en particulier à partir du 28 avril), favorisant la 
fonte du stock neigeux. La fonte associée aux précipitations explique la hausse 
importante du débit. 
 
En revanche, du 4 au 26 février, le débit augmente fortement, atteignant quasiment 
700 l/s le 19 février. Cette hausse du débit ne peut s’expliquer par la fonte du 
manteau neigeux car les températures sont basses, voire négatives (jusqu’à –16.3°C 
le 5 février, et -2°C le 19 février). Elle ne peut pas non plus s’expliquer par 
d’importantes précipitations, celles-ci étant restées relativement faibles sur cette 
période (21.6 mm). De plus, rappelons-le, il s’agit principalement de précipitations 
sous forme neigeuse du fait des températures négatives.  
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Figure. 138 Données de températures, de précipitations et de débits pour 
l’année 2011-2012. 

 

 
 
 
Durant cette période, le niveau du lac est presque toujours au niveau du trop-plein ou 
légèrement en dessous (Fig. 139). Les écoulements entre le lac 1730 et la Dranse de 
Sous-Saix en aval sont faibles et ne permettent pas d’expliquer la variation du débit.  
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Figure. 139 Niveau du lac 1730 et débits de la Dranse de Sous-Saix pour 
l’année 2011-2012. (D’après les données de la Lyonnaise des eaux pour la hauteur 
d’eau du lac et le niveau du trop plein et les mesures de la sonde des Prodains pour 
le débit de la Dranse). 

 
 
De manière générale, on constate une très bonne concordance des courbes de 
précipitations et de débits. On peut donc penser que les écoulements de la Dranse 
sont essentiellement liés aux variations des précipitations. Cependant, quelques 
évènements exceptionnels, nous montrent que le lac 1730 joue tout de même un 
rôle, même faible, sur le régime de la Dranse. En effet, le régime est modifié par le 
stockage de l’eau dans le lac dont le niveau varie en fonction des activités 
anthropiques et dépasse ou non le trop-plein. En hiver, ce sont surtout les 
prélèvements pour les usages de la station (marnage du lac) qui modifient le volume 
stocké et en été, il s’agit presque exclusivement des réparations dans le lac.  C’est 
principalement en hiver, en période d’étiage, que le lac impacte le plus les 
écoulements à l’aval. En effet, les précipitations se faisant principalement sous forme 
neigeuse et la fonte étant relativement faible du fait des températures négatives, les 
écoulements naturels sont limités. La majeure partie des écoulements de la Dranse 
provient donc du trop-plein du lac. Il est possible d’en déduire que les prélèvements 
dans le lac 1730 n’ont pas ou peu d’impact sur le régime des écoulements de la 
Dranse, en terme de répartition dans le temps et en terme de volume des 
écoulements. Cependant, on ne peut pas parler ici d’un régime naturel mais on 
utilisera plutôt le terme de régime artificialisé du fait des aménagements qui régulent 
une faible partie des écoulements. Cependant, le régime de la Dranse aujourd’hui 
est peu éloigné du régime naturel avec une période d’étiage en hiver et des périodes 
de hautes eaux au printemps et en été. L’impact reste donc limité sur l’hydrosystème. 
Le lac joue le rôle d’un bassin tampon par lequel transite l’eau de l’amont du bassin 
de Chavanette jusqu’aux Prodains, retardant à certaines périodes les écoulements 
(recharge du lac au printemps).  
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5.2.4 QU’EN EST-IL DU DEBIT RESERVE IMPOSE PAR LA LOI ? 
 
En France, la loi sur l’eau de 2006 fixe un débit réservé dans les cours d’eau à 1/10 
du module du cours d’eau.  C’est le débit minimum obligatoire que les propriétaires 
ou gestionnaires d’un ouvrage hydraulique doivent réserver au cours d’eau. Ce débit 
réservé doit permettre de maintenir un écoulement minimum dans le cours d’eau 
pour contribuer aux équilibres écologiques et aux solidarités amont-aval.  Tout cours 
d’eau aménagé est concerné par ce débit réservé. La loi de 2006 impose la mise en 
œuvre de cette réglementation à l’échéance du 1er janvier 2014. Dans la réalité un 
certain nombre de dérogations ou d’adaptations sont prévues. L’ONEMA (Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques) assure les contrôles avec les services de 
police de l’eau des directions départementales des territoires (DDT). 
 
Figure. 140 Le bassin versant des Dranses et ses cinq sous bassins versants. 

 
 
Au niveau de la Dranse de Sous-Saix, il n’existait pas de mesures de débit avant la 
mise en place de la sonde aux Prodains, et à notre connaissance, aucun débit 
réservé n’est maintenu dans le cours d’eau. De ce fait, en l’absence de ces données, 
il nous est impossible de calculer le module qui correspond aux débits moyens 
annuels d’un cours d’eau  sur une période de référence d’au moins 30 années 
consécutives. Nous avons calculé le module du cours d’eau pour chacune des 
années d’étude; il est de 213.9 l/s pour 2010-2011. Mais cela a peu de valeur et ne 
nous permet pas d’établir la valeur du débit minimum à maintenir dans le cours d’eau 
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et de vérifier le respect d’un débit réservé. Cependant, les écoulements étant nuls 
une partie de l’année (13 février au 16 mars) ou très faibles (moins de 50 l/s du 9 au 
13 juillet), cela pourrait avoir des répercussions sur les activités à l’aval sur le bassin 
versant des Dranses (production d’eau potable, activités de loisirs et activités 
économiques). Les bassins versants des Dranses concentrent un grand nombre 
d’activités énergétiques comme la production d’énergie ou la production d’eau 
potable mais aussi de nombreuses activités de loisirs (production de neige, activité 
nautique, pêche…). Le bassin versant des Dranses comporte deux stations de 
mesures hydrologiques, la première à Seytroux (bassin versant de 170 km2) et la 
seconde plus en aval à Reyvroz (bassin versant de 495 km2)11 (Fig. 140). 
 
La Dranse de Seytroux a un débit moyen de 5.8 m3/s et les écoulements de la 
Dranse de Sous-Saix (débit mesuré aux Prodains) ne représentent que 4.7 % des 
écoulements totaux (Fig. 141). La variation des écoulements est relativement 
semblable avec une élévation des débits au printemps et à l’automne et des basses 
eaux hivernales. La variation des débits de la Dranse de Sous-Saix, faiblement 
impactée par les prélèvements sur la station d’Avoriaz, n’a que peu d’impacts sur les 
débits de la Dranse à Seytroux (point de mesure situé 12.3 km plus en aval). 
 
Figure. 141 Le débit mensuel moyen de la Dranse à la sonde des Prodains et à 
la station de Seytroux entre 2010 et 2012. (D’après les données d’Hydrofrance). 

 
 
 

                                                           
11

 Les données de la station de mesure de Reyvroz n’ont pu être exploitées, car cette station n’a pas fonctionné 
durant les années d’étude. 
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5.3 LES IMPACTS AMONT-AVAL 
 

5.3.1 A l’échelle du bassin de la Dranse de Sous-Saix 
 
Le bassin versant de la Dranse de Sous-Saix est le support d’activités économiques 
et de loisirs (Fig.142). On y retrouve à l’amont du bassin versant, la production de 
neige et d’eau potable (station d’Avoriaz). A l’aval de la station, deux activités sont 
tributaires des écoulements de la Dranse. Il s’agit d’une part d’une activité de loisir, la 
pêche à la truite, et d’autre part de la production d’ardoise. 
 
Figure. 142 Les activités dans le bassin versant de la Dranse de Sous-Saix. 
 

 
 
 
La pêche est fortement tributaire du débit. L’activité se localise essentiellement dans 
la partie aval de la Dranse de Sous-Saix, où le cours d’eau reçoit de nombreux 
affluents. Cette activité se déroule de manière générale du printemps jusqu’à 
l’automne, du 9 mars au 6 octobre (dates pour l’année 2013). Ces dates sont 
définies par arrêté ministériel. Plus en amont, au niveau du téléphérique des 
Prodains, la pêche n’est pas possible, car le débit est très variable certains jours 
d’été. Le maintien d’un débit réservé ou d’un minimum biologique serait favorable à 
cette activité. En effet, le débit minimum biologique garantit en permanence la vie, la 
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circulation et la reproduction des espèces vivant dans le cours d'eau. Il correspond 
généralement à 1/10 du module interannuel du cours d’eau. Le ministère de 
l'Ecologie a publié au Bulletin officiel du 10 août 2011, une circulaire datée du 5 juillet 
2011 relative aux débits réservés à maintenir en cours d'eau. Le texte constitue un 
rappel et une mise à jour des principes généraux d'application de l'article L.214-18 du 
code de l'environnement, concernant l'obligation légale de débit minimal à respecter 
pour les ouvrages en cours d'eau. Cependant, il ne semble pas y avoir un débit 
réservé respecté au niveau de la Dranse de Sous-Saix et aucun contrôle ne semble 
être fait. Sur la Dranse de Sous-Saix, il n’y a pas encore de plan de préservation des 
espèces mis en place. Pourtant ce cours d’eau est le lieu privilégié de reproduction 
de la truite de souche sauvage.  
 
Plus à l’aval, la Dranse d’Abondance, la Dranse de la Manche en amont de Morzine 
et la Dranse de Montriond font l’objet d’une gestion patrimoniale par la fédération 
départementale de la pêche et l’AAPPMA (association agréée pour la pêche et la 
protection des milieux aquatiques) du Chablais Genevois (suivi des populations de 
truites fario, identification et préservation des frayères…) (Fig. 143).   
 
Figure. 143 Carte de l’activité pêche sur le bassin des Dranses. (D’après le 
SIAC, 25 juin 2008. Gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques sur le bassin 
versant des Dranses et de l’est Lémanique. Etude d’opportunité).  

 
 

http://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/circulaire-du-05-07-2011-devl1117584c.php
http://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/circulaire-du-05-07-2011-devl1117584c.php
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La seconde activité est celle de la production d’Ardoise. Il s’agit de l’un des derniers 
sites de production en France. La mine des ardoisières et la commercialisation de 
ces ardoises datent de la fin du 18ème siècle. Les mineurs travaillaient de novembre à 
avril ; le reste de l'année, ils travaillaient aux champs et s’occupaient des bêtes. 
Cette activité a connu une expansion vers 1830. Il y eu jusqu'à 70 carrières 
exploitées employant 250 personnes. Cette activité représentait un atout 
économique pour le village de Morzine. Mais vers 1930, l'arrivée du tourisme et de 
nouveaux matériaux de couverture ralentirent considérablement cette activité. En 
1970, il n'y avait plus que quatre carrières en exploitation. De nos jours, quatre 
ardoisières sont toujours en activité et des visites du site sont organisées en hiver 
comme en été. Cette activité ne nécessite pas de grands volumes d’eau, mais les 
écoulements de la Dranse sont utilisés pour nettoyer l’ardoise. Cette activité se 
déroule durant les mois d’hiver où les écoulements sont très faibles.  Si le débit est 
insuffisant, l’activité est ralentie, voire stoppée, entraînant des répercussions 
économiques. Nous ne savons pas si cela s’est déjà produit par le passé. Au cours 
des diverses discussions, cette problématique n’est jamais ressortie. 

 
5.3.2 A l’échelle du bassin de la Dranse de Morzine 
 
Le bassin de la Dranse de Morzine concentre à lui seul les 4 principales activités 
localisées dans la partie amont du bassin (Fig. 144). En effet, on y retrouve de 
l’amont à l’aval du bassin versant, la production de neige sur la station d’Avoriaz, la 
production d’eau potable, les activités de loisirs (pêche, activités nautiques) et la 
production hydroélectrique avec l’usine de Bioge. Mais on y trouve également deux 
activités économiques, la production d’ardoise et la production de bois. Toutes ces 
activités peuvent entrer en conflits si la ressource est insuffisante.  
 
Les activités localisées à l’aval pouvant être affectées par les prélèvements dans la 
station d’Avoriaz sont de deux ordres, de l’amont à l’aval du bassin versant :  

- Les activités de loisirs 
- Les activités économiques 

 
 

Sur le bassin de la Dranse de Morzine (190 km2), quatre activités sont présentes, la 
production d’eau potable,  les activités de la scierie et les activités de loisirs pêche et 
canoë. 
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Figure. 144 Les activités sur le bassin versant de la Dranse de Morzine. 
(D’après les données du SIAC Chablais). 

 
 
L’approvisionnement en eau de la commune de Morzine se fait par captage de 
plusieurs sources et par pompage de la nappe phréatique. Les captages se 
répartissent sur le bassin versant de la Dranse de Morzine et sont approvisionnés 
par les écoulements naturels sur les hauteurs du bassin versant. Il est improbable 
que ces captages soient affectés par les prélèvements de la station d’Avoriaz.  
 
L’activité de la scierie à eau de Morzine est également impactée par les écoulements 
de la Dranse de Morzine mais dans une moindre mesure. La scie est mue par un 
moulin actionné par la vitesse d’écoulement. Ainsi, si le débit est trop faible, l’activité 
de la scierie est ralentie.   
 
Les activités de loisirs, pêche et canoë, sont également présentes sur la Dranse de 
Morzine. L’activité de pêche se déroule du 9 mars au 6 octobre selon arrêté 
ministériel de 2013, mais ces dates fluctuent légèrement chaque année. Mais de 
manière générale cette activité est pratiquée au printemps jusqu’à l’automne, durant 
les périodes de hautes eaux. Quand à la pratique du canoë, elle se limite aux mois 
de fonte nivale, d’avril à juin, lorsque le débit est plus soutenu. Mais elle est réservée 
à des pratiquants de haut niveau en raison de la haute technicité du tronçon. Ces 
activités se sont développées il y a une vingtaine d’années. Après la zone de 
confluence de la Dranse de Sous-Saix et de la Dranse de Morzine, entre Montriond 
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et le barrage de Jotty la pratique du canoë kayak est très répandue. Pour des raisons 
de sécurité, elle se limite au printemps et à l’été lorsque le débit est le plus important.   
 
L’impact des activités de la station d’Avoriaz semble peu probable sur ces activités 
du fait de l’éloignement des sites, de la superficie du bassin versant considéré qui 
reçoit de nombreux affluents, du faible impact des prélèvements sur Avoriaz sur les 
écoulements de la Dranse de Sous-Saix, des périodes de pratique de certaines 
activités.   

 
5.3.3 A l’aval de Seytroux jusqu’au lac Léman 

 
- La première activité de loisir est la pêche. 

Un Schéma départemental à vocation piscicole (SDVP) a été mis en place en 2007, il 
fournit un inventaire détaillé de la situation des cours d’eau du bassin versant des 
Dranses et principalement au niveau du Léman. La pêche est considérée comme 
une activité à fort potentiel de développement touristique pour le territoire. 
 

- Les activités nautiques. 
La seconde activité de loisirs sont les activités nautiques très présentes sur les 
Dranses (rafting, hydrospeed, canoë kayak et nage en eau vive). C’est la pratique du 
rafting qui domine à l’aval de Seytroux, avec en moyenne 28 000 pratiquants chaque 
année (contre 3000 personnes pour le canoë et la nage en eau vive). L’activité se 
déroule de mars à octobre avec une hausse importante de la fréquentation durant les 
mois d’été. Plusieurs sociétés de rafting, toutes regroupées au sein d’une association 
« le regroupement des professionnels des Dranses », se partagent l’activité. 
L’activité se déroule presque exclusivement sur la basse Dranse à l’aval du barrage 
de Bioge, les débits en amont étant jugés insuffisants. Les lâchers d’eau du barrage 
soutiennent la pratique. Sans ces lâchers, ces activités ne seraient pas possibles car 
le débit d’étiage de la basse Dranse est trop faible (3 à 4 m3/s). Un protocole 
d’accord avec EDF a été signé ; il fixe les débits mis à disposition pour les activités à 
l’aval du barrage et les périodes de pratique. L’activité est donc bien réglementée. 
Elle ne peut se dérouler lorsque les débits sont inférieurs à 6 m3/s pour le canoë 
kayak et 12 m3/s pour le rafting. Ces activités ne sont pas affectées par les 
prélèvements sur la station d’Avoriaz mais dépendent des conditions climatiques qui 
influencent les écoulements. Seule la pratique du kayak dépend des lâchers d’eau 
du barrage hydroélectrique. 
 

- La production d’énergie. 
Le groupement EDF d’usine Fessy-Bioge produit 120 millions de kWh en moyenne 
par an grâce à l’exploitation de trois centrales hydroélectriques (Fig. 145) : 

- L’usine de Bioge sur la commune de Vinzier, à la confluence de la Dranse de 
Morzine et de la Dranse d’Abondance. Elle turbine entre autre les eaux issues 
du barrage de Jotty (700 000 m3) sur la Dranse de Morzine.  
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- L’usine de Chevenoz, sur la Dranse d’Abondance au niveau du lieu-dit des 
Châtelards.  

- L’usine de Bonnevaux sur la Dranse d’Abondance à l’aval de la commune 
d’Abondance. 
 

La centrale hydroélectrique de Bioge fonctionne par écluse lorsque les débits 
entrants sont trop faibles. En phase de stockage dans le barrage du Jotty, le débit de 
la Dranse est inférieur au débit naturel et inversement en période de turbinage où le 
débit est supérieur. Jusqu’en 2012, le débit réservé à l’aval du barrage du Jotty était 
de 0.21 m3/s (soit 1/40ème du module du cours d’eau). A l’aval de la centrale de Bioge 
le débit réservé était de 2.4 m3/s du 15 novembre au 15 février, de 3.1 m3/s du 16 
février au 15 juin et de 1.1 m3/s du 16 juin au 15 novembre. La loi sur l’eau impose 
un débit réservé correspondant à 1/10 du module du cours d’eau pour tous les cours 
d’eau d’ici 2014. Ainsi en 2012, le débit réservé à l’aval de la centrale de Bioge est 
passé à 2 m3/s sur l’année. Et progressivement, le débit réservé à l’aval du barrage 
de Jotty devrait être modifié. Aujourd’hui un décret interdit la construction de 
nouvelles centrales hydroélectriques sur les Dranses. 
 
Figure. 145 Les Dranses Lémaniques et les aménagements hydroélectriques. 
(D’après le SIAC, 25juin2008. Gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques sur 
le bassin versant des Dranses et de l’est Lémanique. Etude d’opportunité). 

 
 
En Europe depuis la Directive cadre sur l’eau, le débit minimum imposé doit 
également s’adapter aux besoins énergétiques. De ce fait la mesure du débit en 
amont de ces aménagements est donc indispensable. Bien que des impacts des 
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prélèvements à Avoriaz sur les écoulements au niveau de la centrale hydroélectrique 
soient peu probables, du fait de l’éloignement et de l’alimentation de la Dranse de 
Morzine par divers affluents en amont de la centrale, il serait tout de même 
intéressant de contrôler les débits de l’amont à l’aval du bassin versant. Ce contrôle 
passe par des points de mesures et par un contrôle du débit réservé à l’aval du lac 
1730 d’Avoriaz, du débit à la confluence de la Dranse de Morzine et de la Dranse de 
Sous-Saix, et du débit de la Dranse de Morzine en amont des activités (loisirs et 
production électrique). Une seule station de mesure est installée sur la Dranse de 
Morzine au niveau du pont de Couvaloup. Cette station limnimétrique gérée par la 
DIREN (Direction générale de l’environnement) mesure les écoulements d’un bassin 
versant de 170 km2, inclue la Dranse de Sous Saix dans sa partie amont. Le module 
du cours d’eau est de 7.71 m3/s. Ces écoulements diminuent à 2.12 m3/s en période 
d’étiage. 
 
Le régime hydrologique des Dranses à l’aval de Morzine est de type pluvio-nival avec 
un maximum principal en mai lors de la fonte des neiges et un maximum secondaire 
en novembre-décembre. Cette répartition des écoulements au cours de  l’année 
conditionne les périodes de pratiques de certains loisirs (en particulier les activités 
nautiques).  Les divers aménagements et activités anthropiques peuvent modifier les 
écoulements de l’amont à l’aval du bassin versant.  
 
5.4 Une pluriactivité à l’échelle régionale du bassin de la Dranse de 
Morzine : des risques de conflits. 
 
Comme nous venons de l’expliquer les risques de conflits d’usage ne sont pas 
inexistants mais concernent essentiellement la partie amont du bassin versant des 
Dranses et plus précisément les secteurs en tête de bassin où se localisent d’ailleurs 
les domaines skiables (Avoriaz, les Gets, Morzine…). Ainsi, les petits bassins 
versants (dont la superficie est inférieure à 30 km2 en moyenne) en tête de bassin 
sont concernés par le risque de conflits en particulier entre deux secteurs d’activités 
(la production de neige et la production d’eau potable) (Fig. 146). Même si ce risque 
reste très faible à l’échelle des volumes mis en jeu dans la station d’Avoriaz, il ne doit 
cependant pas être traité avec légèreté. A l’aval, le risque diminue  
proportionnellement avec l’accroissement de la superficie du bassin versant. C’est 
principalement la multiplication des activités (de loisirs, de production 
hydroélectrique…) qui peut entraîner une situation de conflits. Ainsi, sur le secteur du 
bassin versant de la Dranse de Sous-Saix, les activités susceptibles d’entrer en 
conflit sont la production de neige, la production d’eau potable et la pêche. Plus à 
l’aval, les activités nautiques et la production d’électricité ne sont à priori pas 
concernées par les prélèvements en amont. Ce qui ne signifie pas pour autant qu’il 
ne peut y avoir de conflits entre toutes ces diverses activités, comme entre la 
production hydroélectrique et la pêche. Mais ce n’était pas la question de cette 
étude. 
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Figure. 146 Les zones à risques de conflits liés aux prélèvements en tête de 
bassin sur la station d’Avoriaz. 

 
 
 
La gestion amont-aval de la ressource est importante. Pour cela, les connaissances 
des impacts des différentes activités sur les écoulements sont aujourd’hui 
insuffisantes pour bien gérer la ressource globale à l’échelle de bassins versants plus 
ou moins vastes. Ces connaissances sont particulièrement limitées en tête de bassin 
versant, sur les petits cours d’eau affectés par les activités des stations de sports 
d’hiver, production de neige et production d’eau potable. Multiplier les points de 
mesure des débits serait favorable à une bonne gestion de la ressource en particulier 
pour les années à venir dans un contexte de changement climatique.  
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Conclusion chapitre 5 
 

Cette seconde partie de l’étude s’intéresse plus spécifiquement aux impacts de la 
production de neige sur l’hydrosystème et son fonctionnement, c'est-à-dire sur le 
débit et le régime hydrologique d’un cours d’eau. Le secteur d’étude choisi est celui 
du bassin versant des Prodains. Ce bassin versant est un sous-bassin de la Dranse 
de Sous-Saix. Il se compose dans sa partie amont, du bassin versant de Chavanette 
dont les écoulements rejoignent le lac 1730 et d’une portion du bassin versant de la 
Dranse de Sous-Saix située juste à l’aval de la station d’Avoriaz. L’exutoire de ce 
bassin correspond à l’emplacement de la sonde de mesure installée dans la Dranse 
de Sous-Saix au niveau du téléphérique des Prodains. 
 
D’un point de vue méthodologique, un certain nombre de données ont été recueillies 
auprès des opérateurs de domaines skiables, de la Lyonnaise des Eaux mais aussi 
de MétéoFrance. Ces données ont été complétées par une série de mesures de 
débits dans la Dranse de Sous-Saix. L’intérêt de ces informations est de mettre en 
avant le rôle que jouent les prélèvements et restitutions d’eau sur les écoulements du 
cours d’eau et de s’interroger sur l’impact de l’activité de production de neige sur 
l’hydrosystème. 
 
Dans un premier temps, nous nous sommes intéressée aux volumes d’eau en entrée 
c'est-à-dire les précipitations à l’échelle du bassin versant et les volumes d’eau en 
sortie au niveau de la sonde (débits). D’un point de vue des entrées et des sorties, la 
part des prélèvements est infime sur le total des volumes transitant dans le bassin 
versant (moins de 1  % pour les entrées et moins de 2.4 % pour les sorties). A 
l’échelle des mois d’hiver (de décembre à mars), en période d’étiage des cours d’eau 
la part des prélèvements totaux n’est pas négligeable (environ 20 % sur la saison et 
en moyenne 7 % à l’échelle du mois) au regard des volumes écoulés. 
 
Dans un second temps, nous avons essayé d’établir le lien entre le marnage du lac 
et les débits à l’aval. Ce lien est peu marqué. Dans ce petit bassin versant d’étude 
d’une superficie d’environ 11 km2, les précipitations et les écoulements issus de la 
fonte du stock neigeux semblent être la principale source d’alimentation du débit. En 
effet, à chaque épisode de pluie important correspond une élévation du débit. 
Cependant, durant les mois d’hiver, lorsque les précipitations sont faibles ou sous 
forme neigeuse, que les températures négatives limitent la fonte, les écoulements de 
la Dranse de Sous-Saix sont alors issus presque exclusivement des « lâchers » 
d’eau du lac 1730. Si le niveau du lac est supérieur au trop-plein, le débit de la 
Dranse augmente légèrement et ce, même en l’absence de précipitations. A 
l’inverse, lorsque le niveau du lac est inférieur au trop-plein, le débit est nul. Cela ne 
tient bien évidemment pas compte de l’approvisionnement par les résurgences 
karstiques difficilement quantifiable mais théoriquement plutôt faible puisque nous 
avons choisi de placer la sonde juste à l’aval de la résurgence du lac 1730. 
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Ainsi, à l’échelle d’un petit bassin versant de montagne, l’impact des prélèvements 
sur les écoulements d’un cours d’eau à l’aval reste faible mais non nul (impacts sur 
certaines activités comme l’ardoisière de Morzine). Le lac 1730 joue le rôle de bassin 
tampon entre les écoulements du sous-bassin de Chavanette (qui alimentent le lac 
1730) et la Dranse de Sous-Saix à l’aval. Les prélèvements lorsqu’ils sont importants 
en saison hivernale et lorsqu’il y a peu ou pas de recharge du lac par apport des 
précipitations ou des eaux de fonte font baisser le niveau. Mais la production de 
neige seule ne permet pas d’expliquer cette baisse qui est induite par une 
accumulation des usages autour d’une même ressource. Si le niveau est trop bas 
(inférieur au trop-plein), alors le lac ne se déverse plus à l’aval, réduisant les 
écoulements dans la Dranse de Sous-Saix. Cependant le rôle du lac reste limité et 
les apports principaux au cours d’eau dépendent majoritairement des conditions 
climatiques.  
Le régime actuel de la Dranse de Sous-Saix est un régime artificialisé par les 
différents aménagements des activités anthropiques. Il connaît une période de basse 
eau en hiver induite par les conditions climatiques et les prélèvements d’eau et deux 
périodes de hautes eaux correspondantes au printemps à la fonte du stock neigeux 
et en été aux précipitations d’orages estivaux. Finalement, ce régime artificialisé ne 
s’éloigne que très peu du régime nival naturel du cours d’eau avant aménagements.  
 
La loi sur l’eau de 2006 fixe un débit réservé à maintenir dans le cours d’eau à l’aval 
des aménagements de prise d’eau. Théoriquement, la Dranse de Sous-Saix devrait 
être concernée par cette réglementation et un débit minimum devrait s’écouler toute 
l’année. Ce n’est visiblement pas le cas puisque le cours d’eau connait de longue 
période d’étiage (débit nul) en hiver. Cependant, dans le cadre d’un petit cours d’eau 
de montagne, l’étiage d’hiver est naturel et l’instauration d’un débit minimal n’est 
probablement pas justifiée. Le non maintien de ce débit réservé peut avoir des 
conséquences à l’aval notamment sur les activités. Ainsi à l’échelle du bassin de la 
Dranse de Sous-Saix, les secteurs concernés sont ceux de la pêche et de 
l’ardoisière. Mais à notre connaissance, à ce jour ils ne semblent pas impactés. 
L’ardoisière, située à l’aval du bassin versant, continue de fonctionner en saison 
hivernale grâce à l’apport des affluents. Et l’activité de pêche n’est pas concernée 
puisqu’elle se déroule au printemps et en été lorsque les débits sont plus importants. 
A une échelle plus vaste, celle du bassin versant de la Dranse de Morzine ou celle 
des bassins des Dranses, les activités sont nombreuses. Il s’agit des activités de 
loisir (activités nautiques diverses, pêche…), des activités de production de bois et la 
production hydroélectrique. A cette échelle, il n’y a pas ou très peu d’impact. Par 
l’apport de nombreux affluents, le bassin versant connait des débits importants toute 
l’année, mesurés à la station limnimétrique de Couvaloup. Cependant même si les 
impacts sont très limités et les rivalités d’usages avec la production de neige peu 
présentes, cela n’exclue pas les conflits inter usages à l’aval du bassin, mais ce n’est 
pas le sujet de notre question. 
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Introduction Chapitre 6 

Nous l’avons mis en évidence, le système de production de neige est un système 
complexe et souvent fortement controversé. Pour cette raison, il nous a souvent été 
difficile d’obtenir des informations et des données concrètes pour la réalisation des 
recherches. Cependant, la production de neige est une technique de plus en plus 
utilisée. Au cours des dernières années, les stations de ski ont investi dans des 
équipements de production de neige artificielle (46 millions d'euros en France en 
2002). Ce déploiement de « canons à neige » assure potentiellement une 
fréquentation régulière pendant la saison touristique, mais a des impacts plus ou 
moins importants sur le milieu naturel montagnard. La question de la ressource en 
eau a été posée à plusieurs reprises ces dernières années.   
Ce dernier chapitre a pour objectif de vérifier le questionnement de départ et 
d’émettre des propositions pour l’avenir.  
 
Le premier objectif est de vérifier les hypothèses posées au départ. Certaines ne 
trouveront pas d’éléments de réponse, ouvrant ainsi sur de nouvelles recherches.  
Le second objectif est celui d’émettre des propositions constructives pour améliorer 
la gestion de la ressource dans les années à venir. En effet, la vulnérabilité 
interannuelle motive les stations à développer les usines à neige. Ce développement 
est également motivé par la croissance des stations, qui multiplient depuis quelques 
années l’offre de lits touristiques, à l’image de la station d’Avoriaz. Cette extension 
des stations conduit inévitablement à une augmentation de la fréquentation des 
pistes créant ainsi une usure plus rapide du manteau neigeux et conduit parfois aussi 
à l’extension du domaine skiable. Tous ces facteurs entrainent un accroissement des 
surfaces enneigées mécaniquement. Les questionnements autour des variations 
liées au changement climatique sont nombreux. Ces variations semblent amplifiées 
dans les régions de montagne. Ces propositions constructives prendront en compte 
ce changement climatique d’un point de vue enneigement naturel, augmentation des 
températures et disponibilité de la ressource en eau. Les incertitudes quant à tous 
ces paramètres sont grandes. Notre démarche a pour objectif d’utiliser ces données 
pour comprendre les risques futurs sur la ressource en eau et adapter les 
propositions. 
Enfin nous terminerons par la présentation d’initiatives pilotes mises en œuvre par 
différents acteurs (pouvoirs publics, gestionnaires des domaines skiables et de l’eau 
potable...). Toutes ces initiatives vont dans le sens d’un meilleur partage de la 
ressource en eau et de la conciliation de la production de neige avec les différents 
usages des stations de ski.  
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6.1 VERIFICATION DES HYPOTHESES DE DEPART 
 
Il faut rappeler que ces hypothèses ont été formulées au début de notre travail à 
partir de nombreuses lectures et des interrogations redondantes de la part des 
médias et associations de protection de la nature. Elles ont permis de fixer le cadre 
des recherches et avaient pour but d’être vérifiées en fin de travail. Ces hypothèses 
vont ainsi être reprises une par une, vérifiées ou réfutées à partir de l’ensemble des 
résultats de nos recherches. 
 
- 1ère hypothèse : La production de neige nécessite l’utilisation de volumes 
considérables qui pèsent sur la ressource globale d’une station de sport d’hiver. 
 
Cette hypothèse est dans l’ensemble confirmée. Cependant la seconde partie 
doit être nuancée. 
Il faut rappeler que pour produire une hauteur de 70 cm de neige au sol sur 1 ha la 
quantité d’eau nécessaire est de 3500 m3. En 2007, 4821 m3 à l’hectare de 
prélèvements ont été déclarés à l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse pour la 
Savoie et 1523 m3 à l’hectare pour la Haute-Savoie, deux fois moins équipée que la 
Savoie (Direction départementale des territoires de la Savoie, 2011). A l’échelle 
nationale, en 2008-2009 ce sont près de 18 millions de m3 d’eau qui ont été 
consommés pour la production de neige. Les volumes captés sont donc 
considérables pour une seule saison d’hiver qui ne dure, rappelons le, que cinq mois 
en moyenne (la durée d’ouverture du domaine skiable dépend des stations). Notre 
étude sur la station d’Avoriaz à l’échelle de petits bassins versants de montagne 
(11 km2 pour le bassin de la Dranse aux Prodains), les volumes sont tout autant 
considérables. Pour les cinq mois d’hiver de la saison 2010-2011 (de novembre à 
mars), 159 986 m3 d’eau ont été prélevés dans le lac 1730 pour la production de 
neige, sur cette même période, 104 443 m3 ont été prélevés en 2011-2012, soit 
environ deux fois le volume du lac (60 000 m3). Les volumes utilisés pour la 
production de neige sont tout autant importants que ceux prélevés pour la production 
d’eau potable (114 791 m3 pour la neige durant la saison d’hiver 2010-2011 et 
45 195 m3 pour l’eau potable). A Champéry, les volumes prélevés directement dans 
le réseau de surface (cours d’eau et lacs) atteignaient en 2010, 150 000 m3. Mais 
ces prélèvements restent inférieurs à ceux d’autres stations comme en témoigne 
l’étude de P. Paccard (2010). Dans le cas de la station d’Orcières-Merlette, les 
besoins en eau pour la production de neige dépassent les 70 000 m3 par mois avec 
un total de novembre à février de plus de 340 000 m3. A Crans-Montana (Bonriposi, 
2013), la quantité d’eau utilisée par saison pour la production de neige varie entre 
260 000 et 450 000 m3. Plus que les volumes prélevés à l’échelle de la saison, c’est 
l’intensité de l’usage (prélèvements importants en quelques heures) qui peut poser 
problème. A l’échelle de la journée, voire même de l’heure, le volume des 
prélèvements peut atteindre 10 114 m3 en quelques heures le 24 janvier à Avoriaz.  
Mais cette intensité des prélèvements est tamponnée en amont par la présence du 
lac 1730.  Ces prélèvements n’ont donc pas d’impact direct sur les écoulements à 
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l’aval. En revanche, l’accumulation des usages sur l’ensemble des mois d’hiver 
entraine la baisse de la ressource stockée dans le lac 1730 (baisse du niveau du lac 
de près de 2,23 m durant l’hiver 2010-2011).  
 
Cependant, au regard de la consommation de certains autres usages (eau potable, 
hydroélectricité), la part des prélèvements pour la production de neige doit être 
relativisé. En effet, 18 millions de m3 sont prélevés pour la production de neige à 
l’échelle de toute la France, alors que 40 millions de m3 servent à l’irrigation des 
cultures de maïs sur le seul département de l’Isère (Reynaud, 2008) dans les Alpes 
du Nord, et que 25 millions de mètres cubes d’eau sont perdus dans l’adduction en 
eau potable sur le seul département de la Haute-Savoie (Informations fournies par 
Laurent Raynaud de Domaine skiable de France). A l’échelle de nos stations 
d’étude, la part de l’eau destinée à l’alimentation en eau potable est également 
importante (45 689 m3 en 2010-2011 sur le lac 1730 à Avoriaz et 311 527 m3 
distribués à l’échelle de la station). En revanche, les prélèvements à l’échelle de la 
journée ou sur quelques heures sont nettement moins importants que ceux de la 
production de neige de culture (2723 m3 prélevés pour l’eau potable à Avoriaz le 30 
janvier 2012, 5076 m3 distribués à l’échelle de la station). Selon une étude de 
Bonriposi (2013), à Montana, la consommation annuelle d’eau dépasse 
régulièrement les 700 000 m3 et à Zermatt, la consommation en eau potable est 
particulièrement importante puisqu’elle dépasse les 140 000 m3 par mois en hiver. 
Cela s’explique en partie par le fait que l’eau potable est également utilisée pour 
l’approvisionnement des enneigeurs. 
 
- 2ème hypothèse : Le développement des techniques d’enneigement et des stations 
de ski va entraîner une augmentation importante des volumes d’eau utilisés. 
 
Cette affirmation est à nuancer. Apparue dans les années 1950 aux Etats-Unis, la 
fabrication de neige arrive en France en 1963. Mais cette technique ne se généralise 
qu’à partir de 1980 en raison des difficultés rencontrées par les stations sur un plan 
financier par suite de plusieurs hivers sans neige.  
Aujourd’hui plus de 200 stations sur les 300 stations françaises sont équipées de 
système de production. L’enneigement artificiel représente aujourd’hui 5333 hectares 
de pistes enneigées soit 23 % de la superficie totale des pistes. En Savoie et Haute-
Savoie, les surfaces équipées ont considérablement augmenté depuis les années 90 
pour atteindre 1783 ha en Savoie et 874 ha en Haute-Savoie en 2007-2008. La 
station d’Avoriaz suit cette logique d’évolution puisque les surfaces enneigées ont 
presque doublé entre 1995-1996 et 2008-200912. Une augmentation très rapide ou 
au contraire une baisse importante s’explique par le renouvellement des parcs à 
canons et la suppression de canons trop anciens. Très logiquement si les surfaces 
équipées augmentent, les volumes d’eau mobilisés évoluent. 

                                                           
12

 Les données utilisées ici sont celles d’Atout France et s’arrêtent donc aux années 2008 et 2009. Les relevés 
pour les années suivantes ne nous ont pas été fournis. 
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La consommation d’eau associée est proportionnelle au développement de ces 
installations puisqu’en 1999, 9 millions de m3 d’eau ont été utilisés contre près de 
16 millions en 2009. La courbe des volumes d’eau mobilisés pour la production de 
neige réalisée d’après les données d’Atout France13 nous montre là encore une forte 
croissance ces dernières années. En 2007, 4821 m3 d’eau ont été déclarés à 
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse pour la Savoie et 1523 m3 pour la 
Haute-Savoie (Fig. 147). 
  
Figure. 147 Evolution des 
volumes d’eau utilisés pour 
la production de neige à 
l’échelle nationale de 1994 à 
2007, et en Savoie et Haute-
Savoie  de 1988 à 2007 en 
milliers de mètres cube. 
(D’après l’enquête annuelle 
d’ODIT France auprès des 
opérateurs de domaines 
skiables et les données de 
l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée et Corse, 2008). 
 

 
 
 
Les différences de valeurs relevées par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et 
Corse et l’enquête ODIT France rendent compte de la réalité des comptages des 
prélèvements en eau pour la production de neige. Même si les ordres de grandeur 
sont connus, il n’existe pas de données très précises sur ces prélèvements (Badré, 
                                                           
13

 ODIT France est le nom de l’ancienne structure aujourd’hui appelée Atout France depuis 2009. Pour les 
données étant antérieures à 2009 nous mentionnerons la tout de même la référence d’Atout France.  
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Prime et al., 2009). Sur Avoriaz, l’augmentation est aussi très nette, les prélèvements 
ont doublé en l’espace de neuf ans. La progression est donc très rapide. Toujours 
selon Atout France (2009), la croissance des prélèvements est de 990 000 m3 

supplémentaires par an à l’échelle nationale. 
 
Si cette évolution continue dans les même proportions, la surface enneigeable des 
domaines skiables français pourrait atteindre jusqu’à 9000 hectares en 2020 avec un 
taux d’équipement de 30 à 40 % (Paccard, 2011). La consommation d’eau à l’échelle 
de la saison dépasserait 31 500 000 m3 sur l’ensemble des stations françaises14. En 
effet les nouvelles constructions porteront à terme la capacité touristique d’Avoriaz à 
36 200 lits. La fréquentation touristique se concentre actuellement principalement 
durant les mois d’hiver avec un pic de fréquentation entre Noël et le jour de l’an 
(95 % d’occupation de la station) (PLU Morzine consulté en 2012). L’augmentation 
de la fréquentation et du nombre de spas privés posent la question de la pérennité 
du système actuel. Dans les conditions climatiques actuelles et sans forte 
augmentation de la production de neige, la ressource en eau semble être suffisante, 
car elle est estimée à 20 000 000 m3 sur le bassin versant du Lac 1730. Mais 
rappelons-le, les gestionnaires de la Lyonnaise des eaux s’inquiètent de l’absence 
de plan de prévision des prélèvements et de volumes (nouvelles constructions et 
Aquariaz). Sans estimation de l’augmentation de la consommation il est difficile de 
répondre précisément à cette hypothèse. Mais dans un contexte de changement 
climatique on peut se demander si la ressource en eau sera suffisante pour satisfaire 
l’ensemble des usages. 
 
- 3ème hypothèse : Le captage de l’eau pour l’alimentation des canons à neige se fait 
à partir de plusieurs sources. Associé à une pression démographique élevée en 
saison hivernale qui coïncide avec la période d’étiage des sources et des cours 
d’eau, cela diminue localement et temporairement la ressource disponible pour les 
différents usages.  
 
Cette hypothèse est à nuancer. L’augmentation de la fréquentation touristique en 
période hivernale entraine un accroissement de la consommation d’eau potable. 
Cette période est également caractérisée par un étiage marqué des cours d’eau à 
régime nival de montagne. La ressource en eau disponible est donc théoriquement 
plus faible en cette saison. Si l’on ajoute à cela la pression exercée par les 
prélèvements pour la production de neige, l’impact sur la disponibilité de la ressource 
pourrait être important mais uniquement dans le cas de prélèvements directs sur les 
cours d’eau comme sur la station de Champéry. En effet, le volume global de la 
ressource est difficilement quantifiable et les prélèvements se font au jour le jour pour 
la production de neige. Cependant, cela n’a pu être vérifié par des données 
mesurées sur le terrain. Dans le cas d’un partage d’une même ressource (lac 1730 

                                                           
14

 Sur la base d’une consommation de 3500 m
3
 d’eau par hectare pour une surface totale enneigée de 

9000 hectares. 
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dans la station d’Avoriaz), la production de neige ne peut expliquer à elle seule la 
baisse de la ressource disponible dans le lac. Il a été constaté au cours de cette 
étude une diminution de la hauteur d’eau dans le lac de quelques mètres en fin 
d’hiver. Mais il a été démontré que seuls, les prélèvements pour l’enneigement ne 
pouvaient expliquer cette baisse. C’est bien le cumul des usages (ici les 
prélèvements pour la production de neige et ceux pour la production d’eau potable) 
qui explique la diminution de la ressource du lac. En effet, la valeur cumulée des 
prélèvements en fin de saison est relativement importante ; elle atteint par exemple 
160 889 m3 en 2010-2011 et 105 967 m3 en 2011-2012 (trois remplissages au cours 
de la saison). Cependant, il faut préciser que le marnage du lac induit par ces 
prélèvements reste relativement faible. La variation relevée la plus forte étant de 
2.23 mètres sur les cinq mois de l’hiver 2010-2011, l’impact sur la ressource globale 
reste faible. Car il faut rappeler que le volume total du lac est de 60 000 m3. 
 
- 4ème hypothèse : L’intensité de ce nouvel usage qu’est la production de neige peut 
créer des conflits d’usage avec les autres utilisateurs de la ressource et des pénuries 
d’eau. 
 
Cette hypothèse n’est vérifiée que pour un seul cas connu. Pour le reste elle est 
infirmée. En effet, la station des Gets partageant une même ressource pour la 
production de neige et l’alimentation en eau potable a connu en 2007 un conflit 
d’usage autour de cette ressource et une pénurie d’eau engendrant l’alimentation en 
eau potable de la commune par des camions. C’est le seul cas à notre connaissance 
où la production de neige a clairement été identifiée comme étant responsable de 
cette pénurie. D’après la définition qui peut être donnée d’un « conflit d’usage » - « la 
superposition d’usages autour d’une même ressource, qui implique que certains 
usages ne sont pas pleinement alimentés » (APTV, 2008) -, alors la situation des 
Gets peut être apparentée à un conflit d’usage. Il faut préciser que l’alimentation en 
eau potable avait été privilégiée et la production de neige immédiatement stoppée. 
 
Dans le cadre de notre étude, aucune situation de pénurie d’eau et de conflits 
d’usage n’a pu être relevée. Le partage de la ressource du lac 1730 sur la station 
d’Avoriaz se fait selon un accord commun de la société gestionnaire du réseau d’eau 
potable (la Lyonnaise des eaux) et la société de remontées mécaniques d’Avoriaz. 
En cas de baisse significative de la ressource du lac, les responsables de la 
Lyonnaise des eaux nous ont assuré que la priorité sera toujours donnée à 
l’alimentation en eau potable de la station. De plus, un instrument de mesure de la 
hauteur d’eau du lac a été installé depuis 2010 par la Lyonnaise des Eaux afin de 
contrôler les variations du niveau du lac, de mieux gérer la ressource et d’éviter les 
situations de conflits. Des situations de pénuries et de conflits semblent peu 
probables dans l’état actuel des choses ; cependant, la séparation des réseaux est à 
privilégier dans l’intérêt de tous.  
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- 5ème hypothèse : Le risque concerne principalement les conflits d’usage autour du 
secteur de la production de neige et celui de l’alimentation en eau potable de la 
station.  
 
Cette affirmation est à nuancer. L’approvisionnement en eau potable et la 
production de neige sont les deux principaux secteurs prélevant dans la ressource 
des stations de montagne durant la saison hivernale. En cas de baisse de la 
ressource, le non approvisionnement en eau potable de la station serait 
particulièrement problématique et aurait des retombées économiques négatives pour 
la station. La situation la plus à risque concerne donc ces deux usages et plus 
particulièrement les stations utilisant le réseau AEP pour l’approvisionnement des 
canons. 
La production de neige d’après un réseau d’eau potable ne concerne que 5 % des 
installations en France (2 % sont concernées par un couplage prélèvement réseau 
AEP et retenue, et 3 % sont concernées par des prélèvements uniquement dans le 
réseau AEP). Il existe 2 systèmes de prélèvements dans le réseau AEP. Un premier 
système consiste à capter les trop-pleins de réservoirs. Ce système ne présente 
donc pas de risque car le branchement s’effectue en sortie du réseau AEP. Un 
second système consiste à partager un même réservoir, comme c’est le cas dans la 
station d’Avoriaz. Dans ce cas, un accord est passé entre la société gestionnaire de 
la production d’eau potable et la société des remontées mécaniques. Le risque 
réside essentiellement dans la gestion qui est faite de la ressource. Mais, rappelons-
le, les gestionnaires ont réaffirmé l’évidence de la priorité donnée à l’alimentation en 
eau potable. Rappelons également qu’à ce jour aucune situation de conflits n’a été 
relevée exceptée dans la station des Gets en 2007. 
 
- 6ème hypothèse : Les captages réalisés par les divers secteurs, que ce soit 
l’alimentation en eau potable, la production de neige, la production hydroélectrique, 
l’irrigation ou d’autres usages touristiques de l’eau (golf…) se font sans concertation 
et répondent aux besoins propres à chaque secteur. 
 
Cette affirmation se vérifie selon certains modes d’approvisionnement. Dans le 
cas des prélèvements pour la production de neige, point central de notre étude, 
ceux–ci sont bien réalisés au jour le jour en fonction des besoins de production 
(réapprovisionnement du manteau neigeux dans certains secteurs) et des conditions 
climatiques favorables à la production. En effet, certaines conditions climatiques 
doivent être réunies pour lancer la production (température ambiante de l’air à -1°C, 
peu de vent, hygrométrie de l’air inférieure à 50 %) ; celle-ci n’est donc pas possible 
certains jours. 
 
Le dialogue entre les différents acteurs à l’échelle locale ne se fait pas toujours. 
Lorsque les prélèvements pour l’enneigement se font directement dans le réseau de 
surface (cours d’eau et lac) comme à Champéry, les captages sont réalisés sans 
concertation avec les autres usagers de l’eau (eau potable, hydroélectricité à l’aval et 
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milieu naturel). A l’inverse, lorsque les prélèvements se font au sein d’un même 
réservoir comme à Avoriaz, les discussions entre les gestionnaires à l’échelle locale 
sont indispensables pour gérer au mieux cette ressource. Des accords, parfois 
informels, sont passés entre les différents acteurs, entre la société des remontées 
mécaniques et le gestionnaire de l’eau potable à Avoriaz. La société des remontées 
mécaniques est alors abonnée au service de distribution au titre d’utilisateur 
industriel de la ressource. Il en est de même dans le cas du partage de la ressource 
d’un réservoir hydroélectrique, pour lequel les différents acteurs signent une 
convention de partage de la ressource pour une durée de plusieurs années. Cette 
convention stipule les conditions de partage, les volumes pouvant êtres dérivés ainsi 
que les indemnisations à verser au concessionnaire. 
Que ce soit à Champéry ou à Avoriaz, cette gestion de la ressource avec ou sans 
concertation n’a jamais posé de problèmes. Mais jusqu’à présent la ressource a 
toujours été suffisamment abondante pour satisfaire l’ensemble des usages. Et les 
accords ou arrangements locaux lorsqu’ils existent ont toujours su trouver jusqu’à 
présent une réponse à leurs besoins. Il peut s’agir d’une réponse technique 
(instrumentalisation du bassin versant pour mesurer la ressource comme dans le lac 
1730 à Avoriaz, mise en place de nouveaux captages, construction de retenues 
collinaires…), ou bien d’une réponse administrative (concession d’utilisation de l’eau 
d’une retenue hydroélectrique…). Cependant, la limite de la ressource doit être 
posée dans les années à venir en considérant les projets de développement des 
surfaces enneigées et des capacités d’accueil touristique des stations. L’eau est bien 
une ressource renouvelable mais elle est aussi une ressource épuisable à l’échelle 
locale d’une station ou d’un bassin versant de montagne au pas de temps court de la 
journée ou du mois. 
 
- 7ème hypothèse : Les retenues collinaires ont un impact sur le fonctionnement 
hydrologique du bassin versant. 
 
Cette hypothèse est partiellement affirmée. A l’échelle d’une année, les retenues 
collinaires ont un impact très faible sur le fonctionnement hydrologique du bassin 
versant. En effet lors du remplissage de la retenue au printemps et en été en 
préparation de la saison d’hiver, l’eau issue des écoulements est retenue jusqu’à 
l’hiver où elle est redistribuée sous forme solide par le biais de la production de 
neige. Cette eau est restituée à l’écoulement au printemps de l’année suivante au 
moment de la fonte du stock neigeux. La retenue d’eau du lac 1730 fonctionne sur le 
même principe que les retenues collinaires. Elle est remplie une première fois au 
printemps et en été. L’eau y est stockée jusqu’à l’hiver où elle est ensuite 
redistribuée pour la production de neige et la production d’eau potable. L’eau sous 
forme de neige retournera aux écoulements le printemps suivant. L’eau potable est 
envoyée à l’usine des eaux usées  de Morzine Vallée d’Aups à 9 km de l’endroit où 
elle a été pompée. Elle sort donc de notre bassin d’étude. 
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Au regard des résultats, l’impact du lac 1730 sur les écoulements de la Dranse reste 
faible. Dans cet exemple, le trop-plein du lac joue un rôle très limité car il détermine 
une faible partie de l’écoulement de la Dranse de Sous-Saix à l’aval du lac. En effet, 
lorsque le niveau du lac est supérieur au trop-plein, l’eau s’écoule en direction du 
cours d’eau, en revanche lorsque le niveau du lac est inférieur, les écoulements 
deviennent faibles voire nuls à l’aval. Ainsi, en hiver, les écoulements de la Dranse 
de Sous-Saix ne sont plus alimentés par le lac car les nombreux pompages en 
amont (pour la production de neige et la production d’eau potable) entrainent une 
baisse du niveau du lac sous le trop-plein. Mais du fait des apports des différents 
affluents, la variation du débit induite reste peu visible et dépend essentiellement des 
conditions climatiques (fonte du manteau neigeux et précipitations).  En effet, le débit 
de la Dranse n’est pas nul même lorsque le niveau du lac se trouve sous le trop-
plein. En février 2012, le niveau du lac est bien inférieur au trop-plein (moins de 
12,90 m), mais les écoulements moyens journaliers sont supérieurs à 330 l/s avec un 
pic le 19 février à presque 700 l/s. Les écoulements de la Dranse proviennent donc 
des différents affluents alimentés par la fonte (légère hausse des températures, 0°C) 
et les précipitations (pic journalier à 10 mm). Le lac joue donc le rôle d’un bassin 
tampon qui limite les impacts directs des prélèvements sur les écoulements. En 
revanche pour des cours d’eau au débit plus important pour lesquels dans des 
conditions naturelles avant aménagement un écoulement minimum est toujours 
maintenu, l’impact de ces retenues peut être plus grand sur le milieu.  
 
- 8ème hypothèse : La neige artificielle est un élément majeur du cycle hydrologique 
naturel. On peut ainsi parler d’un cycle hydrologique artificiel. Et on peut envisager 
une modification spatio-temporelle du cycle naturel. 
 
Cette hypothèse est à regrouper avec l’hypothèse précédente. Mais s’il est 
difficile de répondre à cette hypothèse, nos recherches ne traitant pas 
explicitement de cette question, il est important de rappeler que l’alimentation des 
canons se fait soit par prélèvement direct, soit par pompage dans des réserves déjà 
existantes. Ce dernier point a été abordé dans l’hypothèse précédente. Dans le cas 
de prélèvements directs dans les cours d’eau, les captages sont réalisés au cours de 
l’hiver. Mais les prélèvements pour la neige à l’échelle d’une journée ou à l’échelle 
mensuelle restent relativement faibles par rapport au volume global des écoulements 
(moins de 7 %). 
Au printemps, lors de la fonte des neiges, cette eau immobilisée pendant la saison 
d’hiver, retourne globalement au cours d’eau. Il faut rappeler que la fonte de ces 
importants stocks neigeux peut être décalée de trois semaines par rapport à la fonte 
de la neige naturelle, ce qui a un impact sur la reprise de la végétation. Mais ce 
décalage n’a pas d’impact sur les débits à l’échelle d’un bassin versant bien plus 
vaste que la zone de production de neige. Les impacts sont principalement liés aux 
transferts entre sous bassins versants élémentaires, du fait des lieux de 
prélèvements qui différent souvent des lieux de production de neige. Le cycle naturel 
peut donc en être modifié spatialement et temporairement sur les petits cours d’eau 
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de montagne. Or sur le bassin d’Avoriaz, les prélèvements et la production de neige 
se font au sein du même bassin versant. De plus, la part de ces prélèvements reste 
relativement faible à l’échelle du bassin versant de la Dranse de Sous-Saix 
(généralement moins de  10 % des écoulements). Selon P. Paccard (2010), les 
impacts des prélèvements ne sont plus significatifs lorsque la taille du bassin versant 
dépasse 50 km2. Cependant notre étude montre qu’à l’échelle de petit bassin versant 
(11 km2) les impacts sont tout autant limités sur le régime des cours d’eau, qui 
connaissent des débits faibles voire nuls (étiages) en hiver. En revanche si l’on 
considère les prélèvements totaux dans le lac 1730 (neige artificielle et eau potable), 
ceux-ci correspondent durant les mois d’hiver à environ 20 % des écoulements 
mensuels, et ne sont de ce fait pas négligeables. C’est donc davantage 
l’accumulation des usages en hiver qui peut entrainer une modification des 
écoulements à l’aval. Cependant, nous avons vu que ceux-ci dépendent 
principalement des conditions climatiques (hausse des températures, précipitations) 
et donc de l’apport des différents cours d’eau à l’aval de l’exutoire du lac 1730. Le 
débit de la Dranse au niveau de la sonde des Prodains reste peu modifié par ces 
différents usages. 
 
Finalement l’anthropisation du bassin versant n’est pas réellement liée à la 
modification du fonctionnement hydrologique mais davantage aux nombreux 
aménagements visibles et non visibles (lac de retenue, canons, conduites d’air et 
d’eau) présents dans le bassin. 
 
- 9ème hypothèse : L’impact de la production de neige sur les hydrosystèmes est 
important, notamment par les captages directs dans les écoulements de surfaces 
réalisés durant les étiages hivernaux entrainant une baisse significative du débit en 
aval pouvant engendrer des conflits entre l’amont et l’aval d’un bassin versant. 
 
Cette hypothèse est à nuancer. Que ce soit par captages directs ou indirects 
(retenues d’altitude) dans les cours d’eau, les prélèvements pour l’enneigement 
soustraient une partie des écoulements naturels. Cependant les volumes retenus 
restent relativement faibles en comparaison du volume global des écoulements à 
l’échelle de la saison. A l’échelle de la journée, ces prélèvements pour la production 
de neige sont plus conséquents pouvant atteindre plusieurs dizaines de milliers de 
mètres cube (10 187 m3 le 24 janvier 2011). Par rapport aux volumes écoulés dans 
le bassin versant de la Dranse de Sous-Saix (11 km2) ces prélèvements sont de 
l’ordre de 7 % des écoulements à l’échelle des mois d’hiver. Mais ces conclusions 
sont surtout à nuancer en fonction de la taille du bassin versant considéré. Selon 
l’étude de P. Paccard, les  prélèvements à Orcières-Merlette représentent plus de 
27 % des écoulements théoriques du Drac Noir sur les mois d’hiver (novembre à 
mars) pour un bassin versant de 6.4 km2. A Courchevel, les prélèvements 
représentent moins de 9 % des écoulements mensuels du bassin versant (26 km2). A 
l’échelle de l’ensemble des prélèvements (neige et eau potable), ceux-ci peuvent 
entrainer une faible baisse du débit. Cette baisse reste limitée car la Dranse de 
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Sous-Saix est alimentée par de nombreux cours d’eau à l’aval du lac 1730. 
Cependant elle peut avoir, en hiver, des répercussions sur les activités économiques 
dépendantes directement des volumes écoulés, telles que la production d’ardoise 
dans la vallée de la Dranse de Sous-Saix. A plus petite échelle, celle de la Dranse de 
Morzine puis celle des Dranses, nous n’avons pas relevé d’impacts liés à ces 
prélèvements. De manière générale, plus les prélèvements sont effectués dans de 
petits bassins versants sur des cours d’eau aux débits naturels faibles, plus les 
impacts sur les écoulements peuvent être importants. Cela dépend également des 
volumes prélevés. A l’échelle de petits bassins versants en période d’étiage, les 
impacts hydrologiques peuvent être conséquents mais à l’échelle de grands bassins 
versants ils restent relativement faibles.  
 
La notion de conflit est également à nuancer. Les conflits existants aujourd’hui 
opposent essentiellement les producteurs de neige aux détracteurs divers. Dans la 
réalité, à l’échelle de grands bassins versants, les risques de pénuries et donc de 
conflits entre l’amont et l’aval semblent relativement faibles tant les prélèvements 
pour l’enneigement sont faibles. Il n’y a eu jusqu’à présent aucun antécédent de 
conflits entre l’amont et l’aval et cela semble peu probable dans le contexte actuel. 
Les études à l’échelle locale des impacts des prélèvements sur la ressource et sur 
les écoulements (en terme qualitatif) doivent être encouragées afin d’ouvrir les 
discussions et de clarifier cette pratique (ce qui limiterait les polémiques). 
 
 
- 10ème hypothèse : Le cadre légal est insuffisant. 
 
Cette hypothèse peut être confirmée si elle est prise dans sa globalité. Même 
s’il n’existe pas de cadre légal propre à la production de neige, les réglementations 
existantes encadrent particulièrement bien les prélèvements d’eau et les 
constructions associées aux installations de production de neige. L’instauration d’un 
débit réservé ou d’un débit minimum biologique est imposée par la loi sur l’eau de 
1992. Les ouvrages de retenues sont concernés par cette loi. Mais dans la réalité, le 
contrôle sur le terrain du respect de ces débits n’est pas fait. Pour le Lac 1730, ce 
débit réservé n’est pas maintenu, puisque le cours d’eau connait une longue période 
d’étiage en hiver (débit nul). Cependant, dans le cadre de petit cours d’eau de 
montagne comme la Dranse de Sous-Saix, le débit réservé n’a pas vraiment de 
sens, car ces cours d’eau connaissent naturellement des débits d’étiage en hiver. En 
termes de ressource en eau, en France, à l’échelle du bassin versant, le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) aide à une utilisation 
rationnelle de l’eau. Pour tous projets d’installation ou d’extension d’équipements 
pour l’enneigement une analyse des besoins, un bilan des ressources sollicitées et 
des volumes d’eau utilisés en fonction des périodes, et une simulation du 
fonctionnement en période de pénurie hivernale sont réalisés. Mais les installations 
de production de neige ayant été construites avant la mise en place de ces SDAGE, 
ces analyses n’ont pas été réalisées. Les Schémas d’aménagement et de gestion 
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des eaux (SAGE), document de planification de la gestion de l’eau à l’échelle d’une 
unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère…) se mettent 
progressivement en place, avec un intérêt de plus en plus grand à la problématique 
de l’enneigement artificiel. A ce jour, un seul SAGE, le SAGE Drac Romanche a 
établi un schéma de conciliation de la neige de culture avec les milieux et les autres 
usages de l’eau à l’échelle des différentes stations du domaine (Sepia conseil, 2007). 
Un second SAGE, celui de l’Arve est actuellement en train de se mettre en place. Il 
n’en existe pas encore pour notre bassin d’étude. En ce qui concerne les 
prélèvements, ceux-ci sont réglementés par la loi sur l’eau du 30 décembre 2006 qui 
impose également le maintien d’un débit réservé dans les cours d’eau à l’aval 
d’aménagements. 
 
Des limites à ce système peuvent être relevées. D’une part, les réglementations ou 
les outils de planification (type SAGE) spécifiques à la ressource en eau pourraient 
être développés. D’autre part, ces réglementations ne sont pas toujours appliquées. 
En Haute-Savoie, entre 2006 et 2009, ces débits à respecter ne l’ont pas été par 
deux fois. Les contrôles sont difficiles du fait de la localisation des sites de 
prélèvements souvent à des altitudes élevées et peu accessibles à cause de la 
neige.  
 
En Suisse, selon les réglementations, un débit minimal doit être maintenu dans le lit 
des rivières et des ruisseaux après prélèvements (d’après la loi fédérale sur la 
protection des eaux du 24 janvier 1991 ; RS n°814.20). Dans le Valais, un plan 
directeur appelé Fiche de coordination D.10 a été institué. Le but de cette fiche est 
de définir les principes et la procédure à suivre lors de l’installation d’enneigement 
technique. L’exploitation des installations doit entre autre respecter un calendrier de 
production (de début novembre à fin mars), limiter l’enneigement aux zones 
appropriées et garantir des ressources en eau suffisantes pour couvrir l’ensemble 
des besoins de la population. La station de Champéry respecte ce calendrier de 
production (de novembre à mars). Cependant les valeurs de production de neige et 
de prélèvement n’étant pas mesurées et conservées, et en l’absence d’étude sur les 
ressources et les besoins à l’échelle locale, il apparaît pour l’instant impossible de 
garantir des ressources suffisantes pour la population. A l’échelle des Portes du 
Soleil, une planification globale a été mise en place en 2006 afin de planifier de 
nouvelles installations en tenant compte équitablement des intérêts de chacun. 
 
Toutes ces réglementations, qu’elles soient françaises ou suisses, semblent 
suffisamment développées pour réglementer convenablement la production de 
neige. Une limite pourrait être formulée. En effet, il existe de nombreuses 
réglementations à différentes échelles nationale, régionale, départementale et 
communale pour la France, nationale, cantonale et communale pour la Suisse. Ces 
différentes échelles entrainent une sectorisation des lois qui complique leur mise en 
application et le contrôle de leur application. Les données réunies par les différents 
organismes sont souvent peu échangées entre les divers échelons, ce qui complique 
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là encore les vérifications. Une seule et même structure administrative devrait être 
définie pour assurer l’ensemble des contrôles. 
 
- 11ème hypothèse : la pérennité de ce système se pose surtout en vue du 
changement climatique annoncé. 
 
Cette hypothèse est à fortement nuancer. La première partie de l’hypothèse se 
confirme mais nous ne sommes pas en mesure de répondre à la seconde 
partie. La neige artificielle était au départ utilisée comme un avantage sur le marché 
de l’économie du ski. Aujourd’hui, de nombreuses stations sont équipées de canons 
à neige. Il s’agit surtout d’un produit permettant d’atténuer les variabilités 
interannuelles des conditions neigeuses et d’améliorer la qualité de l’offre ski. Mais il 
est impossible de savoir si les domaines skiables l’utilisent aujourd’hui délibérément 
pour lutter contre les effets du changement climatique. 
Les conditions nécessaires à la production de neige sont au cœur des 
questionnements sur le changement climatique. Ainsi, pour lancer la production, il 
faut une température de l’air ambiante inférieure à -1°C et une ressource en eau 
suffisamment abondante. Notre zone d’étude a été marquée ces derniers hivers par 
des températures élevées et des précipitations neigeuses plus faibles, limitant 
l’enneigement naturel. Cependant, la production de neige a été possible et a permis 
de maintenir une couche neige au sol suffisante sur toute la durée de la saison. Mais 
des études de ces changements à l’échelle des stations manquent sérieusement 
pour évaluer les limites de l’enneigement. Nous ne sommes pas en mesure d’affirmer 
ou de réfuter la pérennité de ce système en fonction des changements du climat. 
En effet, la question de la pérennité de la production de neige se pose et reste 
entière. Des changements de la température de l’air et du volume de la ressource 
disponible seront inévitables, mais dans quelle proportion ? Ces changements 
affecteront la production de neige. Le nombre d’heures favorables à la production 
diminuera considérablement passant en dessous des 500 h (Bonriposi, 2013). La 
modification de ces conditions climatiques sera un facteur limitant à la production 
mais le sera-t-il partout ? Ces changements ne seront pas identiques dans toutes les 
stations car ils dépendent de l’altitude et de la localisation géographique des stations. 
En effet, comme le précise l’OCDE (2007), les différences climatiques, en termes de 
température, de précipitations (solides ou liquides), sont grandes entre les massifs. 
Ainsi le climat de la Haute Maurienne assez sec (vallée intra-alpine du département 
de la Savoie) contraste avec les précipitations abondantes que l’on peut retrouver 
sur l’ensemble  des massifs préalpins des départements savoyards : Chablais, 
Bauges et Chartreuse. De plus, l’altitude d’un domaine skiable (définie par la 
moyenne altitudinale entre le point haut et le point bas d’un domaine), et plus 
précisément l’altitude de la majeure partie du domaine (qui peut en réalité se trouver 
soit à haute altitude et de ce fait s’affranchir du risque d’un faible enneigement à 
basse altitude, soit à basse altitude ce qui augmente sa vulnérabilité) varient 
fortement d’une station à une autre. Mais de manière générale, il semblerait que les 
stations de basse et moyenne altitudes comme Champéry et Avoriaz seront plus 
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affectées que les stations de haute altitude. Enfin les échéances temporelles de ces 
changements sont fortement discutées par les scientifiques, même si aujourd’hui les 
stations de ski sont encore performantes sur un plan économique. Des études 
locales plus approfondies devront être réalisées rapidement avant tout nouveau  
projet d’enneigement artificiel ou d’extension du réseau existant afin de limiter les 
risques en termes d’investissement.  
 
 
6.2 DISCUSSION DES RESULTATS 

 
6.2.1 Des risques limités 
 
Cette  étude a mis en  avant la superposition des usages pour la production de neige 
et la production d’eau potable en période d’étiage hivernal. Les conclusions ne 
montrent pas aujourd’hui de risques de conflits ou de pénuries importantes à 
l’échelle d’un petit bassin versant de montagne. La thèse de P. Paccard sur la 
gestion de l’eau en montagne et plus précisément dans le cadre de l’utilisation de 
neige de culture démontre également qu’à une échelle locale, il n’y a jusqu’à présent 
pas eu de conflits d’usages sur la ressource en eau. En effet, les acteurs locaux de la 
production de neige et ceux de la production d’eau potable dialoguent et concilient 
leurs intérêts en particulier lorsqu’un réseau d’alimentation en eau potable est utilisé 
et que le gestionnaire du domaine skiable est abonné au service de distribution au 
titre d’utilisateur industriel de la ressource. En cas de baisse significative de la 
ressource en période d’étiage, la priorité sera toujours donnée à la production d’eau 
potable. Cette recommandation est d’ailleurs stipulée par l’ANMSM (2007).  
Nous avons pu le vérifier en début d’hiver 2012, le niveau du lac 1730 est alors très 
bas et le peu de précipitations ne permettent pas une recharge rapide. La production 
de neige est alors stoppée pour favoriser la production d’eau potable. La société de 
remontées mécaniques a ensuite pu reprendre sa production courant décembre et 
début janvier lorsque le lac a retrouvé son niveau initial de 13,19 m. Cependant, il 
faut insister sur l’absence de réglementation et de lois spécifiques à l’enneigement 
artificiel associées à une gestion parfois informelle de la ressource entre les diverses 
institutions qui complique cette gestion et accroît le risque de conflits d’usage. De 
plus, nous avons mis l’accent sur le manque de données et d’informations 
disponibles pour la réalisation d’une étude précise sur les besoins et la disponibilité 
de la ressource en eau en station de moyenne montagne. Cela avait d’ailleurs déjà 
été constaté dans divers travaux de recherches sur la ressource en eau en 
montagne (Charnay, 2010 ; Paccard, 2011 ; Bonriposi, 2013). La connaissance sur 
les hydrosystèmes de montagne et sur les petits cours d’eau en tête de bassin 
versant est insuffisante. Quand aux données sur les besoins de production de neige 
et sur les prélèvements divers, elles sont souvent connues par les gestionnaires de 
domaines skiables mais à une échelle plus vaste elles ne sont pas communiquées 
aux services de l’Etat et plus précisément aux Agences de l’eau. Il n’y a donc pas de 
centralisation des données comme le mentionnent Badré et al. (2009), ce qui 
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permettrait de réaliser de meilleures analyses. Ce point a d’ailleurs été mis en avant 
par une étude du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 
de l’aménagement des territoires : « les prélèvements sont effectués sans 
connaissance des débits réels et sans analyse des conséquences » et « le suivi et le 
contrôle des volumes prélevés dans la ressource semblent déficients » (MEEDDAT, 
2009).  
Une étude sur la station de Méribel a démontré qu’en l’absence de retenues 
collinaires, au pas de temps du mois d’hiver, le rapport des prélèvements sur la 
ressource représente 61 %, ce qui est particulièrement important. Sur des données 
annuelles l’impact des prélèvements semble très faible, inférieur à 5 % alors qu’il est 
extrêmement pénalisant sur le pas de temps des mois d’hiver (Palazot,  2011). En 
effet, dans le cadre de notre étude, nous avons pu constater que les mois d’étiage 
hivernaux sont les plus sensibles aux prélèvements et notamment lorsque ces 
prélèvements se font au sein d’une ressource unique. Ainsi, ce manque de données 
et de réglementations peut être particulièrement problématique pour les stations dont 
un même lac ou une même retenue collinaire alimentent en eau la production de 
neige et d’eau potable. En effet cette configuration est plus sensible au risque de  
conflits d’usage.  
 
Figure. 148 Démission du président-directeur de la SAGETS aux Gets. (Le 
messager du Chablais 1er février 2007). 

 
 
Ce fut le cas aux Gets, station voisine des Portes du Soleil. Au cours de l’année 
2007, les conditions climatiques étaient peu favorables à la recharge des ressources. 
Durant l’hiver, les précipitations neigeuses bien insuffisantes ont entrainé une forte 
production de neige artificielle, fragilisant considérablement la ressource en eau. Le 
faible apport des précipitations en fin d’hiver n’a pas permis de recharger ces 
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réserves, et au cours de l’été la ressource était bien insuffisante pour alimenter en 
eau potable l’ensemble de la station, qui a dû recourir à quatre méthodes d’urgence. 
Dans un premier temps, durant quelques semaines, la commune des Gets fut 
approvisionnée par camion citerne. Dans un second temps, pour approvisionner la 
commune, une pompe de secours mise en place pour accéder à une source 
supplémentaire, une bâche d’eau potable étalée pour réceptionner l’eau de pluie et 
de fonte au pied d’un versant et une unité mobile d’ultrafiltration pour potabiliser l’eau 
ont été installées. C’est véritablement le seul cas connu de conflit entre la production 
de neige et l’approvisionnement en eau potable. Suite à cet évènement, le directeur 
de la société des exploitants du domaine skiable démissionne  (Fig. 148) et le maire 
de la commune des Gets stoppe les autorisations de permis de construire sur une 
période de 2001 à 2008 afin de ne pas augmenter la consommation d’eau potable 
pour laquelle la ressource est déjà insuffisante. Ces autorisations ont été de 
nouveaux délivrées par suite de la réélection du maire en 2008 (Fig. 149). Bérengère 
Charnay mentionne également des pénuries d’eau en période touristique à Taninges 
et Verchaix mais la production de neige n’en est pas forcément responsable comme 
il a été plus clairement démontré pour la station des Gets (Charnay, 2010). 
 
 
Figure. 149 Brochure « l’eau aux Gets faire face à une situation de crise » 
distribuée par la mairie en 2007. (Mairie des Gets, 2007). 
 
Dans cette brochure la mairie 
explique cette situation par le 
développement rapide de 
l’urbanisme, l’augmentation de 
l’activité touristique et l’enneigement 
artificiel. Cette brochure a pour 
objectif de rassurer la population en 
exposant les actions menées par la 
mairie pour limiter la durée de cette 
pénurie et les risques qu’elle se 
reproduise à l’avenir. Ces actions 
sont les suivantes : recherche de 
nouvelles sources gravitaires et de 
points d’eau souterrains, projets de 
retenues collinaires et projets 
d’exploitation des nappes 
souterraines. Cette brochure 
s’accompagne de recommandations 
pour les résidents afin de diminuer 
la consommation d’eau potable.  
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Les prélèvements d’eau pour la production de neige sont globalement compatibles 
avec les autres usages au pas de temps annuel et à l’échelle de grands bassins 
versants. Au pas de temps des mois d’hiver et à l’échelle de petits bassins versants 
de montagne, il faut être vigilant, car même si la situation ne semble pas 
problématique dans la station d’Avoriaz, l’étude de P. Paccard (2010) montre qu’à 
l’échelle temporelle d’un jour d’étiage et en prenant en compte l’hypothèse 
maximaliste d’un volume d’eau nécessaire à l’alimentation de l’ensemble des 
installations de neige, la production de neige représenterait une part importante des 
ressources sur le bassin versant du Doron de Bozel à sa confluence avec l’Isère.  

 
6.2.2 Le rôle des modes de prélèvements 
 
Les lieux de prélèvements jouent aussi un rôle important sur les volumes prélevés. P. 
Paccard a réalisé un classement des modes d’alimentation allant du moins impactant 
au plus impactant (Fig. 150).  
 
Ce classement est le suivant : 

- Réseau hydroélectrique ou barrage 
- Retenue d’altitude 
- Réseau AEP 
- Prélèvement direct dans les eaux de surface ou souterraine 

 
Figure. 150 Les modes de prélèvements en France pour la production de neige. 

 
Les valeurs en pourcentage 
correspondent au nombre 
d’installations de ce type en 
France, d’après les données 
d’Atout France (2009) 
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6.2.2.1 Les prélèvements AEP 

 
Il existe deux sous catégories de prélèvements AEP. Le réseau de production de 
neige peut se brancher sur le trop-plein, ce qui limite le risque de conflit car le trop-
plein n’est connecté au système de production de neige que lorsque le réseau d’eau 
potable est en surproduction. Il existe aussi des configurations où le branchement est 
directement effectué sur le réseau de distribution d’eau potable. L’opérateur du 
domaine skiable doit alors être abonné au service de distribution. C’est ce second 
système que l’on retrouve à Avoriaz. Les risques de conflits sont plus importants et 
« les modalités de prélèvements doivent être précisément définies entre le 
gestionnaire du service de distribution et le producteur de neige pour éviter tout 
risque de production de neige au détriment de l’approvisionnement en eau potable 
des populations » (P. Paccard, 2011). P. Paccard recommande d’ailleurs de séparer 
dès que possible les deux réseaux. En effet, l’exemple d’étude d’Avoriaz et le cas de 
la station des Gets nous montrent que l’utilisation d’une même ressource pour 
satisfaire les usages de la production de neige et d’eau potable peut conduire à des 
situations de pénuries. Cependant, il faut relativiser ce propos car à ce jour il n’existe 
qu’un seul cas de conflit avéré.  

 
6.2.2.2 Les prélèvements directs dans les cours d’eau 

 
Les pompages directs dans les écoulements de surface sont les plus impactants sur 
l’hydrosystème, d’autant que ces prélèvements s’effectuent au jour le jour.  Ils sont 
encore très fortement utilisés, surtout en Suisse, notamment dans la station d’étude 
de Champéry. Des mesures permettraient de quantifier l’impact, notamment avec le 
milieu naturel, mais rares sont les stations à effectuer des relevés. C’est d’ailleurs 
pour cette raison qu’il nous a été impossible d’effectuer une étude détaillée sur la 
station de Champéry pour laquelle aucun relevé des pompages n’a été effectué. 
Pour limiter les impacts et mieux gérer la ressource, les retenues collinaires sont 
aujourd’hui privilégiées que ce soit en France ou bien encore en Suisse où de 
nombreuses stations, comme Champéry, doivent construire dans les années à venir 
les retenues collinaires qui permettront de stopper la totalité des prélèvements 
directs dans les écoulements de surface et les lacs. 
 
 

6.2.2.3 Les retenues collinaires 
 
L’utilisation de retenues d’altitude est le système le plus développé aujourd’hui en 
France avec près de 60 % des installations reliées à une retenue d’altitude ou un 
réseau hydroélectrique. En Suisse en revanche, les prélèvements dans les cours 
d’eau dominent. 
Les retenues sont aujourd’hui privilégiées en France mais aussi en Suisse car elles 
permettent de pouvoir bénéficier d’un débit instantané important en période d’étiage 
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hivernal. Il existe aujourd’hui près de 73 ouvrages en Savoie et Haute-Savoie d’une 
capacité de 400 000 à 404 000 m3 et à une altitude moyenne de 1750 m 
(32 ouvrages en Savoie et 41 ouvrages en Haute-Savoie) (Direction départementale 
des territoires de la Savoie, 2011). En 2009, le stockage total dans ces retenues est 
de 3 667 764 m3 (2 086 564 m3 en Savoie et 1 581 200 m3 en Haute-Savoie) (DDEA 
73 et DDEA 74, 2009). D’après la Direction Départementale de l’Equipement de la 
Haute-Savoie (DDE 74), les projets de constructions de retenues sont nombreux. 
Près de 18 projets de retenues collinaires ont été déposés en 2008 pour un stockage 
total de 760 000 m3 d’eau ; la plupart de ces projets sont en construction ou ont vu le 
jour ces dernières années. La retenue d’Avoriaz en fait d’ailleurs partie.  
 
 
6.3 DES RISQUES FUTURS 

 
Même si la situation actuelle ne peut être qualifiée de situation à risque, cette 
situation doit être surveillée. Comme le souligne Bérengère Charnay (2010), le 
système de gestion actuel ne semble pas être en mesure de répondre à une 
demande quantitative croissante.  
 
Deux éléments mènent à s’interroger sur la durabilité du modèle touristique actuel. 
Le premier élément correspond à un développement important des stations de sports 
d’hiver, avec d’une part une augmentation croissante ces dernières années des 
surfaces équipées en neige et donc des volumes d’eau mobilisés et d’autre part une 
augmentation de la capacité en lits touristiques de la station et donc une 
augmentation de la consommation d’eau potable. Le graphique de l’évolution des 
volumes prélevés pour la production de neige à l’horizon 2025 a été réalisé sur la 
base de cette valeur de croissance des prélèvements et sur le principe que cette 
valeur moyenne restait inchangée chaque année. Nous n’avons donc pas tenu 
compte d’une possible accélération de la croissance de l’enneigement ou à l’inverse 
d’un ralentissement des investissements et de la production de neige. Cette 
augmentation des prélèvements a également été calculée pour la Haute-Savoie à 
partir du pourcentage de l’enneigement par massif fourni par Atout France. Ce 
pourcentage est de 19 % d’enneigement mécanique pour la Haute-Savoie. Sur la 
base d’une augmentation linéaire de cette valeur15, l’augmentation des volumes 
d’eau mobilisés à l’horizon 2025 serait particulièrement importante, pesant ainsi 
davantage sur la ressource disponible, que ce soit à l’échelle nationale ou à l’échelle 
de la Haute-Savoie (Fig. 151).  
 
D’après une étude du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire, par le biais de questionnaires auprès des 
gestionnaires de stations, certaines stations françaises prévoient d’accroître 
l’enneigement mécanique et d’atteindre 30 à 40 % de la surface des pistes 
                                                           
15

 Ce qui ne sera probablement pas le cas. Il faut donc prendre ces valeurs qualitativement. 
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enneigées artificiellement (MEEDDAT, 2009). Sur la base de cette même 
augmentation, la station de Champéry et plus généralement les Stations suisses 
devraient connaître cette même tendance à l’évolution (Fig. 152). 
 
 
 
 
Figure. 151 Evolution des volumes prélevés pour la production de neige à 
l’horizon 2025 pour la France et la Haute-Savoie. (D’après les données d’Atout 
France, (modifié)). Sur la base de 19% de surfaces enneigées en Haute-Savoie et 
35% en Savoie.  
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Figure. 152 Evolution des volumes prélevés pour la production de neige en 
Suisse pour la station de Champéry. (D’après les données de la Société des 
remontées mécaniques de Champéry). 

 
 
 
 
6.4 QUELQUES RECOMMANDATIONS. 

 
6.4.1 Quelques propositions pour une meilleure gestion des ressources 
 
Les installations de production de neige ont désormais un intérêt particulier qu’il faut 
prendre en compte. A la fois nécessaire aux stations pour maintenir et valoriser 
l’activité économique liée au ski, et fortement controversée par les diverses 
organisations de protection de la nature et les médias, cette activité n’est à ce jour 
pas suffisamment encadrée juridiquement. Pourtant fortement consommatrice en 
eau, elle fait partie intégrante des activités d’une station de moyenne montagne. 
Toutes les utilisations de la ressource par ces diverses activités doivent s’accorder 
pour ne pas créer de situations de pénuries et de conflits d’usage. Même s’il n’existe 
pas à ce jour de situations connues de pénuries d’eau et de conflits autour de la 
ressource, la mobilisation d’un grand volume d’eau sur une période très courte rend 
la gestion difficile et peut engendrer des situations à risques. Ce risque est d’autant 
plus grand que les pompages s’effectuent dans les mêmes réserves que celles 
destinées à l’alimentation en eau potable de la station. Il apparait donc essentiel de 
bien gérer la ressource en eau dans les années à venir, face à l’accroissement des 
espaces enneigés et de la station. 
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Dans ce sens quelques recommandations peuvent être faites : 
 

- Mener une réflexion à différentes échelles. 
 
Il s’agit de mener une réflexion sur les différents usages de l’eau à l’échelle du bassin 
versant ou de la station. En effet, pour mieux gérer la ressource, il parait essentiel 
d’améliorer les connaissances en termes de potentiel hydrique en tête de bassin 
versant et de disponibilité de la ressource. Il faut également améliorer l’analyse des 
besoins pour chacun des usages et la variation des usages en fonction des périodes 
de l’année. Il s’agit d’évaluer la pression sur la ressource induite par ces 
prélèvements en tête de bassin versant afin d’obtenir une adéquation entre 
ressource disponible et besoin en eau. Pour ce faire, l’accès aux données, 
particulièrement difficile dans le cas de notre étude, devrait être facilité.  
Un bilan à l’échelle de la station permettrait d’évaluer l’impact des prélèvements sur 
la production d’eau potable et sur le volume global de la ressource (à l’échelle de 
plusieurs sous-bassins) (Tab. 5). Cela fait d’ailleurs partie des recommandations 
élaborées dans le cahier des bonnes pratiques pour la culture de la neige édité dans 
le cadre du site pilote « l’eau en montagne » (société d’économie alpestre de Haute-
Savoie, 2010) : « Mettre en œuvre un schéma de gestion de l’eau à l’échelle du 
bassin versant » (recommandation N°2). 
 
 
 

Tab. 5 La ressource en eau sur Avoriaz. Connaissances et lacunes des 
volumes mis en jeux. 

 
 

 
 

- Une meilleure collaboration entre les différents organismes et la transmission 
des données 
 

Recommandation n°1 du cahier de bonnes pratiques pour la culture de la neige 
(Société d’économie alpestre de Haute-Savoie, 2010) : « Echanger et collaborer pour 
préserver la ressource ».  
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Le manque de transparence et de transmission des données qui constitue un frein 
aux études a souvent été mis en avant par divers auteurs (Paccard, 2011 ; Charnay, 
2010). Il faut dans un premier temps améliorer le suivi des volumes prélevés (Badré, 
Prime, Ribière, 2009). Pour ce faire, il faut impliquer les opérateurs de domaines 
skiables, les gestionnaires de l’alimentation en eau potable, les élus, l’Etat et le 
Conseil Général. Cela passe par « l’information et l’implication des gestionnaires ou 
concessionnaires pour connaître leurs besoins ou leurs difficultés » (DDE74, 2008). 
De ce point de vue, plusieurs recommandations ont déjà été faites en France par le 
Ministère  de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire : « faire effectivement appliquer les arrêtés du 11 
septembre 2003 qui imposent la mesure ou l’évaluation des volumes prélevés dans 
la ressource en eau et la transmission des résultats au préfet […] et de mettre en 
place un dispositif de télé déclaration annuelle des volumes prélevés » (Badré et al, 
2009). Dans un second temps des réglementations ou des accords écrits pourraient 
être rédigés pour le partage de la ressource et dans l’éventualité d’une pénurie 
d’eau. Ou bien encore, « mettre en place un protocole commun sur les procédures à 
suivre en cas d’un manque d’eau avéré ou attendu ». Cela correspond à la première 
recommandation du cahier de bonnes pratiques pour la culture de la neige (Société 
d’économie alpestre de Haute-Savoie, 2010). En Suisse, les stations du Valais se 
soumettent déjà à la fiche de coordination D10 qui réglemente les installations de 
production de neige avec pour objectif de limiter la consommation d’eau. La mise en 
œuvre reste cependant très relative et reste peu contraignante concernant les 
installations de production de neige. Cette fiche pourrait être complétée par une 
obligation de transmettre les informations relatives aux prélèvements entre les 
différentes activités et notamment entre les gestionnaires de la production de neige 
et ceux de la production d’eau potable. Des échanges d’informations et une 
collaboration entre les différents acteurs à l’échelle locale mais aussi régionale voire 
nationale semblent indispensables dans les années à venir. 
Dans un contexte de changement climatique ou de développement des stations, « le 
recours à la réglementation et aux techniques pour arbitrer les usages, accroître la 
disponibilité des ressources et réduire les pollutions peut faire perdurer le système à 
court et moyen terme » (B. Charnay, 2010). 
 

- Sensibiliser les citoyens à une culture du partage de la ressource et au 
système de production de neige 
 

Depuis quelques années, des initiatives ont été prises par les sociétés de remontées 
mécaniques et les stations de ski pour sensibiliser et informer le grand public sur la 
production de neige. Dans ce cadre, des visites des usines à neige sont proposées. 
Les visites étant souvent réalisées par les nivoculteurs, il est important de préciser 
que l’information donnée doit être la plus proche possible en termes d’utilisation de 
l’eau et d’impact. 
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- Etre attentif aux débits réservés imposés par la loi sur l’eau et améliorer la 
réglementation existante 
 

Ces débits réservés permettent de maintenir une continuité hydrologique dans les 
cours d’eau lors des étiages. Ce débit réservé n’est pas toujours respecté et les 
contrôles sont particulièrement difficiles du fait d’un accès contraignant des espaces 
de montagne en particulier en hiver. La réglementation existante pour l’enneigement 
artificiel pourrait être suffisante si elle était appliquée et contrôlée, ce qui n’est pas 
toujours le cas. Entre 2006-2009 en Haute-Savoie l’ONEMA a dressé six procès 
verbaux pour exploitation d’ouvrages sans autorisation, non respect des problèmes 
de remplissage et non respect des débits réservés. Dans les années à venir, il 
faudrait développer les contrôles en particulier ceux concernant les pompages dans 
la ressource et mieux réglementer les prélèvements dans le milieu. Les prélèvements 
directs dans les cours d’eau sont à surveiller plus particulièrement car selon une 
étude de Jean-Claude Domenego, du Club Alpin Français (2008), puiser dans les 
cours d’eau constitue un risque important dans un futur moyen de 10 ans. Il faut 
également surveiller les prélèvements dans une ressource partagée avec l’eau 
potable et réglementer le partage et les conditions d’arrêt des prélèvements. 
 

- Améliorer le maintien de la neige au sol et limiter la production de neige de 
culture 
 

En améliorant le maintien de la neige au sol, il est possible de réduire la quantité de 
production de neige de culture. Il s’agit principalement de mesures de correction du 
terrain. L’aplanissement des surfaces permettra en hiver lors du passage des 
dameuses d’étaler au mieux la couche de neige sur toute la surface du sol (Fig. 153).  
 
Figure. 153 
Schéma du rôle 
de 
l’aplanissement 
des surfaces.  
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Le stock de neige naturelle mais aussi artificielle est plus important dans les zones 
de replat, à l’inverse au niveau des ruptures de pente, le manteau neigeux est moins 
épais et est très sensible à l’usure liée au passage des skieurs. L’aplanissement a 
donc un double effet, celui de mieux préserver le manteau neigeux naturel et artificiel 
et donc de réduire la production de neige.  De nombreuses pistes ont ainsi été 
aplanies sur la station d’Avoriaz depuis 2011 (Fig. 154). 
 
 

 
Figure. 154 Exemple 
d’aplanissement de pistes sur 
Avoriaz. 
 
Pistes retour station, station 
d’Avoriaz. (Cliché : octobre 2010. 
E. Magnier, ) 

 
 
Photo prise en fin de saison 
suivant les travaux. On voit 
nettement que les travaux 
d’aplanissement ont permis un 
bon maintien de la couverture 
neigeuse. (Cliché : 24 avril 
2011. E. Magnier).  
 
 
 
 
Il peut s’agir également de mettre en place des barrières à neige qui permettent de 
limiter l’action érosive du vent et le déplacement de la neige hors des pistes. 
Certaines pistes très exposées aux vents sur la station d’Avoriaz en sont équipées 
(Fig. 155). 
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Figure. 155 Barrières à vent sur la piste d’Avoriaz. 
 
Piste de retour 
à la station, 
Avoriaz.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ces deux techniques, aplanissement des pistes et barrières à vent, permettent non 
seulement un meilleur maintien de la neige naturelle et limitent par conséquent la 
nécessité de produire en milieu de saison pour réapprovisionner le manteau neigeux.  
Mais il est très difficile de prévoir les conditions climatiques pour toute la saison et 
donc les besoins en production de neige. Souvent, une forte production est lancée 
en début de saison entraînant une perte par fusion alors que l’enneigement naturel 
aurait été amplement suffisant. Ce point a d’ailleurs été largement souligné lors du 
séminaire sur la neige artificielle organisé à Morzine en 2012 en collaboration avec 
l’université de Lausanne. Tous les responsables de domaines skiables se sont 
accordés à dire qu’il était très difficile de quantifier la « juste » production en début de 
saison. 
 
Afin de limiter la production de neige en cours de saison, les stations s’équipent 
progressivement de nouvelles dameuses avec radar mesurant la hauteur de neige 
au sol. Cette technologie permet non seulement d’adapter le damage et de mieux 
répartir la neige sur toute la surface de la piste, mais elle permet également de limiter 
la production de neige au strict nécessaire. Verbier est une des premières stations à 
avoir équipé ses dameuses de géoradar dès 2006-2007. Cette nouvelle technologie 
a permis selon le directeur de la station E. Balet d’économiser 30 000 m3 d’eau pour 
une saison (soit environ 30 % du volume global nécessaire). Aujourd’hui, la station 
d’Avoriaz a investi dans ces dameuses. L’économie d’eau n’a pas été évaluée par la 
station car celle-ci s’est en parallèle équipée de nouveaux canons augmentant 
considérablement les prélèvements. 
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- Développer et favoriser les travaux de recherche dans ce domaine. 

 
Recommandation N°10 du cahier de bonnes pratiques pour la culture de la neige 
(Société d’économie alpestre de Haute-Savoie, 2010). « Initier des travaux de 
recherche autour de la culture de la neige » 
 
6.4.2 Le point sur les projets existants 
 
Certains projets ont aujourd’hui vu le jour en France pour améliorer la gestion de la 
neige et certaines études ont conduit à des propositions de gestion très 
intéressantes. Une étude de Sébastien Palazot propose une réutilisation des eaux 
usées pour la production de neige (Fig. 156).  

 
Figure. 156 
Schéma de 
réutilisation des 
eaux usées pour 
la production de 
neige. (D’après 
Sébastien Palazon, 
2011.(Simplifié)). 
 
 
 
 

Il prend l’exemple de la station du Mont Buller en Australie dont le traitement des 
eaux usées permet de produire 70 000 m3 (S. Palozot, 2011). Les premières 
analyses sont plutôt concluantes. Mais en France aucune station de ski n’utilise ce 
procédé et des adaptations doivent être faites car les besoins en eau pour la 
production de neige sont importants. De plus, les STEP souvent situées à une 
altitude plus basse que les zones à enneiger posent le problème de 
l’approvisionnement des enneigeurs qui devrait alors se faire par pompage et 
acheminement de l’eau vers les hauteurs. Tout cela a un coût en termes d’installation 
et d’énergie. Il faut également tenir compte des dysfonctionnements possibles de la 
STEP qui entraineraient alors une pollution de l’eau très problématique pour la 
production de neige. Pour pallier à ce problème la STEP ne doit pas être la seule 
source d’approvisionnement des canons à neige mais au contraire être perçue 
comme une ressource complémentaire. La technique sera mise en œuvre 
uniquement durant les mois d’hiver à forte fréquentation touristique car le débit d’eau 
traité dépend directement du débit d’eau arrivant à la STEP pour traitement, lui-
même fonction du nombre de personnes en station. Mais ce procédé a fait ses 
preuves à l’étranger. Il a en effet permis de réduire voire même de remplacer 
entièrement les prélèvements dans le milieu pour la production de neige. Cela 
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permet de limiter les impacts de la production de neige sur la ressource en eau et les 
conflits d’usage. Les atouts sont bien réels en diminuant les prélèvements directs et 
répétés dans les eaux de surface ou les réserves d’eau potable durant la saison 
hivernale. Cependant une attention doit être portée sur les écoulements en sortie de 
STEP. Un débit minimum doit être préservé dans le cours d’eau afin de ne pas 
impacter trop fortement l’hydrosystème. 
 
L’utilisation de l’eau des centrales hydroélectriques est également une bonne 
alternative. Ce procédé existe déjà en France dans les Alpes et les Pyrénées, mais 
également en Suisse et en Italie et tend à se développer. De nombreux projets 
d’accords sont aujourd’hui en cours. En effet, les prélèvements d’eau dans ces 
barrages hydroélectriques nécessitent un accord entre la société de remontée 
mécanique et EDF (Electricité de France) après négociation et bien souvent une 
indemnisation à verser au concessionnaire. Cet accord doit anticiper sur les besoins 
à venir pour organiser le partage de l’eau notamment dans le cas d’une pluri 
utilisation du barrage (neige, irrigation…). C’est ce qui s’est passé en 2003 lors du 
renouvellement de la concession du barrage de Bozel avec le domaine de 
Courchevel. Les destinations de l’eau de l’ouvrage ont été redéfinies, modifiant le 
cahier des charges de la concession (P. Paccard, 2011).  
Sur un plan technique, la prise d’eau peut se faire en amont du réservoir du barrage, 
directement dans le barrage ou en aval de celui-ci. Il n’existe qu’un seul cas de 
pompage direct dans la retenue de barrage dans les Pyrénées (barrage 
hydroélectrique de Castillon alimentant la station de Mongie-Super-Barèges) (A. 
Marnezy, 2011). Ce système présente de nombreux avantages. Tout d’abord une 
disponibilité importante d’un grand volume d’eau en période d’étiage. Les retenues 
de barrages retiennent en effet des volumes conséquents sans comparaison avec 
les volumes nécessaires pour la production. Ainsi, au Mont Cenis en Haute 
Maurienne, le volume d’eau du barrage utilisé pour la production de neige 
correspond à 0.1 % du volume d’eau stocké dans la retenue (A. Marnezy, 2011).  
 
Cette eau possède toutes les caractéristiques nécessaires à la production de neige. 
Il s’agit d’une eau propre et dont la température est déjà basse (4 à 5°C). Ce procédé 
permet d’autre part un gain d’énergie non négligeable car il évite dans certaines 
stations les pompages. Dans le cas des barrages se localisant à des altitudes 
élevées, l’eau approvisionne les canons par gravité.   
Des gains sont également réalisés en termes d’équipements (réseaux d’adduction 
d’eau, systèmes de captages…). En termes d’investissements, cette technique évite 
la multiplication de retenues d’altitude et les impacts environnementaux associés. 
Décrite par Alain Marnezy comme la solution la plus économique, elle n’est 
cependant pas adaptable à toutes les stations. Il faut en effet une coïncidence 
géographique entre la station de ski et l’équipement hydroélectrique. Le Beaufortin et 
la Maurienne ont un fort potentiel car la densité de stations et de barrages 
hydroélectriques est importante (Fig. 157). De nombreuses conventions sont 
actuellement en cours d’élaboration quand d’autres arrivent à échéance et devront 
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être renouvelées. Ces nouvelles conventions devront prendre davantage en compte 
cette nouvelle pratique en évaluant au mieux les besoins de production en neige de 
chaque station. 
 
Figure. 157 Les équipements hydroélectriques et les stations de ski dans les 
massifs du Beaufortin et en Haute Maurienne. (D’après A. Marnezy, 2008). 
Dans le Beaufortin 

 
 
En Haute Maurienne 
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Nous détaillerons trois projets dont les résultats semblent être les plus pertinents à 
l’échelle du bassin versant. 
 

6.4.2.1 SAGE Drac Romanche. 
 
Le bassin versant du SAGE couvre une large partie du département de l’Isère et de 
grosses stations comme celles des 2 Alpes et de l’Alpes d’Huez… (Fig. 158). Voté 
par la Commission locale de l’eau du Drac et de la Romanche (CLE) le 27 mars 
2007, le schéma d’aménagement et de gestion des eaux prévoit en matière 
d’enneigement artificiel une coordination des acteurs et la définition de règles 
encadrant la réalisation de retenues collinaires et leur gestion. Un schéma de 
conciliation de la production de neige de culture avec la ressource et les autres 
usages de l’eau a été intégré au SAGE.  A l’échelle du massif alpin, ce schéma revêt 
un caractère pilote et est à notre connaissance le premier outil de planification de la 
gestion de l’eau. 
 
Figure. 158 Carte du périmètre du SAGE Drac Romanche et des principaux 
massifs montagneux concernés. (D’après, Clé Drac Romanche, 2011). 

 
 
Le principe de ce schéma est double, il s’agit d’éviter d’une part les risques de 
manque d’eau et d’autre part de protéger les milieux et les espèces. Le schéma doit 
permettre d’éviter les déséquilibres amont/aval entre les divers usages (production 
de neige ; eau potable ; industries ; hydroélectricité). Les enjeux pris en compte par 
les schémas sont les suivants : 
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- La surveillance des effets de la retenue sur les milieux 
- La surveillance des autres besoins en eau et assurer la primauté de l’usage 

alimentation en eau potable. 
- Déterminer les modes de gestion des prélèvements pour garantir un bon état 

des milieux (en qualité et en quantité). Une carte pour l’amélioration du 
partage de l’eau en terme quantitatif a été élaborée  

- La surveillance des ouvrages 
- Des mesures de réduction des impacts 
- Des mesures compensatoires telles que la restauration des zones humides 

 
Chaque commune est libre de décider de la nécessité ou non de construire des 
retenues d’altitude. Mais tous les décideurs disposent d’informations précises et 
d’analyses effectuées pour chaque station afin d’éviter une multiplication non 
coordonnée des prélèvements d’eau, un manque d’eau potable à certaines périodes 
de l’année et la destruction de milieux ou d’espèces. 
 
Chaque schéma se compose ainsi de trois éléments : 

- Une étude des prélèvements actuels et futurs destinés à la neige de culture 
réalisée par les stations dans les massifs de l’Oisans, du Vercors, de 
Belledonne et de Chartreuse (Fig. 159). 

- Une analyse des enjeux économiques autour de chaque domaine skiable : 
investissements, équipements du domaine en neige de culture, fréquentation, 
retombées économiques… 

- Un guide précisant les projets de retenues d’altitude et accompagnant le 
dossier de demande d’autorisation ou de déclaration (imposé par l’article 
L214.2 du Code de l’Environnement). 

 
Figure. 159 Les prélèvements actuels et futurs destinés à la neige de culture. 
(D’après Clé Drac Romanche, 2012). 
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Ce schéma a été révisé en 2011. Les retombées positives de ce projet pilote 
devraient motiver d’autres territoires dont les enjeux sont semblables à élaborer ces 
mêmes schémas.  
 

6.4.2.2 SAGE de l’Arve 
 
Ce SAGE est en cours d’élaboration. Le périmètre a été établi en 2009, l’état initial et 
le diagnostic ont été validés en 2011. Sa superficie s’étend sur plus de 2164 km2, soit 
plus de la moitié du département de la Haute-Savoie et comprend 34 domaines 
skiables sur plus de 2500 hectares (Fig. 160). Plus de 60 % de la superficie se 
localise à plus de 1000 m et 20 % à plus de 2000 m. De grandes stations figurent au 
sein du périmètre comme Chamonix, le Grand Bornant, Flaine et les Carroz. Les 
principaux cours d’eau concernés par ce Schéma sont l’Arve, le Giffre, le Borne, la 
Menoge et le Foron. La particularité de ce SAGE est qu’il est transfrontalier avec la 
Suisse. Des représentants de Suisse siègent donc à la CLE (canton de Genève, 
CIPEL et société d’électricité d’Emosson). 
 
Figure. 160 Carte du périmètre du SAGE Arve. (D’après Clé Drac Romanche, 
2012). 
 

 
 
Les enjeux identifiés sont multiples. Le SAGE devra permettre d’apporter des 
réponses, de proposer des mesures réglementaires et des recommandations en 
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accord avec les acteurs de l’eau sur le territoire. Les enjeux qui concernent plus 
particulièrement l’enneigement artificiel sont les suivants : 
 

- Mettre en œuvre une gestion globale à l’échelle du bassin versant. Cette 
étape passe par la sensibilisation, la pédagogie et la concertation entre les 
collectivités du territoire 

- Anticiper l’avenir en intégrant des perspectives de développement touristique 
et les conséquences du changement climatique 

- Garantir la satisfaction des usages et des milieux. La prise en compte de la 
ressource disponible est indispensable. Il faudra également restaurer les 
équilibres sur les secteurs déficitaires qui auront été identifiés. 

- Améliorer la prise en compte de l’eau dans l’aménagement du territoire. 
 
 

6.4.2.3 SRCAE.  Schéma régional climat, air et énergie. 
 
Ce schéma prend en compte le changement climatique et ses effets sur la neige de 
culture. Il s’agit d’un schéma très général dans lequel la neige de culture tient une 
forte place. Il est réalisé à l’échelle régionale. Plusieurs orientations sont définies par 
ce schéma : 
 

- Préserver les ressources et les milieux naturels dans un contexte d’évolution 
climatique. 

- Favoriser la recherche et l’innovation dans les domaines du climat, de l’air et 
de l’énergie. 

- Animer, communiquer et informer pour une prise de conscience collective et 
partagée. 
 

Pour ce faire, des prospectives sur l’enneigement et sur la disponibilité en eau seront 
réalisées à l’échelle des bassins d’offre touristique. Dans ce cadre, les déficits 
quantitatifs sur la ressource seront évalués. Enfin, une grande partie du schéma 
abordera le changement climatique et évaluera l’impact actuel et surtout futur de la 
production de neige sur le milieu à l’échelle des hauts bassins versants. Le schéma 
Rhône Alpes précise que l’adaptation des stations au changement climatique sera 
inévitable mais que l’enneigement artificiel ne doit pas être considéré comme une 
solution à long terme mais uniquement comme une aide à l’adaptation dans un court 
terme (SRCAE Rhône Alpes, 2011). Tous ces objectifs pour préserver le milieu 
devront être atteints d’ici 2020 et 2050 en fonction de la difficulté à mettre en place 
les objectifs. 
 

6.4.2.4 A l’échelle locale 
 
La station des Gets qui a déjà connu par le passé des situations de pénurie (hiver 
2007) est très concernée par ces problèmes de gestion d’eau. Dans une brochure 
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publiée par la mairie en 2009, la commune s’interroge sur l’optimisation de la 
production de neige tout en tenant compte du milieu naturel.  
« Les Gets doit aujourd’hui rechercher un compromis entre la nécessité de 
poursuivre l’exploitation et l’extension de ses installations de neige de culture, et son 
devoir à respecter le milieu naturel qui sert de support à ses activités. » (Mairie des 
Gets, 2009). 
Pour optimiser la gestion de la ressource en eau, la commune des Gets a établi dans 
un premier temps un plan d’alimentation des enneigeurs. Ce projet vise à développer 
l’alimentation des enneigeurs par les forages et diminuer les prélèvements dans le 
réseau d’eau potable et les cours d’eau. Les prélèvements passeraient alors de 19 % 
dans le réseau AEP (saison 2007-2008) à 3 % (Fig. 161). Ce projet a vu le jour en 
2008 et se met en place progressivement. Un appel d’offre a été lancé en juin 2012 
pour l’agrandissement de la capacité de deux retenues collinaires existantes, celle 
du lac des Pêcheurs en vue d’atteindre une capacité de 100 000 m3 destinés en 
priorité à la neige de culture et celle du lac des Ecoles, à usage mixte, l’été pour la 
baignade et l’hiver pour la neige de culture. Sa capacité actuelle est de 20 000 m3, il 
s’agit d’augmenter sa capacité à 100 000 m3. La construction d’une nouvelle retenue 
est également en projet sur la commune de Verchaix, d’une capacité de 120 000 m3. 
L’appel d’offre a été lancé par la mairie des Gets car cette retenue alimentera en 
neige les pistes du domaine des Gets.  
 
Figure. 161 Alimentation des enneigeurs en 2007/2008 et projets de 
modification par la commune des Gets. 

 
 
Dans un second temps, la société des remontées mécaniques des Gets (la 
SAGETS) a établi un plan d’enneigement pour la saison 2007-2008 (Tab. 6). Les 
différentes pistes du domaine y sont répertoriées et classées selon la priorité 
d’enneigement. Ainsi, les pistes situées dans la partie aval du domaine (retour vers la 
station et pistes vertes (pour débutants)) appartiennent à la catégorie de priorité 1. 

Retenues collinaires 

Cours d'eau 

Eau potable 

Forage 

33% 

45% 

19% 

3% 

33% 

16% 

3% 

48% 

Alimentation des enneigeurs aux Gets 

Projets 2007/2008 

D'après les données de la commune des Gets 
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En cas de pénurie d’eau, l’arrêt de la production sera d’abord établi sur les autres 
secteurs. Les secteurs très fréquentés et les pistes de liaisons sont regroupés dans 
la catégorie 2. Enfin en catégorie 3 et 4, on retrouve les pistes localisées à des 
altitudes plus élevées, moins fréquentées et n’ayant pas d’intérêt stratégique. 
 
Tab. 6 Les priorités d’enneigement pour la saison 2007-2008 sur le domaine 
des Gets. Exemple du secteur Chavannes. (D’après la Société de remontées 
mécaniques des Gets (SAGETS), 2009). 
 

 
 
Dans la station d’Avoriaz, un projet de schéma environnemental a vu le jour en juillet 
2006. Ce projet doit permettre le développement de la station en termes 
d’infrastructure de ski, de logement touristique et d’activité dans un objectif de 
préservation du milieu naturel et des ressources. Les projets de développement des 
réseaux d’enneigement devront tenir compte de la préservation des ressources 
imposée par ce schéma. Ce projet comporte quatre volets : l’embellissement de la 
station, la réduction des sources de pollution, la prise en compte de l’environnement 
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dans les nouvelles constructions et la communication (Fig. 162). La mise en 
application a été faite dès 2010 et les nouveaux aménagements (Aquariaz) et 
nouvelles constructions en cours se sont conformés aux nouvelles règles. 
 
Figure. 162 Projet de schéma environnemental d’Avoriaz. (D’après l’Office du 
tourisme d’Avoriaz, 2007).  

 
 
6.4.3 Des adaptations à prévoir au changement climatique et ses 
conséquences sur l’activité ski. 
 
Les études montrent que le changement climatique aura des effets sur les conditions 
de production de neige (augmentation des températures, diminution des 
précipitations neigeuses). La limite de fiabilité des domaines skiables devrait varier 
fortement, en particulier pour les stations de moyenne montagne. Ainsi d’après les 
études de l’OCDE (2007), la limite de fiabilité d’un domaine pourrait s’élever à 
1350 m (pour 1°C supplémentaire), à 1500 m (pour 2°C supplémentaire) et à 1800 m 
(pour 3°C supplémentaire) d’ici 2050. Un rapport du Conseil général de 
l'environnement et du développement durable (Badré et al, 2009) stipule que les 
stations devraient déjà commencer à réfléchir à des solutions d’adaptation. 
Plusieurs mesures d’adaptation ont d’ailleurs été proposées en conclusion d’études 
sur le changement climatique (Abegg, 2011, Agrawala, 2007 ; Dubois et al, 2006 ; 
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Mercalli, 2007 qui a proposé des solutions pour les Alpes). Ces mesures sont de 
deux ordres : les adaptations techniques et les adaptations de l’offre touristique. 
 
 
Les mesures techniques proposées sont les suivantes : 

- La gestion des pistes et de l’enneigement. L’objectif est de gérer le stock de 
neige qu’il soit naturel ou artificiel grâce à l’entretien des pistes 
(investissement dans des dameuses modernes équipées de gps), la plantation 
d’arbres pour maintenir des zones d’ombre sur les pistes, l’installation de 
barrières à neige… 
 

- Préparation des pistes. L’objectif est de réduire la hauteur de neige minimum 
pour l’ouverture du domaine qui doit être de 30 cm. Lorsque les pistes sont 
couvertes de végétations hautes ou très escarpées, cette hauteur passe à 
40 cm. Il s’agit donc d’aplanir les pistes, d’éliminer les obstacles sur les pistes 
(rochers ou végétation haute) et d’assécher les zones humides. 
 

- Améliorer les choix lors de la création de nouvelles pistes. L’objectif est de 
concentrer les domaines skiables sur des zones privilégiées où la neige se 
maintient plus longtemps. Ainsi, les pistes doivent être prioritairement créées 
dans les zones exposées au nord, dans les parties des domaines situées en 
altitude et notamment sur les glaciers. 

 
Les autres mesures proposées : 

- Soutien financier. L’objectif est de soutenir l’exploitation des domaines 
skiables par des subventions, des crédits à des taux préférentiels et la 
participation à la construction de nouvelles installations (remontées 
mécaniques ou canons à neige) avec des fonds publics. Ces fonds 
permettraient également de couvrir les déficits éventuels, les réparations et le 
renouvellement du matériel. 
 

- Diversification de l’offre touristique en hiver. L’objectif est de réduire la 
dépendance des stations à l’offre tout ski. Dans le cas d’un enneigement 
moins important, les activités telles que les randonnées en raquettes, la luge 
et la motoneige pourraient être proposées. Dans le cas d’une absence totale 
de neige, l’offre pourrait s’étendre au domaine de la santé (cures, spa…), au 
domaine culturel (visites historiques, musées..) ou encore aux congrès et 
séminaires…. Une diversification des activités sportives est également 
possible, comme proposer l’ouverture des pistes aux VTT en hiver, d’autant 
que les stations sont généralement déjà équipées pour l’été. Ainsi, durant 
l’hiver 2011 moins enneigé, la commune de Samoëns a ouvert une partie de 
son domaine aux VTT tout en conservant l’offre de ski sur les secteurs en 
altitude. 
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- Développement du tourisme sur les autres saisons. L’objectif est également 
de réduire la dépendance au tourisme d’hiver et plus particulièrement au 
tourisme du ski. Il s’agit de développer les activités et la diversité de l’offre 
durant les autres saisons. Ces activités pourraient être les mêmes que celles 
proposées plus haut pour la saison d’hiver. 
 

- Vers un tourisme durable. L’objectif est d’informer sur le changement 
climatique et de proposer des actions pour limiter les pollutions. Les filières 
économiques régionales seraient renforcées (proposer des produits locaux) et 
les transports trop polluants seraient abandonnés.  

 
Certaines études indiquent qu’un recours à l’enneigement artificiel peut compenser 
l’augmentation des températures (Scott et al, 2006, Teich et al., 2007). La production 
de neige sert aujourd’hui à pallier au manque de neige certaines années, 
principalement en début et en fin de saison. Elle s’avère être un outil efficace. Mais 
face au changement climatique, ces choix peuvent s’avérer risqués pour plusieurs 
raisons. Le premier risque est lié à la hausse des températures annoncée. Si les 
températures sont insuffisamment froides, la production ne peut se faire. Les 
installations en haute altitude semblent donc être les plus rentables sur le long terme. 
Le second risque est le manque d’eau nécessaire à la production. Ainsi la production 
de neige serait principalement impactée dans les stations de basse et moyenne 
montagne, en début et fin de saison. Mais de manière générale, pour l’ensemble des 
stations, le potentiel d’enneigement (le nombre d’heures par jour pendant lesquelles 
on peut produire de la neige) devrait se réduire. Il serait encore suffisant en terme de 
rentabilité jusqu’en 2030 ou 2050 selon les conditions climatiques locales et l’altitude 
(Abegg, 2011). 
 
Il faut préférentiellement raisonner à des échelles de temps court (vingtaine 
d’années) qui correspondent au coût d’amortissement des installations. Les 
premières difficultés pour la production de neige étant annoncées pour 2030 selon 
certains auteurs, on peut se demander s’il est judicieux de lancer des projets 
d’extension des installations de production aujourd’hui. D’autant que pour compenser 
la diminution des périodes de production, il faudrait augmenter l’intensité de 
l’enneigement (produire plus de neige dans un temps réduit). Cela impliquerait une 
augmentation du nombre de canons donc de la consommation d’eau et d’électricité, 
ce qui aurait un coût non négligeable. Sans compter les volumes d’eau utilisés qui 
augmenteraient les risques liés à la ressource (pénurie, rivalités…). 
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Conclusion chapitre 6 
 
Dans un premier temps, nous avons fait un point sur la situation actuelle de la 
production de neige et des prélèvements d’eau à l’échelle des deux pays étudiés, la 
France et la Suisse. Et nous avons défini les risques futurs liés à cet usage. 
Toutes les études et les données obtenues pour les deux stations d’étude confirment 
la croissance de la production de neige et des prélèvements d’eau associés ces 
dernières années. Cette tendance devrait continuer dans les années à venir avec 
deux objectifs pour les stations, pallier aux variabilités climatiques et à l’usure du 
manteau neigeux qui devrait s’accroître du fait de l’augmentation de l’offre 
touristique. En effet, la station d’Avoriaz est un très bon exemple de la tendance 
actuelle des stations à se développer en termes d’offre d’activité et de capacité de  
logement touristique. La station d’Avoriaz va ainsi doubler le nombre de lits 
touristiques d’ici 2014. Elle propose aussi de nombreuses activités comme l’Aquariaz 
et des spas de luxe. La quantification des volumes d’eau nécessaire n’a pas été 
établie avant le début des travaux.  Cette augmentation de l’offre touristique connue 
est de l’ordre de 8 % (offre d’hébergement) et la fréquentation touristique 
s’accompagne d’une croissance importante de la consommation d’eau à l’échelle de 
la station. Dans les années à venir, cela devrait peser sur la ressource globale en 
eau à l’échelle de petits bassins versants de montagne associés aux stations. 
Cette augmentation des prélèvements pour la production de neige s’accompagne 
également d’un changement des modes de prélèvements. Si, il y a quelques années 
en France, les prélèvements s’effectuaient essentiellement dans les cours d’eau et 
les lacs, ce mode est aujourd’hui délaissé au profit de la construction de retenues 
collinaires. C’est en 2013 le principal mode d’approvisionnement des canons. En 
Suisse, l’approvisionnement est encore effectué par captage des cours d’eau et 
pompages dans les lacs. Mais les choses changent et des projets de construction de 
retenues collinaires sont en cours. En Savoie et Haute-Savoie, de nombreux accords 
sont établis entre les gestionnaires de centrales hydroélectriques et les sociétés de 
remontées mécaniques. Ces accords autorisent les prélèvements dans les retenues 
du barrage. Cette pratique est particulièrement bien encadrée. Enfin, le partage 
d’une ressource d’eau potable est moins répandu. Cette technique peut parfois être 
à l’origine de pénurie d’eau et de coupure d’alimentation en eau potable (Les Gets, 
2007). De ce fait nous recommandons la séparation de ces deux usages dès que 
possible. 
 
Dans un second temps, nous avons éprouvé les hypothèses de départ et proposé 
des solutions concrètes pour améliorer le système actuel et en particulier la gestion 
de la ressource en eau. 
Les recherches menées sur les deux stations étudiées nous ont montré qu’un certain 
nombre de choses pouvaient être améliorées, d’un point de vue réglementaire, d’un 
point de vue de la production de neige et d’un point de vue de la gestion de l’eau. 
Ces propositions s’appuient sur des exemples concrets de Schémas directeurs 
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d’aménagement et de gestion des eaux et de Schémas régionaux climat air et 
énergie. Ces modèles portent sur trois axes majeurs : 

- Renforcer le cadre de la pratique à l’échelle locale et régionale 
- Améliorer la production de neige en limitant la surproduction 
- Coordonner les besoins et les usages en améliorant la communication. 

Certains de ces schémas ont déjà fait leurs preuves. Cette échelle du bassin semble 
être la plus adaptée à la gestion des ressources en eau.  
A l’échelle locale des stations, des initiatives locales ont également vu le jour. Les 
communes et les sociétés de remontées mécaniques sont souvent à l’origine de ces 
initiatives, mais nous n’avons pas le recul et les données suffisantes pour en évaluer 
l’efficacité. A l’échelle locale, ces initiatives ont deux objectifs : 

- Limiter la production de neige et la surconsommation d’eau en établissant des 
priorités 

- Améliorer les modes de prélèvements en privilégiant les retenues collinaires. 
 
Dans la continuité de ces initiatives, les propositions que nous avons faites ont pour 
objectif d’améliorer les systèmes de production de neige, de limiter la consommation 
d’eau et de mieux gérer le partage de la ressource. Il nous apparait essentiel pour 
cela d’améliorer la communication entre les différents acteurs à l’échelle locale mais 
aussi le partage d’informations entre les différentes structures administratives à 
l’échelle régionale, voire nationale. 
La production de neige est aujourd’hui devenue indispensable dans le cadre 
économique des stations. Il est donc important de sortir d’un débat pour ou contre la 
neige artificielle. Car la production de neige n’est pas un problème en soit mais 
l’utilisation qui en est faite peut devenir problématique dans certaines situations. Il est 
donc indispensable de mettre en place dès aujourd’hui des démarches constructives 
et réalistes qui tiennent compte des paramètres naturels du milieu, des données 
environnementales, des aspects économiques et des moyens techniques. 
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CONCLUSION PARTIE 2 
 
L’analyse de ces deux domaines skiables nous montre plusieurs éléments importants 
dont on peut en retenir les enseignements et établir des propositions constructives.  
Ces deux stations ont connu un développement important de leurs installations de 
neige ces dernières années.  Apparue il y a 23 ans à Avoriaz et 25 ans à Champéry, 
la production devait servir à l’origine à réapprovisionner le manteau neigeux en début 
de saison ou en cours de saison lorsque la neige venait à manquer pour des raisons 
climatiques ou par usure du manteau liée au passage des skieurs. Elle se localisait 
alors sur les pistes de liaison et les pistes de retour vers la station les plus 
fréquentées. Mais depuis quelques années, les installations sont devenues une 
véritable image de marque garantissant un bon enneigement aux touristes. Les 
stations multiplient alors ces installations sur l’ensemble du domaine. En 2012, 20 % 
du domaine d’Avoriaz est enneigé mécaniquement soit (57.5 hectares de pistes), 
contre 30 % du domaine de Champéry (35,5 hectares). Ces deux stations présentent 
des similitudes dans leur pratique et les techniques employées. Ainsi la production 
s’étale de novembre à mars, utilisant des volumes d’eau importants.  
Cependant les modes d’alimentation des canons diffèrent. A Champéry, 
l’approvisionnement se fait presque exclusivement par des pompages directs dans 
les cours d’eau et les lacs naturels, rendant difficile l’estimation des volumes pompés 
et l’étude de l’impact de ces prélèvements sur la ressource. Sur Avoriaz, un accord 
entre la Lyonnaise des eaux, gestionnaire de l’eau potable, et la Serma, société des 
remontées mécaniques d’Avoriaz qui produit la neige, autorise le partage du lac 
1730. Ce système nécessite la connaissance de la ressource disponible du lac et 
des prélèvements réalisés par ces deux activités. La connaissance de ces 
informations facilite la gestion de la ressource sans pour autant exclure les risques 
de pénuries et de rivalités. 
 
Ces deux stations ont encore des projets de développement de leurs installations et 
notamment la création de retenues collinaires. Une retenue est en cours de 
construction sur Avoriaz. Et plusieurs projets sont en cours à Champéry. Ces 
retenues permettent en théorie de s’affranchir des autres usages en constituant des 
stocks disponibles instantanément pour la production de neige. Mais les 
investissements sont lourds et coûteux pour les stations. 
 
Notre étude à différentes échelles d’analyse s’est plus particulièrement intéressée à 
la problématique du partage d’une même ressource pour la production de neige et 
d’eau potable sur Avoriaz et a mis en évidence des impacts plutôt faibles. Nous 
avons résumé ces impacts en trois catégories : les impacts sur la ressource en eau, 
les impacts sur l’hydrosystème et les risques de conflits. 

 Sur notre terrain d’étude, les impacts de la production de neige sur le bassin 
versant de Chavanette sont très faibles. La ressource en eau du lac 1730 
diminue en fonction de l’importance des prélèvements. En valeur absolue, les 
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volumes prélevés sont importants, environ 120 000 m3 par année. En valeur 
relative, ils diffèrent selon l’échelle temporelle d’analyse. A l’échelle d’une 
journée, les prélèvements pour la production de neige peuvent être très 
importants, plus de 10 000 m3 en quelques heures. Cette intensité des usages 
conduit à une baisse significative du niveau du lac (de plusieurs mètres) en 
hiver lorsque la recharge est faible. En effet, certaines années (2011-2012), 
l’impact des prélèvements est moins important sur le niveau du lac, celui-ci se 
rechargeant en continu en saison d’hiver soit par l’apport de précipitations, soit 
par l’apport des eaux de fonte lorsque les températures augmentent, soit par 
l’action conjointe des deux.  
 

 A l’échelle d’un petit bassin versant de montagne (environ 11 km2), la part des 
prélèvements pour la production de neige n’est pas significative sur le débit 
des cours d’eau à l’échelle annuelle (environ 2 %) et mensuelle (en moyenne 
7 %). En revanche à l’échelle des prélèvements totaux (neige artificielle et eau 
potable), ceux-ci peuvent atteindre 20 % des prélèvements mensuels et ne 
sont donc pas négligeables. Le marnage du lac induit par les prélèvements en 
amont n’a de conséquence sur le débit en aval qu’en période d’étiage hivernal 
et en présence d’une faible recharge naturelle du lac. Cela signifie que les 
précipitations sont faibles sur cette période et que les températures négatives 
n’entrainent pas la fonte du manteau neigeux. En dehors de ces conditions, le 
débit du cours d’eau est peu influencé par ces prélèvements. Ainsi le régime 
hydrologique de la Dranse de Sous-Saix n’est que peu modifié et ressemble 
fortement au régime naturel nival. Les écoulements de la Dranse de Sous-
Saix sont rythmés par une période de basses eaux (étiage hivernal) et deux 
périodes de hautes eaux à l’automne et au printemps. 
 

 A l’échelle du bassin versant de Chavanette et de la station d’Avoriaz, nous 
n’avons pas relevé de conflits autour de la ressource au cours de la  
recherche. Les accords entre la Lyonnaise des Eaux et la SERMA stipulent 
(accord oral) que la priorité sera toujours donnée à l’approvisionnement en 
eau potable de la station. Nous avons pu le vérifier au cours de l’automne 
2011. Le niveau du lac est alors très bas. La Lyonnaise des Eaux interdit les 
pompages pour la production de neige. Les précipitations importantes au 
cours de l’automne ont permis de recharger le lac et la production de neige a 
démarré le 6 décembre. La situation aurait pu être problématique si la 
production de neige n’avait pu être lancée à temps avant le démarrage de la 
saison de ski. Mais plutôt que de parler de conflits, le terme de rivalité semble 
plus approprié. Car la gestion de la ressource oppose les différents secteurs 
d’activité mais finalement la production d’eau potable sera toujours privilégiée.  
A l’échelle de grands bassins versants (plus de 30 km2), les impacts des 
prélèvements sur les diverses activités (production hydroélectrique, pêche, 
activités nautiques…) sont faibles mais non nuls comme sur l’activité des 
Ardoisières qui dépend directement des volumes d’eau écoulés. 
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Dans chacune des stations étudiées, les acteurs discutent ensemble pour gérer au 
mieux la ressource. Les opérateurs de domaines skiables peuvent également 
conclure ces accords de manière plus ou moins formelle avec les gestionnaires de 
l’eau potable (Avoriaz) ou ceux de la production hydroélectrique (Champéry). Cette 
gestion telle qu’elle existe actuellement a toujours permis de trouver des solutions 
techniques et pratiques pour résoudre les problèmes de baisse de la ressource. Mais 
la volonté de s’affranchir du partage d’une même ressource et de gérer le stock 
d’eau à usage unique pour la production de neige semble prévaloir dans les deux 
stations. En effet des projets de construction de retenues collinaires existent sur les 
deux domaines pour les années à venir. Mais la ressource étant finie, la question de 
la durabilité de ce modèle se pose.  
 
Les études existantes sur le changement climatique confirment ce questionnement. 
De manière générale, toutes concluent à un réchauffement des températures 
hivernales, une diminution des cumuls de neige fraîche et par conséquent une 
augmentation des besoins en production de neige artificielle. D’après les projections 
proposées aujourd’hui en termes de fiabilité de l’enneigement pour l’exploitation d’un 
domaine skiable, les deux stations étudiées pourraient connaître des incertitudes 
d’enneigement à l’horizon 2020. Mais la question de la viabilité du modèle de 
production de neige de culture se pose notamment pour les stations de moyenne 
altitude comme Avoriaz. Les conditions climatiques de production ont toujours 
jusqu’à présent permis de mener à bien les campagnes d’enneigement. Des 
situations de production de neige difficile en début de saison se sont cependant déjà 
produites. Mais qu’en sera-t-il dans les années à venir ? Nous n’avons fait 
qu’approcher ces notions dans notre recherche. Mais, les premiers résultats nous ont 
montré que la limite de fiabilité de l’enneigement pourrait varier entre 1350 et 1800 m 
d’ici 2050. De ce fait les stations doivent dès à présent trouver des solutions 
d’adaptation, comme le stipule le rapport de Bardé et al (2009). 
 
Ces travaux de recherche ont permis de répondre aux hypothèses posées au départ, 
et à la question ayant conduit notre travail : les impacts de la production de neige sur 
la ressource et l’hydrosystème sont faibles et limités à de petits bassins versants de 
montagne. Plusieurs propositions ont été formulées pour améliorer la gestion de la 
ressource dans les années à venir. Il s’agit d’un ensemble de démarches qui 
pourraient être appliquées dès demain. Certaines initiatives ont déjà vu le jour et ont 
été expérimentées à l’échelle de bassins versants. D’autres sont en projet. Mais 
toutes ont pour objectif d’améliorer les systèmes de production de neige et de 
concilier les différents usages de l’eau dans un territoire de montagne. Nous avons 
cité en exemple trois démarches pilotes en cours ou à venir parmi de nombreuses 
démarches à différentes échelles, locales à régionales, existantes à ce jour. Le 
SAGE du Drac et de la Romanche a pour objectif de concilier l’ensemble des usages 
de l’eau dont la production de neige sur l’ensemble des stations d’Isère.  Cette 
première initiative s’est révélée, à notre sens, tout à fait concluante. Le SAGE de 
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l’Arve et le SCRAE sont en cours d’élaboration pour le premier et en cours 
d’application pour le second. Ces schémas pourraient apporter le regard nécessaire 
aux hydrosystèmes de montagne en incluant la logique amont-aval. 
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CONCLUSION GENERALE 
 
« Les Alpes sont un véritable château d’eau, grâce à leur situation géographique et à 
leurs caractéristiques topographiques. Ainsi, les Alpes génèrent d’importantes 
ressources en eau permettant d’assurer les besoins vitaux des sociétés et du milieu 
naturel, dans les régions alpines et dans les espaces proches » (Relier, 2005). 
Les régions de montagne, souvent considérées comme « le château d’eau des 
plaines environnantes», ont été oubliées dans les recherches sur les systèmes de 
gestion des ressources en eau pendant de nombreuses années. Certes, de prime 
abord, elles concentrent de nombreuses ressources en eau (lacs, cours d’eau, neige, 
glaciers, réserves souterraines…) mais elles sont aussi le siège de nombreuses 
activités utilisant cette ressource (eau potable, agriculture, tourisme, neige artificielle, 
hydroélectricité…). La majorité de ces activités se sont considérablement 
développées ces dernières années et les prélèvements associés à plusieurs d’entre 
elles se concentrent en période d’étiage (production de neige, production d’eau 
potable). De plus, on constate un compartimentage des acteurs et des décisions qui 
complique la gestion de la ressource. 
Ce contexte est le cadre de notre recherche qui s’est focalisée sur la production de 
neige, usage relativement récent en station et qui est souvent au cœur de débats 
animés.  
 
La production de neige, un outil indispensable. 
Aujourd’hui, la  plupart des stations sont équipées d’installations de production de 
neige artificielle, en France comme en Suisse, mais aussi dans de nombreux pays 
comme l’Italie, l’Autriche, les Etats-Unis… Le nombre de stations et d’hectares de 
pistes équipés n’a cessé de croître ces dernières années et la tendance semble se 
maintenir dans les années à venir. Bien que nous ne nous soyons pas attardés sur 
cette question, il est indéniable que les systèmes de production de neige sont 
différents entre les stations, dépendant des choix de chacune. La mise en place de la 
pratique et son développement répondent dans tous les cas aux exigences 
économiques et à la concurrence à laquelle se livrent les stations de montagne. Il 
s’agit entre autre de rentabiliser la station et les équipements, d’améliorer la qualité 
de l’offre et de répondre aux exigences touristiques. Nous l’avons vu, la configuration 
de certaines stations nécessite un bon enneigement. Avoriaz est une station de 
troisième génération, « skis aux pieds » qui se localise au cœur du domaine skiable, 
assurant la liaison à ski entre les différentes stations. La liaison entre Champéry 
(centre du village) et les pistes de ski se fait par le biais d’un téléphérique et d’une 
unique piste qui permet le retour skis aux pieds au village. Dans ces deux exemples, 
l’enneigement des pistes a pris une importance considérable ces dernières années. 
Dans le cadre d’un domaine transfrontalier comme celui des Portes du Soleil, les 
stratégies économiques sont définies par l’ensemble des stations (choix de 
développement ; périodes d’ouvertures…), les enjeux sont donc particulièrement 
importants.  



Conclusion générale 

302 
 

En termes de choix, de grandes différences s’observent entre les stations, en 
particulier sur le système de production. Plusieurs types de canons existent et tous 
dépendent d’une source d’alimentation en eau. Ces sources sont de nature variée, 
prélèvements directs dans les cours d’eau, les lacs et les ressources souterraines ou 
pompages dans les retenues collinaires, les réservoirs d’eau potable, les barrages 
hydroélectriques. Ces choix ne sont pas sans conséquences sur la ressource en eau 
et les hydrosystèmes. 
 
Des besoins en eau croissants dans un système de partage de la ressource. 
Dans un contexte de croissance des équipements de neige et des volumes prélevés, 
nous avons analysé les impacts d’une telle activité sur une ressource en eau à 
l’échelle locale des stations de montagne.  
Dans la station d’Avoriaz, nous avons choisi le secteur du lac 1730 qui est au cœur 
des enjeux du partage de la ressource. En effet, l’eau du lac est utilisée pour 
l’alimentation en eau potable de la station d’Avoriaz et pour la production de neige 
sur plus de la moitié du domaine skiable de la station. Dans ce premier cas d’étude, il 
n’y a pas eu jusqu’à ce jour de pénurie d’eau entre les usages. A l’automne 2011, la 
ressource du lac était globalement faible, entraînant une interdiction de production de 
neige et donc une situation de rivalité entre deux usages, la production de neige et la 
production d’eau potable. Mais cette situation n’a pas perduré dans le temps, la 
ressource s’étant reconstituée avant le démarrage de la saison d’hiver. Dans le cas 
du partage d’une ressource, les acteurs dialoguent entre eux afin de trouver des 
solutions pour satisfaire leurs besoins. Ainsi, il convient de tempérer les propos 
catastrophiques de conflits d’usages relayés par les médias, car dans les situations 
étudiées la priorité a toujours été donnée à la production d’eau potable. 
 
Dans la station de Champéry, nous nous sommes intéressées à l’ensemble du 
domaine dont la production de neige dépend des prélèvements directs dans les 
cours d’eau de surface et les lacs naturels. Les volumes ainsi pompés ne sont pas 
répertoriés et dépendent des besoins au jour le jour. Là  encore, nous n’avons pas 
identifié de pénuries d’eau et de situations de conflits. 
 
Mais cela ne doit pas pour autant effacer les risques. Ces prélèvements d’eau pour la 
production de neige mais aussi ceux pour l’eau potable sont toujours croissants. Or, 
nous l’avons vu, c’est bien la superposition de ces deux usages qui entraîne une 
variation, certes faible, de la ressource en eau du lac 1730 à Avoriaz.  Cette 
augmentation des usages conduit à s’interroger sur leur satisfaction, considérant la 
ressource finie à l’échelle de la journée ou du mois. Cette question se pose d’autant 
plus que les projets d’agrandissement ou de construction de réseaux d’enneigement 
sont nombreux. Il s’agit par exemple des projets de la station d’Avoriaz mais aussi de 
ceux de la commune de Champéry dans le cadre plus large de la planification 
globale à l’échelle de plusieurs stations du canton du Valais. 
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Des prélèvements croissants en période d’étiage. 
Les prélèvements directs pour la production de neige se concentrent sur la saison 
d’hiver, en période d’étiage des cours d’eau. Durant cette même période, les 
prélèvements pour la production d’eau potable et les diverses activités touristiques 
(piscine, patinoire…) sont également importants. De forts prélèvements sur de 
courtes périodes peuvent avoir des impacts importants sur les régimes des cours 
d’eau et plus généralement sur le fonctionnement de l’hydrosystème. Les retenues 
collinaires ou bassins associés à la production de neige peuvent jouer un rôle de 
tampon, limitant les impacts immédiats des prélèvements sur les cours d’eau. Cela 
ne signifie pas pour autant qu’ils n’ont pas d’impacts sur le fonctionnement de 
l’hydrosystème. A l’échelle du bassin des Prodains, la retenue du lac 1730 modifie la 
répartition annuelle et le volume des écoulements à l’aval. Cependant, ces 
modifications sont particulièrement faibles car les conditions climatiques jouent un 
rôle majeur dans le fonctionnement de l’hydrosystème. Les régimes hydrologiques 
de ces cours d’eau de montagne sont finalement peu impactés et ce, même à 
l’échelle de petits bassins versants. Là encore, il est important de tempérer les 
propos qui accusent la production de neige de « bouleverser » le fonctionnement 
d’un bassin versant. 
 
Tempérer les discours et améliorer la gestion de la ressource. 
L’absence de données et de recherches en particulier sur les têtes de bassin versant 
et la production de neige a conduit à de nombreux propos parfois infondés. En 
réalité, deux thèses s’affrontent. Une première est défendue par les Communes et 
les gestionnaires de remontées mécaniques. Selon leur point de vue, toute l’eau 
utilisée pour la fabrication de neige est restituée au milieu lors de la fonte. Il n’y a 
donc pas d’impact sur la ressource en eau.  Cette première thèse souligne la 
méconnaissance, voulue ou non, du fonctionnement complexe d’un bassin de 
montagne. Quand à la pérennité du système dans les années à venir, tous semblent 
peu inquiets et continuent les investissements dans ce domaine sous prétexte qu’il y 
a du temps. Pourtant, une note du Ministère de l’écologie, du développement durable 
et de l’énergie, a été envoyée à tous les maires de stations de montagne et incite les 
Communes à prendre en considération dès aujourd’hui la question du changement 
climatique et à trouver des adaptations possibles en termes d’activités. 
La seconde thèse est défendue par les associations de protection de 
l’environnement et relayée par les  médias. La production de neige aurait des 
conséquences importantes sur la ressource en eau et l’hydrosystème, entraînant des 
pénuries, des conflits d’usage et un bouleversement du fonctionnement du bassin 
versant.  
Ces propos sont souvent tranchés et fondés sur des logiques propres à chacun. Ces 
discours sont à tempérer au vu des résultats de nos recherches. Les impacts de la 
production sont bien réels sur le volume global de la ressource et le fonctionnement 
de l’hydrosystème. Cependant, ces impacts restent faibles à l’échelle temporelle de 
l’année et à celle spatiale du bassin versant. Ils sont surtout maitrisables et ont été 
jusqu’à aujourd’hui toujours compatibles avec les besoins des autres usages. 
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Plusieurs points peuvent être améliorés pour réduire les risques à l’avenir.  Car le 
changement climatique, même s’il existe une grande part d’incertitude sur les 
données actuelles, devrait augmenter plus ou moins la vulnérabilité des stations. De 
nombreux paramètres, comme la localisation des stations dans les massifs, sont à 
prendre en compte. La recherche doit être plus précise dans ce domaine, notamment 
à l’échelle locale. 
Des actions techniques et institutionnelles existent déjà pour améliorer la  gestion de 
la ressource. On peut citer l’exemple des Schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) à l’échelle du bassin versant. Plus localement, les 
stations s’adaptent techniquement pour limiter la production de neige et privilégient 
aujourd’hui la construction de retenues collinaires pour approvisionner les canons à 
neige. Cela permet d’améliorer la disponibilité immédiate en eau en saison d’hiver.  
 
La gestion des ressources passe semble-il à l’avenir par une amélioration des 
dialogues entre les différents acteurs à l’échelle locale, et un meilleur échange des 
informations et des données entre les différentes instances administratives, de 
l’échelle locale à nationale. En effet, une bonne gestion ne peut se faire qu’à une 
échelle locale et la vision d’ensemble à plus grande échelle, celle du bassin versant 
par exemple, est indispensable. Au cours de nos recherches, nous avons pu 
organiser plusieurs séances de dialogues entre des acteurs donc les logiques sont 
plutôt contradictoires. Ces débats ont toujours mené à des propositions 
constructives. Ces acteurs semblent même tout à fait disposés à échanger pour 
améliorer les connaissances dans le domaine de la production de neige. Ces actions 
doivent donc être encouragées et développées. 
 
Nous avons pu constater au cours de nos recherches que les réflexions sur la 
production de neige et la gestion de l’eau sont complexes et passent nécessairement 
par une étude et des réponses multifactorielles, multiacteurs et multiscalaires. La 
conciliation entre la production de neige et les autres usages de l’eau est 
indispensable pour les années à venir. 
En effet, le changement climatique pose la question de la durabilité du modèle 
économique du tourisme de sports d’hiver. La production de neige occupe une place 
importante au sein des domaines skiables et des stations. Même si aujourd’hui, les 
impacts de la production de neige semblent relativement limités à l’échelle d’une 
station de montagne ou d’un bassin versant, la ressource en eau devrait être de plus 
en plus sollicitée et les choix de gestion pourraient dans certains cas amplifier la 
vulnérabilité des stations. Aujourd’hui, la tendance est à l’augmentation des surfaces 
équipées en enneigeurs. Mais qu’en sera–t-il demain ? Dans ce sens, notre thèse 
n’est pas une fin en soi et ouvre sur de nouvelles pistes de recherches, notamment 
sur l’adaptation des stations au changement climatique. L’enneigement n’est 
certainement pas une adaptation possible au changement climatique, notamment du 
fait de la diminution des possibilités de production (conditions climatiques) et de 
l’augmentation des besoins. Les stations se retrouvent aujourd’hui face à des choix 
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qu’elles devront faire et qu’elles n’avaient pas anticipés. Les différents acteurs à 
l’échelle locale devront réfléchir ensemble et trouver des solutions d’adaptation. Nous 
avons focalisé nos recherches sur la production de neige qui n’est bien évidemment 
pas le seul usage d’un territoire de montagne. Tous ces questionnements pourraient 
être repris en considérant le territoire de montagne dans un sens plus large, c'est-à-
dire avec l’ensemble de ses activités. 
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Annexe 1. Liste des entretiens 

 

- Maire de Morzine. Mr Berger. Septembre 2010 
- Maire de Tence. Mr Digonnet. Mars 2012 
- DDT 74. Mr Vincent, Service Prospective et Connaissance des Territoires / 

Cellule SIG 
- DDT 74. Mr Delille, Ingénieur de l'Agriculture et de l'Environnement 
- Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de 

l’Aménagement du Territoire. Mr Ribière, chargé d’inspection générale et 
membre permanent du Conseil général de l'environnement et du 
développement durable. Mars 2010. 
 

- SERMA Avoriaz. M. Morand, adjoint au directeur des pistes et de 
l’enneigement mécanique et adjoint au directeur des pistes. Septembre 2010. 

- SERMA Avoriaz. Directeurs et techniciens des pistes. Septembre 2010. 
- TéléChampéry- Les-Crosets. Mr R. Monay, directeur. Champéry. 
- TéléChampéry- Les-Crosets. Mr J. Nantermod, directeur. Les Crosets. 

 
- Lyonnaise des Eaux. Mr Mouillon, chef du secteur Avoriaz ; Mr Rodrigues, 

technicien. Mr Christophe Rodrigues de La Lyonnaise des Eaux Avoriaz, Mr 
Dominique Claudel chef d’agence Haute-Savoie. Septembre 2010, septembre 
2011 et juin 2013. 
 

- Services techniques de Morzine. Mr Marullaz. Septembre 2011 
- STEP de la Vallée d’Aulps. Mr Rosset et Mme Racadot Marilyne, de la STEP 

du SIVOM de la vallée d'Aulps. Novembre 2011. 
 

- Direction Régionale de l’Environnement de la région Rhône-Alpes. Mme 
Ratouis. Septembre 2010 et novembre 2012. 

- Savoie Mont-Blanc Tourisme. Mr Lepage.  
- Arnaud Brun (Tenevia) 

 
- Jacques Proton, résident de la commune d’Avoriaz et membre de 

l’Association Avoriaz demain. 
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Annexe 2. Les paramètres climatiques mensuels dans les stations de mesure 
MétéoFrance et Office fédérale MétéoSuisse 

Station du Pleney (France). D’octobre 1999 à mars 2008 
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Station de Châtel (France). De novembre 1999 à septembre 2008 
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Station des Gets (France). D’octobre 1999 à septembre 2008 
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Station des Diablerets (Suisse). De janvier 2000 à Octobre 2010 
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Station d’Aigle (Suisse). De janvier 2000 à Octobre 2010 
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Annexe 3. Les prélèvements dans le lac 1730. (D’après les documents écris de 
la Lyonnaise des eaux sur les prélèvements mensuels) 
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Annexe 5. Les débits mensuels moyens de la Dranse de Sous-Saix calculés à 
partir des relevés de la sonde ; et les débits de la Dranse de Seytroux 
(Hydrofrance.fr). De septembre 2010 à juin 2012. 
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Annexe 6. Les recommandations de la mairie des Gets pour économiser l’eau 
suite aux pénuries de 2007. Brochure « l’eau aux Gets faire face à une situation 
de crise » distribuée par la mairie en 2007. (Mairie des Gets, 2007). 
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Depuis quelques années le recours à l’enneigement artificiel est de plus en plus courant dans les 
stations de ski des Alpes mais également dans les autres massifs français et étrangers. Cependant la 
production de neige nécessite l’utilisation d’un volume d’eau important, souvent pompé dans les 
réserves d’eau potable, les rivières, les nappes phréatiques ou encore dans les réserves collinaires. Or 
l’enneigement n’est pas le seul usage de l’eau dans les stations de sports d’hiver, et ce nouveau besoin 
concerne la saison hivernale lors des étiages des cours d’eau et des besoins pour les diverses activités. 
Depuis quelques années, cette technique fait l’objet de nombreuses controverses au sein de la 
communauté scientifique, politique et des populations locales, car les volumes d’eau pompés sont 
particulièrement importants.  

Notre recherche s’appuie sur des enquêtes auprès des acteurs impliqués, des observations de terrain 
et des mesures, à différentes échelles de travail. Deux modèles de production de neige sont confrontés 
: Avoriaz (France) et Champéry (Suisse). Les impacts des usages sur le fonctionnement hydrologique 
du bassin versant de la Dranse de Sous-Saix, sur le domaine d’Avoriaz, sont aujourd’hui limités et 
dans les deux stations la ressource est actuellement suffisante pour satisfaire tous les besoins. A ce 
jour les situations de pénuries d’eau et de conflits autour de la ressource sont rares, et sont dues à des 
problèmes de gestion. Un ensemble de propositions inspirées d’initiatives locales pour une meilleure 
gestion de la production de neige et des usages de l’eau a été proposé. 

Mots clés : neige artificielle, ressource en eau, hydrosystème, station de montagne, conciliation des 
usages 

[Artificial snow and water resources in mountains: impacts on hydrosystem. 

The example of the Northern Alps (France, Switzerland)] 

For some years now the use of artificial snow has become increasingly frequent in Alpine skiing 
resorts as well as in the other French and foreign massifs. Nevertheless, snowmaking calls for a large 
amount of water, which is often pumped from drinking water reserves, rivers, groundwater tables or 
else from hill water reserves. This relatively recent practice, added to the different activities already 
present, is of concern for the local populations and environmental associations. For several years now, 
this technique has been the subject of numerous controversies within the scientific and political 
community and local populations. As things stand, the work performed by researchers and, more 
particularly, geographers is thin on the ground, because  the volumes of water pumped are particularly 
important. 

 
Our research is based on interviews whit those involved in snow production, field observation and 

measures. Two model of artificial snow are confronted : Avoriaz (France) and Champéry 
(Switzerland). The impacts of the uses on the hydrological functioning of the Dranse de Sous Saix 
catchment area, in Avoriaz’s area are now limited and in both resorts, the resource is currently 
sufficient to satisfy all the needs. At the present time water shortages or conflicts involving the 
resource are unusual, and are thus due to management problems.  

A set of proposals inspired local initiatives for a better artificial snow management and water uses 
management have been proposed. 

 
Keywords : Artificial snow, water resource, hydrosystème, ski resorts, conciliation of water uses 
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